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Justement alarmé par de nombreux désastres m1mere 
survenus coup sur coup vers la tin de l'an dernier, le Gou
vernement des Etats-Unis a mis à l'étude la question de la 
sécurité dans les mines et les moyens de conjurer. le 
retour de ces terribles catastrophes dont la fréquence et le 
caractère meurtrier avaient profondément ému l'opinion 
publique. 

Les Etats-Unis sont, comme on sait, les plus grands 
producteurs de charbon du monde. A eux seuls, ils repré
sentent 40 % de la production mondiale. 

Voici d'ailleurs les chiffres pour 1907 (1) : 

(1) Les données statistiques sont extraites du livr.: Tlze p,.oduction of coal 
in 19oï, par M. Eo.-W. PARKER, chef du Service de.; Statistiques du Geologù:al 
Sm'VC'J''. Les unités américaines ont été com·erties en tonnes métriques. 
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NO~IS DES PA YS 
Production en 1907, 
en tonnes de 1000 kil. 

Etals-Unis 432,360,000 

Grande-Bretagne 270,000,000 

Allemagne 205,ïOO,OOO 

Autriche-Hongrie 39,8 '0,000 

France 36,030,000 

Belgique 23,700,000 (1) 

Russie. 2 1,600,000 

Japon . '13,900,000 

J ndes anµfai ses 9,850,000 

Canada 9,500,000 

Autres pays 27,400,000 
---

T OTAL. 1,090,820,000 

Ponr une production aussi considérable, le per::;onnel 
occupé est relatiYement f'aible._Il a élé'. en 1907, .pour le 
j our cl le fond réunis, de 680,oOO ouH1ers, ce qui donne, 
pour le rendement annuel de l'ouYrier, le ehifl'rc de 

635 tonnes. 
Le nombre moùm de jours de travail a)'ant été de 231, 

la production mo)·cnne journalière par ouvri er , tant du jour 
crue du fo nd, cs l de 2 3//i tonnes. . . 

• J1 résulte , dès à pr6senl de ee seul ch1flre, que les conch-
tion · du !tisemcnt ou du travail ou les deux réunies sont 
bien diffé~·en tes de ce qu'elles sont en Belgique oü l' effet 
utile de l'onuier n'est que de 1G6 tonnes (1) par an, soit 
un peu plus tl'une cl cmi-lonne pa r jour. . . .. 

Les difkrcnces dans le mode de traY::u l ne JUSlifumt que 
pour une fai bit' part ce lle di fl'6re1.1ee .cl' effet u_ti le . J e n.1 e11-
tion nerai cependant Je l1a\'i:lge mccan1quc, qu i est pratiqué 

(1) Chiffres cxtrnits de la Statistiq11e des li~d11strics c.rtr.1c1'.·1:es, et..:., ,par 
L. DEJ , 11 rn~ . Directeu r Général Jes .\l1nes, public:e dans ln ·1° li vrai,on Ju l. XI 1 I 

des ,./1111ales des ,\fines de B elgiq11r.:. 
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de plus en plus en Amérique, sul'tout clans les Etats de l'Est, 
et qui a pour effet une procluclion plus g rande pour un 
même nombre cl'ouHiers. La quanti lé de charbon produi te 
avec l'aide dn haYage mécanique s'est élevée, en 1007, pour 
l'ensemble des E tats-Unis, a 35 % de la production totale . 

Il y a aussi à signaler les procédés intensifs de transport 
soute rrain oü les tliYet'S système~ de càbles et surtout les 
locomotiYes électriques sont la rgement on usage. 11 n'est 
pas rare de vo ir circuler au fond des trains de 50 ;\ GO wa
gons de deux to nnes traînés par une locomotive électrique. 

Ajoutons que les procédés automatiques cl 'érncuation des 
cages el de culbutage des wagons réduisen t à un chi ffre 
to ut a fait insignifia nt le person nel de la su·rface. Comme 
exemple de ces dispositifs , signalons celui employé à la 
mi ne de Rock-Island à Harlstone (Oklahama), dirigée par 
M. Scliolz (mi ne 01'1 l'on constate aussi di rerscs autres 
parlicularités, tels l'arrosage des i.ralerics, la fabrication 
des briquellc , etc.) . La cage, au terme de sa course, 
s'engage clans une coulisse courbe qui la fai t s' incliner 
et cl 6Ycrser le contenu de son wagon dans une t rémie où le 
charbon subit une pesée automatique, qui s·enregi tre de 
mème, et est ensuilc évacué ve r.s les g1·i lles sans l'in terven
tion d'aucune mai n d'ouvrier . 

Le système d'exploitation es t aussi fo rt différent de cc 
qu' il est chez nous : c'est presque partou t, aux Etals-Unis, 
le système cli l pa r rooms ancl pillars qui est en 11,·age. Ce 
système consiste, comme on sait, à découper d'abord la 
surface (g6néralcmcn l fort étendue) à exploiter clans une 
mèmc couche, en grnnds recta ngles, au moyen de galeries 
do ubles, triples ou quadruples séparée::; et prol6g-6e par 
des massifs de charbon, puis, :\ pénétrer clans ces rectangles 
par de la rges galeries 011 tailles di tes chambres (1 ·00111s) de 
G à 12 mètres cl e largenr, séparées par des pilier (pilla rs) 
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de largeur à peu près égale, que l'on reprend 0 11 re,·eDant 
et en laissant s'ébouler le toit derrière soi, lorsque les 1·ooms 
sont arrivées à la limite clu qhamp d'exploitation compris 
dans les rectangles. 

Ce système dispense clu remblai, qui serait difficile à 
obtenir dans 1es couches puissantes . Par contre, il favori se 
le gaspillage de la richess~ minérale, les piliers étant, pour 
toutes sortes de motifs, souvent abandonnés, et il n'est pas 
rare de voir 40 à 45 % de charbon restant non exploité. 

Tout compte fait, clans beaucoup de cas, los arnntages 
du système sont con testables et l'on peut prévoir que succ.es
sivement plusieurs mines l'abandonnerout pour le remplacer 
par des systèmes avec remblais amenés du dehors par 
(( colmatage » (remblayage à l'eau) ou autrement . 

Quoi qu'il en soit, et c'est le seul point que j'entends ,· iser 
ici, la différence du système d'exploitati on n'in ten ·ient que 
peu ou pas pour expliquer l'écart clans l'effet utile. 

Mais .ce qui suffit amplement pour justifier celui-ci c'est 
l' énorme différence dans les condi tions de gisement : 
Tandis qu' en Belgique on exploite, à des profondeurs allant 
jusque près de 1,200 mètres, des couches dont l'épaisseur 
moyenne n'est que de om6o :i 0111ïO (1), d'allure irrégulière, 
in terrompues pa1· de nombreux dérangements et, par 
surcroit, souvent fort grisouteuses, aux Etats-Unis on 
exploite presqu':i tleur du sol, par galeries horizon
ta les ou peu inclinées , ou par des puits peu profonds (une 
profondeur de 150 mètres est considérée comme une grande 
profondeur) , des couches d'épaisseur presque toujours 
supérieure à 10150 ou 2moo, parfois bien plus puissantes, 
en grandes allures régulières avec inclinaisons souvent 
inféri eures à 10°, fréquemment encaissées clans de bons ter
rains et, généralement, peu ou pas grisouteuses. 

( l) Om66 en J 907. 
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Avec de telles couches, non seulement le rendement de 
l'ouvrier :i Yeine est aisément très élevé, surtout que les 
explosifs sont employés la1·gement partout, mais, le travail 
minier se pratiquant presque exclusivement en charbon, les 
ouvriers à veine (miners), qui sont les ouvriers producteurs, 
constituent la presque lotali l6 cl u personnel du fond. Rien 
aussi n'est plus facile qne d'aménage r dans ces couches de 
larges voies en ligne droite, o[L le transport souterrain peut 
se faire mécanique111 ent avec le maximum d'avantages. 

Des condilionsdegisement aussi favorables ont cependant 
plusieurs conséquences fàchenses, directes et indirectes . 

Tout d'abo rd , elles favorisent une grande production à 
un prix de revient très bas . La production s'accroissant 
d'année en an née clans des proportions fantastiques (1), la 
concurrence est forte, le prix de vente est aussi très bas et 
l'écart entre le prix cle revier1t et le prix de vente est des 
plus faibles . (Actuellement le prix de revien t et le prix de 
vente sont, l' un et l' autre, voisins de 1 dollar la ton ne .) 

Une aut1·e conséquence es t le gaspillage, déjà signalé 
plus haut , de la richesse minérale : Les gisements étant 
considérables et aisément accessibles, aussitùt qu'une cir
constance quelconque, pression de terrain, moins bonne 
quali té du toit, amincissement lége r de la couche ou quelque 
autre difficul té, tend:.\ fai re diminuer la production ou à 
augmenter quelque pen le pri x de revient, on a bientùt fait 
de se mettre en exploi tation en terrain vierge dans une autre 
partie de gisement ou d'accélérer l'abandon des premiers 
travaux. 

Si, par exemple, les piliers sont un peu difficiles à 

(1) La production dans les quatre dernières années a été : 
En 190·1 31!) , 100 ,000 tonnes de 1,000 kilos. 
En 1905 350 , 200, 000 
En 1906 375,600,000 
En 1907 432. 360, 000 
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reprendre ou que leur reprise présente des inconvénients 
pour la surface ou autrement, on les abandonne, tout sim
plement, ce qui li àte notablement l'épuisement de cette 
par tie de gîte. 

Le grand nombre d'accidents dont les mines américaines 
sont le théâtre est aussi, en partie du moins, la conséquence 
de cet état des choses : 

Il y a d'abord la diversité, et surtout l' inhabi leté, de la 
main-d'œuHe : L'accroissement rapide de la production a 
nécessité le recru tement d'ouvri ers de tous pays , dont un 
grand nombre n'ava ient pas la moindre notion du travail 
des mines et qui , pour la plupart, ignorant la lan g·ne 
anglaise, sont incapables de comprendre les instructions qu i 
leur sont données; il y a bien des apparences d'interprètes 
qui expliquent ;) leurs compatriotes les choses les plus 
essentielles , mais c'est manifes tement insuffisant. 

Com me exemple de la diversité de la main-cl 'œuvre, 
YOici quelr1ues chiffres que j 'ai relevés clans les livres d' un 
charbonnage. 

Sur un nombre d'ouvriers cle 2,700, il y avait : 

422 américains; 
86 africai ns ; 

111 autrichiens; 
164 carnioliens ; 
63 chinois; 

104 croates; 
77 dalmates · 

' 238 anglais ; 
29 français ; 
59 allemands ; 
4 1 grecs ; 
65 irlandais ; 

378 italiens ; 

f 
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198 japonais ; 
2 1 coréens ; 

200 monténégrins et slaYO niens ; 
1 OO tyrnliens ; 
38 polonais; 
2G rnsses ; 
72 écossais ; 
82 suédois ; 

'106 gallois ; 
120 de nationalités diYerses. 

9 

Il Y a ensuite la préoccu pation de prnduire beaucoup 
et a bon marché c1u i te nd à faire passer a l'a rrière-plan 
les questions n' in téressant que la sécurité , ou qui fait 
redonter les conséc1uences onéreuses de l'obtention de 
celle-ci. 

C'est cependant une er reur de c1·oirn que les précautions 
que l'on prend con tre les accidents grèvent nécessairement 
le prix de revient. Certes , il en est qui on t inévitablement 
cette conséquence, mais bien d'autres, au contrai re, lors
qu'elles sont intelligemment appliquées, se traduisent, en 
dernière analyse, plutùt par une économie que par une 
dépense . 

Le cas s'est presenlé souvent en Belgique et clans d'autres 
pays européens : maintes prescriptions réglementaires, en 
apparence onéreuses et qui avaient, au débu t, souleYé de 
nombreuses prolesla tions, on t pu, clans la suite, être obser
vées sans qu'aucun préj udice fu t ca usé au prix de revient . 

En f1m6ric1ue mèrne, nous avo ns vu , dans certaines mines, 
appliquer pratiquement, et sans atteinte au bénéfice, des 
mesures lle sécuri té qui , si elles avaient été imposées, 
auraient été considérées par la plupart des exploitants 
comme désastreuses. 

I 
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Les accidents surven us clans les mines de charbon des 
E tats-Unis en 1907 ont causé la mo rt de 3, 125 ouvriers. 
(Je laisse volontairement de coté les blessu res n 'ayant pas 
entrainé la mort, car, l'appréciation de la gravité des bles
sures variant de pays en pays et même de province à pro
vince, il n'y a aucune comparaison uti le à ti rer des chiffres 
donnant le nombre de blessés .) Il en résulte que la propor
tion de tués par 10)000 ouvriers a é té de 46. 

Ce chiffre est extrêmement élevé. Il était moindre les 
années précédentes, mais était néanmoins encore consi
dérable si on le compare avec ceux des nations euro
péennes. 

Voici, d'ailleurs , en chiffres rn nds, en prenant la moyenne 
des dernières an nées dont la statis tique est connue) ce qu'a 
été dans divers pays le nombre d'ouvri ers tués an nuellement 
par 10,000 ouvriers occupés tant au jour qu 'au fond : 

E tats-Unis . 
R ussie et Espagne. 
Allemagne . 
Grande-Bretagne et Autri che . 
F rance . 
Belgique. 

38 
20 à 25 
16 à 18 
13 
11 à 12(1) 
10 

(Faisons remarquer une fois de plus, avec qnelque fierté 
nationale, qu'on no us pardonnera sans doute, tellement 
elle est légitime, le record rnonclia.L indiqué par ce dernier 
chiffre. Ce «record » qui , répétons-le, honore à la fois notre 
Corps des Mi nes, nos inspecteurs ouvriers, nos industriels 
et nos ouvrie rs mineurs, est d'autant plus remarquab le que 
nos mines belges sont, à beancoup de points de vue, les 
plus dangereuses du monde enti er.) 

(! ) Si l'on fa isait inter •enir dans son entièreté l'effroyable et exceptio nnelle 
catastrophe de Courrières avec sa plus que décuple hécatombe, cc chiffre 
serait bien moins favorable. 
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Sous le rapport des causes, les statistiques américaines 
classen t comme suit le nombre cl'ouniers tués en 1907 : 

Explosions de grisou et de poussières. 
Explosions de poudre el mines faisant canon (1). 

Eboulements 
Autres causes 

947 
201 

1,122 
855 

3,125 

On voit que, de rnème qu'en tous autres pays, la caté
gorie la plus meurtrière est cell e des éboulements. 

Mais celle des explosion:> a a ussi une g rande im por
tance. Comme partout, ce sont ces accidents qui, par le 
grand nombre de victimes immolées à la fois (l'explosion 
de 1Ionongah , en \V-est-Vi rgi ni e, su rvenue en décem
bre 1907, a fait près de 400 victimes), émeuvent le plus 

l'opinion publique . 

Comme j e le di sais au début de cette notice, le gouverne
ment fédéral s'est ému a son tour e t a entrepris énergique
ment l'étude des moyens à employer pour améliorer l'é tat 

des choses actuel. 
A la demande du Ministre de !'Intérieur, M. Garfield , le 

.: Congl'ès >> (la législature) a voté une somme de 150,000 
do ll::tl'S pou r celte é tude. 

Une notable partie de cette somme a été consacrée à 
l'établissement, à Pittsburg, d'un Siége cl'expùiences du 
genre de ceux existant en divers pays d'Europe, notam
ment en Belgique, à Frameries . 

I\l. Clarence Hall , fngé nieul' du Geologica.l Survey, a é té 
désigné) pour la constru ction et la conduite clu Siège d' expé
r iences , pa r l\iJ. G. O. Smith, Directeur du Geological Survey, 

(!) .J'ai des raiso ns de croire que plusieurs des accidents classés sous cett e 
rubr ique pourraient être t eportés dans la rubr ique précédente . 
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et M. Dr J. Holmes, Chef de la Technolog1~c Branch, de 
.;ette importante Institution. Ce dernier avait tout spéciale
ment pris en mains la cause de la prévention des accidents 
miniers, et avait plusieurs fois visité l'Europe, et spéciale
ment la Belgique, à cette fin. 

M. Hall, avec l'active collaboration de M. Howell, son 
assistant, a rempli rapidement et intelligemment sa tâche, 
et le Siège d'expériences de Pittsburg est maintenant en 
opération. 

Comme celui de Frameries, il comprend trois parties : 
la galerie d'essai cleR explosifs, l'appareil d'essai des lampes 
de sûreté et une station de sauvetage où sont expérimentés 
les engins de sauvetage, notamment les appareils respira
toires. 

Le gaz employé pour les essais est le « gaz naturel » du 
pays, amené, par de longues conduites, de la région pétro
lifère et qui sert à maints usages domestiques et industriels 
dans la contrée. Ce gaz contient plus de 90 % de méthane. 

Un important laboratoire d'analyses chimiques, dirigé 
par M. le Dr Snelling, est installé tont près, tant pour 
desservir les besoins du Siège cl' expériences que pour les 
autres recherches chimiques du Geolo,q1:cal Sur1,ey.· 

Tout cela est établi sur les terrains d9 l' Arsenal appar
tenant au Service militaire des Etats-Unis. 

Le gouvernement des Etats-Unis voulant, pour l'étude 
qu'il avait entreprise, utiliser l'expérience acquise sur cette 
question, en Europe, et notamment en Belgique, en Alle
magne et en Angleterre, demanda le concours de trois 

·techniciens qui, dans ces divers pays, s'étaient particuliôre
ment occupés, à divers titres, de la prévention des accidents 
miniers et notamment des explosions de grisou et de pous
sières. Ces techniciens furent MM. le Conseiller supérieur 
C. Meissner, de Berlin, le Cap. A. Desborough, Chef du 
service des Explosifs en Angleterre, et le soussigné. 
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Ce dernier qui, a la demande de M. Holmes, était arrivé 
un peu plus tùt en Amérique, eût à s'occuper tout d'abord 
de l'achèvement de l'installation du Siège d'expériences 
à Pittsburg; puis, les trois « (oreign Experts », comme on 
nous appelait là-bas, entreprirent, sous la conduite de 
M. le Dr Holmes et accompagnés souvent par d'autres fonc
tionnaires du Geological Survey. et, dans chacun des 
Etats, par les Inspecteurs de l'Etat, une longue tournée 
dans tous les bassins miniers, en vue de bien reconnaitre 
les conditions pratiques dans lesquelles se trouvent les 
exploitations de ce pays et de rechercher celles des mesures 
de sùreté consacrées par l'expérience en Europe, qui étaient 
applicables dans les mines américaines. 

Nous parcourùmes ainsi tous les États producteurs de 
charbon, depuis le bassin anthracitifère du Nord-Est de la 
Pennsylvanie jusqu'aux bassins situés au delà des Mon
tagnes Rocheuses, dans le Colorado, le vVyoming, l'Utah 
et le Nouveau-Mexique. Le nombre de mines visitées a été 
<l'une trentaine. Elles avaient été choisies de façon à nous 
présenter les divers types de mine du pays. 

Celles où. avaient eu lieu des catastrophes minières ont 
fait l'objet de notre attention particulière; dans quelques
unes de celles-ci, de nombreuses traces des dernières explo
sions étaient encore visibles et nous ont permis de reconsti
tuer quelques phases de ces sinistres événements. 

La présente notice ne constituant nullément une étude, 
même sommaire, sur l'exploitation des mines aux Etats
Unis, ni même sur les particularités observées au cours 
de notre voyage, mais n'ayant d'autre but que de servir 
de notice explicative et introductrice à la traduction que 
l'on trouvera plus loin, de nos « recommandations », 
je me contenterai de noter quelques points ayant trait ~ la 
sécurité du travail. 
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A. VENTILATION. 

Les mines sont, en général, ventilées abondamment. 
Les galeries étant larges et les t ravaux peu profonds, les 
volumes d'air qui circulent dans les travaux sous l' influence 
des ventilateurs aspirants ou foulants sont considérables . 
Un minimum d'air par ouvrier es t d'ailleurs prescrit par le~ 
règlements des Etats. Dans beaucoup d'Etats, aussi, les 
règlements prescrivent (mesure excellente) un maximum 
d'ouvriers (cle 45 à100) sm· une même divi sion d'aérage. 

La distribu tion de l'air n'est pas, d'autre part, toujours 
irréprochable; le système d'e~ploitation ne favorise pas, en 
effet, le passage r igoureux du courant sur les fronts d'abatage. 

En outre, les portes e t les toiles placées pour diriger 
l'aérage sont presque toujours simples, bien qu'elles doivent 
souvent ê tre ouvertes . (Dans certa ines mines il y a des modes 
de fermeture automatiquè après le passage des wagons, clans 
d'autres, il y a des préposés à ce lte fe rmeturn .) Les galeries 
mêmes des vent ilateurs sont souvent fe rmées par une simple 
porte. Ai lleurs, dans une installation toute récente, bien 
conçue sous tous les autres rapports, e t établie pou1; une 
g rande production, on a cru pouvoir fai 1·e passe r par un 
même puits, sépa rés par une simple cloison, les courants 
d'entrée e t de re tour d'air. 

Les crossings ou overcasts, qui sont nombreux clans ces 
mines, où ils sont nécessités par le système d'exploitation, 
constituen t a ussi des points fa ibles dans la distribution de 
l'aérage . Ils sont généralement assez solidement construi ts, 
presque entièrement logés dans le loit, spécialement entaillé 
dans ce but, les séparations d 'avec les galeries d'entrée 
d'air qu'ils traversent étant constl'Ui tes de béton a1·mé par 
de solides poutrelles . l\Ia lgré cela, en cas d'explosion, 
ces overcasts sont presque toujon rs dél rnits, la issant toute 
la mine sans ventilation. C:erta ins exploitants c roient pou
voir en inférer qu' il est inutile cle donn er de la solidité à ces 
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constructions. J 'ai combattu celte opinion; je crois, au 
con traire, qu'il est possible de les rendre presque indestruc
tibles clans la plupart des cas , en les logeant plus complè
temen t dans le toi t et en consolidant plus fo rtement encore 
la paroi de séparat ion. 

B. E CLAIRAGE. 

L 'éclairage de sû reté est tout à fait rudimenta ire dans le 
plus g rand no mbre des mines améri cai nes. Il y a bien ça et 
là des lampes de sùreté, mais on trouve des feux nus presque 
partout, ce qui rend évidemment illusoire l 'efficacilé des 
lampes de sûreté . Celles-ci servent toutefois pour les visites 
préalables des t ra rnux par les fi1·ebosses, visites dont il sera 
question plus loin . 

Les lampes de sùreté employées sont généralement des 
lampes \Volf à benzine avec cuirasses ondulées . 

La manipulation de la benzine se fait parfois avec une 
t6mérité · qui n'a d'autre excuse que l'ignorance du danger, 
soit qu'elle a it lieu dans de misérables locaux à la surface, 
où tout le monde peut circuler aYec n'impor te quelle 
flamme découverte, soit qu'elle ait lieu clans les t raYaux 
souter rains ou dans une niche quelconque oü aucune pré
caution n'est prise contre le danger d'inflam mation ou 
d'explosion. Pour qui est habitué aux multiples précautions 
que l'on prend en Europe dans la manipulation de la 
benzine, la surprü;e est assez g rande. 

Disons que la manipulation des explosifs se fait souvent 
avec la même témérité; la poudre noire est encartouchée 
dans la mine mème par l'ouvrier, qui s' éclaire à la grosse 
Hamme d'une lampe à feu nu crachant de fréquentes 
étincelles. Il va sans dire qu'il n'en est pas ainsi partout; 
cette dangereuse pratique est mèmc explicitement proscrite 
par les règlemen ts de cer tains Etats. 

Pour ce qui conceme les lampes à benzine, nous avons 
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vu aussi des lampisteries convenablement insta llées. J e 
~ignalerai à cc propos l'emploi, très commode et très pra
tique, pour le nettoyage des toiles, d'un l'obinet cl' air 
com1Jr imè . 

Quant à la présence du grisou, on ne paraît pas, clans 
beaucoup de mines , en être spécialement effray6 et; à 
cliYerses reprises, on a allu mé cc gaz . ous nos yeux au 
moyen des f1a m mes des « crassc ts ». 

C. E.\IPLOI DES Exrwsws. 

C'est le grand danger des mines améri caines. Le minap;e 
en cha rbon se pratique partout , et l'on ne s'en dispense pas 
toujou rs lorsque du grisou a été oLsené a fron t. 

L'explosif dont l 'emploi est le plus fr6qucn t est la poudre 
noire en g rains. Dans un plus petit nombre d' exploitations 
on emploie la dynamite, clans d'autres , en plus petit nombre 
encore, on se sert d'explosifs dits do slireté, dont les essais 
qui ne tarderont pas a être effec tués à P ittsb urg, permet
tront d'apprécier la valeur. 

Le bounao·e se fait souvent avec le cha1·bon broyé par le 0 

fora()'e même du trou de mine. 
0 . . 

Dans plusieurs mines cependant on envoie aux ouvners, 
pour cet usage, de l'argile recueillie a la surface. 

Ious parlerons plus loin d'un autre mode de lJourrage 
pratiqué dans les mines de l'Utah. 

Le tir des mines se fait au fétu, le plus souvent :i la 
mèche . . 

La dangereuse pratique consistant<\ allumer a la foi s les 
mèches de plusieu rs mines qui cwlosent ai nsi l 'une après 
l 'autre à de courts inlen alles sans que l'on ai t pu s'assurer 
si l'explosion de la première n'a pas amené une cause de 
danger (dégagement de grisou ou soulèvemenLcle poussières) 
est en usage en beaucoup d'endroi ts. 

LA sÈc r:RITJ:: D.\ NS LES .\ ll~ES Al"X È"rATS-T"XJS 

Dans quelques charbonnages, on mine« en solide », c'est
à-cli re clans un front de tai lle non dégagé par un harnge ou 
autrement. Cette pratique est spécia lement dangereuse 
pa1·cc que les« mi nes y sont trè · exposées a débourrer » ou 
à « foire canon )>, cc qu i donne lieu à de lo.ngucs Jla mrn es 
spéc ialement susceptibles d'enflammer le g risou et les 
poussières . Aussi, cst ·cll e 6,·itée so igneusemcnl dans la 
plupart dos charbonnages, oit des 111·,·cil lan t spéciaux 
s'assurent, a Yan t de pern1ellrc le ch a rgc111 en l d'une mi ne, 
si le fourneau es t moins prnfond que ne !"es t le haYage 
ou le dégagement de la Yeinc. 

Il es t bon de rappeler ici que cc ne ont pas seulement 
les mines« clébour rantes )> qui sont danµ·ereuses et que bien 
clos explosions de grisou cl de poussières ont été prnrnquées 
pa1· des mines ayant « t1·:waillé )> . 

S'il c ·t beaucoup de mine oil l'emploi tlc. explosifs se 
fa iL aYcc quelque témérité, il en esl d'autre:) au conlra ire oil 
l'on prnnd a ce sujet les précaulion les plus g randes et los 
plus recommandables . 

Dans un bon nombre de cli arbon n:-igcs , le tir tles mines 
se fa it cxclusi,·ement par des bou te-feu spéciaux (.'\/wf(i1·ers) 
qu i ne ti rent les mine· prép:i rées parlesounicrs que !or que 
ceux-ci sont partis . 

Mais ce n'est la qu·unc clcmi-mcsu1·c r1u i n'a pou r eflet 
que de rendre les catastrophes miniè res moins meurtrières . 

Dans d'autres, on Ya beaucoup plus loin. Toutes les 
mines (au nombre de plusieurs centaine,·) p1·éparécs par les 
ouvri ers sont amorcée. ù 1"6lcc tricit6 eL reliées t'l un mèmc 
càble. Quand on s'est a suré absolument que fous· les 
ouv riers sont hors de la mine, le boute-feu (slwtfirer on 
wil'eman) à cc préposé ~c rend fi la ·urfacc clans un local 
dont lui seul a la clef et de lù provoque la décharge de toutes 
les mines à la fois . 
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Cette méthode, qu i supprime radicalement tout danger 
pour la vie des ouvriers, est en usage dans les charbonnages 
de l'Utah (U tah fue l C0

, Direc teur ~I. vVillinms) , rnèrne 
cl ans les couches manifestement non grisouteuses et dont 
le danger des poussiè res a 6té écarté autant que possible 
par un arrosage soigné. Voici quelques détails sur la façon 
d'opérer , qui est aussi employée dans l'intéressante mi no 
de Dawson (New-Mexico) : 

Quand les ouvriers ont creusé leurs trous, des surveillants 
spéciaux (Shot b1speclo1·s) Yicnncnl s'as ·urcr si les lruus unL 
la profonùeur requise, moindre que celle du Ji a,·age ; n·près 
quoi, ces agents déli vrent les cl6lonateurs aux ouvriers, et 
i ntrnduisen t an fo nd du trou de mi ne une poignée de pou cl re 
de bois imprégnée de sept ou l1uit fo is son poi tls d'eau; 
l'ouvéier ayant placé se. cartouches (c'est ici de la. cl_vna
mi lc) et adapté le tlétona teu r entre elles par un nœucl 
solide fa it aYec le fil électrique lui-même, de telle so r te 
qu'on puisse éventuellement tirer assez Yiolemmcnt pou r 
retirer la charge sans compromettre le détonateur, le sur
veillant place encore de la poudre de bo is mouillée, et 
l'ouvrier complète le bourrage et e[ectuc les connections. 

Il esl a remarquer qu'il y a a chaque entrée du chantier 
un interrupteur de courant enfermé dans une uoile dont le 
Shot(ire1· a la clef. Près de l'ent rée de la mine, dans la 
galeri e pr incipale, il ." a encore un autre inLerrnpLeur et, 
enfin , un à la surface . Celte triple précaution est p1·i ·c pour 
év iter tout fo nctionnemcnl in tempestif. 
Apri~s lu j ournée, vers 5 heures, quand on s'est assuré, 

pat· un c.;ooL role t rès soigné, r1u'il n'y a plus d'ouniers dans 
les trarnux, les Slwl(irers (il n'y en a que deux ou môme un 
seul ) entrent dans la mi ne munis de leur::; clefs; ils rclèven t 
Fucce 'si,·ernent, en revenant ,·ers l'cn t 1·61~, Lous le..: inlcnup-
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tems, et, quand ils sont reYenus a la surface, la décharge 
est prornquéc (J ). 

Ce système fonctionne déj;1 depuis plusieurs années de la 
faço n la plus satisraisante et, ::issure le Direc teu r sans occa-
. ' 

s1onne r aucune augmenta tion sensible dn prix cle revient. 
Je ferai remarquer ici qu'un tel système est plus aisémen t 

applicable aux mines amé1:ica ines qu'il ne le serait dans 
d'antres pays, nota mment 011 Belg ique . Il n'v a, en cflet 
aux l~tats-U nis, presque jamais qu'un seul 1;oste, qui fini ~ 
vers -1 h. 1

/ ! ) et, à parti r de 5 heures , il n'y a plus cl'onvriers 
clans la mine . Ajoutons que la grande régn l::irilé des 1ravanx 
pc.rmel plus aisément le reliemenl m6lhodirp1e de toutes les 
m111 es à un seul cüble c1 ui n'a cl'a illeurs qu' une Yoie horizon
tale ou peu incli née à parcourir pour an·iYe1· ù la surface. 

P uisq uej 'en suis a cc chapitre du mi nage ,je signalerai r1 ue, 
clans ~e cas où les mines sont amorcées :i la mèche(0toupille), 
cerla111s Sho!(i1'e1·s sont munis, pom allumer celle-ci, d'une 
mèche spéc iale, qu'on allume à la surface, qui brùle lente
ment et sans Ham me. et qu'i l suffi t d'actin~ r 1111 peu par le 
souffle quand on doit s'en se rvir . Celle mèche se consume 
à raiso n de t pied (Om30) par heure . 

Aclrnrsairc de l'emploi de l' étoupille comme mode 
d'amorçage, je signale cc syslème a lit re clc simple rensei
gnement) et sans le recom mander autrement. Il !'erait 
cl'ailleu1,·s néc~s:aire de . s'ass~1rer préalablement (ce qui 
pourra elre fait a Framel'1 es) s1 une telle mèclic en io·nition 
est incapable d'allumer le grisou. 

0 

(!) Des détails sur l'emploi de c.:ttc métho,ie dans l'Utah sont donnés par 
l\1. l I A1~11i:-;r.To~ . dans la lil'rn ison d'aoüt !DOS. de lu Hcn1e ,\mérica ine ,\fines 
a11d ,lf111erals, de Scranton Pa. 

Le même auteur a aussi p1blié , dans la lina i, 0 11 d 'octobre 1908 de la dite 
Rel'ue la descriptio11 le ·. 1 1 !' .. · · · · , . t s n1ct l o~ es< a11os(lgc ns1tecs dans les n1c1ncs 1111ncs. 

!IL W1L1.tA)tS a aussi publié dans l'E11gi11ce1·i11g a11d ,J /i11i11 ~ J o11rnal, de N~w

York (no du 18 avril 1908), des ind ications sur les mêmes obj~ts . 
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D. POUSSIERES. 

Plusieurs catastrophes su n·en ues aux Elats-U 11 is, dans 
des mines où le danger du grisou était nul ou peu app ré
ciable, ont convai ncu beaucoup d'exploitants et clïnspec
leurs du da nger des poussières (1). 

Amsi avons-nous trouvé, clans un certain nombre de char
bonnages, des installations spéciales po111· combattre ce 
da nger . 

Ces in lallations consistent parfois ~ imp lern enl clans 
l' emploi üe ·\\'agons arroseurs pourrns d'une pompe qu i 
donne une pression fa isant jaillir l' eau eu tous sens. 
Disons de sui te que ce moyen, employé seul, est souYenl 
in ·uffi sant, les jets d'eau atteignant difficilement les pous
sière::; les plus 16gè1:es et les plus dangereuses déposées sur 
les parois et les boisages du toit. 

Ailleurs, il y a, comme dans les mines allemandes, des 
tuyauteries complètes amenant l'eau ous pression dans 
toutes les galeri es principales. De distance en distance, des 
robinets permettent d'adapter de longs tuyaux de caout
chouc que manœuHent des omriers spéciaux ; de tels 
robinets se trouvent aussi ù l'entrée de chaque tai lle (1·00111) 
et le. tuyaux permellent l'a rrosage jusqu'à front. 

11 y a, en outre, parfois, Ye1·s l'entrée de la mine, clés jets 
permanents en rne de sa ture r ù'humidit6 l'air de la mine. 

D'autres foi , c'est de la vapeur de d~charge qui est 
a insi amenée et qui a pour objet d'échauffer l'air de la 
mine ( urlout en hiver) el de la sa turer en même temps 
cl' h urnidi té. 

D'autre. fo is encore, nolammenl da ns les mines de l'Uta h, 
?IJ. l' [ngc~ nieur Forrester a cherché a obteni r un effet plus 

( 1) l)":1 ssez nombreuse~ études ont déjù été pu bliées sur cet objet dans di,·erses 
re' ues 1cd1 niques amé rica ines, entre aut res par 1\1 ~I. le professeur Payne, Scholz, 
F. l1 :1as, ShériJun, I nspecteur des mi nes du Ncw-.\ lexico, etc. 
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complet en combinant le ,i et d'eau et le jet de nlpeur par 
des robi nets doubles de son i m·en tion . 

Dans certaines mines , on pl'Cnd la précaution de faire 
enleYer des YOies de lransporl le· morceaux de charbon 
qui tombent des wagons. Celle pratique, qui évite la forma
tion sui· le sol d'une couche épaisse de pouss ière charbon
neuse, fayor isc singulièrement l'effi cacité de l'arrosage. 

E . ELECTRICITÈ. 

L'emploi de l'électri cité es l cxtrèmement répandu, sous 
ses cl iYerses form es, dans les mine des Etats-Unis. 

Il .r a d'abord l'éclai1·agc des voies principales qui se fa it 
au moyen de nombreuses lampes ;\ incandescence. 

Dans plusieurs mi ne , des téléphones sont établis en 
plusieurs endroits el permettent de communiq~1er avec la 
surface. 

Il y a ensuite le Lrnnsport pa1· locomotives élec triques où 
la prise de couran t a li en par trolley. 

Il y a enfin les machines soulel'l'ai ncs, haveuses, pom
peuses, etc. 

Les dangers engendrés par ces dcmières applications de 
l'électricité sont de p~nsi eu rs sortes. 

D'abo rd, le danger du choc par contact aYec les fil s des 
trolleys. On les écarle parlicllcm0n l en protégeant ceux-ci 
S UI' les Cotés par des Ca ÎSSCS en bois Oil bien, quand la hau
teur le permet, en plaçant les fi l hors de portée des 
ouvriers. Il n'en est pas moins vrai cr ue, dans la plupart des 
cas, la seule garan tic r6 ide dans les précautions que 
chaque ouvrier prend de ne pas Loucher ces fils. 

Il esl inu tile clc dire que la production, tout le long de ces 
trolleys, d'éti ncelles susceptibles ü'allnmer le grisou est 
i né Yi table. 
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Quant aux machines soute1Taines, le plus sou,·ent elles 
sont non enrnloppées (il s'agit d'ailleurs généralement de 
mines peu ou pas gTisouteuses) et les bala is y donnent 
des gerbes d'étincelles. · 

Dans l 'état actuel de nos connaissances, il semble di ffi
cile d'empècher absolument le .danger de l'électricité 
autrement qu'en interdisant l'emploi de ce l agent. Mais 
cette supp ression semble tout aussi irréali sable aux Etats
Unis que celle de l'emploi des cxplo ·ifs. 

L 'une et l'autre de ces suppressions con ·tilueraiL la mort 
de la plupart des exploitations. Il fa ut rlonc bien se con
tenter de pall iati (s et d'interdictions pa rtielles . 

F. EGon.E~rnNTS . 

Les boisages sont ordinai rement fo rt sommaires , com
po és de sim ples étançons. Dans bt aucoup de cas, le toiL 
étan t très bon, il peut ètre con. icléré comme suffi sant. 
Ailleurs, il se rait utilement fait usage de boisages pl us 
complets. 

Dans certai ne. couches pu issantes on ne parvien t pas a 
éviter de Yastes éboulement: qui, en môme Lemps qu'ils 
menacent les ouniers, compromettent l'ex istence mème de 
la mine, ·ans compter l <' dange r d'incendie, da nge r très 
inten ·e dan certain:; districts . 

Le remède erait l'abandon, pour ces couches , du sYs
tèmc par 1·00111.s and pillars et l 'adoption des méthodes 
avec rembla is complets. Le rcrnblayan·e ô l'eau est desti né 

' 0 

â rendre de grands sc1·,·ices dans ces ca . 

G. RouLA.C:E souTERRAI:\ . 

Des acc idents arrivent nécc:sairement clans ces voies a 
transport rapide et intense. La pratique, en usage d'ailleurs 
dan nombre de cli::irbonnagc:, cl'a rn ir des YOics spéciales 

1 

.. 
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pom la circulation du personnel est de nature à empècher 
une partie de ces accidents qui sont fréquents clans Lous 
les pays. 

Une bonne mesure aussi, prescrite d'ailleurs parles règle
ments , est l'aménagement clans les rnies de roulage, tous 
les 15 à 20 mètres , de niches oü les ouvr1e 1·s peuYent se 
réfugier lors du passage des « cars » . 

H . SmwEILLA:\CE ET DIYERS . 

La principale un·cillancc s'effectue généralement aYa11l 
l'a rri ,·ée des ouvriers, pat· les Fi1·ebosses. Ceux-ci arrivent 
vers 3 heures du matin et font le tout· de chantiers, munis, 
quand il s'agit d' une mine :.\grisou, de lampes de sù reté. 
Quand ils reconnais ent une cause de dange r, ils indiquent, 
par une ma rque ;\ l::t craie, que la taille ou la place en 
question est interdite . 

Ces agents quittent alors la mine. Ils y reviennent soment 
clans l'après-midi pom inspecter les trous de mines. On les 
appelle aussi clans ce rtai ns di stricts des inspectors; cepen
dant il a rri\'e (jU C ceux-ci on t des besognes distinctes . 
l ous avo ns vn qu' il y a aussi parfo is des Shot(i1·ers, c' esl
a-di re des boute-feu, dont la besogne est toute spéciale. 

En dehors de ces agents, il y a un Foreman ou porion on 
plntùt chef porion. Il est généralement seul pour to nte la 
mine. Le Ji'oreman est le ::;eul qni reste dans les lrarnux 
la plus g rande partie du temps. 

La cond uite générale des trarnux se fait par les soins du 
8upe1·inlendr•11t r1ui, dans ce rtaines régions, équivaut à ce 
que nous appelons le conJucteur de· tra\'aux; ailleurs c'est 
1111 Yéri table dÏl'cctcur des trnvaux. Le superintenclcnt est, 
clan f; le premier cas, rarement un «i ngénieur » clans le sens 
r1 ue nous attribuons c11 I~uropc a ce mot. 

L'organisation de la surveillance telle qu' elle Yi ent d'ètre 
exposée, a ses quali tés . La visite pr6alaule est générale-
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ment bien faite el, dans certains cas, la délicate opération 
du minage est accomplie dans drs conditions passables, a 
ce point de rnr . 

Dans la grande majorité des cas cependant, la surreil
lance, clans les tra\·aux, est insuffi ·ante; et l'on comprend 
que les mesures de sécurité, m(' mc quand elles sont pres
cri tes pa r la Direction, ne sont pas touj ou rs observées. Il 
serait désirable d'avoi r des fon:men en plus. g rand nombre 
el en permanence dans chaq ue partie de la mi ne, en vue d'y 
imposer une di scipline plus sérèrc, surtout au poi nt de vue 
des mesures de sécurité. 

Disons en passant qHc les ou Hier·::; :'1 ,·ei ne, les « mi ners », 
qui compo:ent, a \·ons-nous nr, de beaucoup la plus grande 
parlie du poste, jouissent d'une i11dépcndance presque 
absolue. Payé il la tonne, ils lra\·aillcnl a.utanl et aus ·i peu 
qn'i l leur plait; ils pcurenl même ne pa · lrarniller du to ut 
si cela leur convient. Ils quill.cnt la mine quand ils Yeulcnt. 

Disons ans ·i en pass~ nt, car la chose présente cr nclquc 
in térêt pour la Belgic1nc en cc mo men t, que clans beaucoup 
cl'Elats, le [)'{(rail rlf' 8 he111·es des autres ouvriers, de ce 
qu'on appelle les daymen ou ouvri er: :'t la journée, esl, ou 
bien imposé par la loi, ou bien admis ù la suite d'un accord 
intervenu entre les ouniers et 10s pa trons. Mais il s'agit 
toujours de 8 heures de {}'{(vail effectif'. La durée du poste 
«de jour à jour >> s'a llonge de la demi-heure ou cle l'heure 
cnlière qui est accordée pour le di ner et pendant laq uelle 
tous les travaux de la mine. ont arrèlé" cl aussi ùu temps 
nécessaire pour se rendr·e aux chantiers. 

La. du rée du poste~ de jou i' â jou l' »est ainsi de 9 heures 
au moins, :om ent cle D h. 1/.2 el mr me de 10 heures. 

ignalons également <1u e, dans diverses mines améri
caine: , certains poin ts in térc:sanl le hien-ôtre des ouvriers 
sont l 'oJJj ct de plus d'at tent ion qu'on 110 le croit générnle-

Î 
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ment. A PoltsYi ll e (bassin anth ra.citifè' re de la Pennsyln111 ie) 
nous arnn assis té cl n rt ~ les burea ux de la Pe1111sylu u1ia 
R eading Coal c0 Iro11 Co (Dir·cc;t<'ur JI. nicliards) ù une 
séance cxlrèmement inté re~ ante sur les premiers secours;) 
do nner anx blessé::; . Les ou1Ticrs ou porions du charbon
nage qui ·uiven t le cours don né ;"1 celle fi n par le médecin 
de la Société ont montré une habileté remarquable qui fa it 
honnenr :1 lenr professeur el :\ l'in lelligl"nce des ouniers 
améri cains . 

A un autre poinl de vue, nous avons vn clans cl iYerses 
mines, el notam ment dans la mine de Dawson déjà signalée, 
des colonies ounières fort bien organi ées. 

l. RÊG r.Ë~rn:-.TATIO :-< E1' h s PECTIO:-< . 

Il s'en fanl de b0auc;o11 p c1nc les charbonnages clos Etat. -
Unis soi0 nt clépour·\·us de Loul<' régfo nicntalion, comme on 
le pense parfois. Cli ac1uc Ela l a J'o l'llllllé un règlement plus 
ou moins étendu et pa rloi ' lrè: bien é tml ié. Certai ns poi nts 
sont, clans quelques-un: de ces règlements, remarq ua
blement tr·ai Lés ; cr au Lres, au con 1 r8 ire, el notanrn1 en t ce qui 
concerne la question si importante de l'emploi des exp losifs, 
manquent abso lu ment ou ne sont qu 'ébaucbés. 

En outre, le PouYoi r· fédéra l n'in lerYenant en aucune 
façon, les règlements ont di ::; ·cmblab les. 

L'inspection offi cielle e t effectuée par de. State 
l 11speclo1·s. 

Ceux-ci sont nommrs fort tliY<'l'sement selon les Eta ls; 
les uns sont nom mcîs par· le ( iou \·crnt' men L, les au lres pal' 
le. patrons et les oun iers. cl'autr·e ·en tin pa r le suffrage de 
lo11 t le monde . ll :ont, 011 tout cas, toujours clésign(·s ponr 
une p6riode de le111p!' lirn il('e <'l ~ont soumis, pou r lenr 
rééloctio 11 , ;\ tou tes le· ll 11c l11 a lionf; tl n ln poli li11ue. 
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Ils cloi\·ent, généralement, subir un examen préalable. 
Presque aucun n'e t ing-énicul' dans le sens européen cl1~ 
mot, c'est-:'1-dire dip lùm6 d'une Gn iYel'silé ou c1· 11 nc Ecole 
snpéricu!'e cles mines. Il s doi\·enl a\·oi 1· acc111is une ce1·taine 
p1·~tiquc des mine.-, prnticpH' <1uï ls onl pu acquérir en tm
Yail lant comme 011rricl's, ou en di rigeant une mi ne. 
. ~'examen qu'ils on t it suhil' por te sul'lOt1l sur des ques

t1 om; prati<jltes . 
On Yo it qu'i l n'y a qt1 c peu cl'ri nalogic enll'c les State 

li~specto1·s américa ins et lrs Tnµ6 nieu!': on Inspecteurs des 
mttH'S des pay. d'Europe. L'autorité de ces inspcclc11rs, 
donl cependant plusiü111·s :onl cl "une grande compétence, 
·emblc aussi moins grantlc qu 'ell e ne l"est chr,z nous. 

En outre, ils s<1nt · trop peu nombreux : tians cel' tains 
Ewt , il n'y en a qu'un seul , aYCC . 011 non, un « assistant». 

11 ni. de oi que cel'taincs l'éfo1·mes ·seraient utilement 
intl'ocluilcs dans l"ol'gani :;a tion de l' in. pcction c1 ffi cicllc. 

« Recommandations » faites. 

Il ." a lieu tou t <l'abord da rnppclcl' <1 uc le Go u\·crncmcnt 
des l~tals-Gnis, le Pouvoi r f'édérnl, n'est jusqu'ici jamais 
intcrYcnu tians la p.>licc de mines, qui est laissée entière
ment aux so ins de cli aquc l~ Lat. 

Le: Eta ts ont d'ail leurs, en Amérique, sous beaucoup 
clc rapports, une autonomie assez gl'andc a uquel le Pou•:oir 
f'l•dél'al se garde bien de porter a tteinte, sinon clans des 
<p1 c:-; lions dïntérèt générri l :-;u péri eur. 

L'intf' tTcnlion actuelle dn OouYcrnemcnt ne peut donc 
·'cxcl'ccr qu'ù titre de conseil, simplcmcnl en nie d'éclairci· 
les l~Lal · et les I~xplo i la n l · sur la que ·Lion de s6curiL6 dans 
le: mines. 

' i l'on en j uµc par l'acc11 cil , souvent g rrincliosc, toujours 
co rdi~il et sy 111 pa tltic1uc, qui news n ét<" fi t.il dans tous les 
Etals r1uc no us arnns parconrus, par les r6ccptions qui 
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nous 6taicnt ménagées par les Exploitants eux-mêmes, qui 
·on t Yenus toujours nombreux, une fois mème au nombre 
de q uatrc cents, pour nou · rcncon t rcr cl en tendre r exposé 
de nos idées, l'enll'Cpri ·c du UouYerncment, sur l' initiative 
du Uf'ological. '1wuy, scmlJlc aYoi r rencont ré d' unanimes 
sympathies . 

Rarement, dans les nombreux « meetings » auxquels 
nous aYons assisté el pris part, des voix réellement cliscor
dan tes se son l fa it cn lcntlrc. 

Cependanl, le Go nYcrncmcnt ti ent à rester dans son rôle, 
:\ ne pas empié te r sur le pou\·oi1·s des Etats, et non plus à 
ne pas alarmer, par une ré!.dcmcntation trop sé\·ère et trop 
cl étai llée , la bon ne Yolon Lé des ex ploi tan ts. 

C'est dans cet esprit qu 'ont él6 rédigées, en cours de route, 
les q11elques « rncom mandations >> dont la traduction Ya 
sui vre et qui ont été, ù dessein , fa ites très concises sous 
form e de simples conse ils, le plus souYcnt donnés en termes 
généraux. 

Nous nous sommes au i limit6s :l cc <1nc nos vi sites des 
mines nous arnient montré comme éta nt le plus essenti el P-t 
le plus opportun, comme étant insuffisamment trai té cla ns la 
plupart des règlements des ~Lats, et à cc qui nous a parn 
réa li sable, dnns l'éta t aducl des comlitions des mines. 
La rétlaction en a d'ai lleurs été fa ite d' un commun acco rd 
avec l\J. le DrJlolmcs, après d'a scz nombreuses discussion , 
en rnc d'amener, entl'c les memb res de ce Comi té inter
national, une entente ur les desiderata à fo rmuler . Cer
ta ines tournures. oü intcn·icnncnl des justiticalions et de 
con idérations écono tn il[UC , cl <p ti n'auraien t pas de rai son 
cl'èlrc clans nos règlements européens, ont été suggé l'ées 
pa r M. Holrncs en \ ue de tcnil' compte de l' état tles esprits 
en Amérique. 

Beaucoup de ces con cils ·ont loin tl 'ètre une nouYeaulé 
aux J.<:tats-Unis; ils ont 6t6 rl (~j ;\ formulés à diverses reprises 
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et le sont même explicitement dans quelques r(•glcments . 
Nous ayons Cl'll ulile cependan t cl'.'' in. iste r. soilqu'il · soiPnL 
insuffisamment obsen·és, oit qu' il ~ ne le soient (1ur dans un 
nombre l'esl reinl de mines. 

On trou,·e clans les pages qui précèdent la justification 
de la plupart des recommandalions faite . 

Quant à celles, d'une importance capita le, relatives aux 
explosif~, à la nature des explosifs il employer, a la limi
tation des charges, elles ont un carac tère prnvisoire et sont 
rédigées en termes plus généraux qu'elles ne le se raient 
clan · notre pays ; la raison en est que le Go uvernement 
vient, comme il a ét6 di t plus haut, de fo nder la Testi11r; 
'talion de Pittsbucg, et que des règles plns pr·écises ne 

pourront être fo rmulées que lorsrine les essa is fè:lils dans 
ce champ Ll'expéri ences auront abouti ù clC's r6sullals pos i
Lifs . Les principe essentiels, ~ sarnir : le choix des explo
sifs parmi ceux reconnus« de sûreté)), « antigrisoulrux >> 011 

«permis. ibles )) , et leur limitation des charge: ù la « charp·e 
limite)) recon nue exp(!ri:nenta lement, sont d'ailleurs impli
citement indic1ués. 

Cc que j ·ai dit plu!-3 haut de l' em ploi si étendu , clans les 
mines améri caines, des explosifs po111· l'a hatag0 du charbon, 
emploi <pr 'i l . emble uien clilTkile de limiter notal>lcment, 
du moi n: poul' le moment, fa it r·es!:iO l'lir combien <"elle 
<1 ueslion des explosifs " antig ri soul<'ux » a d'imporlanc:e 
la-bas. 

L'emploi rationnel de ces explosifs. emble même y ètre de 
beaucoup la prineipale sauvegarde c:o nlre le explosions lanl 
cleg-risou q11r' de 1wussih·rs. Contre ledangcnlec1's tl ernièl'es , 
en efiel, Loul en rrconnai sanl la hau te uLi liLé d'un arrnsaµ'e 
soigné et de la su tu ra tion de l'ail' de la min P, j 'estime <1ue 
l'effi c:::icilé pralir1 ue de ces mo.Ye n: n'est pas encore absoln
mP nl cl t'• m ontn~<' da ns tous les c~1 . . el q11P la nwsure l;i plus 
efficace r•sl l'écarlc1111'nl de Loule cause de lll'ûmière in ll am-

1 
1 
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rnaLion, soi t par la suppression de l'emploi des explosi fs, 
ce qui serait le mieux, soit, quand on ne peut aniYe1· à cette 
suppression, par l' emploi des explosifs les plus sùrs ou, si 
l'on Yeut, les moins dangereux. 

Nos recommandations ont, aussitot après leur adoption 
dans une réunion finale qui a eu lieu le 20 octobre, été 
transmises {l l\I. le P1·6sidenl des Etats-1Jnis pa r le l\Iinistre 
de l'foL6ri eur (Secreta ry of the In te rior), à qui nous les 
av ions adressées accompa~·néQS d'une lettre d'envoi où 
nous insistions su r la nécessité, pour arriver ù un résultat 
pratique, de pers6Yérer clans la voie entreprise et de 
continuer les éludes el les investigations. 

Le tout, y compris la lettre datée du même jour (20 octo
bre), par laquelle l\I. le l\Iinistre Garfield lmnsmellait à 
l\l. le Président nos recommandations et notre rapport 
d'envoi, a 6té immédiatemen t imprimé pour être distribué 
dans tous les Etats . 

Je don ne ci-dessous la tr::i.duction des« recommandations» 
qui co11sli tuenl la partie essentielle de ce document. 

Brnxelles, 5 novembre 1908. 
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Recommandations . 

A. C1101x DES 1,;xrr.os1FS. 

1 : Nous recommandons l'examen, pat· le Go uvcl'ncment, des 
explosifs employés dans les min es, en n ie : d' une part, d'écar ter 
les plus dangereux, d' autre par t, d'amencl' drs per fcclionnemenls 
dan la fa bl'ication de ces auxiliai res et de dc; tel'l11 iner quels ~on t 
ceux dont l'emploi est le pl us recomm andable pou r le::; travaux 
miniers ; ces derniers explosifs seraient dési ~n é:; par le Gournr
nement sous le nom d'explosifs« adm issible,;» ( l ) . 

Ce terme est proposé pour é,·itct· l'empl oi. dans les Etals-Un is, 
des cxp1·cssions « Explosifs sans fla mmes» ou « Exp losifs cil' sùrelé » 

qui , aucun explosif n'étant de sùrcté ab1<olue, sou l susceptibles de 
fau sses et dangereuses interprétat ions. 

2. Nous rccomm andQDS que , partout ou le dangc1· d'i nfla mmation 
dn gr isou ou <Ir : ponssiè1·c•<; est à redontc1", les exploitants et les 
mineurs fassent exclusivement usage dr: explosifs con tenus dans la 
liste des expl os if:; admis. iblcs (Jiei·missiule e.?·p losives) que publiera 
le Gouvernement , choisissant pa l'mi Cl'' exp lo if:; ce ux qui convien 
nent le mieux en 1·ai"on cles cond itions loca!Ps. 

3. Kous recommand ons aussi qu e les expéi- irnrrs ofH cir lles soirn t 
poursuiYi cs en vue de déterminer !C'S cha1·i;cs d'explosifs à employer 
pour rédu ire le da nger a u minimum (2) el pou1· obten ir le meilleur 
effet utile. 

B . TR ANSPORT DES EXl'l.OSJFS DA:\S J.A MJ:\ E. 

1. Tous les explo ifs devrai ent êtl'C cncartour hc;s et rD f~rmés dans 
des récipients clos, ayant d'être introd uits dan la mine, cl la quan
tité ainsi inl l'odu ill' chaque jour pat· chaque mineut• dcnai l êt1·c 
limitée autant r1ue possible à la qua nlil1'• dont l'emploi esl p1·én t 

(J) J 'e mploi e ce mot , laute ,l'un autre plu~ exact , pou r t radui re le terme 
anglai s « pcrmi ss1 ble » , q u i n'a pas d 'équivalent c 11 frança is . 

(2) Charges limites . 
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pour cc jour-là. La manipu lation d'explosifs non encartouchés et 
leur rnca!'louchagc dans la mine près d'une flamme découYertc 

dcHaieDl être interd its. 

2. Les détonateu1·s devraient être man ipu lés a,·ec de grandes 
précau tions et n'êtl'e !l'an portés que pat· un petit nombre d'agents 

l'esponsablcs. 

c. E~ll 'LOI DES EXl'l.OSJFS D.\NS LA r.mm . 

1. Le minage « en sol ide» (1) ne dcnait pas être pratiqué. 

2. La profondeur du trou de mine cleH ait être inférieu re d'au 
moins Ü'" l 5 à celle du ha,·agc ou de la pal'tic dégagée. 

Oil é> itcra les ll'ous de min C' t1·op profonds, ceux-ci étant inutile-

ment dangel'eux. 

3. La « surcharge » (ornr charging) des mines, c'est-à-dire 
l'emploi d'u ne charge plus forte que celle requise pou r prod uire 
l'effet voul u , sera éYiléc comme étant inutile et dangereuse. Les 
déterminations cxprrimcnlales officielles prévues au chapi tre A 
facilite1·onl l'observati on de celle recommandation. 

4 . On t'· vil cra l'emploi, pour le bourrnge des mines, de charbon 
menu ou d'a utres substan ces chat·bonueuscs. De l'argile ou d'a utres 
matières co nvenables seront l'o u1·nics pour cet usage . 

5. Stinf le cas de li t· ~ i mu llan é par l'électricité, on ne tirera pas 
plusieurs mines cl ans le même chantier sans une intervall e de temps, 
en tre rh<HJUC mine, permetta nt d'\•xa miner le chan tier, en vue de 
reco nnaitre si quelque cause de danger n'est pas survenue. 

6 . A,·anl le tir d' un e mine, le charbon menu sera enleYé de la 
taille dans la mesure du possible , et les po ussières charbonncu es 
ur Ir mu r , le toit et le<; parois seront rendues com plètement 

humide;; sur une distance d'a u moin:; 18 mètres (20 ya1'cls) du point 
ou l'on doit mine r , à moins qu ' il n'a it été démontré que les pous
siè1·rs de la couche dont il s'agil ne ~onl pas inflammables. (Voir 

aussi E , 1 .) 

7 . Si la mine est grisouteuse, on a ura soin , Cil outre de l'a r rosage 

(1 ) !.'expressio n a mé ricaine « Shootinf-1 in the sol id » signifie , comme il a é té 
d it plus hau t, le minage à front d 'u ne ta ille ou d 'une galerie dans un charbon 
dont aucune au!re face n'est dégagée par le havage ou :nttr cmcnt. 
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et immédiatement avant le tir , de fa ire examiner le voisinage de la 
mine à tirer par une personne compétente mun ie d'un appareil 
susceptible de décélcr aisément 2 % de gr isou, el l'on ne prornqucra 
le tir que si cet examen a démon tré l'a bsence de celle propol't ion 
de grisou sur une distance, dan s tou tes les directi ons, d'au moins 
18 mètres. 

8. Convai ncus que le système consistant ù t ire!' à la foi::: toutes 
les mines, de la surface, au moyen de l'élccl1·icité, lorsque tous J~s 
Oll \Tiers sont sortis des lraYaux, constitue un g1·a nd progrès sous le 
rapport de la sécur ité, nous recommandons son emploi partout où il 
est réalisable. 

D . NETTOYAGE DES GAJ,ERIJ::S. 

1 . En vue de facil iter l'cnlil\·cment et l'arrosage des pou:;siè1·es, 
il convi ent r1ue les ,·oies de la mine soient déba1·rassécs autant que 
possibl e des fragments de charbon . qui pcu,·cnt être réd uits en 
poussiè1·c, et des clébr·is divc1·s où les po u s~ i èrcs peuvent s'accumu ler. 

E. ARROSAGE. 

1. Dans tou tes les mines où l'on fait usage d'explosifs, cl su1·tout 
da ns les mi nrs g r iso u lcuscs. i 1 con vient q uc Ir.: pou>:sièrcs des t ra.-a ux 
et des galeries, ta nt celles g i: a nt su i· le sol que celles adhéra nt au toit, 
aux parois et aux boisages, soi ent tcn ucs con 1 i nu cl lem en t h umidci<, 
el cela avant et pendant le t rava il. 

Au cas oü la oatu1·c des terrains ou le man que d'ea u rendrait 
l'a1Tosage gé néra l impraticable, tout au moin s dev rait-on Yciller à 
cc que cette opération soit prati11uéc, arnn t le tir des mines, sur une 
distance de 18 mètres, et les autre. préca ulio1r tendant à éviter les 
explosions denaicnt alors êt re prises avec un soi n tout spécial. 

i\ous fa isons remarquer que le modr d 'a1·rosagc, qu i consislr à 
a rroser simplement le sol en la issant . ubsi Ler de la poussière sèche 
sur les parois cl les boisages, est inu lilr, e t même da ngereux, en cc 
sens qu' il peut eng.:mdrcr une fau sse sécurité. 

F. PRÉCAUTIONS SP ÉCIALES POUR r.1·:s ) li NES r.n1sO UTEUSEs 

(ÉCLAIRAGE). 

1. Dans toute m ine où la propor tion de 2 % de g1'isou peut èti·c 
cléc(•Jéc, a u~si longtemps que cette situation subsiste ou est susccp-
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liblc de ~c rrprésentcr, 011 fera rxclusin !ment usage de lampes de 
sùreté. 

Toutes les lampes de sû reté scronl entr·ctcn ues en bon état, elles 
seron t nettoyées , remplies rl co 11 ~r 1·n•cs dans un local spécial à la 
su1facc, et elles sc1·ont exam inérs avce soin, ta nt avan t d'être dél i
n ées a ux ounicrs qu'après qu'ell rs auront r•té restituées par ceux·ci 
à la fi n de chaque journée. Une lampe de sù rclé défectueuse est 
spécialement daugr1·cusc à cause de la fau sst• sécu1·ilé qu'elle occa
sionne. 

l>ans le rr rnplissagr d<•s lampes a\·cc dr la benzine ou a\·cc d'au tres 
hui les Yolati les, rcmpl i$sagc qu i doit lo ujo11 1·~ aYoi1· li cu à la surface, 
on prendra les précauti on s spéciales contrl' le danger d'explosion 
cl d' in cendie. 

G. E)ll'Lor DE r,'É t,ECTRICITÉ. 

1. L'emploi de l'électri cité pour les lra.-aux min iers offre tant 
d'ava ntages et est si g1•11éral qu 'on ne peut 1·aisonnablcmcnt le 
proscri re. sïl a lieu dan s des condit ions convenables. 

0 11 vei llera tou tefois ù cc que toulr li n la ll at ion électri que soit 
t" tablic, entretenu e cl condui te avec le plu: g rand soin , en vue de 
dimi nuer les da ngers, tant sous le 1·appo1'l du feu que so us le rapport 
des chocs. 

011 ne perdra pas de vue que l'cfll cacité de bien des matières 
isolantes es t susceptible d'êt re détr uite rapidement dans les mines. 

f\o us recom mandons les p1·esrri ptions suivantes : Pou r la distri
butioo souterra ine. le Yollagc ne sera pas supé1·ieur à 650 volts, 
en cas de com·a nts directs, cl à 500 volts, en cas de coura nts alter
nati fs, ces voltages étant desti nés à des machines lraYai llant r e:>pcc
tiwmcnl à 500 et à 400 voll . 

Un m itage in fé rieur à ces ch iH'rcs est préféra ble. 
Le~ fil s de trolley sc1·011l i n slall1"~ de fa <;>on à cc que le personn el 

soit le moins exposé a ux choc , c'est-à-dire qu'ils seron t, ou bien placés 
assez haut pour êt re hors de portée, ou bien sur un côté de la voie et 
convenablemen t protégés. 

Là où un co urant d'un potent iel . upér icur à 650 volts est employé 
pour une ti·ansmis8ion so ulcl'rai nc, il ne .cra tra nsmis que par un 
câble complètement isolé, et lorsqu'on fera usage d' un revêtement 
en plom b ou armé, cc reYùlcmcnl do it être maintenu « à la ter re ». 
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Dans toutes les mines où existent des installations éleclr·iqtrcs, on 
prendrn des précau tions pour é\·itcr de mett re le fo u au ch~11·bon ou 
au boirnge. L'emploi de bouchons fu si bles ou dïntcrruplcu1·s rst 
recommandé, et chaque cond uit e p1·i!Jripalc sc1·a disposér de fa~on à 
cc que le courant puisse}' êl1·c supprim é en ca: de nécessité. 

Aucun fil électrique décou ,·crt ne sera Lolér·é dans les par'Lics de 
la mine où du grisou a t\t{! décelé daos la proportion de 2 % 
au moini< . 

Dans toutes les mines dùgagca nt d11 g t·i so tt en propor·tion dan
gcr<'usc, c'es t-à di l'e 2 % au moins, les tr·a ,·;trrx seront , avant ,qu'on .r 
mette en œuvrc une machine éleclr·icptc , C'Xa min é;; arec : oin pa r 
un agent spécial porteur· d'une lampe ou appa1·cil indiquant celte 
proportion . 

Il. PRÉCAUTJOXs coxTRE u ;s ACCllJEl'TS DJ\'ERS . 

i. Dans les installa tions nouvcll ci<, les garnitures de~ puit s cl les 
constructions de la sur face Yois incs des \'Oil's <l'acccs de la mine 
(puits, descenderies ou galeries) seront, a utant qu e possible, é ta blie::i 
en matériaux incombustibles . 

Dans le voi sinage des dites voies d'accès, 01~ prcndrn toutes les 
précautions pour ér itcr tout incendie ou tout dommage aux appareils 
de ventilation et <le transport. Tl convit>n<l r·a de placer les r eolilatcurs 
latéralement aux roies <l'accès el de garni t· crllcs-ci de portes sus
pendues OU de fermetures légères en \'ltC de prrmctlrc cvenlucJJcment 
l'échappement aisé des produits d'une explosion. 

Des mesut·es seront prises pour, au ca · d'un incend ie à la surface 
meure imméd iatemen t l'ent rée de la mine ù l'abl'i des flammes rt dt; 
gaz, et aussi pour faciliter· la rctr·aitC' du pcr on n<•I. 

2. Les appareils pour la mani pulat ion <lrs charbon. à la ~ul'fa ce, 
seront placés de telle sor·tc que la poussicrc nC' puisse pénétt·r r dans 
la mine. 

3. Dans les mines nouvelles , el autant que possible dans les mi nes 
exi s tante~, des Yoies spéciales st"parérs dr · ,·oie:; pri ncipa les de 
roulage, seront amènagécs ponr la cir·c· ulali on du per:>onnel. 

4. Pour assuret· la renti lation, il esl rrcommandé de mun ir Jrs 
voies séparan t l'entrée du retour d'air, de pol'les doubles plact;es à 
distan ce convenable l'une de l'a utr ·c pou r· que l'une d'cllrs soit tou
jours fermée quand l'autre est ouverte. 

' 
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5. Yu le g rand nombre d'accidents sut·vcnant pat' éboulements, 
aYec le système actuel de bois:igc pa1· si mples ét a n~ons, il y aurai t 
lieu de chct·chet· à introdui re, lil où les terra ins sont éboulcux, des 
modes de boi$agc plus com plets, tels qu'il co r~ l emplo.ré depuis 
longtemps avec sécur·ité cl économie dan s nombre de mines bien 

dirigées. 

O. Lot·s du haYagc à la main, la chute prématm éc du charbon 
dcna it être cmpèchéc pat· de: étais ou des supports coDvcoables. 

7. ::'ions sommrs d'ay is qu e lrs difncult(•s cl les cla n ~ers de J'exploi
lalion des couches puissa ntL' :O: el fortement incline<'S, ou dans celles 
où le ch:irbon est très innammable pat' sa natu r'<' ou sujet à des 
incendies spo ntanés, cl au"s i dans les mines où les affaissements il la 
sut-face doi,·cnl étrc éYité:;, sc1·aic•nl surmonl!!s êconomiquement par 
l'emploi du« colmatage 1i, <-'est-à-<li1·c du remblayage par des sablcii 
ou d'aull'CS subslaDces analogurs cn tl'ainécs pa t· l'eau. Ce système, 
qui a p1·is naiss11ncc aux Etats-Uni:>, est maiulenant employé aYec 
succès dans plusieurs chat·bonnagcs allemands, aut t·ichieDs, belges 

cl français . 

I. SUR \"El i. LANCE ET INSl'ECTION DES ~Jll\ES. 

1. Nous ne saut·ions ll'Op insistct• sur· cc poin t qu' une discipline 
sévère, dans les mines, est absolument essent ielle à la sûreté. Celte 
discipline ne peut être obtenue que par la coopér·alion sincère des 
exploitan ts, des mineurs cl de n~:t at. 

2. j\ous estimons que la re:-:ponsabilil1", pour lout cc qui c0Dcc1·nc 
la sùrC'll· de la min e, doit d'abor·d rcpo cr· ,u t· un seul agent (directeur 
ou chef de,; LraYaux) rp,·êtu d' une complète autorité. Celte personne 
se ferai t aider par UD nombre suflisant de porions cl aussi d'un ou de 
plu ·ieurs suveillants dont les fonction.· spéciales seraient <l'assurer 
l'exécution stl'ictc des règlements. 

3 . L'Etat ne saurait mettre trop de soin dans le choix de ses 
inspecteurs sons le 1·apporl de leut· cxpét' icnce pl'atique et de leur 
éducation technique. La position et le choix · de ces inspecteurs 
deHaicnt être l'cn<lus indépe nd ants de toutes considérations aut1·cs 
que celle de leur capacilt'; cl l!'urs fonct ions devraien t leur être 
conliDuées aussi longtemps qu'ils donnent tou te satisfaction quant 

aux devoirs de leur service. 
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J . INSTRUCTION TECHNIQUE DES PORIO:'\S 1 SU RYEILLAX'l'S
1 

ETC. 

Nous sommes d'avis que les conditions de ~éc111·ilé cl de bonne 
exploi tation dans les t ravaux miniers des Etals-Un is sera ient amé
liorées par l'établissement, dans les diverses 1·ég i o n~ minière>: , d'ëcoles 
spéc iales pour l'instruction des porions, des su rveillants , des boute
feu, etc. 

Cette ins lrucli on devra it être pratique plulà.t que théorique . 
Les écoles suppléeraient effi cacemen t celles déjà exis tao trs dans 

diverses partir. d u pays, pour l'inst ruction technique des ingénieu rs. 

Signe: V 1cToR vVATT EY1'E, 

CARL. i\fo1SSN ER, 

ARTll UR D ESUOROUG I!. 

EXPLOITATION 

DES 

MINERAIS DE FER 
EN SUÈDE 

PA R LA 

Méthode dite « à magasin >> 

PAR 

H . DEHAUW 
Ingénieur ci,·il des i\lincs . - Ingén ieu r géologue 

Assistant de géologie à l'Uni\·ersité de Liégc 

Les gisements de minera i de fe r suédois se présentent 
généralement sous la forme de lentilles, souvent de g randes 
dimensions, in terslratifi ées tlans le terrain a rchéen, repré
senté par des gneiss , des micaschistes, des g ranulites, des 
halle11inta (petro ilex), des calcaires cristallins. Toutes ces 
r oches sont de nature sédimentaire et doivent leur état 
cristall in a ux phénomènes de métamorphisme intense 
auxquels elles ont été soumises. 

Les minerais interstratiilés et contemporains des roches 
encaissan tes ont égalemen L participé <\ ces actions méta
morphiques, ce qui explique qu'ils se trouYent à l'état de 
mag·nétites ou d'h éma tites , ou plus rarement d' un mélange 
clos deux mi néra ux . La teneu r en fe r de ces minerais est 
compri se entre 50 % et 70 %; cette g rande ri chesse jointe 



8 ) .Ar\NALES DES ~11 :\ES DE BELGIQUE 

à la pureté remarquable de la plupart d'entre eux sont les 
causes du renom dont les fe rs suédois ont joui cle to ut 
temps. 

En ce qui concerne les conditions cl'exp loitàtion ~ les 
lentilles , généralement fortement l'edressées , sot~ 
presque verti cales (inclinaisons compri ses ent1:e 65 et 
90 degrés) , ont une puissance moyenne de 0 à. 25 mètres ; 
cette puissance atteint 80 ti 100 mèt l'es aux célèbl'es mines 
cle Gl'iingesberg , en Dalécarlie, les plus importan tes de la 
Suède centrale ; leu r extension longitudinale est, en 
moyenne, de tOO :i 400 mètres ; exceptiom1 ellement elle 
atteint 1 kilomètre :i Gr;i ngesberg; c'est alor une Yéri
table couche. 

Ces lenti lles, venant généralement affleurer :1 la surface 
du sol, ont été, pour la plupart, exploitées d'abord à ciel 
ouver t j usqu'à une profondeur de 70 mètres enviro n ; c'est 
seulement sous ce ni veau que commence l'exploita tion 
souterraine . 

Les terrains encaissan ts élan t très résista nts, l' exploi
tation peut se faire sans remblai, les parois n' éta nt soute
nues que pa r quelques massifs clc roches la issés :i cet effet. 
Ans. i a-t-on exploitq de temps immémorial en descendant 
dans des chambres ouvertes , d'apl'ès la méthode des gradins 
droits ; c'est encore la méthode la plus usitée actuellement. 

Cette méthode présentant 0nire autres incon"énients un 
fa ible rendement de l'ouvrier, la pcsa 11 tcm n'agissant pas 
c~ sa fa ,·eur, el un grand dange r pa1· uitc de éboulements 
et des chutes de pierres <l 'une g rande hauteur, on aYait 
introduit , depuis '185 ' :1 Ammchcrg et 18G9 ~1 Dalka rlsherg, 
la méthode :i gradi ns l'enYCrsés aYcc rembl::tyag·e . L'exemple 
fu t sui\·i e t, actuellement , la rn 6thodc c.· t employée dans 
bon nombre de mi nes . 

0'éa nmoins, le remblayage grevant le prix de reYicnt, un 
reYirement lencl à s'opérer en fa veur de l'exploitation sans 

,-
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remblai. On s'est inspi ré, depuis quelques années, de la 
méthode employ6c au Canada pour l'exploitation de gise
ments analogues et le p1·océüé dit « d niagasin )) est déjà. 
app liqué dans plu: ieurs mines, telles que Grangesberg , 
SLriberg , Dalkarlsberg et clans la célèbre mine de zinc de 
la Vieille i\Jontagne, à Ammr berg, ;.lont les condi tions 
de g isement se rapprochent très fort cle celles des minerais 
de fer . 

J 'ai pu, au cours d'un récent voyage d'études, voir 
sur place l 'application de la méthode dans les différentes 
mines précitées. 

Considérée dans ses grandes lignes, la méthode â magasin 
consiste à. la isser en place le minerai abattu cle bas en haut 
jusqu'à abatage complet du chantier, puis à vider celui-ci 
une fois l 'exploitation terminée. 

Entrons dans quelques détails à ce sujet et envisageons 
d'abord le cas le plus fréquent des puissances de 5 à 
25 mètres . 

La lentille ayant été a ttein te par une galerie à un niveau 
inférieur, on com mence n exploiter une t ranche horizon
tale de 5 mètres de hauteur sur toute la puissance du gîte 
et sur toute ou parti e de sa longueur . Dans l' excavation 
ainsi fo rmée on consirn it une galerie soit en bois j ointifs 
de 20 à 25 ceutimètres de co té, soit plus rarement en 
maçonnen e. 

Cette galerie, dont les di mensions sont de 2 mètres à la 
base et 2'"50 de hauteur environ, est placée soit au centre, 
soit au mur du gite, selon sa puissance et son allu re (fig . 1). 

Tous les 7 ou 8 mètres, on ménage dans les parois de 
celte ga le rie des ou ,·ertu rcs dans les<1 uelles ou construit 
des tr(•rn ies cl6bo11chanl dans la galerie . 

Lorsq11 e cette dern ière c ·i au milieu du gite, les trémies 
sont alternées sui· les deux parois a fin d'éviter l'encombre
mr nt excessif; mai~ si elle rsL située an mur, les trémies 
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n'existen t que sur la paroi opposée; dans ce cas, on ménage 
un léger renfoncement en face de chaque trémie afin d'aug
menter l'espace libre. 

On ·comble ensuite aYec des remblais les vides existants 
aux cotés de la galerie j usqu'au ni veau supéri eur des tré
mies, en disposant ces remblais en Lalus afi n de permettre 
au minerai de glisser assez facilement. 

FIG. 1. 

Le gîte est diYisé e_n étages d'environ 50 mètres de hau
teur , do nt l'abatage s'opère par tranches horizontales 
successives de 20150 a 3 mètres, <'n commençant par le bas. 
On laisse s'amasser sur le toit de la galerie et le sol du chan
tier la masse des minerais abattus sui· lesquels on s'élève 
progre ·sirement el dont on extrait de temps en temps, par 
les trémies, une partie con csponrlant ::i u foisonnement , so it 
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30 % à 50 %, selon la natu re. du minerai, de manière à 
maintenir le fro nt de tai lle libre et permettre de poursuivre 
le travail , tranche par tranche, jusqu'à l'étage supérieur. 
On ménage évidemment, de distance en distance, des che
minées dans la masse du minerai abattu pour la translation 
du personnel. 

Après avoir ainsi abattu l'étage entier, on enlève en une 
seule fois, en l' extrayant par les tr6mies , tout le minerai 
qui y. est amassé, ce qui laisse une excavation dans laquelle 
on n'a plus à revenir. 

Il se produi t souvent, an cours de l'extraction, des engor
gements clans les trémies, produits par des blocs de minerai 
t rop volumineux; on fore alors clans ces blocs de petits 
trous de mine au moyen de marteaux frappeurs ou de per
foratrices très légères, et on les fait sauter par de faibles 
charges de dynamite . 

Examinons maintenant le cas où la puissance de la len
tille es t très considérable, comme à Grüngesberg où nous 
avons dit qu'elle atteignait 100 mètres ; la méthode subit 
alors une modification en ce sens que l'exploitation se fait 
en trave rs. 

On commence par creuser au mur du gîte une galerie 
a grande section destinée â servir au transport général. 
De celte galerie partent des traverses espacées de 24 mètres 
aboutissan t au gîte. Chacune rle ces traverses sert alors de 
point de départ à l'exploita tion d' un chantier de 12 mètres 
de largeur. On voit donc qu'entre chaque chantier subsiste 
un pilier réservé de 12 mètres (fig . 2) . 

On ap pli rue à ces chantiers la méthode décrite plus haut, 
sauf que, lorsqu'on extrait le minerai du magasin, on en 
opère simultanément le remblayage. A Grangesberg, ce 
remblayage est nécessa ire pour permettre de reprendre les 
pi li ers réservés; il s'effectue d'ailleurs très aisément (fig. 3). 
J / exploitation à ciel ouvert se poursuivant encore en même 
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temps que l'exploitation d11 premier étage souterra in , on 
ménage, au sommet de chacun des chantie1·s souterrains, 
un plafond de minerai massif formant le sol de l'exploita
tion à ciel ouvert ;. ce plafond est percé, en deux poi nts, 
d'ouvertures qui viennent déboucher au sol de l'excavation 
en formant autant cl'entonnoi 1·s dans lesc1uels il suffit de 
j eter les remblais pendant la période d' ex traction pour que 

î 
2fr. 

cl 
F1r.. 2. - Coupe A B . 

ces remblais descendent a la sui te des minerais. Par con
séquent, lorsque le chan ti er est complètement exploité, il 
est en même temps remblayé. 

Les galeries boisées établies au centre des chantiers 
deva nt résister 8 des pressions considérables, doivent être 
construites fort solidement et par le fa it sont très coùteuses · 

) 

aussi étuclic-t-on :1 G r~ingcsbc rg leur 1·emplacement par 
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deux galeries en plein minerai, crn usées clans chaque pilier 
résen-é et percées d'ouverturns les fa isant communiquer 
avec les chantiers voisins. C'est dans ces ouvertures que 
les trémies seraient établies. Les deux galeries pourraient 
ensui te être utilisées u l té ri eu rem en t lors de l' exp loi talion 
des piliers réservés. 

L'exploitation de ces piliers se fait par la méthode de 

sorn. 

f xp/o/tation 
à ciel ou vert 

F1G. 3. - Coupe CD . 

traçage et dépilage avec fo uclroyage du toit et remblayage 
simultané. 

Comme pour les premiers chantiers, on part de la galerie · 
longitudinale par des traverses situées à 12 mètres des 
premières et qui sont poussées i1 traYers toute la puissance 
du gîte (fi g. 4). 

On creuse ensuite au luit de cette galerie deux puits 
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verticaux distants de IO à 15 mètres l'un de l'autre et 
montant j usqu'à 5 mètres au-dessous du sol de l'excavation 
à ciel ouvert (fig. 5). Les sommets de ces puits sont alors 
reliés entre eux par une galerie horizontale poursuivie 
jusqu'au toit et au mur du gite. De cette galerie partent 
des traverses aboutissant aux anciens chan ti ers remblayés. 
Aux exlrémités d'une ou de plusienrs de ces traverses le 
toit et les parois sont attaqués par dessous à l'aide d' explo
sifs pour en provoquer l' effondrement. Lorsque la première 
tranche de 5 mètres a été enlevée, on remblaye le vide 
existant dans lequel se sont déjà éboulés les remblais des 
chantiers Yoisins. 

c D 

F1G. 4. - Coupe A 8. 

On recommence alors le même t1·ayai l de traçage 5 mètres 
plus bas et on foudroie de même le toi l, avec cette di flérence 
que l'existence de rembl a i ~ supérieurs nécessite des précau
tions particulières . Le trava il de foud royage se poursuit 
sur 3rn5Q de hauteur environ, laissant ainsi sous les rem
blais une tranche de 1 m50 d'épaisseur. Le ehantier est aloi·s 
complètement débarrassé de tout le minerai; puis, sur 
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toute la surface abattue, on foudroie le toit qui, en s'effon
drant, entraîne à sa suite les remblais qui viennent s'ébouler 
dans le chan tier et le remblayer. Comme cette opération 
n' est faite que sur des espaces de chantiers très restreints, 
l'irruption des remblais ne présente pas de clano-er et se 
f 

. 0 

all progressivement, ce c1ni pe rmet de trier le minerai qui 
y est mélangé; d'ailleurs ce mélange est, en pratique, moins 
important qu'on serait tenté de le croire; néanmoins, c'est 

som. 

E xploitaé/on 
à c ie l ouvert 

F1G. 5. - Coupe CD. 

un inconvénient de la méthode, mais il est à remarquer 
que, sur 5 mètres de hauteur, 3m50 avant d'abord été 
extraits seuls, 30 % du minerai seulem~nt doit suLi r ce 
triage sommaire. 

La roche ainsi aba ttue s'évacue au fu r et a mesure par 
les puits verticaux et le tra,·ail se poursnit, de traverse en 
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traverse, en rétrogradant rers la galel'ie cenlrale et les 
puits. On exploite ainsi ~ucccssi rement par tranc11es de 
5 mètres, en entra'i nan t avec so i les remblais jusqu'à ce 
que l'on soit pan·enu au fond de l'étage. . 

On mit que, da ns ce cas, l'exploi lalion sans remblm ne 
serai t pas possible sous peine d'abandonner une notable 
partie du gite à l'état de piliers. . 

Un autre cas particulier se présente dans une des mrnes 

F1G . (j, 

du district de P ersberg. Le minerai d'une des lentilles 
exploitées est constitué par de la magnôlite lra \·ersée de 
vei nules de ta lc qui forme égalenH'nt une so rte de revê te
ment sur les roches enca issanles . Lors clr mo uremcnls du 
sol dus 3 des causes tectonique: ou à drs nffaissemcnts 
résul ta IJt de l 'exploitation, le minerai s'est fracturé dans 
toute la masse et, g râce ;.1 l'efTeL lttbr61iant du talc, les blocs 
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ont acqu is une mobilité part icu lière qui a encore augmenté 
leur état de division, ce qui fait que, actuellement, le gHe 
se présente comme un ma!!'asin naturel dont il ne reste 
plus qu'à ex trai re le miner::i i. 

Il sufl it donc de partir d' une ga leri e longi tudinale par un 
cerl ain nombre tlc Lrarc1'. es cr ue l'on pousse jusqu'au centre 
du gilc; puis, perpendiculairement il ces traverses, de faire 
deux bouts de galeri es pour arni r aulaIJt J e points d'ex trac
tion du minerai (lig. G) . 

Les parois étant a ·scz fracturées, des éboulements 
seraien t à craindre. i on la i::;::;:Ü L subsister de grands espaces 
rides; aussi d6\·c1·sc-t-on par Lwcienne exploitation à ciel 
ourer t des remblais clans l'excavation que produit la 
descente du minerai. 

Pour résumer et condenser les r6sultats obtenus par la 
méthode dite « â 111agasin », nous dirons qu'elle présente 
les avan tages de fo urnir en mème Lemps qu'une grande 
sécurité, un fort rendement clc l'ouvrier et un prix de 
rev ient peu élcYé, cle plus qu 'elle permet une production 
tonsidérable :'t un moment donné, si besoin en est. l\lais par 
contre elle offre ce rtains inconvénients dont nn important 
résulte de ce (jll C les irrégu larité: de pente et les aspérités 
du mur permettent nu mincrni tl'y fo rmer , à la faveur du 
menu et' de l 'J1u111iclité, des accumulations constituant une 
perte, cc minera i ne pourant ê tre reti ré sans danger. En 
second lieu, l'exploita ti on d'un chantier durant som ent fort 
longtemps (lrn ts à dix ans), un capital considérab le est ainsi 
im111 obi lis6, do1~L l' int61'èt vient g-rcYcr le prix de revient 
établi cl' ap rès lrs donn6c · ordinaires; cet incon\·énient 
IJ· cst p::i s très g raYe pour des minerais de fe r dont la va leur 
est relati\·cmen t peu 6lcYéc, mai · lorsqu'il s'agit tle produits 
de grande r alcur, Lois les minerais de zinc, cette considé
rai.ion peut acquérir une g rande importance; en outre les 
perles en matière pai· accumulation deviennent aussi plus 

~--------.-............... _. ________ ...... ~ .................... llllllilr 
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préjudiciables, ce qui fait que, cla ns cc cas pa rticulier, la 
méthode ne doit être appliquée qu'avec une extrème pru
dence; aussi, n'est-ce encore qu'a titre d'essai que la 
Société de la Vieille-Montagne l'a introduite dans ses mines 
d 'Ammeberg. 

I' 

SERVICE DES ACCIDEN'l'S .lllNIERS E'l' DU GRISOU 

ÉTUDES SUR L ES A CCIDE NTS 

Les Accidents dus à l'emploi des Explosifs 
(à. l'exclusion des « Coups de feu » ) 

l>Al'S LES 

MINES ET CARRIÈRES SOUTERRAINES DE BELGIQUE 
pendant les 15 dern ières années (1893 à 1907 inclus) 

l'All 

V ICTOR \\ A1'TEYNE 
lnspeét<!nr g~néral du Scn ·ice des .\ccidcnts miniers et du gr isou . à Bruxelles 

IIT 

AooLPllE BREYRE 
Ingénieur des mines, Attac hé ou di1 Service , à Bruxelles 

(Suite et fin) ( i) 

nmo PARTÎE 

ÈTUDF. DES ACCIDENTS PAR CATÈGORIES 

V"'° CATéGORI E. 

Déb ourrages ou d ésamor çag es. 

(3û accidents : 9 tués - 33 blessés.) 

Nous enregistrons cla ns cette catégori e tren te-six accidents 
ayant causé la mort de neuf Yic times e t occasioqné des bles
sures g raves à trente-trois ouuiers. 

Les circonstances de ces accidents présentent beaucoup 
de simi li tude . Il c.:o nvi ent cepentla11 t de faire une subdivision 
spéciale pour les accidents surve nus avec l'emploi de la 
poudre, ceux-ci ne pouvant s'expliquer de la même manière 
que ceux qui se son t produits avec les explosifs brisants. 

Le débour rage de mines cha rgées de poudre a causé d ix-

(11 Voir A1111a/es des Mi11cs de flelgique. t. XIII, 4• liv., pp. 1017 et suiv . 
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sept accidents, dans lesquels nous ferons une mention spé
ciale pour lrois d'entre eux sun·enus aYec l" amorçage au 
fétu; dans les qnalorze autres cas, l'amorçage était fait a 
la ·mèche. 

On pourrait ne faire qu' une seule seconde subdivision 
pour comprend re Lous les accidents survenus par le débour
rage de mines chargées d'explosifs brisants, car les déto
nateur · au fulminate y ont joué un l'ùle préponcléranl. 
Nous :Hons ü·ou,·é néanmoins préférable de fo rmer un 
groupe spécial (21110 groupe) des hui t accidents oü l'explosif 
utilisé était une dynamite , la nature même de ces explosifs 
pournnl intervenir directement cl ans l'explosion, indépen
damment du détonateur. 

Dans le troisième groupe, nous a,·ons réuni onze ncci
denls qui se sont produits pendant le dc"bo ur rnge de mines 
chargées d'explo if's diffi cilement inflammables et oil les 
détonateurs ont seuls pn provoquer l'explosion. 

1 cr Gn OUPE. 

Débourrages de mines chargées d e poudre noire. 

(17 acciden ts .) 

Socs·GnocrE ..t. - Accidents survenus avec le fétu. 

(3 accidents) 

N o 65 . - Ce11t1·e. - 21110 (actu0l' 3"'0 ) a1·1·011d. - Chm·bom1a,r1e de 
Mai·iemont, siège SL-rlrtlittr. - Etage de -170 mèt1·es. - 21 juil
let 1893. midi. - l blesse. - P. 1'. Ing . L edouble. 

Explo. ion pendant le réamorçage cru ne mine amorcée 
a u fétu. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans 11n bouYca u, une mine de 20 ôcntimèt1·cs de longurur, à peu 
près Ye1·t icale, d!'~ccndantc . a rail c'ilé fo l'éc pour enlcrnr un bloc de 
g1·ès t rès dur re~tant en anièrc du front cl au ~ol du hou,·0au; c lic 
reçut une ca rl onche de poudl'r en g" l'ain s r t un bou1·1·ag-e dt' 15 cen ti 
mètres, fa it de pous~ i è1·cs du t1·ou de mine: un canal d'amo1·ce avait 
élé ménagé à laide de ! 'épi nglellc. 
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L·a11101·çagc au ft'lu é\yant 1·at t-., Ir;: OtJ\Ticr;: rc..,.. inrcnt à la mine 
après Yingt à lrentr minulr' d'attente. Tandi que run c1·eux prépa
rai t un nou1·cau t'l·tu , raut1·e i11t1·odu isait r épi nglctte en cuivre 
rouge dans le canal cra0101·cc f'll la fai sa nt lou1·ne1· C'l sans r encontrer 
de résistance notable, di t-il; au moment où l\;pinglclte a llait arriver 
au fond du fournea u, l' cxplo~ion de la mine se produisi t. 

On ne sait si le f<" tu poss<'dait un nœ11d; en tou l cas, un long-feu 
de trente minulcs parait impossible ;nec cc mode d'amorçage. 

li est pl'obablc que le (ll'Cmicr ft•lu au1·a éléanèlt• pa r des parcelles 
de bounag-c toml.H~es dan~ le canal d'amo1·cc cl n'au1·a pu ainsi p1·0-
,·oqucr l'all umage de la rhargr . En introd nio<anl C'D~u itc répinglelle 
et en la fai sant tourne!' , rounir1· anra prndnit une friction de ces 
poussière,-: s i l i ceu~es ~ur les J><ll'Ois de g1·ès du fourneau, ce qui aura 
proYoqué un l'chaull°l'mcnt. ca u ·r de raccidcnl. 

Le Comité d ·al'1·ondi~scmcnt a 11·oun! le mode d'a111orçage au fétu 
su1·annë et a c.slimë qu e le 1·éamo1·çage est pél'illeux cl dcnait ètre 
interdit au mèmc tilrc que le débounagc. 

NP 66 . - Couchant de 11/rms. - 21110 a1·; ·0111l. - Charbonnage 
du levant du Flenu, 71111ts 11° ID, ù Cuesmes. - Etage de 582 m . 
- 15 actobre 189.J, 23 he1t1 ·es. - l lite et l blesse. - P . V. Jng. 
L edouble. 

Explosion pendant le cléboul'rage d' une mine. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Au coul's du c1·c11s0men t d· u11 cayal (plan incliné), une mine 
de 1 "':fü fil! chargt'·c de :"<'Jll ca1·tourhrs de pottd 1·c co m pri méc accu pa n t 
une l on~ucur toi ail· de 90 rc nti111l-11·rs; la charge. amorcée au fétu, 
Yiul à rater: unr petite min C' dr GO cC'n limètl'rs fut creusée à 15 cen 
timètre,: C'111·i1·on au-dco:!'ou de la p1·cmiè1·e, dont 0;1 supposait qu'elle 
enlrai11c1·ait la Mflagration . 

Cette nou,·cllc mine saula san. enflammer la précédente; d'après 
les décla1·alion du seul , u1·,·i,«lll t, Cl'lui-ci <kbla,rail au pic les terres 
projrtécs, lorsqu e 1· explo~i o n se prod uisit. J;autrc Yictime n'a plus 
parlé après raccidcnt. 

Le pic ni son rnanchr ne po1·taiC'11 t ilucunc trace de brü lurcs. 
Un lt'•m oin, qui est pas~é près des vic t iml'S de 11 x ou trois minutes 

avant l'accident, a vu l'u n d'eux frapper a u marteau su r une aigui lle 
que tenait so n compagnon . 
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Cette déclaration, jointe au fait que le manche du marteau portail 
des traces de brùlu res, a fait supposer que les ouvriers, ne voulan t 
pas perdre la première mine (qui leur coùtait fr . 2-45), avaient mis 
]a poudre a DU et essayaient de ]a retire r en dégageant a l'aiguille 
les pierres fissurées qui entouraient l'orifice. 

N° 67. - Chal'le1·oi. - 11"'0 (actuelt 5"'0
) a1·1·oncl. - Cha1·bonnage 

du Noi·d de Gilly, 1ntits n° l, à Fle1t1 ·1ts. - Etage de 140 mètres. 
- 2-J {evi·ier 189ï , -1 heures. - 1 blesse. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine pendant le débourrage . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Au fond d'un défoncement en creusemen t , une mine de 40 centi
mètres de profondeur, de 35 millimètres de diamètre, presque verti · 
cale, avait reçu uµ e charge de poudre comp1·i mée el un bourrage de 
poussière de charbon ; une épinglette en fer ménageant le canal 
d'amorce permettait l'amorçage au fé tu ; le terrain traversé éta it u n 
grès assez dur. L' allumage a u fétu ayant raté cie ux fois, l'ouvrier 
constata, e n revenant la trois ième fois, que la mine était noyé~; il 
introduisit l'éping lette en fe 1· au moyen de laq uelle il g rattait pour 
débourre r Je fo urneau noyé, lorsque celui -ci fit explosion en « fai sant 

canon » (en débourrant). 

M. l' inspecteur général Ern. De .JaCJ' a fait remarquer que le bon 
sens consei lle d'employer u n au tl'c méta l que le fc1· pour la confection 
des épi og lettes; même sans impr udence, l'usage normal de semblables 
épi nglc>ttcs peut, dans des terrains siliceux, provoquer des ét in celles 
pou vant enflammer la charge de poud re. 

Sous-GROUPE B. - Accidents survenus avec emploi de la mèche. 

( J.I aècidents) 

No 68. - Chal'lei·oi. - 3"'0 (actuc>l1 5"'0 ) alTond. - Chai·bonnage 
des Viviers R eunis (actuellemcnl Chw·bunnage du Trieu-J(aisin), 
puits Moulin, à Gilly. - Etage de 160 mèti·es. - 19 mai 1893. 
13 heul'es. - 1 tue. - P . V. l ng . Disci·y. 

Explosion d'une mine que l'on débourrait. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d'un plan incl i né en c1·cusement, une mine de 45 cenli-

LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 53 

mètres a vai t été forée clans le mur fo1·mé d'un grès dur, et chargée 
d"uoe cartouche et demie de poudre comp1·imée ; l'amorçage était 
fait a la mèche et le bou r rage éta it constitué de poussières du forage 
mélangées a du charbon fin. 

La mine ayant raté, les deux coupeul's, malgré la défen se formelle 
du po1·ion , retournèrent à la mine une demi-heure environ après 
le raté; la v ictime se mi t à débonncr la mi oe a l'a ide d'un fi eu re t , 
d'un martea u et de la curette . La charge fit explosion en faisant 
canon au moment où l'ouvrier flni~sa it l'en lèvement du bourrage. 

N• 69. - L iege. - 5"'0 (actucl 1 8"'0
) arrnnd. - Chai·bonnage 

de Bonne-Fin, siège Baneux, à Liege. - Etage de 310 mètres. -
11 août 1893, 16 hew·es. - 1 lud. - P. V. I ng. Delbrouck. 

Explosion pendant le débourrage d 'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dan s le creusement d" uo e bacn urc, une mine de 60 centimètres, 
légèrement montaute, fut chargée de poudre comprimée et amorcée 
a la mèche; l'explosion ne se prod uisi t pas; après une demi-heure 
d'attente inutile, le bo:.ile-fcu recommanda aux bouve leurs de ne plus 
retourner a la bacn ure et les posta à un a utre travai l; mais ces 
ouvriers, ap1·ès u ne nouvelle heure d'attente , retournèrent au front 
de taille. 

Ils ont déclaré qu' ils a llaient rechercher un pic émoussé pour le 
faire aiguiser a la su rface et que la mine fit explosion au moment 
où l'un d'eux arriva it a froo t. ~fais on a retrouYé un fleuret et un 
marteau mac ulés de sa ng , cc qui prou,·e d'une façon manifeste le 
débourrage de la mine. Le compagnon de la victime portait aux 
mai ns de nom breuses peti tes plaies par pénétration de fin e poussière 
projetée : il assista it donc a l'opération du débourrage. 

N° 70. - Couchant de Jlons. - 2010 a1·1·ond. - Cha1·bonnage 
de Ghlin . puits n° 1, à Ghlin. - J.:tage de 463 mètres. -
16 août 1893, 15 hew·es. 1 tue et 1 blesse. - P. V. Ing . 
Jacquet . 

E xplosion d' une mine que les vict imes débourraient. 

Résumé des circonstances do l'accident. 

Dans un houvea u montant, une mine chargée de poudre compri
mée et amorcée a la mèche ay a nt raté, les bouvelcurs, après une 
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dem i-hcu re d'attente, et ma l~ré lï n t<' r·diction formrl Ir d' 1111 porion, 
retournèrent à fron t a>cc lïntrn tion de rléhour1·c1· la mine et de la 
réamorcc1'. 

Le débouITagc s'opéra à l'aide du mal'lra u. du fle uret cl de la 
cuiller. Il s'achevait lorsrru'unc cxp lo$Î0 11 se p1·od uisi t. 

L'enquête n'a pu élablir d'une l'itço 11 a!J>o luc si c·'pst à un dcrnicl' 
coup de fl euret que cette cxplosio11 s 'est p1·od 11 itn ou si elle est dùc à 
un allumage ta1·dif se prod uisan t exaclrnwn t à la fin du débourragr . 
La p1·emièrc hn)Othè~c e. t d'autant plus nni~emblahl c que l'on a 
retrouYé un fleuret cn san~la11-t('. 

Toul près du froot on a rctrouni une ca1'lo 11C'l1c de pouu1·c in tacte, 
amor·céc de deux mèches, rp1c l'unr dc>s ,· i ctimc~ aYa it d<"jù prépar·éc 
pou1· être replacée dans le fourneau. 

N° 7~ . -- Centre. - 21110 (actuel' 3m•) anmul. - Charbo1111a!Je 
de 11l al'lemrm/. . l'1âts St Eloi . a Can1ifres. -- Htage de 2ï3 1neti·es. 
- 9 novemb1·e 1893. Î /11:ures . - 1 lue et 1 u{r'.~Sd. - I'. , -, I ng. 
Jules Dema1·et . 

I~xplos ion pendant le clél.Jou1TëJge <l'une mine . 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Un bouvPlrur , malg l'é l'i ntC'rdiction d11 por·ion, p1·océdail au 
débourrage d' un fo urnea u de GO à GO cen t i mètre~ de long uPur ; 
cc f'o urn eau, chargé de po udr·c comprimée rl amor·cé à la mèche, 
a>ait ra té la Yeillc; l'ounie r en lcnlit le• bo unai:rc à l'aide d'uDc 
cui ller en fer; la mille fi t cx pl o~ion. Ir hlr :<sanl 111 01· L<•llrmcnt cl ble~
sant gl' ièvcment ~on compagn on, qui sr trnrl\<til it 1 111èt1·c eD arrière 
du front . 

Cc f'o 11rnea 11 fai~a it pa1·liP d'une 1 ol<"c de t1·ois mi ne~ amorcéPs à la 
mèche el tirées simultanc"mcnt : ilPu x arni<·11l rait''. L'ordre (•tabli au 
chai· bon nage i ntC'rd isait lP l i r si mu !tau(• de~ mines a1no1·céri' à la mèche. 

N° 72. - Chal'le1 ·oi. - :3"'0 1aclucl' '1111
' ) a1·1·on1{. - Chw .'bonnage 

de 11/onf·eau-B ayemonl. p uits. ·1-Clra1•lt's, â Jfru·c:hie1111e-an-P vnl. _ 
Ela!Je rie 80G mdt1·es . - 26 111a1·s 1800 . 3 lww·1•s. - / blesse. 
P . V. lng. P eJ1Ùi. 

J~xplo~ i on cl' un e mine pendant le débou1Tagc. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'nc min e rba r·~·ée de po11cl rr romp1·i111ù· l'i ;1morei"r d'une donblr 
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mèche ayant raté, le boute-feu la débourrait à J'aide de son fleuret: 
la mine explosionna en fai sa nt canon ; le boute-feu a>ait réussi à 
enleYcr toute la bourre et avait dé,jà ramené des particules de poudre 
parmi les dernières matières ext1·aitcs du fournea u ; il introduisait 
une dernière foi s le fleuret, en le fa isant tourner pour nettoyer com
plètement le fournrau , avec l'intention de 1·emett1·e ensuite.une demi 
cartouche amorcée, lorsque l'explosion se produisit. 

N° 73. - Cenll·e. - zm• (actuel' 3ru•) a1·1·ond. - Cha1·bonnage 

de 11la1·iemont , rmit:; S t-A 1·t/11tr, â 11Io1·lcmwel::. - Etage de 4ï6 m . 

- 13 janvie1· 1898, 22 hew·es. - 1 blesse. ~ P. V. Ing. L iagre. 

Explosion d'une mine pendant le débourrage. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un coupage de mies, une mine de 35 centimètres de pro
fo ndeur. chargée de poudre comprimée el amorcée à la mè.::he , 
,·int à rater. A la 1·ep1·i:-e du t1·avail. deux jours après, l'un des 
ou\'J'iers fo l'ai l, dit-il , un oou,·ea u fo urneau a 15 centimètres en 
desso us dn p rê>rt"dcnl; cc nouveau t rou atteignait uoe longueur de 
30 ce ntimètres lorsque la charge ratc"e fit explosion. Un remblaycur, 
qui se t1·o uvait it cüté de l'ou v1·ic1", fut légèrement brùlé. 

Des lcn es a\'a ieol ét(• p1·ojctécs sui· 20 centimètres à peu près tout 
aul ou1· du pl'emicr fo u1·ncau don t la culas·c était encore visible; 
aucune trace du t1·ou qu'aura it foré la vict ime ne subsistait; l'ouvrier 
ne porta it quC' de~ b1·t'il11res et non des bless ures; celles-ci étaient 
surtout l oca li ~écs à la partie s11pét'icu1·e de l'ava nt-bras gauche et a 
la face. 

Le rcmblaycur a ~implcmcnt déclaré qu' « il avait vu la victime 
forer un trou, mais qu'i l n'avait l'ema1·qué ni sa position ni sa 
direction '> . 

Le Comitl-, i'l' basant sur la natu1·c et la répartition des lésions de 
la Yictimc, sur le peu d'cfl'ct produit par la mine, sur l'absence 
de toute trace du scconu fou1·oca u, a été unanime à attribuer l'acci
dent a un débourTai:r(' : l'ou>ricr accroupi devant le lrou de mine, 
tenant son fl cul'cl de la main ga uche , frap pait de la main droite avec 
son ma1·Lc>a t1. An momPnl où Ir dt'•bourragc s'achevait, le fleuret a 
provoqué l'in flammation de la poud1·e avec une très faible dislocation 
du terrain. 
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Tl est à remarquer que, da n:: le cas pr rsent , la ca use du raté paraît 
bie n dt1e au bourrage trop énerg ique : le fourneau de mine aYait été 
arrêté à 35 centimètres de profondeur , pa r suite de la rencontre de 
noy a ux durs ; il aYait reçu deux cartouches de poud re comprimée. Il 
devait r este r pe u de place pou r le bourrage qui J evail être d'autant 
plus serré : le tassement du bourrage aura provoqué l'écrasement 
de la mèche. 

N° 74. - Cha1·lu oi. - 3010 (actue l' 411
" ) al'l·ond. - Cha1·bo11nag~ 

d'Ame1·cœtt1', p uits Naye·à-Bois, à Roux. - Puits en {oncement 
(776 m.). - 11 mai ! 898 , 22 h. 11~ . - 1 lue. - P . r. In.r;. Ghysen. 

Explosion d 'une mine pendant son débourrage. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dao:; une arnlleresse (1 ), u n t1·ou de mine de 30 centimètres de 
profondeur aYait reçu une ca r touche de poudre com pri mée, surmon
tée de 18 centimètres de bou r1 ·e et a morcée à la mèche . Le coup ayant 
raté, le surrnillant e nleva 15 cen t imc tres de bou rrage, remit un 
morcea u de cartouche amorcée , re fit un nouveau bourrage et mil le 
feu; l'explosion de la nouvelle charge laissa la premi ère intacte. 

L'ouHie r su1·\·e il lan t du po, le su iva nt, mis au courant des faits 
noya la mine ratée, puis essa,Ya de la débourre r eo frappan t <leu~ 
ou trois coups de marteau sur une ba lle enfoncée dans le fou rneau : 
une explosion se produ is it , proj eta nt le malheul'eux, qui expira e n 
a r ri van t au jour. 

Le ter r ain traversé était un g rès t1·ès s iliceux donnan t des étince lles 
au moiudre choc d"outils . 

N° 75 . - Nam ur. - 5"•• (actuel' Û"'') a1·1·011d. - 11Iinièl-e 
(mine de {e1') de Housso.71 et Tïlle-en- lVm·et , à T'e:in. - Puits 
Bois des Maçons. - Etage de 2 12 metres. - 15 Juillet 1899 
6 li. 3/4 . - 1 blesse. - P . V. Ing . Viatow·. ' 

Débourrage d 'une mine cha rgée de poudre noire . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

De ux ouv rie rs d u poste de nuit a \"a ie nt foré une mine de 1 mètre 
de profondeu1· da ns la couche d'oli g is te . U ne première charge ayant 

(1 ) Pui rs en creusem ent ou en appro fondi%cmcnt 
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eu pPu de résultat , ils r echargèrent la mine a>ec deux cartouches 
doubles de 200 g rammes de pondre noire et l~s bou_rrèrent avec des 
poussières proven a nt d u forage dt• la mi ue. 

La mi ne, amor cée à la mèche, rata. 
A 6 heures du matiu, les ouHiers qu itlè1·ent le chantier, e t , ren

con t rant sur la rou le ceux q ui devai ent le ur succéde r , ils les infor
mèreut, di sent- ils , de la ::itualion. (La façon dont lï ofor malion fut 
fa ite a donné lieu à con testation, mai s ce la n'a pas d'intérêt au point 
de vue tech nique.) 

ArriYé au chantier , l'u n cleces deroie1·s ouvriers se mit à <1 rebattre» 

la mine pour eoleve1· la bourre. 
Au cours de celle opé1·ation , une explosion se produisi t et l'ouvrier 

fut g r ièvement blessé, notamme nt aux y eux. 

Une affiche émanant de la Direction de la minière portait in terdic
tion de débourrer les mines ratées et obligation , pour les o uu iers, 
d'informer le porion de tout raté el d'abandonne r le chantier pendant 
douze heures au moins. 

N° 76 . - Cha1·le1·oi . - /1m• (act11el1 5"'0 ) al'l·ond . - Charbonnage 
dtt Cal'abinie1', 7m ils n° 3, à Cltâtelet . - Etage de 185 m ét1·es. 
14 janvie1· 1901 , 13 h . )1. - 1 blesse. - P. V. In,r;. L ibotte. 

Explosion d'une mine pendant son débourrage . 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans un bouvea n , un fourneau de 5;) à 60 centimètres de longueur 
aYait re\u cieux cartouches el demie de poudre comprimée; il était 
amorcé à l'a ide d' une mèche de 60 à ï O ce nt imètres de longueur; 
le bourrage était fait à l'aide des poussières du trou de mi n"e , jusqu'à 
10 ou 15 centimètres de l'o rifice. La m ine ayant raté, les ouvriers 
revinrent aYec le porion ap rè t rois heu re3 et demie d'attente ; au 
mome nt où l'un d'eux exam inait la mèche brûlée, la mine fit explo
~i on. 

Tous les témoius certifient qu'i l n'y a eu aucune tentative de 
dé bourrage. 

Les déclarations des témoin s semblent inadmissibles: un long-feu 
de trois he ures et demie dans une mine de 60 centimètres paraît peu 
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P'_'obable. E11 011 t l'c . la mine a fa it canon sans pI'oj c ter de terres . 

~ csl ro_u rq uoi :'I f. rI ng("n icu 1· rn r l1rf r t ' '-" · Jr s J ng,;11 icn i·s de 
1 arrond1,;semcnt ont attribm; l'acc idr nL à u n débourrage. 

N° 77. - Cent1·e. - 2111
• <actuel' :{111•) a1'1'0J1d. - Cltai·brmnage 

~~ . 1)fa'. ·iemont, j)ltÙS Ste-!Tem·ielle, a J1o1·lm111 el:: . - Eta,r;e de 
v:J.Jmetres . - 11 mars 1901. 22 hew ·es. - I bles8e. - P. V. fng . 
Niede1·au . 

Explosion d'une mine pendant son débourrage . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

U ne mine de 80 centimèt1·cs de long 11 eu1', chargc'>e de huit ca r
touche de poud re comprimrc cl amo1·cée it la mcehe, ava it raté le 
samedi : le su1·lcndrma in ( lundi), u n 011nic1· fu t r lta t•tré pa i· lc porion 
de 1:01·c1· ~ne mine a 40 cent imètres d u l'a té; l'ouq·ie r décla1·e qu'il 
aYa1t fore un t rou de 2:S ccnt imèt1·c.< c.lc profondc11r. à 15 cen timètres 
du trou raté cl de ma nière â a lleiodre la charge de poud l'c; en met
tant le feu à la nou1·cl le min t> qn ï l ava it chargi'·c. de la po t1 d1"c se 
ser ait enflammée ~ ur le ~o l et l'aurai t h1·ùlé . 

lmmc;diall' 111 e11 l a va nt l"accidcot , la ,·ict imc a c.l it a son compao- 11 011 
de t1·a1·a il qu 'elle a,·ait dl>bourr1~ la 111i ne 1·atée. Elle s'est ll lOn t;t;e a 
plu ,.:ie urs tt;moins ap1·l·s l" acc·idc• nt cl ces Lt"• moins n'avaient r nlcndu 
aucun <> détona tion; <> lie <'St retournée ensui te a front pour « tii ·ci· la 
m ine». 

?n n·a tro uv~; tr ace _riuc '.l'un ~rul fou1·n ra u de mine, cc qui 
an?an t1t_ la Yrrs 1 ~ 11 de 1 OU\Ttcr. Ir;; fou1·n ea 11 x cha1·g,"s etc poud re 
n oi re la1:;~a at lOUJour:-: des t1·acP~ bien n !'l te~ ; la vict ime a débourré 
la mi n<> et a dé br ùlée pa1· lïullammal ioD de la poud 1·e après cn lè
Yemen t de to ut le bour1·agc, la poud re', d<;JJ0 11 1·vue de bo u 1, 1 .~,,.e 

· 1 f · "o • a s1mp emcot ait canon; a(l"oléc uo in i' ta nt , la 1·iclime s'est sau Yéc 
a11 prè~ d'a ut res OU \T icrs, puis es t 1·eyen ue â fron l pour cha i·""cr et 
. 1 ,. t> 

t1; er c. ou rnea'.1 : la mi ne fai san t ~c· :- te r l'e;: . l'o uYrie r pou,·ait 
deso1·m a1s soutrn 1r aYec quelq ue n·a isr rn blancc riuïl 11 ·.1,.a1·t . 1· · ' pa::; a it 
de débou!'r age. 

N ' 78. - Couchant de lf, Orne l . . , ons. - - a1·1 ·om . - Chai·bonnage 
du L:i·~nt~du-F/entt, jl lt 11S 11° / , a J P1/W11J1es. - Bta.r;e de :) 12 m . 
- 1.) {et'l"l''I' 100 ! , 12 h1•1t 1·r·s . - 1 h/esse . - P r· f iiy \ '' / · · · - 1e1 e1·au . 

Explosion pendant le délJounagc d'une mine. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

A fronl d'un houn'<lll en c:1·p11s<'nw11t. un fou 1·nca 11 de min r. cha rgé 
de t l'o i ~ ca1'to11 rl H's Pl dr mi r dt• po11d1·r comp 1· imt"r . a fai t explosion 
penda nt q 11 c la ,·i l'lime C'n ro 111111<'ll<;a il h· hour1·<1g-P. aYcc le~ précau
tions Youlue::: . il l'aide d"11 11 bo 11 1"oi1· r11 boi;; : telle r~ t la 1·c1·sion de 
la victi1nr . 

Le trrl'ai n <'ta il un g l'èl> ;: il iccux. donnant dr;: t"tincrlles au choc 
des outil ;; . Le boul' l'O ir en hoi,.: a 1"•t\• t'l' l1·oun! sim plement lwist; en 
deux. mo1·cra 11 x et non d1;chi q11 eté . 1'0111mc :-i on J'a ,·a il ,; impll'meol 
bri sé r n son miliru rn 1·app 11 ya11t ;: 111· 1111 oh,taclc. l.P:< deux ou n icrs 
compag- nons de la ,-iclim r on t t•l,; muet· s ur lrs ci1·constancc:> de 
J'accidrol, alors qne l'u n d"(' nx trn1·a illail tout it pl'oximil t• de la 
>icti me. 

lt'. n outre. la m ine a p1·odu it tout ~on e fli.' t , cr qui prourn, n 1 la 
oatu 1·c dl' l'cxplo;:if, qu "C'llc 1>1ail ho111·r(•r au 1110111ent où l' t>xplosioo 
s'e;:I pl'oduitc. 

T outes les circonsta nce;: de' l"accid<>nt .. 011 ro1·cle11 t po u1· ind iquc1· 
qu ' il est cl ù ~l u n d(·bo 11 rrag-t• t> t quï l /e:-:t p1·od 11 it <1u dl• lrnt de celu i-c i. 
Te l \•tait l'avis du chef po1·ion: Ir Corni ll" cl'a 1 ·1·o n di~,:eme11l a d é 
unan ime it pa1·ta t{e1· celle maniè1·1! de rni 1·. 

N" 79. - Ce11/1·e. - 3"'0 a1TrJ11d. - CharhrJ1wr1.17e de .1/w·ii-mun l, 

siè,r;e . ·1 -.·Lrtl11t1', à .\lm·la111re/:: . - Eta.r;e de J8 8 met1·es. 
28 mai J[)O f , 10 he/ll'l'S. - 1 blesse. - P. r·. 111.r;. P lliljean. 

Explosion d'une mine p01Hlanl le clébonl'l':lge. 

Résumé des circonstances de 1·accidcnt. 

U nr mine de 80 c:rntimètrrs . inclin<\c il :?0 dr g r1""· fo 1:fr ti a ns une 
Yoi r pour sou lp \-c1· un mèt1 't' dr mu1· con:::tit11"· d"alt r 1·nance de "ch istes 
el de g rès, f'u l C' ha l'gfr dr ci nq demi -ca r tou<'li<'s de pond re comp1·iméc ; 
la mèr he a bo uli ~sait i1 la d<> mi -ra1·tn11 l1r mise en "<'co nd lieu dans le 
fo u1·nca u de mi1w . La mi1w ne donna qu'u ne détoDal ion sou rde ; 
J'OU l"l'iC'I' C'OUp<' ll l' . 1·clou rll't1ll a front ll i1C' drmi-hP ll l'C' ap1·è,; Je l it', 
en1t n ' ma1·q11 er d t·~ 11~~111 ·c·~ da n:< le m 11 r ; il eon~ tala que le bou t'l'age, 
fait de ponssièl'c hnmidL' . n'a \·ait pas 1;tt"· projeté : il enlrep1·it de 
débou1Te1· il l"aidr de so n fieu1·C't et de sa cu rette; il a mit a peine 
comme nce'· l"o p1"·1·nt ion qu "u 1w rxpl o~io n SP p l'od u i~ it. 

L' accident est as~ez curi r ux ; Ir po1·ion cro it qu e la mioe a rxplosé 
en dessous. c·c~ l- il -d i 1 ·e en i;:o1tl (• \' ant le 111111· sans le pl'oj cler; il a déjà 
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vu des cas analogues. En g1•néra l, la po udre ne laisse pas de c1tlot, 
elle explose en entic>r ou pas du Lo11 t. Or, dan• ce ca~. un e première 
pa1·tie a explosé en causant la délona lion sourde qui a été perçue et 
une seconde partie a explosé au débourrage. 

Ou peut supposer que la pa1·Lie s11 périeu1·e de la charge, l'CndL!e 
humide par le contact de la bou1Tc, aura éch appé à la première 
inflam mation; OU bieu ellCOI'(' <pI P. CC' ltC part ie Plai t Sépa rée. par un 
inter valle ou par un e couche de m11tières inc1·tcs , de la charge i1Jfé
rieure dool la flamm e se sera dil'igéc vers les fi ssures du terrain. 
Les alternances de g rès et de schi:Les, en c1·éa uL des ,joints faibles, 
auront faci lité ce dégagement pa1· le terrain, d'où la détonation 
sourde au lieu de la détonation franche lorsque les gaz sont expulsés 
directement à l' air libre. 

Une dernière hypothèse es t encore possible : la détonation sourde 
perçue par les ouYriers peut êt re le bruit d'une min?. tirée dans un 
autre ch antier : l'accident serait dès lors plus simple et consisterai t 
si mplement dans le dP.bounagc d'un raté. 

N~ 80. - L uxembow·g. - Gm• ai·1·ond. - Cai'l'iè1·e soute1·1·aine 
de coticule, dile gale1·ie X VI , de la Societè anonyme des P ie1·1·es 
ouv1·ees de la Salm, â Bilwùi . - 5 octob1·e 190.J, 17 h . 11~ . - / blessé. 
- P. V. Ing. B?'eyre. 

Explosion pendant le clébonrrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Une mine descendante, incli nl'c à 65 dC>~ r(•s, ayan t 45 cen timètres 
de profondeu1', aYait reçu une pc>litc charge de po ud1·e en grains 
remplissant environ 10 centimetres de hauteur; on avait procédé a u 
bourrage à l'aide d'un peu de papie1· et de poussières du trou de 
mi ne; pendant ce bourrage, la mèche fut brisée à ro1·ificc du four
neau. 

Malgré l'avis con traire d" uo comp11gnon de t ravai l, la riclime 
en treprit le débourrage de la mine : tenant le fl euret des deux 
mains, il dit a n o autre ouvrier de frapper avec le ma1·tea u ; la mine 

"fit ex plosion an premier coup 
Le terrain était un phy llade Yiolel à g ra in fin. 
Le débourrage des mines éta it proscrit d' une mani ère absolue par 

la Direction. 
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N• 81. - Chw·leroi. - 3 11
1< a1Tond. - Cha1·bonnage dtt Nord 

de Charle1·oi . JHtùs n° -1, a Co1t1·celles. - Elage de 2-10 mèt1·es. 
_ 2 novemb1·e 1900, 17 h. 1/;. - l blessé . - P. V. Ing. T"elings . 

Explosion penclanl le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Un trou de mi ne, de 75 centimèt res de longueur, t rès légè~'cmeot 
montant (2 à 3 degrés), c l'e u ~é dans le loil d'une couche, ~v~1t reçu 
deux cartouches de poudi·c compl'im!•e, occupant 3 l cent1melres de 
longucui·; après un légc>i· boul'rage, l'ouvrier mit le f_:u â .la. mèche, 
qu i ·s'l·tcit;" niL; il plai:a une demi ca1·touchc (longueur 18 mil11mètres) 
sur le bou rr11ge, avl'c nnc aut1·c mèche, cl fil exploser la nouYclle 
cha1·0-c. 

Lc
0 

fond du trou étant 1·eslé int ;1rt sur 24 centi mètres, l'ouvrier Y 
ioli·oduisit une bal le rn fer cl il g rallait légèrement, dit-il, quand 
l'explosion se produisit. Le manche d~ martea u d: ~a ;rictimc ét_ait 
britl é et pol'tail des éraflu1·e· aux pai·t1cs 1100 ?rotc?"ces par la ~~1 0. 

Celte co n:-lalat ion, rapprochl·c> du l'ail qu e 1 ouvrier est blesse a la 
main et à l'a,·a1lt-hras gauches, établit que l'ouHier tenai t sa batte 
de la main gauche, tandi · qu' il frappait de la droite aYcc son 

mal'tcau . 
2010 Gl\OUPE 

Débourra g es d e mines cha rgées de dynamite . 

(8 accidents.) 

No 82. _ Conchaut de .Mous. - 1"' (actueJl zm•) a1·1·ond. - Cha>'· 
bonnage du R·iett·da-Cœ 11r, puits Ste-Jnlie dtt Chai·bonnage .des 
2 1 Actions, a Quaregnon . - litage de 777 mèt1·es . - 17 Jan
vier 1895, 2 heures. - 1 blesse. - P. 1'. J11g. L éon Demai·et. 

Explosion pendant le débourrage d' une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

"Cnc mine chargi'•c de g-1·isou ti1:c , amorct"c élect1·iqucmenl, a~'a~l 

i·alt;, un bouYclcur la dl·bou1·ra; an momen t, dit- il , où il iotrodu1sa1l 
un second di'·tooaleu1· électt·iquc, non réun i aux conducteurs du 
courant, l'explosion i-c p1·od uisil. .. 

La ve l'sion de la vict ime a (•Li' considérée comme inadm1ss1ble; 
l'explosion n'a pu se p1·od11i1·c que pendant le débourrage, et non 

immédiatement après. 
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Dan,; l'a note, .\J. l'T11.fr<"nir 11 r rn chPf .J11IPs l>rj<ic i· rxaminc la 
qu r :: tion des mine,: ra térs et rxpü<r le.; mot if· q11i in ri tl'11 t Ir;: 011,·1·ier;; 
à lrs d<"bou rrcr : la pr1·tc d(• trmp,: <'t 11• p1·ix cfp l'explo,:i f pe rdu. 
« ]Ja n. cer tains c harbon11élgrs . la l>i 1·Pr lion inclcm 11 i,:f' l e~ ounie1·s 
pOlll' le: J'ou r nr<111x 1·a L1;,,: mai ,: la q11rs tio11 r ,:L d1"l ic•a tc : ;: i lïndcm
nité est fo r te, elle 1·<•11d l'o11Hie1· nc"g-l ig<•nt , ca1· il ne p1·endra plus 
~utan~ de préca 11lion: pour 1"\'iter les 1·atc"s; ,.:i rllt• t':<t trop fa ible, 
1 ouy1·1 e r lPntera le dt" hou n agc <'Il ea,: de 1·a l1" . » 

.\1. l'f np;i'·n ic111· Pn r· Ji pf "i;.r11a h• q1 1<' « l'ar1·dé de 188 '1 ne fixe 
au cu n d1"l;1 i ill' <lll l dP 1·t• \'<'11i1· il ll ll l' 111 i11c 1·at1"l', n i la cli ;:tance à 

laq 11 r lle IPs 11 011,·c·a11x L1·o u,: doi n ' n l (·l 1·c t'o1·c".' · L 'c• m ploi de ddo
nate 111·:; <'·lcctr iq11rs cnlè1·c to11 t dan~<·1· au 1·1•!0111· im1m"J iat , m;:ii,: il 
JÙ'n r,:t pas a insi po11 1· l'nl111map;r ;1 la rnt-l'i1r 011 a 11 f'(·t u: dan ;; br au
coup de ('ha1·hnnua;;c'.< du Borinag-<'. l';wci·;: il la mi1w rst intr l'flit 
pendan t do 11 zr 011 ,· in!!t-rp1at1·r h<• 111·<'', il y a to11l<·f'ois tc•n da nc·e à 
al)l'("g-cr le déla i ; il Char·lrroi i l r:<t lw;1111'011p plu,: ro u1·t; à .\laricmont 
et Ba.'CO ll j> il a ét•" l'!"d11il à <111a1·a11IC'-<·i1H1 111i11ul<'" » . 

(Cc· drr11ierrs oh,:p1·,·ation;: <li' .\l . l' l11 ;:t"11 ic• 111· 1•11 clirt' :<on t à 

1·app1·ocher de ccllr;; fo1·mult"Ps a u ,:ujet dPsaecidl•nts <l<• la c·<ttL"goi·ic f. ) 

N'' 83 . - Ce11/1·e . - 2111e w·1·m1tl. -

}Jlti/s n° 2 . - /·,'/11,r;e de us:; mèt1 ·es . 
2 Ulcssds. - f>. V. 111g. D elurv1tcl: . 

Débourrage d 'une mine . 

C/iw·IJ!11111a,r;e rli> Jlcutl'a,r;e, 
12 j.tin 1807 , rJ li. 11~ . _ 

Résumé des c irconstances de l 'accident. 

Dan!; 11 11 cli a:<s<i~c . drux 0 11 ,· r·icl's ;1\'ai1·11l p1·i'·pa1·(· 11n J'o urrH'a u 
de min<', ci l• 1m:J(J dP lo11g-11 Pt1 I", 1· li;11·µ:1" dp li11i l c·a l'I0111 ·h1•;; dt· g-ri,:ou 
t ilr; la dc·r·ni i·r·p <'al'lo11<"11eo i11t1'0fluit1· a\·ait 1"11" 1111111i1• d' un d t"l ~ natcnr 
t"IP<'11·iq u1•: l'explo"t'111· 11';1ya11t pu t'ain· f'<ll'li 1· lt' coup , Je honlto. feu 
d1"<' ida U(' fai1·c d1"bo111·1·L•1· la mi11t: po 11 1· y l't'Jll<1ce:1· une dPmi ca rtouche 
a111 orc1"t' d 'un noun•;111 d1"tnnalP111" _\ 1rr I<'!'; d<'nx ou' 1·ip1·,:, il pi·oci"
clai l ~1 c<'lll' op•"l'a~ i on à l'aidl' d'un ma 1·tc•a11 <·t d'11 n llc•u1·d, loi·:<qu c 
la m1nr fit <·xp1n:<1on . Pn p1·od 11i ~a nl lo11t ,:on <'ff<' I. 

l .'a11 teu1· tl11 prorè" Ye1·b:11 c•xpo~<' qut> « l'liabi t ud<• d<· fa ire payer 
pa r lp,: 011\ 1·1c1·-< 11•,: PXJllo-11" pt • 1 ·d1 1 ~ t'I lt' t1·a1·ail c•111 ployi" fi ci·pn"er dr 
nou ,·pa11x lou1·11<·;1 11x 1•11 r·;1.' de• 1·a h""• p<HI·"'<' IP pP1".<01111C•I 011, i·ie i· au 
th"Lourrag·c( l ) ; il 1·ilP IP 1 ·a~ d'1111 cl1a1·l11J1111il g-1• de· ~0 11 di"lr ict o(i l'on 

(1) \ 'oi r aussi œ q ui e~t dit i1 cc su jèt ü propos de l'accidrnt 110 82 . 
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fait. <l \'CC ie:; explosif;: brisar.ts. 11 11 t 1·(•:< lc"grrbourrag-P . pou!' pou \'Oir 
en eas <lP rat (>. c11 lai,::::a nt la p1·1'mièrP bo111Tc in tacte>. 1·pcba1·gc1· un r. 
pPt it r q11antit1" d'cxplo,:i l' donl la d<"fl;1g1·a tion C'ntrai ne l'Cllc de la 

prrmière rliaq;e Cc pnl<'L'"'" 1•1• 11 1 être cl a ng:r1·t•11x dan ;; l<' ~ mines à 
g ri :;ou oi1 il con l'i rndra it dr fixc>1· un minim u m cfp bo 11 1Tage comme 

cria a lit'11 dau ::: clin'''" pay,:. » 
Pa1· co mpara i ~on aYrc lt·s 1·i·gl<'mr11l s i"t l'ang:e rs. cet ingt" nicnr 

propo,.:;iil dc• comhlr r cp 1·tai 11c . .:: lac·un c::: de J'a1Tt•t1" ro,Yal du 13 décem
bre 1895 e n fixan t 1111 bo 11 r1·a;:rr mi nimum. 11 11 la ps dr t emps 
mini mum a,·;:inl Il' rt'10 11 1· i1 u n 1·al •"· <'Il ;: p1",· ifi ;111I (ks ri•µ-l <'s cn ras 
de 1·at1". <'I en mellan t il la <·h;11°!!C' de lï nd 11 :< t1·ipl Ir;: frai s 1·{•:rnllant 
des rait"~« ~ur,·enu ,: po u l' une ca 11:'<' ind1"prnda ntc de la Yolonté dPs 

011 \'f'il' l'S » . 

Le Corni l<" . tout rn 1<'1·on 11ai"";rn t Ir hi1'n l'ondé de ce1·ta ines 
crit if( UC'i', r;;t inw q11ïl y ;1111·;1 it cl<' ~t"1· ip11x inconYé nients il l'l'glr
men tcr· ll'np mi n 11lir11~PnH•n l to11l1•,: Ir;: opé·1·ations d n mina;:re cl 
su1·lo ul i1 ;:ïmmbccr· tl;rn,: Je,: coud iti on,: t"rono 11iir1ues des ent1·pprisc:; . 

Kous a\·ou8 \ït q 11 P le moyrn ~ u ;:rgc"l'1" de rcti lacc r n nc cha1'ge 
additionnelle ne pr ut èt1·r rllicace qu r dan:; des cas assez rares . 

No 84 . - Cr,11cl1a11/ de Jfo11s. - 1°' (ael11rl ' 2111 0 1 (( /' )'Oncl. -
Clia·1·b(J11na.r;c dit T»ie11 -d11-Cœ111". p1t ils '!-P lacide, à Q11w·e.r;nm1. -
l!:tage de 79-1 m è/l·es . - 2 1 se1ill'1nure 180ï , 1 ï lt . 11~ . - i /ne. -

P. 1-. I n,r;. l . Deutal'e/. 

Explosion pendant le d<'·bourr::igr d'une mi ne. 
Résumé des ci rconstances de l'accident . 

)) an ~ Ir c1·r11><' lll <' ll l d'11 11 :'•lll" p11 it> d' ;11" ag1>. l'o l't' <'Il drscPnda nt , 
t l'O i:< mi ne,.: a ,·a iPnl •"t<'• d 1a 1·µ·1"!'" c·11 111 è11H· l<'lllJI> Ut' dy namitt• et a mor
r1"es t"l<'t:11·ir1u r mr11t. LP ho11 tc- li•11 fit pal'li1· ,:1"pa1·1" mrnt chacune des 
mi ors : l' u ne d' ellP:.: 1·a1a. L1• houl c"t'c 11 1·cl·omma nda a ux 0 11 ,ï'ic rs 
de ne pas tourlirr· au ra t1". et ti r ch;1 rgr r Ir~ tr l'l'es des deux a nt1·es 
mines l' ll attendant quïl 1·r, int po111· i'a i1·p fol'l' l' un trou à 20 cPnl i-
111èL1·ps du ral1". I.e comJ1a!!no 11 de• la v ict imr fora it 1111 11011vea11 
l'o111·1H•au cl rn ll•n.tait ~on C'oni pa g·110 11 l l'a\'a illr1· an fl purl't cl1•1'J'ièrc 
lui, a prox imil1" du rait". lo1 ·,:q 11'1111<• t' ~plo~ ion ~t! prod11i~il. L'ouYr·icr 
~ 1 1 ccomha Pli q11l'lqt1P" i11>la 11 ts i1 1111c• 1'1•:tC'l 111·p d u crünc. lautlis que 
son corn pag- non ne l'ut pa,: hlt':'St'. 

I mmédiatement après l' acc· idc nt , le compag non de la v icti me a dil 
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que cel le-ci débourrait le 1·até; plus tard, il a dil qu'il croyait qu'e lle 
creusait un nouveau fourneau à proximité dn I'alé . U o fleuret plié a 
été lrouvé parmi les terres de la mine . 

Le Comité a attribué l'accident à 11 n débourrage, ce qui 1·ésttl te bien 
de l'enquête . 

L'auteur du procès-verbal fail remarquer que la présence de trois 
m ines amorcées, que l'on tire s uccessivemen t, pe ul amener des ratés, 
l'explosion d'une mioe ponvanl endommager les fi ls d'amo1·ce d'une 
mine voisine. 

L'auteur du procès- verbal ayant pr<"co nisé le Lir éleclrique s imul
tané, uo ·membre du Cornil<~ fail remarquer que les ouvriers préfèrent 
le tir par mines isolées, parce qu'ils croient que les mines profileot de 
l'effe t produ it par les premières, même lorsque toutes les mines sont 
forées a vant tout lirage , car ils d i po:ent les fournenux en pré \'ii'ioo 
des effets successifs pl'Obablcs de chac111e mine. 

N ° 85. - Charleroi. - 4_me (act ueJt 5rnc) ai ·1·ond. - Chm·bonnagc 
du Gouff1·e, 1mits n• 7. - Etage de 480 m . - JO noveinb1·e 1899, 
vers -1 heu1·es. - 1 lue. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine pendant son réamorçage. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Plusieurs fourneaux de mine avaienl élé creusés à front d ' un 
bouveau dans des bancs de grès dur. 

Le porion chargea la pre mière mine cl la fit partir par l'amorçage 
é lectrique. 

La de uxi ème mioe avait 50 centimètres de profonde u r . Le pori on 
la chargea de deux cartouches et demie de dynamite (géla ti ne), 
l'amorça d'un détonateur (à haute te nsion) et la bourra. 

Il fit fonctiooncr >ainement l'exploseur électrique . Il retourna 
alor' à front , rem it u n détona teur el recom menc:a. Ln mine rala 
encore, et le porion alla replacer un troisième di•lonatcur. 

l\ou\'ea u raté. L e porion retou rna encore à fronl. On ne sait cc 
qu'il y fit , mais les o uv1·icrs qui élaicnt non loin de l'rxploseur 
en tendirent la mine sauter. 

Ils allèren t à fron t et trouvèrent le porion tu é, cl effl'oyablemen t 
mu t ilé . 

L'hypothèse d'une imprudence commise par les ouniers restés 
près de l'exploseur et qui auraient pu loucher a celui-ci doit ê tre 
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écartée; le porion avait en effet gardé la manivelle de l'exploseur 
dans sa poche. 

Le Comité d'a rrondissement a émis l'avis que le porion a cherché 
à débourrer la mine ratée. 

L'auteur du procès-verbal ayant fa i t remarqu er que les amorces à 
haute tcnsioo présenlcot l'i11 co11 vénicut de ne pouYoi r être vérifiées 
a va nt leu r emploi, le Comité a émis l'a vis qu'il serait désirable 
que l'usage des capsules à basse tension se généralisât , puisque 
ces de rn ières peuvco l être vérifiées aYant leur introdu ction dans la 
mi ne. 

N o 86. - Chai·le1·oi. - 4_mc (actuel< 5111•) arrond. - Cha1·bonnage 
de Noël-Sarl-Culpai·t, siège Saù1t-Xavie1', à Gilly. - Etage de 
226 mèt1·es. - 11 11ia·1·s 1900, 2 h. 11:. - 1 blesse. - P. V. Ing. 
Deb·uellc. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

U ne mi ne de i mètre de longueur , creusée dans du grès, avai t été 
charo-éc de ci e ux cartouches et demie de dynamite et amorcée élec-"' . . 
triqu cmen t. La mine ay ant raté, le porJ on en leva iO ceot1rnèlres du 
bourrage el recha rgea une demi-carto uche amorcée , dont l'explosion 
ne provoqua pas le déparl de la premiè re charge. Le boute-feu se 
mit à débou l'rcr la m inc à l'aid e de son fleuret; la charge fit explo
sion , le blessant légèrement cl blessant grièvement aux yeux un 
rembla,rcu1· qui se t rouvait à proximité. 

N ° 8 7 . - - Liege. - 8111
• (actuel' 0 1110

) arl'Ond. - Cha1·bonnage 
de Coclie1·ill, siège Colai·cl. a Se1·ai11g. - Etage de 523 mèt1·es. -
7 mai 1900, 13 h. 11:. - 1 blesse. - P. V. Ing. Re}Jl'iels . 

Explosion d' une mine ratée, don t on vo ulait enlever par 
traction le détonateur électrique. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

U ne mine de 54. centimèt1·cs de long ucu1·, montante, inclinée à 
lt5 degrés, avai t été chargée d'u ne cartouche de dynamite mu nie 
d' 11 n délonateur é lectrique; un léger bou r rage maintena it la car
touche en place. Le boule-feu, n'ayant pu p rovoquer l'explosion, 
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revint vers la mine et voulut la débourrer et enlever le détonateur. 
Au moment où il tirait les fils d'amorce de ce dernier, la mine fit 
explosion. 

(Cet accident est en somme une explosion de détonateur et aurait 
pu, à la rigueur, être rangé dans la catégorie XII, où figurent des 
accidents présentant avec celui-ci de grandes analogies:) 

N° 88. - Cent1·e. - 2me aJ•1·ond. - Cha1·bonnage de Mam·age 
et Boussoit, puits n° 1., a Mau1·age. - Etage de 550 mètres. -
6 septemb1·e 1902. 1 hew·e. - 1 tué. - P. V. lng. Daubl'esse. 

Débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d'un bouveau en creusement, en procédant au bourrage 
d'une mine chargée de 300 grammes de grisoutite (dynamite) et 
amorcée électriquement, le boute-feu s'aperçut que les fils d'amorce 
étaient brisés; ayant en vain essayé de provoquer l'explosion de la 
charge par une demi-cartouche supplémentaire introduite au-dessus 
du bourrage, il fit forer un trou parallèle, à 35 centimètres du pre
mier; l'explosion de ce nouveau fourneau laissa le premier intact; 
le boute-feu, resté seul à front, tentait le débourrage de la mine 
lorsque l'explosion se produisit, le tuant sur le coup. Un fleuret 
tordu fut retrouvé à proximité du cadavre. 

N° 89. - Chm·le1·oi. - 4me a>•rond. - Cha1·bonnage du Cent1·e 
de Jumet, puits St-Louis, à Jumet. - Etage de 1.50 mètres. -
1.1 décemb1·e 1.907, 2 heU?·es. - 1 blesse. - P. V. lng. Jle1·bouwe. 

Débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime débourrait, à l'aide d'un marteau et d'un fleuret, une 
mine de 40 à 50 centimètres de longueur, chargée d'une cartouche 
de dynamite-gomme, amorcée électriquement et bourrée d'argile, 
dont elle n'avait pu déterminer la déflagration. L'explosion se pro
duisit lJendant cette opération. 

'\ 

---~-- --

LES ACCIDENTS Dl1S AUX EXPLOSIFS 

3•ne GROUPE 

Débourrages de mines chargées d'explosifs difficilement 
inflammables. 

(11 accidents) 
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N° 90. - Charle,.oi. - 3me (actueit 4me) m·1·ond. - Cha1·bonnage 
de Ma1·cinelle-N01·d, puits Conception, à Mont-sw·-l1fa1·cliienne. -
Etage de 66 mètres. - 23 déce11ib1·e 1896, 19 h. i/2. - t blessé. -
P. V. Ing. Namu1·. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bouveleur, du consentement du porion boute-feu, procédait 
au débourrage d'une mine chargée de nitroferrite (explosif au nitrate 
d'ammoniaque), à l'aide d'un fleuret et d'un marteau, lorsqu'une 
explosion se produisit. 

La victime avait persuadé le porion qu'il n'y avait pas de danger 
à débourrer une mine chargée de nitroferrite, ainsi que le lui .aurait 
dit un agent du fournisseur. 

L'explosion, vu la nature de l'explosif, doit être attribuée à un choc 
sur le détonateur de la charge. 

N° 91. - Cha1·lel'oi. - 3me an·ond. - Chm·bonnage du N01·d de 
Chm·le1·oi, puils n° 3, à Cow·celles. - Etage de 475 mèt1•es. -
30 Juillet 1.897, 2 h. i/2. - 1. blessé. - P. V. Ing. Daub1·esse. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine chargée d'explosif au nitrate d'ammoniaque ayant raté, 
le boute-feu plaça sur le bourrage une nouvelle charge amorcée, 
dont l'explosion laissa la premiè~ charge intacte. Le boute-feu se 
mit à débourrer la mine; une explosion se produisit. 

N° 92. - Chm·leroi. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Cha1•bonnage 
de Pont-de-LouJJ (Sud), puits n° 2, à Pont-de-Loup. - Etage de 
96 mètt·es. - 14 septemb1·e 1897, 5 hew·es. - 2 blessés. - P. V. 
Ing. Deboucq. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un coupage de voies, une m ine de 35 millimètres de diamètre 
et 65 centimètres de longueur reçut de ux cartouches (longueu r : 
i7 centimètres ; diaœètre: 26 millimètres) de n ilroferrite n° 1, dont 
la première était amorcée d'un détonateur n° 6 (à t gr. de fulminate) . 
Le bou le-feu fit le bourrage avec les poussiè res du forage et all uma 
la mèche. La mine ne partit pas. li rev in t une dem i-heure après, 
enleva complètement la bourre avec sa cu rette e n fer el replaça sur 
la charge une demi-cartouche amorcée surmontée d'un bourrage 
de 25 centimètres. Le coup n'étan t pas parti , le porion rev int à la 
mine avec l'ouvrier; celui-ci lui ayan t dit qu'il avait e ntendu partir 
le détonateur, le boule-feu se mit à débourrer la mine à l'aide de la 

curette d'abord, d'un fer à mine ensuite . 
Vers la f1Jl de cette opération, la mine fit explosion. 

N. B. Les détonateurs n• 6 empl oy és étaient manifestemen t trop 
faibl es pour provoquer d' 11 ne maniè re certaine la détonati on d' un 

explosif du genre de la nitroferrite . 
Si mèrne le second détonateur avait fai t explosion sans pro,·oquer 

l'inflammation de la charge, le débourrage au fleuret aura pu par 
choc amener l'écrasement et , par su ite, la dé flagralio11 du premie1· 

détonateu r se trounnt au food du fourneau. 

N ° 93 . - Charlel'oi . - 11010 arroncl . - Charbonnages Reunis 
de Chal'leroi, 1nàts n° 1, à Chal'/e1·oi. - Etage de 700 mèt1·es . -
23jitin 1898, 5 h. ,k - 1 blesse. - P. V . In .r;. Orban. 

Explosion pendant le débourrage d' une mine. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Daos un bou veau , une mine chargée d'explosif Favier el amorcée 

électriquement, Yinl à r ater; la 'ict ime, su r l'ordre ou du conseo
te meut du porioo boute-feu , éta it occupée à la débourrer: l'explosion 

de la charge se produis it , blessant gr ièwmenl l'ou vrier. 

N ° 94. - Char lei·oi . - /1me (actuel' 5mc) a1·1·oncl . - Chai·bonnage 
du Poil'iei', puits St-André, à ~fontigny ·sw·-Sambre. - I!:tage cle 
730 mètres. - 7 septembre 1808, minuit et demie. - 1. blesse. -

P . V. l ng. L ibotte. 

Explosion pendant le débourrage d' une mine. 
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Résumé des circonstances de l 'accident. 

Uans le co upage d' une voie, une mine de 90 centimèt res de lon
gueur avait été chargée de quatre ca rtouches et demie d'n · 1 'f r · ,-xp OS I 

.•av1e1· n• 1, le détonateur élect r ique étant placé au milieu de la 
charge; le bou r rage avait 20 centimètres d'épaisseu r et laissait 
10 centimètres de libre à l'avant du fourneau ; la mine ayant raté 
le p~rion plaça, a la part ie an té rie ure du fo urneau restée libre, un~ 
demi-cartouche amorcée qu'il fi t détoner; ma is l'extr émité seule du 
four1.ieau fut en levée jusqu'au ras de la charge ratée; celle-ci était 
durcie comme de la pie rre . 

Après le départ du po1·ion et du chef porion-(qui était arri,·é sur 
ces entrefaites) , l' ouvrie r tenta de débourre r la mine, d'abord a vec 
son picot, ensuite à J'aide d'un fleu1·e t el d'un marteau : i l travaillait 
a ~e~te opération depuis dix minutes lorsq u' une explosion se pro
d UI Slt. 

li est à re mar que r que l'explosion s'est produite au moment où le 
fleuret , ayan t traversé impuoé meot la moit ié antérieure de la chara 

h 
. 1 d. oe , 

a e urte e etonateu r. 

N ° 9~. - N.~mlt?'. - 5me (actuel1 6"'e) an·ond. - Cha1·bonnage 
cle Fal~solle, szege de la Réztnion, à Fat?:solle . - Etage cle 475 m . -
13 mai 1902, 17 heures. - 2 blessés. - P. V. Jng . B1'ien. 

Explosion pendant le débou rrage d'une mine. 
Résumé des ci rconstances de l 'accident. 

A. front d'un bou veau en creusemea t, une mine chargée de nitr o
fer r1te et amorcée à l' aide d' un détonateur ord inaire et d'u ne mèche, 
l'ata; le bou vele u1· effectuait le dé bourrage du fourneau à l'aide de 
son fer à mine e t de son marteau, lorsque l'explos ion se prod uisit 
le blessant, lui el le porion boute-feu. ' 

N ° 96. - Chal'le1·oi. - 5nie a;·1·oncl. - Cha1·bonnage de Rolon
Ste-Cat.h~1·ine, puits des liulniats, à Fa1·ciennes. - Etage de 315 m. 
-16Jum 1900, 1 hew·e. - 1. blesse. - P . V . Ing . (hllet . 

Explosion pendant le débounage d'une mine. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Da ns un chassage, une mine à pe u près horizon ta le, de 50 ce nti
mètre de profondeur, a va il été char gée de deux demi -cartou ches de 
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densite et amorcée d' un détonaleu1· électrique placé entre les deux 
demi-cartouches ; Je boute-feu , n 'étant pas pa r11enu à provoquer 
l'explosion, fit forer , à 20-22 centimètres du premier fourn eau , 
un nouveau trou de mine, en dessous du premier , suivant le porion , 
à la même hauteur, suivant la victime. Le porion s' écarta lorsque 
son ordre eut reçu un commencement d'exécution. L'accident eut 
lieu quand la victime était seule; elle déclare que son trou avait 
40 centimèll'CS de profondeur quand un e explosion se produisit ; elle 
nie absolument avoir essaye de dêbou rrer le prcm ici· fourneau ; clic 
déclare que les deux four neaux étaient bien parallèles, mais que le 
nouveau a1·ait rencontré une cassure qui pouvait l'al'Oir fa it dévier 
légèrement vers l'ancien. 

En admettant les dires de la 1·ictimc, il fa udra it supposer que le 
fleuret a;t rencontré, à 40 cen timètres de profo ndeur, le déton ateur 
du premier trou; le choc de l'outil a urait déterminé aisément 
l'explosion du fulminate et, parlant, de la charge . .\Iais, cette ve rsion 
parait peu nai~emblable rn la fa ibl e longueur des ll'ous de mine et 
l'écarlemeot notable des deux ori ficrs . Semblable déviation n'est 
guère possible sans qu'elle s'indique immédi atement à l'ouliL 

Il est bien plus probable que la victime aura tenté le dêbourrage 
du premi er fourneau et qu'une foi s l'outil arrivé à proximité du 
détonateur, celui -ci aura ·fait explosion au premier choc. 

N° 97. - Charleroi . - 501
• ai'l'oncl. - Chai·bonnage d u Gmncl

lllam bo1t1·g d i t Pays de L idge , Cayet- Brrnclo1tx , à Mo11tigny·sw·
Sambre. - Eta.r;e de 43 me11·es . - 2;J août 1900, 17 he1tres . -
1 blesse. - P. V. Jng. B e1·tia1tx . 

Ex plosion pendant le débourrage d' une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans une galerie d'écoulemen t en réfect ion, un boute-fe u n· étant 
pas parvenu à faire par tir une mi ne chargêe de 400 g1·ammcs de 
den si te et amorcêc de deux détonatcu rs élccl riq ucs, enleva une 
partie de la bourre qu'il l'emplaça par une demi-cartouche (50 ~r.), 

amorcée d'un nouveau détonateur. l\ 'étant pas encore parvenu a 
pro rnqu er l'explosion, il se mit â débourrer la mine à l'aide de son 
picot : toute la charge fit explosion. 

Les fils du circuit de l'exploseur étaient nu' cl attachés aux bois 
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de soutènement ; la partie inférieure de la galerie était converle 
d'eau sur 50 centimètres de hauteur. 

Le raté était manifestement dû à l'emploi de fils nus comme 
conducteurs dans une galerie aussi humide. Il étai t déjà peu à 
consei ller d'employer dans de tell es conditions un explosif au nitrate 
d'ammoniaque qui , malgré l'enveloppe de paraffine, absorbe toujours , 
dans la manipulation, de l'humidité rendant la détonation difficile ou 
impossible. 

Le Comité a préconisé l'emploi de fils isolés en vue d'éviter les 
ratés et de diminuer le danger d'étincelles en présence du grisou. 

N° 98. - Nam 1t1'. - 6010 a1·1·ond . - Chai·bonnage de Tamines, 
Jlltils Ste-Barbe, à 'l'amùies. - Etage de 150 m . - 23 av1·il 1907, 
G hew·es. - 1 blesse. - P. V. I ng. Sten1ti t. 

Explosion pendant le clébounage d 'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un montage en Ycinc, une mine avait été chargée de 
200 gramme:; de poudre Corni l n° 2 (explosif au ni trate d'ammo
niaque) ; clic était amn1·céc à l'aide d' un détonateur et d'une mèche 
de 90 centimètres, et bourrée à l'aide d'un bouchon d'argi le de 
20 cco timètl'es ; Je bout de la mèche était chaussé dans un tuhe
fuséc, tube en carton pourvu d' un dispositif d'allumage qui 
eoflammc la mèche. Le boute-feu maoœuvra le tube-fusée, mais 
l'explosion ne se proùuisit pas. Envi ron une heure après, il retour
nait à la mine lorsque, dit-i l , celle-ci dêfl agra en faisant canon. 

li fut brù lê à la face, au cou et aux mains. 
Lors de l'Pnquête, le trou de mine avait l'aspect d'un entonnoir 

irrégulier. 

Le fa it que la mine a produit peu d'effet montre qu'elle devait 
ètrc pri vée de son bourr·agc, car la présence d'un bourrage de 
20 centimèlres d'argi le, avec un explosif brisa nt employé en veine, 
pat·ait exclure la possibil ité d' un canon. De pl us, les brû lu res reçues 
aux main s, sans ble:>su1·es, co nfirment la chose et permettent de 
supposer que le boute-feu aura tenté le débourrage de la mine : 
un choc sur le détonateur aura provoqué l'explosion. 
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N° 99. - Chal'le1·oi . - 501< a1·1·ond. -- Chal"bonnage de Roton
Sainte-Cathe1·ine, puits des A ulnials, â. Fa1·ciennes . - Etag e de 
225 m èt1'es. - 20 juin 1907, J.1 h. 11~. - 1 blessé. - P. V. 
In,c;. Gi llet . 

Explosion pendant le débourrage d'une rnfne. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Daos u ne ta ille où l'on fai sait usage d'explosifs pour l'a ba tagc, uu 
fo urneau de mine de i m60, horizon ta l, aYait été foré dans la mine 

et cha rgé de cioq cartouches de dcnsile n° ~' don.t la t~l u s rappro~hée 
de l'orifice anit été m unie d' uu détonateur electrn1ue a basse tension; 
un bourrage de 30 centimètres d'arg ile recouv1·ait la charge. La mine 
ayant raté, le porion boute-feu cha1·gea un ouvrier de forer un 

nouveau fou r neau a 30 centimètl'es sous le premie r ; l'ouvrier éta it 
occu pé à cette besogne depuis cinq à dix minute. et le boute-feu 
r e ve nait près de lui pour charger le nouveau fourneau lorsqu 'une 
explosion se produis it , blessa nt gr ièvement le porion et légèremen t 
l'ouVl'iei·. Aux dires de celu i- r i , sa tariè l'C, q11i <1ta it arrivée à 1 mètre 

• 

1 ' 
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de profondeur, a rencontré le détonateur de la charge ratée et pro
voqué l'explosion de celle-ci. 

Le règ leme nt d'ord1·e intérieur prescr iYait au boute-feu de faire 
forer le nouveau fourneau e n sa pré>ence, ce qui n'a pas été fa it. 

Des fourn eaux d'un mèt1·e e n veine, forés devant l'i nspecteur 
ouvr ier, ont nécess ité de vingt a tr en te-cinq min utes de t ravai l ; 
en cinq ou, au maximum, en dix min utes de temps, la victi me 
n · au r~1 it pu cre user un four neau d'un mètre; d'autre part, il était 
impossible, v u la di s posi~ioo des lieux, d'avoir u ne dévia tion aussi 
n ota ble, ainsi que le mont re le c roq uis ci-contre : le t rou étant 
c1·c usé a rnc une tarrière ou « fore llc » de 2 mè tres de long ueu r, 
l'extré mité de l'outi l aurait dù se tl'Ou ver à 60 centi mètres en dessous 
du premier fourneau; or, l'ouHie r trava illa it sur un plan cher qui 
se trournit à 20 ccntimèt1·es seu leme nt en dessous de l'ori fice du 
premier fournea u : il n'aurait donc pu manier un outil à 40 centi
mètres sous cc planche r (voir la figure). 

Ces faits perme ttent de conclure que !"accident est dû au débour
rage de la mine. 

N ° 100. - Cha1·le1·oi. - 501< an·ond. - Charbonnage d'0 1·mont , 
puits St-Xaviel' , â. Bonf!io1dx. - Etage de 950 m èt1·es. - 24 novem
bi·e 1907, 1 h. 'le -1 blesse. - P . V. Ing . A . Hai·dy . 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau , un fo urneau de mine de 75 à 80 centimètres 
a vait été chargé dn 300 g rammes de densite e t muni d'un détonateur 

1 é lectrique à basse te nsion, adapté à la cartou che médiane ; il fu t 
bou r ré a l'argile ; le porion boute-feu de j our a•ait essayé en vain 
de provoquer l'explosion de cette mine à la fin de sa journée . 
Les ouniers attendirent le boute-feu de nuit et, arnc son assenti
ment, l'un d'eux débourr a la mine ; un e demi-cartouche, m unie 
d' un nouveau détonateur, fut placée sur !"ancienne charge, mais 
l' explosion ne put être provoqu ée; le$ bouveleurs du poste suivant 
trouvèrent la mine ratée à leu1· arri vée ; ils déclaren t que, sur les 
indicat ions du boute-feu, la v ic time effectuait un nouveau débour
rage et nettoy ait le fourneau à l'aide de sa curette, lo rsque l'explo
sion se produ isit. 
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Cll\"QUIÈ~IE CATEGORH!: . 

1 cr GROCPE : D ebolwrages cle mines chargees de poudre. 
- Sous-onoupg A . - Nous avons group6 s6par6ment trois 
accidents surve nus avec le fétu comme mode d'amo1·çage : 
pour le second de ces accidents, l'u ·age dn fétu n'a joué 
aucun rôle; dans lP-s cieux au tres, au contraire, l'explosion 
s'est produite au moment oü les victimes réintroduisaient 
l' épinglette dans le canal d'amorce en Ylle de prépare r le 
réamorçage. 

Dans l' un des cas, l' épinglette était en cuiv re, dans l'autre 
en fer; les deux fois, le terrain lra,·crsé était du _qrès . 

Dans les deux cas, la ro tation de l'épinglette clans le 
canal d'amo rce aura pu pr0rnqner ::iisént enl, par sa fri ction 
contre les pa rois ou contre le· pa rcelles de la rochr , soit 
une étincelle, soit un échauffement su fli sant pour pro\·oquet· 
la déflagration de la poussière de poudre détachée par ia 
fri ction même. 

Sors-GROUPE B . - L'exposé des quatorze accidents sur
venus pendant le débourrage proprement dit de mines 
chargées a la poudre montre que, clans six cas, l'explosion 
s'es t produite à la fin de l'opération, lorsque le !lelll'et est 
venu en contact arec la charge (n°s 68, 70, 72, 73, 76, 77) : 
les victimes ont été parfois fo rt explicites sur ce poi nt, par 
exemple clans l'accident n° 72 du 26 mars 1896 aux char
bonnages de Moncea u-13ayemont. Dans ces cas, la mine fait 
le plus souYent simplement canon et les victimes sont 
surto ut b1·ûlees. 

Dans de telles circonstances , la cause déterminante de 
l'explosion peut être soit la prnductio n d'une étincelle au 
contac t de la roche et du Heurct, soit la fricti on Yiolenle 
de poudre contre les parois du fo urneau, nolamment quand 

1 -
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l'ouvr ier opère la rotation du fl euret. Les deux hypothèses 
sont plausibles et la première est la plus probable, lorsque 
l'explosion se produit a l' instant d'u n coup de marteau sur 
le fl euret. 

Dans les huit autres accidents , au contraire, pour autant 
que l' enquêle a.it permis de l'établi r, l'explosion s'est pro
dui te an début dn débourrage , parfoi s au premier coup de 
marteau; clans ces cas, la mine a fait explosion en produi
sant des eflets mécaniques Yiolenls, les victimes sont non 
seulement brùlées , mais blessées grièYement, pai-fois même 
mortellement. 

Lorsque l'accident se produit ainsi, alors que la poudre 
est séparée de l'outil en fer pa1· un bourrage serré, il est 
impossible d'admettre l'inHuence cl 'étincelles j ai llissant sous 
le fleuret el transmettant le feu â. la charge. On se tro uve 
en somme clans le cas d' une cha rge de poudre explosant 
penda nt le boul'l'agc . ~ou s pensons, sauf meilleur avis, que 
l'on ne peul expliquer ce. acciclenls autl'ement que pa r une 
friction de la poudre sui· les parois du fo urneau : sous le 
choc violent du marteau sur le i1curet , le bourrage, que la 
compression a re ndu rigide, transmet le choc intégralemen t 
a la poudre et provoque une fri ction violente de celle-ci sur 
les parnis an::iloo·uc à celle crue l'on crée en forçan t l'entrée ' :") 

de ca rto uches clans un fourn eau irrégulier ou trop étroit : 
celte friction porte la poudl'c à la température d'inflam
mation et cause l'ex plosion de la charge. 

Le cas des six premiers accidents (explosions sunenant à 
la fin du débourrap.e) se produit vraisemblablement lorsque 
le bourrage est moins serré el abso rbe tou t le choc de l'outil 
sans le transmettre à la pondre; ou lorsque l'ouvrier procède 
par petits coups désagrégeant petit à petit le bourrage sans 
lui imprimer un mouvement d'ensemble en trainant une 
friction de la poudre. C'est a insi que l'ouvrier peut arrive r 
sans encombre jusqu'à la fin du débourrage. 
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L'opération du débourrage des mines chargées de poudre 
est en tout cas dangereuse en elle-mème, quelles que soient 
les précautions dont on l'entoure. Certains ouvriel's cro ient 
éviter tout danger en no:van t le fourneau ; les accidents 
n°s 67 et 74 ri10ntrenl l'inefficacité de ce moyen : en général, 
le bounage, fo rtement comprimé, empèche toute commu
nication avec la poudre, qui resLel'a sèche ; de plus, ce 
svstème n'empêche pas la fric tion toujou rs possilJle; enfin, 
t~ne éti ncelle peut j aillir mème entre les parois humides 
et l'outi l moui llé, tout com me les sabots-freins des Yéhi
cules dans les rues en pente produisent des gerbes d' éti n
celles sur les pavés, même ruisselants de pluie. 

2m0 
GROUPE : Debourrages de mines char.r;èes de dyna

mite. - Dans les huit accidents de ce groupe, l'amorçage 
des mines avait lieu par des détonateul's élecll'Îrlues; cette 
circonstance n'a joué, à la Yérité, aucun rôle dans l'acci
dent en lui -même. ~lais elle es t in lel'venue dans la cause 
première du plus grand nombre, à savoil' le raté. 

Cette observation s'applique aussi à plusieurs des acci
dents du 3m• groupe. 

En général , l'explosion est su l'\·enue alors que le débour
rage était commencé depuis un certain Lemps; cette 
ci rconstance permet d'atll'ilJller un role p1'épond6rant au 
détonateu1· qui fait explosion lorsque les chocs se trans
mettent jusqu'à lui. La dynamite elle-mème peut exploser 
sous l'influence de ces chocs, mais, rn la sensibilité beau
coup plus grande du fulminate de me l'cure. il est plus 
logique cl 'at tribuer la cause cléterminan te de l' accideu t 
à l'explosion du détona te ur. 

On ne peut ici, comme c'est le cas souvent, semble-t-il 
pour la poud rn, atlt'ibuer l'accident à la fri ction cl; 
l'explosif sur les parois. En général , du reste, le bonrTao-e 
des mines d'exp losifs brisants est moi ns serré que pour la 
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poudre et le débourrage n 'eng·endre pas nécessairement 
une fri ction sur les parois. 

Voici, a Litre cle renseigneme1~ t, comment il est parfois 
procédé, ei comnH'nl il l' a été sou les yeux de l'un de nous, 
clam; certaines mines am6 ri c.:ai nes (mines de l'utah et de 
Dawson, région cle. :\Ion tagnes-Rochenses) (1 ). 

Il s'agit du minage en veine, généralement pratic1ué dans 
cc pays. Dans le ca,· do nt il est question, on se sert de 
drnami te . 
. Le trou de mine est as ez la rge pour permetlre le place

ment de deux ou trois cartouches en faisceau. 

Fil~· d'amo,.ce 

Les cartouches étanl po 6e joinli,·es, en plusieurs files 
parallèles , on place entre elles le détonateur muni des fils 
d'arnol'ce (tir 6lec triqur) . Dans ces fils on en se~Te les c,ar
iouches en pratiquant un 11u' nd tel que la tractwn que l on 
opère sur les tils s'exei·ce sur le nœud seulement, sans se 
reporter en aucune faço n sur le détonateur .. 

A remarquer qu'il n'est nullement nécessall'e pour cela 
r111'il y ::iit plusieurs ca l'louches; un tel nœud est, en effet, 
pos ib le a,·ec une . eule cartouche, le dé tonateur étant 
enf'oncé ou non dan· celle-ci. 

La charge étant ainsi préparée, on introduit d'abord au 
fo nd du trou , . upposé :woir tm75 environ de profondeur : 
d'abord 10 à 15 centimèt res ,de pul pe <le bois imprégnée 

(1) Cc procédé est d éjit mentionné dans ie tra\·ail publi é par l'un de nou~ sur 
La sérn,-ité da11s les 111i11es aux 1'.'tats-U11is. (.·l1111ales des 1\l111es de Belgique, 
t. IV, l ro liv.). 
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de cinq a sept fois son poids d'eau; puis la charge ; 
ensuite un bourrage de 40 a 4.5 centimètres de la même 
pulpe de bois mouillée. 

P uis on laisse un vide de 90 centimètres e1wiron et l'on 
fai l un bourrage de 15 cen li mètres envi ron :i la gueule 
du trou . 

La pulpe de bois mouillée est employée pour empêcher 
la charge d'allumer le grisou el les poussières. C'est, sous 
une autre fo rme, le bourrage à la mous. c mouillée prnposé 
jadis par 1\1. \ V. Galloway. 

Le Yide laissé préYoit l'éventualité du dc!bow·1·a.r;e. 
En effet, la bourre extérieure, bien rli stanle de la charge, 

s'enlève sans danger. 
~u~n t au bourrage de 40 a 45 centimètres de pulpe de 

bois, il est peu compact et on en retire aisément u n~ 
partie sans Loucher la dynamite. (A remarquer que le déto
nateur est au mil ieu de la charge.) 

Qunnd il ne res te plus que quelques centimètres de bour
rage, on opère une traction sur les fil s et on retire la charge 
très facilement. 

_Dn tel pr~céclé qui , répétons-le, e. t appliqué pour le 
rn 111agc en Ye111e, et avec la tlynamite, n'aurai t sans clou te 
clans son en tièreté, que peu d'application da ns nos mines '. 
Nous avons cru cependan t utile de le faire connaitre ca. 
·1 " l L J 
i. contient dirnrses particu larités intéressantes, el il clon1Je 
la-ba , assure-t-on, cl"excellents résultats. 

. 3'."0
• GROUPE.: Deboitl'l'a!JeS dt" mùies chargèes d' t"Xplosi(s 

difficilement m(la11m_wbles. - 11 y a c11 onze acciclen l. dus 
~u débourrage de m111 es chargées d'explosifs diffi cilement 
11111 :J m mables. 

On Yoit, dans chaque accident c1uc l'explos· ' ' · •on n est 
sunenue que lorsque le débounao·e était cléi.... . , . . . o ,J Ll a\ ancé, au 
mom ent où l outil at teignait ou allait atteindre le déto-
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natenr. Ces constatations mettent de nouYeau en lumière 
la sensibi lité des détonateurs qui , en robés dans une matière 
plus ou moins élastique el capable d'amortir les chocs de 
l'outil, détonen t dès que celui-ci arriYe en leur voisinage. 

Le danger dn débourrage, lorsque la charge est constituée 
d'explosifs au nitrate d'ammoniaq ue, disparaitrait, semble
l-il , absolument, si l'on parvenai t à supprimer le déto
na leu r. 

On peut rema rquer en passant que, clans plusieurs cas~ 
les Yictimes n'ont entrepris le débourrage qu'après arnir 
en rain utili sé les moyens habituels suiris en cas de raté : 
rechargement dn foumcau par une cartouche add itionnelle, 
creusement d'un fourneau roisin inefficace . 

En résumé, on peul conclure de tout ce qui précède que, 
réf'en·e l'aile pour le procédé nméri cain que nous avons 
signalé, le débo11rragc es t toujours une opération dange
reuse, cruelles crue soient les précautions avec lesquelles on 
1' e ffec l u erai t. 

Il l' est pour la poucll'e, à cause du danger des étincelles, 
ù c.:nuse de l'échauffomen t dù au choc, ù la compression et 
surtout ù la fri ction sur les parois . 

Il l'est pour les dynamites, dont la sen!';ibilité au choc 
peut proYoqucr une explosion, inllépendam ment du danger, 
plus grand, qu'offre le cl6tonatcur. 

Pour les explosifs diffici lement inflammables, le danger 
disparaîtrait si l' on parvenai t :i rendre inoffensif le déto 
nateur amorçant la charge, notamment en noyant le 
fulminate de mercure; mais, aucun moyen pratique ne 
permellant de réa liser celle opération arec sPcurilè et 
Cf'J'l'itude, le danger du clébourrag·e subsiste. 

C'est clone aYec raison que tous les règlements proscrivent 
le débourrage des mi nes, quelles qu'elles soient. 
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VI"'• CATJ~GORIE 

Production intempestive du courant électrique 
occasionnant le départ de la m ine avant que les ouvriers 

se soient garés. 

( 40 accidents : 12 Lu(•s - 29 blc-::sés.) 

Cette catégorie d' accidents e t dcYenne sul'lout impor
tante depuis une dizainè d'années cl, plus parlic11lièrement 
encore, dans le courant des cinq dernières a nnées; on y 
compte en elfet vingt-trois accidents (8 lués , W blessés), 
soit plus de la moi tié des accidents surnrn us dans la période 
de quinze ans que nous étud ions. Celte progTession, dans le 
nombre des accidents causés par le tir électrique, es t dùc à 
l'ex tension constante qu'a prise ce mocl ed'a rn orç::igc dans les 
trava ux miniers . L'arrêté royal du 9 ao ùt 1904, ab rogeant 
l' arti cle 1.4 de l'arrêté du 28 av ril 1 )8/i. su i· la police des 
mines, a pro\·oqué incl irectcmcnl. une nouvelle ex tension 
du tir électrique en supprimant la !'acuité, pour le.- surveil
lants mineurs, d'util iser la lampe Da\',v ; celle lampe per
mettait l'allumage aisé de l'amadou employé pour la mise 
:i feu de la mèche dans les mi nes de première catéµ·ori e, 
notamment clans la Basse-Sambre et le Ilainaul. La sup
pre sion tota le de la lampe Dary a amen6 l'emploi plus 
fréquent du tir électri<1ue, malgré l'a ppariti on de tubes
amorces opérant l'allumage de la mèche sui· laquelle 

0 11 les cha usse. 

Cc nombre relativement grn ncl d'accidcnls ca usés par le 
tir électrique, si regrettable qu'il soi t, ne doit cependant 
pas trop alarmer pour l'avenir. Comme leur étude va le 
montrer , la plupart sont dus il des n6gligences ll otoires 
des bon te-feu, non encore familiarisés avec ce mode 
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d'amorçage et méconnaissant les dangers qui lui sont 
spéciaux. 

Nous avons classé, pour la facilité des conclusions, ces 
accidents en quatre subdivisions : 

Premier groupe. -- Accidents sun-enus par la produc
tion du courant an moment oü une personne se trouvait 
:i la mine, soit pour achever, soit pour surveiller les 
connexions. 

Des accidents de ce genre paraissent, a première vue, 
impossibles, ca r ils supposent , de la part de la personne 
maniant l'exploseur, une incroyable distraction et un faible 
souci de sa responsabilil6. Ils sont néanmoins les plus 
nombreux. Dans la période étudiée, on enregis tre, en effet, 
vin n-t-trni s accidents de cc g·cnre : di x-huit ont eu pour 
Yic~mes des ouvriers sur lesquels les bou te-feu s'étaient 
décli ar()'és du soin d'établir les connexions ; dans trois 0 

aulros, le porion, distrait de sa besogne par des discussions 
aYec lies ouvriers, a oublié ùe rappeler un ouuier qu'il 
avait chargé de main tenir les conducteurs de la mine ; 
clans les deux autres cas, l(:)s porions boule-feu, qui s'étaient 
dessai sis de la manivelle de leur exploseur, ont été vic times 
de leur imprudence . 

Le deuxième groupe comprend les accidents sun·enus 
par l'explosion de mines dont l'accès n'était pas ou n'était 
qu'insuffi sam ment gardé; elle co rn prend hui t accidents 
sept son t arriYés au coupnge de YOies intermédiaires, ce 
qui se devine aisément, les coupag·es de rnies étant les 
seuls endroits d'utilisation des explosifs , pounus de plu
sieurs issues. 

Dans une troisième subdivision, nous avons rassemblé 
six accidents a ttribuables à l' imprudence grnssière des 
victimes qui, malgré l'averti ssement reçu, ne s'étaient pas 
ga rées on étaient revenues vers l' endroit de la mine. 

Un <JttaLrièmc el dernier grnupc comprend trois accidents 
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qui pourraient rentrer dans une des subdivisions précé
deµtes , mais oü le fonctionnement intempestif de l'exploseur 
a bouton de pression a joué un rùle et qui , a ce poin t de 
vue, méri ten t d'ê tre signalés a pa rl. 

L 'exposé sommaire des accidents per mettra au lec teur 
de déterminer aisément les conclusions qui s'imposent e t 
que nous résumerons d'a ill eurs ensuite . 

1er GROUPE 

Explosions survenues au moment .de la connexion 
des fils d 'amorce. 

(23 acciden ts .) 

So t:s-Gnot:rE A . - Accidents survenus à des ouvriers chargés de faire les connexions. 

( 18 accidents.) 

N° 101. - Co uchant. de 1'1ons. - i er ai'l'ond. - Cha1·bon na,qe de 
Cip ly , p uits n° 2, a Ciply . - Hta,qe de 900 m èt1·es . - - i ·l aO'iit 189u, 
4 h eures . - t blesse. - P. V . Ing. Sim on is. 

Tir élec trique au moment oü un ouvr ier achevait les 
connexions. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau en creusement, un e mine ayant laissé une cula~sc, 
le bou te feu , au mépris de toutes se obligations, remit au bouvcleur 
une cartouche de gélat ine mu nie d'un détonateur pour ètrc replacëc 
dans le fo urneau , tandis que lui-même restai t prè de son exploseur , 
entre les deux por tes oblu ratl'ices placées pour réaliser l'aérage du 
front de taille. Le bouvelcur s'é tait acqu it té de cette besogne cl ache
vait la liaison des fi ls d'amorce a\'Cc le;.co nducteurs du co urant lorsque 
la min e fit expl o ion. Le boule-fe u aYai t ma nœuvré l'explo cur en 
voyant ouvr ir la deuxième porte, qui livra it passage non au bou\·c
leur , comme il le croyait , mais à un chargeur rcYena nl du front. 

N° 102. - Charle1•oi 4m• (actuel' 5•) a1T oncl. - Cha1·bonnage d u 
Boubie1· , puits n° 1. - Etage de 800 m èti·es. - 7 mai·s 1899 , vei·s 
1 h . Yz. - 1 blesse. - P . V. l ng. L ibotte. 

Tir élec triq ue d'une mine au moment où un ouvrier 
effectuait les connexions. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine ayant été chargée da ns u ue voie , le por ion boute-feu 
laissa a l'ounier Je soin d"établ ir la con nexion des fil s <le l'amorce 
élecl1·iqu.e a \~e~ les câbles-conducteurs, el déroula ceux-ci j usqu'à une 
a ut re vo ie ou il se plaça pou r effectue1· le t ir. 

Aya nt 1·éuni les cà bles aux bol'l1es de l'exploseur, le porion attendit 
un ce1· tai n temps, pu is, sans s'assu1·er si l'ouvr ier était en sùret(> il 
fit fo nction ner la machine. ' 

L'ou\'l'ie1· en cc moment fi nissait cl'établi r la connexion . Il était 
don c sui· la mi ne même quand celle-ci fi t ex plosion. II fut grièvemen t 
blessé. 

A la sui te de plusieurs accidents semblables survenus dans le 
Co uchant de i\Io11 s, des instructions ava ient été mises depui s lonrrtemps 

. 0 
a ux 1·eg1:; ll'C'S d'ordl'e des cha1·bonu ages , pa1· 01·dre de !'Ingénieur en 
chef. Le 12 avr i l 1890, l\I . Jottraod , Directeur de la i '• division des 
.Mines'. à l\I~ns, avait ~tendu ces inst l'uctions a. toute la pro·; ince par 
une c1rcula1re dont et-dessous cop ie, ci rcula.i re que i\I . E. De Jaer , 
Inspeclcu1· général dr.s l\l i11es, à :\Ions, rappela de nouveau en 1890 
en pr1'•vi ion de la généralisation de l'emploi de l'électr icité, consé
quence de l'applicat ion de l'anêté royal du 13 décembre 1895 sur 
l'emploi <les expl osifs . 

« Mons, le 12 avri l 1890. 

» :\Ionsieur J'Ingénicur en chef, 

» .J'ai l' honnelt1· de vou s faire conna it1·e que, dans un charbonnage 
» d L~ Couchant ~c l\fous, l'emploi de l'électr icité pour le ti rage des 
» 1111 nes, a cause des bic ·sures gra Yes à un ou vrier , pa1·ce que le por ion 
» boute-fe u n'avait pa. attaché lui -même les fi ls qui <leYa ient mettre 
» la mine en communicat ion avec l'exploseur (1). li en est résulté 
» que le porion a fa it ~aute r la mine alors que cet ouYrier n'avait 
» pas encore eu le temps de se ga1·er. 

>> .Po ~1r éY.iter le reto11 1· d'accidents de cette nature, je vous prie de 
» faire 111 c1·11·e a ux li\'l·es d·o rdre des charbon nages de Yotre arrondis-

(1 ) /11.. J ot '.ran.d e m ployait le m0t «détonateur » q ui d ésigne p lus sp écinle
~lCnt nu1.ourd hui la capsulé nu ful mina te et que nous a vons. pour cc motit~ 
1 empl ac~ par « explose ur » . 
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» sement, que , lorsque l'élcct1·icité est employée pour le ti rage des 
» mine ., le pori0n chargé de les faire explosionnrr est tenu d"attad.1e1· 
» lui-même les fils qui doi-ren t rc li e1· lrs mines à l'exploseur. ou de 
» sur\"eille1· celle opération; il doit également s'assurer personnel
» lement que tous les ouvriers sont garés et à l'abri des projections. 

» Le Di recteur de la i '° division des ~fin es, 

» (s) Acmr,LE J oTTRAN•D. » 

N° 103. - Chal'lel'Oi. - /1"'0 (actuel' 5111 0
) a1Tond. - Cha1·bo11-

11ag e du Gott//i·e, puits n° 7, à Chûtelineau . - Etage de ·180 m. -
12 11ia1·s 1899, 3 h. 1/!. - 1 blesse. - P. V. I ng . Deboucq. 

Til' électrique cl'u1:e mine provoqué par le porion avan t 
de s'ètre assu ré que l'ouHier fut garé . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine venait d'être cha 1·gêe el amorcée électriquement. Le 
porion, laissant à l'ouvrier le soin d'attacher le: fil s d'amorce au 
càble conducteur, s"éloigl!a en déroulant celui-ci; puis, croJant 
l'ouvrier garé, il éta blit les connexious aYec l'exploseur et fit jouer 

celui -ci. 
L'ounier était encore tout près de la mine. Il fu t blessé griève-

ment. 
Le porion éla it peu au coura nt dn tir électr ique des mines, n'ayant 

jamais employé que la mèche dans les charbonnages où il travaillait 
précédemment. 

N° 104 . - Couchant de 11fons. - i cr an·ond. - Cha1·bonnage 
de Bonne- Veine, pu1·ls d u Fief , â. Qua1·e,r;11011. - Hlage de 190 m. _ 
19 mai 1899, 14 heures. - 1 blesse. - P. V. Ing . Stassai·t . 

Tir électrique d' une mine proYoqué par le porion avant 
que l'ouvrier ne fû t ga1~é . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouvea u, on était occ upé à achever , au moyen d'ex 1 ·r-
. 1· . d' J . • p OS I :s , 

la dcrn? 1t1on un se.nem cn ~ e.n. )l'lf!ne:, d?vrn u sans emploi . 
Un fo11rucau de mine avait etc creuse. L ouv1·icr l' avai·t 1 . . . c 1a ro-e de 

de ux cartouches de dy namite ; puis, ayant établi les con ne · "' . x1ons entre 

\ 
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le fil s du détonateur cl ceux du câble, il alla , pour se garer , dans 
une voie cost resse qui débouchait dans le bournau à 13 mètres du 
serrement , et où se trouvaient déjà garés ses compagnons et le porion 
boute-feu. 

Cel ui-ci , sans attendre que !'ou nier fut complètement garé, fit 
jouer la mine. Un morcea u de brique atteignit l'ouvrier au coude 
et le blessa grièvement. 

M. J. De Jaer, Ingénieur eu chef Directeur de l'arrondissement, 
insiste à ce propos sur l'opportunité d'une réglementat ion sur le tir 
électrique qui , depuis 1890, a occasionné sept accidents dans les 
mines de son arrondissement. 

N° 105. - Cha1·lel'oi. - 4mc (act uel' 5m•) arrond. - Cha1·bonnage 
du G1·and-1)1ambourg, 7Htils de la Ne1tville, à 1)Jontigny-sw·-Sambre. 
- E tage de 80.f mètres. - 20 {év1·ie1' 1901 , 15 h . Yi. -1 blessé. -
P. V. Ing. Libolle. 

Tir électrique d'une mine provoqué au moment où. un 
ouvrier connectai t les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un petit bouveau. parlant d' une voie de niveau, deux mi nes 
avaient été amorcée~ électr iqu ement ; elles fu1·ent reliées en quantité 
et t i 1·ées si m nllanément. Après l'explosion, les bou veleurs, revenant 
à front, s'aperçu1·eul que l'une d'elles était restée intacte; ils crièrnnl 
a u bou le-feu de ne pas pa1'lir , le pr1\vcnant qu 'ils allaient ra ttacher 
les fil s d'amorce de la mine aux conducteurs . L'un d'eux achevait 
cette besogne lorsque le pori on manœ uvra son exploseur . Le porion 
avait entendu crier « allez ! » et avai t cru que c'était la v ictime qui 
lui donnait le signa l. alo1·s que c'était un cond ucteur de che,raux qui 
excitait son chernl dan s la voie de niveau. 

Lr Comité est ime qur le boute-feu dt•vrait attacher persounellement 
non srulement le cà ble à l'exploseur, mais surtout le câble aux fil s 
d'a morce du délonatcul' ; il dev rait s'ass urer lui-même que tou t le 
monde s'es t retiré_ des.fronts . 

J 
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N ° 106. - U dge . - 5me (actucJI 7m•) Gl"l"Olld. - Cha1'bonnage 
des /(essales-A1'1istes, puits des / (essaies, à Jemeppe-sur-Meuse. -
Etage de 450 mèt1·es. - -1 septemb,.e 1902, 2 1 heui·es . - 1 tud. -
P. V. Ing. L ebacq::. 

Départ intempestif d'une mine, amorcée électriquement, 
provoqué par le porion au moment oü un ouvrier achevait 
les connexions. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans uoe voie de niveau, une mine char·gée de fractorite , et 
a morcée d'uo dé tonateur électri que à haute tension , ne fit pas 
explosion sous !"action de l'exploseur dit « coup-de-poing »; le 
boute-feu découpla l'exploseu r· el revi nt snr la mioe avec le 
bos·eyeur; il déçonnecta les fil s d'amorce, exam ina le càble et sépara 
notamment les fil s à l'endroit d' une ligatu re proche du front où les 
fils nus se touchaient l!·gèremcnt; puis il char·gca r ouvricr de tenir 
les extrémités des fils du cablc, un e dans chaque mai n, pour 
s'assurer s'i l ne manquait rieo à la canal isation, pendaot qu'il 
retournerait à la machine pour l'actiooncr: le boute-feu revi nt à 
l'exploseur et donna le coup de poing : à cc moment pr·écis, la 
mine sauta , blessant mortellement le bosscyeur. Celui -ci aura it dit 
à un témoi n, de suite après l' acc ident, qu' il avait 1·elié le cà ble a u 
détonateur, mais il est mort sa ns avoi r pu être interrogé. Des 
témoin s ont entendu le boute-feu, revenu à la machine. héler le 
bosseycur avant de manœu,-rer l'exploseur. 

;\l. !'Ingénieur principa l Led ou ble, remplaçant 111. !'Ingén ieur 
en chef JI uber t, a émis deux hypothèses : 

1° La vict ime aurait attache le fil s d'amorce sans a ,·oir ensuite 
le temps de se ga rer; 

2° La mine aurai t fait long-feu et cxplos!; tardivement. 

M. !'Inspecteur général Pirket rcpou ~e la deuxième hypothè~c 
à priori . la décl arat ion du boute-feu éta bli>'sant quïl y avait un court
ci rcnit lors du premier essai ,(les fil s nu · se touchaient légèrement) 
et que, dès lors, le courant n ava it pu pal'Venir au détonateu 

r pour y cléter·miner un long-feu. 
JI suppose que le boute-feu, après 

con.·tati\ . aura simplrmcnt rha rg<" 
avoi r remédié an court-circuit 
Ir h00,,rvr 11 1· rie rrlie1· 1 fi l • es 1 ~ 

............................... __ ~ 
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d'amorce au câble et de se ga1·cr dans la taille : le fait qu'il a hélé 
cet ou H ier· a>a nt de manœuvrcr la machine corrobore cette manièl'C 
de rnir ; le bosseyeur n'ayant pas répondu, le boute-feu aura supposé 
qu ' i 1 était garé. 

N ° 107. - Cha»le1·oi. - 3" (acturJt 4°) a1·1·ond. -- Chai·bonnage 
dtJ 1V o11ceau-Fo11taùw el 11fa1'tinel, 1mits n° 14, a Goul?'OUX- -
Etage de 735 mèt1·cs . - 17 janvier 1903, 1 heure. - 1 blesse. -
P. V. Ing. Ravcn. 

Tir électrique d'une mine dont un ouvrier achevait les 
conneJ:10ns. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans le coupage d·une voie, une mine amorcée électriquement 
avait été prépa rée. Le boute-feu a>ait cha1·gé un coupeur-voies 
d'attacher les conducteurs aux fils d'amorce du détonateur. Cet 
ouvl'ier achevai t cette besogne quand il fut blessé par l'explosion de 
la mine. 

Le boute-feu a prétendu que le co upeur Hait donné le signal de 
mise à feu ; il avait yu deux personnes passer à côté de lui en se 
retirant du front et avait cru que le coupeur était l'une d'elles . 

Le coupeur a nié avoir donné le signal; il a en tendu demander si 
la mine était prête et quelqu' un, qu'i l ne veut désigner, a répondu 
affirmativement. 

Le Comité estime que la mission du boute-feu lui impose d'établir 
lui -mème les connexions des conducteurs aux :fils d'amorce. 

N • 108. - Couchant de Mons. - 2° an·ond .--:-- Chal'bonnages d u 
Coucha11l du Fldnu , p1âts n• 2, à Quaregnon. - Etage de 626 m. 
- 19 juillet 1903, .f h. 1/1. - 1 tue. - P. V. Ing. Desenfans. 

Tir électrique d'une mine dont un ouvrier achevait les 
connexions. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Oans un bou vea u en creusement, une ruine chargée de dynamite
aomme el pourvue d'un détonateur élec t1·ique à haute temion avait 
b • d 
raté ; le boute.feu cl les deux bo'uveleu1·s se mirent en devon· c 
rechercher la ranse du rnt(• ; après avoir déronnectê le câble co nclue-
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leur des bornes de l'explcseur , sil ué à 100 mètre.:; du fro nt. les 
bouveleurs réparèrent des défectuosités du câble qu' ils découvrirent 
à 60 mètres du front de taille ; l'u n d'eux se rend il à front , déconnecta 
les fils d'amorce, puis par l'intermédiaire du seco nd bouvelcur resté 
à mi-chemin, il pria le bou le-fe u, retourné à l'exploseur, de fa ire 
fon ct ionner la machine penda nt qu ' il tenait en main les extrémités 
des fil s pour se rend l'C comple du passage du co ura nt. Cet examen 
étant fa vorable, il cria , toujour,; pa1· I'i ntcrmc;dia ire de son compa
gnon, de déconnecter l'exploseur pour· qu'il p ui :~c 1·attachel' les fils 
d'amorce. A.u moment où il achcYait celle co nnexion, le coup part it. 

Le boute-feu prélcnd avoi r reçu l'ord re de toul'ncr la man ivelle 
et non d'enlever les conducteur,; . 

L'exploseur est magnéto-élcclriq11 c, avec mise en court-circuit 
automatique: il faut appuyer sur un bo uton pou1· la ncer le courant 
da ns le circuit de la mine. 

Le Comité d'arrondissement estime que le boule-feu ne pou•a it se 
~écha_rger ~u r un ou n ier du soin de faire les connexions ; ain si que 
1expl'.q ue 1 a u te~ r du procès-Yerbal . il commcllait une im prud ence 
en l ~ 1 ssant ~arl1r les deux bouveleurs a f:·out Landis qu'il fa isait 
foncl1011ncr J ·exploseur sa ns pouvoir su rreiller les agisse men ls des 
ouvriers ; il pouva it d'aill eurs fa i1·e exécuter l'expérience en ·cns 
inverse en allant a front a,·ec son exploseur; celte manière de 
procéder eut rendu l'accidenl impossible. 

N " 109. - L ié9e. - 6° (actuel' Ï ") a1'1·ond. - Cltai·bonna[Je du 
Co1·uea1t , à Gi·âce-B el'lew '. - F:ta,r;e cle 4.2.; m . - 15 octobre 1003 
midi. - 1 t ud. - P. V. I ng. Fourmai·ier . ' 

Tir éleclric1ue d' une mine dont un ouvrier achevait les 
connexions . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le percement d' une rnie en étreinte une mine a . 
. . • morcce élec-

Lr1q uemen t venait de rater . . \. vcc les préca utions . 1 · . 

f ,., . . , , " oru 111a1rcs, le 
boute- eu l <Cpa1a l eca bleet s a~~u ra qu elrcou rant r) a~ ·t . 
[ . ' . sa1 ' en fa1.;:ant 
onct10 0 ncr la machi ne par un bacncu r ; i 1 fil di"cou 1 , 1 ~ ' 

d. · l' b 1 · · P 0 1 a macl11 ne 1l a . aut re acncu1 ', a \ïcl1me de rallarher le .•11 ' 
• . . ' Cel J e a li X fi J S d 

dclonaleur, pu is 1·ennt ve1·s là machin e. Au mom . . 11 
. l' . . . ent ou li a1-r· 

l'ai l, ouvr1el' l'esle pr~s de l'cxplose u!' CJ I · • • 1-
, 11, contrairement à 
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l'ordre reçu, a>ait rattaché les fi ls, actionna la machine. La mine 
sauta en fai sa nt canon, blessant mortellement l'ouvrier qui venait 
de faire les connexions a front. 

N° 110. - Couchan t de Mons. - 2'"0 an·ond. - Charbonnage 
clit Gra11d -H o1·nu, puits n° 10, à H o1·n1t . - Etag e d e 850 mètres . -
12 avi·il 1904, ve1·s Q heul'es. - l blesse . - P. V. lng . L iagre. 

Explosion d'une mine électrique provoquée au moment 
de la connexion des fils . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

On commençait un bouveau parta nt du puits. Une mine chargée 
de f'o rcite an tigrisouteuse et munie d'un détonateur électrique était 
préparée a front , c'e;;:t-a -dirc a 7 mètres du puits . Le boute-feu, pour 
manœu vrer l'exploseur, s' in stallait sur un palier ménagé dans le puits 
à 14. mètres du fo od. Un des bouveleurs avait rPçu mission de 
con necter les fils d'amorce aux conducteurs, réunis en un seul câble. 
Tandis qu e l'autre bou•eleur remontait avec le boute-feu au palier 
supé1·ieur, le càble se déroula du Lam bonr qui le portait et retomba . 
Le boute-feu el le bouveleur rede ·cendirenl pour le reprendre et dirent 
à l'ouvrier du front , pour éviter toute traction sm les fi ls d'amorce, 
de ne fa ire les conn exions que lorsque le càble serait enroulé à 
nouveau sur le tambour. 

Tandis que la Yictime attendait à front qu'on lui donnât le sig nal 
qu'il pouvait connecter , le boute-feu lui cria pour lui demander s'il 
était prêt. La victime, croya nt qu'il s'agissait d'être prêt a faire la 
liaison des fils, répondit q'u' il y ava it longtemps qu'il était prêt et 
établit les contacts : au même instant la m ine partit. 

Le règlement d'ordre établi presc1· ivait au boule-feu d'établir lui
même la liaison des fi ls ; celle mesure aYait été prise a la sui le d'une 
inscription au lin c d'ordres, apposée en 1890, en exécution de la 
circula ire de i\I . !'Inspecteur général Jottrand, dont nous a>o ns parlé 
précédemmeo t. 

N° 111. - Chai·le1·01'. - 5mc m·1·m1d. - Cha i·bon nag e d e Roto11-
Fa1·ciennes, 1mits Safr1 te-Cath e1·in e, à Fa1·cien n es. - Etage d e 
400 m èt1·es . - 21 av1·il 190·1, .22 hew·es . - 1 blessé. - P. V. 
Ing . Gi llet. 
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Départ d'une mine proYoqné au moment où un ouvrier 
en connectait les fils <l'a morce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage du pilier (1) d' une taille, de ux mines avaient été 
cha1·gées chacune d'une cartouche de dy nam ite et d'un détonateur 
électrique. Le boule-fe u déclare avoir fait lui -mème les connexi ons 
e n dérivation pour le tir s imultané des de ux mines, avoir déroule' 
son câble dans la taille inférieure et s'être i ns tallé avec son exploseur 
au pied de celle-ci . 

Apres avoir dit a l'ouvrier occupé au pilier de se retirer Join des 
fronts, il manœuvra son appareil, mais, les mines ne sautan t pas, il 
corrigea une défectuosité du câble, qu i lui étai t connue, et qu i était la 
cause d'un court-circuit; im médiatement après, il fit partir la mi ne . 
L'ouvrier du pilier, v ictime de l'accident, décla re au cont raire que. 
chargé par le boute-feu de con necter la seconde mine, il faisait cette 
opération lorsque l'explosion se proù n isit. La position de la vicli me 
et de sa lampe semble corroborer ses dires. 

Un hiercheu r arri>a1tt près du bo'ute-feu a u moment du tir semble 
avoir dist ra it ce surveillant qt:i a parlé avec lni . 

N° 112. - Chal'lerni. - /1me ari·ond. - Charbonnage cltt Cent1·e 
de J umet, puits Saint-Quentùi, a Jumet. - Etage de 414 meti·cs . 
- 8 octob1·e 1904, 6 h. 1/s. - 1 tuè. - P. V. I ng. Viatow'. 

Départ d'une mine provoqué au moment où un ouvrier 
en connectait les fils. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un bouveau en creusement, une mine chargée de dyoamit 
et amorcée d'un détonateur électrique avait raté. Le boute-feu d~ 
poste su iYant arriva sur les lieux avec un nou>eau bout de càbl 
isolé destiné a r empl acer le câble ou qui formait précédem n e 
1, · · · d · · T d ' , 1eot extre m1te u c1rcU1t. an 1s qu nn bou veleur détachait le fi l 
d'amorce, le boute-feu faisait dérouler par l'autre le nouveau s .

1
1 

s 
, . fi . 1 bl 1 • ca lie pour en vert er prea a ement a conductibilité. Le bouvel . . eur eta1t a front, pendant qu 'a i 7 mètres e n a r l'ie re le boute-feu in t 11 . 

, sa ait la 
magneto. 

(1) Pilier = troussage = voie de ret0ur d'air .. 

., 
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Ayant demandé a u bou,·eleur s'il était prêt, et celui-ci ayant 
répondu affirmativement , le boute-feu lança le courant : une explo
sion se produisit, tuan t net le bouveleur. P ar une inconcevable 
distraction, celui-ci avait rattaché l'extrémité du câble aux fil s 

d'amorce. 

Le Comité estime qu' il devrai t être str ictement interdi t aux 
ouvriers de rattacher des câbles électriques aux détonateurs des 
mines, ce t!'avail devant être exclusivement fait par le boute-feu. 

N° 113. - Clia1·le1·oi. - 511
" a1Tond. - Charbonnage d'Aisea1t

P1·csles, puits de Roselies, a Roselies. - Etage de 465 metres. -
2.J mars 1905, 23 heitl'es. - 1 blessè. - P. V. Ing. Gillet. 

Départ d' une mine proYoqué au moment où un ouvrier 
en connectait les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un bosseyemeo l, une mine avait été chargée de deux 
cartouches de dynam ite amorcées d'un détonateur électrique à basse 
tension. L'explosion n'ayant pu être provoquée, la v ictime, un 
co upeu r-Yoies, se rendit à front pendant que le boute-feu examinait 

l'exploseur. 
Après aYoir détaché les ftl s d'amorce, l'ouvrier prévint le boute-feu 

qu' il allait réparer u ne défectuosité du co nducteur du courant. Ayant 
fait cette ligature, il achevait de co nnecter à nouvea u les fils 
d'amorce, quand le porion , sa ns aucun avertissement , fit fonctionner 
l'exploseu r , provoquant l'explosion de la charge. 

N° 114. - Ce11 t1·e. - 3me a1Tond. - Cha1·bon11ages de Ressaix, 
Peronnes et Sainte-Aldegonde, }lttils Sainte-Barbe, à Ressaix. -
Etage de 250 mèt1·es. - -1 mai 1906, 9 hwres. - 1 blesse. -
P. V. Ing. li!. Hallet . 

Départ d'une mine provoqué au moment où l'ouvrier 
en connectait les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier, sur l'ordre du boute-feu , avait chargé de dynamite 
un four nea u de mine et éta blissait la connexion entre les fil s du 
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détonateur et les conducteurs de l'cxplo~eur ; il fut g rièrnme ot ble;;sé 
par l'explosion de la charge, le bou le-feu ayan t lancé prématurément 
le courant. 

Le Comité estime que les boute-feu devra ient éta blir e ux-m êmes 
les connexions entre les fi ls de la magnéto et ceux du détona leur. 

N° 115 . - Liège. - s• a1·1·ond. - Cha1·bonnages de l'Espéi-ance 
et Bonne-Fortune. - Siège Saint-Nicolas, à L ùige . - Etage de 
332 mèt1·es. - JO novemb1·e 1906, 23 h. Yz - J blessé. - P. V. 
Ing . B ailly, 

Tir prématuré d' une mine électrique dont on achevait les 
connexions. 

Résumé des ci r~onstanccs de l'accident. 

Deux trous de mine ayant été forés, chargés et amorcés électri
quement dans un bosseyemcnt , le boule-feu fi t partir d'abord la 
première charge; il envoya ensu ite u n bosseyeur à front pour relie r 
les fils d'amorce de la seconde mine aux cond ucteurs du ci rcu it. Au 
moment ou cet ouvrier faisait la seconde con nexion, la mine parta it, 
le blessant g rièvement. 

L'exploseur est une magnéto à basse tension, a~·ec mise e n court
circuit a utomat ique : lorsqu e l'on tourne la man ivelle. le courant 
n'est lancé dans les fil s que s i l'on presse un bouton interrompa nt ce 
cou rt-circuit. La man ivelle de l'appar·eil ne po11Yait plus se dév isser ; 
le boute-feu prétend avoir déconnecté des contl uctcu r·s des bornes de 
l'exploseur. Le bosseyeur res té aup1·ès de l11i déclare au contraire 
qu 'i l est certain que les cond 11cleu rs n'éta ient pas dfoonnectés, mais 
il n'a pas v u si le boute-feu manœunait la manh·elle d'une façon 
quelconque. 

L'enquête a éta bl i que l'ap pareil , à part la dt"fecluos ilé ~ignaléc à 
la manivelle, était en bon rlal : le bo11too de p1·cs~ i on, notam ment 
fonctionnait normalement el ne laissait pa-ser a ucu n courant clan ~ 
le circuit s i on ne le maintenait pas app11yé. 

I l est probable que le boute-feu , n'ayant pas déconnecté l'ex lo-
scu r, vo ulait de force dévisser la manivelle · de la ma·1n qu ·1 P. · mam-
tenait l'apparei l il au ra appuyé involontairement sur le bouton de 
p1·ession, en même temps riue la main droite llrod uisa·1t 1 un ége r 
déplacement de la mani velle . 
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Cet accident offre un<> gl'a nde 1·essemblance a>cc ceux que nous 
aYons rassemblés dans le quatrièm<' g1·oupe, mais il ne peut êtl'C, 
com me ceux là, attribué à une défectuosité de lïnterrupteu1· à bouton 

de pl'ess iou, 1·econn u en parfait état. 

N o 116. - Chal'laoi. - 5° anond. - Chai ·bonnaye d'01:gnies 
Aisean, }Htils Saint-Ifem·i (n° .J), à rl iseau. - 10 mai 1907. -
23 h. K - J blessè. - P. V. Ing. Gillet. 

Départ d'une mine électrique prornqué au moment oü un 
ounier acherniL les connexions_ 

Résumé des circonstances de l'accident. 

_.\.la bifurcation de deux galeries, deux petites ruines chargées de 
gri ::.:ou tinc avaien t été fo1·ées pou 1· é'31·g i 1· 1i ~ Lou rnant; elles étaient 
amorcées électriquement. Le bo11tc-fe11 arnit chargé la >icti me de 
pl'éveni1· les ouYrie1·s tl'a>ai llant à proximité et d'établrr la connexion 
des fi ls d'amorce a u c;ible conducteur. Cet ouvr1e1· aYait préYenu sr s 
camar·adrs et acheYai t la connexion lo1·sq11 e le boute-feu manœ u vra 
l'explornu1', en Yoyant passc1· \)l'C de lui drs ou niers parmi lesquels 

il supposait que se t rouvait. la victi me. 

Le règlemen t d'ordre intc'.!l·i eu1· prescrit aux boute- feu d'accrocher 

e ux -mêmes les fil s d'amorce aux conducteurs du co uran t. 

N o 117 . - Cha1'le1·oi_ - 5c ai·1·ond. - Chm·bonnage de Baule/, 
puits Sainte- Ba1·be, â Wa11fe1·cée-B a1tlet. - Etage de 106 metres. 
- 4 Juin !007, 7 h. 1/~ . - 1 tuè. - P. V. lng . Gillet. 

Tir électrique d' une miuedonlon acliernit les connexions. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Da n · une taille où l'on fai sait 11 age d' explof:ifs pour l'abatage du 
cha r bon, u ne mine de 1111 10 de long avait reçu deux ca rtouches de 
dynam ite-gomme amorcées i'lectriquement; la Yictime était restée 
auprcs du trou po11r con nectc1· Ir · fi ls du déto nateu r aux conducteurs 
du courant c~avail pl'évr1111 ses com pag11ons de la tai lle. tandis que 
le boute-feu s'éta it l'Ct irt'.• ,·c1·;: l' cxplo~eur . Le porion, après !'avertis
sement dooné, voyant arri ve1· des ouvriers près de lui , c rut que la 
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victi~e se.trouYait par mi eux e t manœ uvra l'r.xploseur. L'explosioa 
t ua 1 ou vrier sur le coup. 

Le règlemen t d'ordre int<frieu1· presc1·it a u x hou le-feu d' accroche r 
eux-mêmes les fils du détonateu t'. 

Le Co~ité est ? 'avis que pour é \·iter le re tour d'accid en ts sem
blables , il fau d rait exiger que le porion procède to ujo u rs 1w r·son ncl
lement a u chargeme nt, à l' ac~ l'Och age des fil s e t a u t ir· de la m ine . 

_ N~ :18.-:- L~ege . - ~· a.1:rnnd. ~ Chai·bo1111age d u Bois cl' A m ·oy. 
Siege Bois d A vroy, a L iege. - Etage de 2·18 m . _ fG août 190 7 

1.0 hew·es. - 1 blesse. - P. V. l ng . L ebens. ' 

Départ d'une mine prornqué au moment oü un ouuier 
connectait les fils d'amorce. 

Résumé des c irconstances de l 'acciden t. 

A fron t d'u ne bacn ure. de nx min es ava ient été cha rooe'es 1 d · . . o c e y na -
m1tc e t amorcces c lertriqucmenl. L e bo ute-Cc•Li f't d. b ·cl . , . _ 1 a 01 sa ute r 
lu ne de ces mi nes . Un bacncu r retourna a front \lOLII' 1 1 . . . · • con nec c 1· a 
seconde mi ne el vena it cl ache ve r ce tte con nc:1:ion lor'sq 1 1 f , . · ue c rn ute- eu 
provoq~a l exp.los1011 . Ce boute-feu a a ctionné l' exploseu r e n en te n-
dant crier « c est bon» dan s la baco urc a vcrli ~scment · · · , . . • ~ qui eta1t 
donne par des h1erche urs a un cond ucte u r de che va ux . 

Le règ lement du chat·bo nn~gc. p1·r.scrit a ux bou te- feu d'opérer 
personnellemen t to utes les opc ra l1ons de la mise a feu de ehan ue 
mine . ., 

Soi.;s-c11oi.;PE B. - Accidents survenus à des ouvri ers r estés à 1 · a mine sur ordre 
du porion. 

(3 accidents. ) 

N° 119. - JVmnw·. - 5"'0 (actue l' Ü"") a1Tond _ Cl 
d F l

. ll . . . . 1ai·&o111iage 
e a 1so e, puits de la R ewwm à Fali"sol/ u ' e . - .c./age de 475 

- 10 septembr e 1901, 22 hew·es. - 1 blesse. _ p V 1 . m . 
· · ng · Brien. 

Explosion d'une mine amorcée élecLriq uemen t, blessant 
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un ouuier que le boule-feu aYaiL chargé de maintenir les 

fils d'amorce. 
Résumé rles circonstances de l 'accident. 

A front d' une Yoic de.o iœau . u n boute-fe u a va it cliargé de cinq 

ca r touclH'S de dynamite une m ine de 1111 10 de long ueu r ; il a Ya it donné 
l' ol'cl l'C à un bosseyeu r de tcn i1· les fib d·a mol'ce d u détonateur élcc

l l'ique . déjà conncdl's, pendant q u' il clét'ou lait le càble .. 
Aya nt eu une discussio n a Ycc des bouYclc u 1·s à prox imité de 

l'end roit où il a\·a il in stallé so n explo~eur , le bou te-feu oublia de 

ra ppeler l'ouuicr qui se ll'OUYa il à front et la nça le courant, provo

quant l'explosion de la m ine . 

Le Comité d 'arrondissement a estimé que les boute-fe u ue devra ient 
reliel' qu'en de ru ic1· lieu IC' ' fi ls t_les <létonatcu1·s au x conducteurs du 
circu it; com me ils sont po1·lcu l'S <le la mani velle nécessaire au fonc
tionnement de l'exploseu r, ils q uittera ient ainsi la mine sans 
q u'au cu ne explosion intempestive puisse se prod uire . 

N ° 120. - Liege. - 8"'0 (actuel' 9"") arrond. - Cha»bonnage 
cfo Bois de Michero11:t', JllÛls '!liéodo1·e, à Soumagne. - Etage de 
3..JO mètres. - 19 novemb1·e 1903, 21 hwres . - 1 blesse. - P. V. 

l ng . R e11 ie1·. 

D6part d'u ne mi ne p rovo ~tué par le ]Joule-feu sans avoir 
prérnnu un ou n ier qui survei ll ait les connexions à front. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans nne taille e n plateure 0 11 m(•nagcail, ve1·s le milieu , une 
fa usse voie destinée à parer à lï nsuOi:;a nce de remblais; u ne mine 
prépa1'éc• tians cc bos~cycmcut <"Lait amorcée élcct1·iquement ; tand is 
q ue le bou le-feu, apr·ès a\·oir connecté les fils d 'amorce <i ux conduc

teu rs, déroulait ceux-ci pour se placer dao la voie inférieure avec 
son exploseu r, il char~l'a la Yictime de Stll'Yei ller les connexions 
pendan t cc mou rnmcnl; arri \·é da ns la voie, le bou te-feu fut inter

pellé pa r les deux bosseycurs de r rl lc-ci ; da ns la conversation, il 
connecta sa mach ine cl la fit fo nctionner , oubl ia n t de prévenir la 
victi me qu i a tte ndait son a\'c1·ti sscment pou 1· se reti re !' vers le retou r 

d' ai r et garder l' accès de la mi ne Je cc côté . 



96 ANNALES DES ~Jl :'\ ES DE BELGIQUE 

Le Comité a émis l'a ,·i s qu' il y a -lieu de mai nteni r la règle gt'·né
ralemcnt établie, c'est-à-d ire d'obl iger le boule- feu à ne quiller le 
vif thier (front de tail le) qu' après le dépar t de Lous les ouni c1·s . 

N ·• 121. - Charle1·01·. - 4.c ari·on d . - Charbonnage du Ce11 t1·e 
de J umet, puits Sain t- Quentin, a Jumet. - Etage de 4 14 inèt1·es. -
12 {ev1·ie1· 1906, 23 hew·es . - 1 blessé. - P . V. l ng. Ghysen. 

Départ d' une mine proyoqné par le boule-fe u sans avertir 
un ouvrier qui surveillnit les connexions a front. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine chargée de 150 gr·. de ds nam ile, à un bo~sescm cnt , était 
amorcée électri quemen t ; le bou te-feu d it il un ouni cr de teni r lrs 
fils du détonateur-, r·accordés au x co nd ucteurs du ci l'cuit , pendant 
qu'il déroula it ceux-ci dans la voie . L'oun ier de,·ail ensuite ;;e garer 
dans la taille ; le boule-fe u n'ayant pas donné à la Yi ct ime J'a,·erlis
sement habituel, celle-ci at teudit à son posle cl fut g ri èYcrnent b lc~m\e 
par l'explosion de la charge. 

Le Comité cs ti me q uc le hou le-feu de Hait quit Ler le dcrn ici· l'end roit 
de la min e en s'assurant que pcr·sonne ne peul s'en s'approcher 
pendan t qu'il s'éloigne po ur SC rend re a l'exploseur. 

Soc.:s-G1ioi-rE C. - Accidents survenus à des por ions qui s'étaient dessaisis de leur 
manivelle, pendant qu' i ls effectuaient la connexion des fils d'amorce. 

(2 acciden t<.) 

N o 122. - - Xamul'. - 5• (actucft 6°) m·rond . - Chai·bonnage 
cl' A 1·simunl , p uits n° 2, à 11rsùno111 . - Hta.r;e rle s;;o inèti·es . _ 
4 Juin 1902 . - 8 h . 1/!. - 1 blesse. - P. V. ln.r; . Brien. 

Explosion d'une mine au morn enl où un porion connec
tail les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Da ns une avallercsse, une mine, char·géc de dy namite-gomme el 
amorcée électriq uement, vint à J«.ller; I'expl osC' 11r , à manivelle a mo
vible, était placé dans un cltargcag;c à i 5 molres au-dessus du fond tle 
l'a vallcresse. Le porion , la issant l'exploseur connecté, descendit da ns 
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l' arnlleressc, détacha les fi ls d' amorce puis ordon na de fai re passer le 
courant; celui-ci n'arrivant pas à l'extrémité du ci rcuit, il recoupa 
i 2 il i 5 mètres de câ ble, puis il ordonna de ne plus manœun er la 
magnéto. Le signal de Yivc voix, bien que répété il la demande de 
l'ouvrier, fut mal interpl'élé pa1· celui-ci , qui lan~a le courant au 
moment où le pori on acheva.il les connexions des fils d'amorce. 

1\1. !'Ingénieur en chef Li ber t, président du Comité d'arrond is
sement, signale que le por'ÎOn au rai t dû , après aYoÎI· enlevé la man i
vel le de l'exploseur et même déconn ecté celui-ci , dcscend1·e au fond 
pour détacher les fil:; d'amorce, puis 1·et irer les cêlblcs pour y faire lf?s 
Yér·ifications nécessai res da ns le cha r·gcagc cl non dans l'avallcresse. 

N° 123. - L iége. - Q• Cll 'l'01lcl. - Cha1·0011nage dn Hasal'Cl. 
- Siège de M icherou:r, à Micheroux. - Etage de 520 mètres. -
2 août 1906, 22 heures. - 1 blessa. - P. V. l ng. R epriels. 

Départ d' une mine provoqué au moment où le boute-feu 
opérait les connexions. 

Résumé des circonstances· de l 'accident. 

Dans un bosscyernen t, deux fournea ux de mi ne avaient été chargés 
et amorcés d' un délo11alcu1· élcctr·iquc; la mine supéi-ieure, aya nt 
é tc! reliée à l'explose ur. dit coup-de-poin g, ne par tit pas malgré 
plu sieu1·s essais r·épétés; le boute-feu se rendit il f'1·oot pour retirer 
les fi ls et les mettre en contact afi n de s'assurer si le co U1·a nt passait. 
L'aid e dc ,-ait agir· à son comma 11dcmc11t. Le boute-fe u se t rou ,·ail 
encore à fro nt quand la mine in fél'icurc, qu 'i l arn it reliée au circuit 
de l'exploseu r , fit explosion, le blessant g rièvement. 

L'aide dcclare n'ayoir action né son cxploscul' qu'au moment du 
comm andement ; il y a contrad icti on sur· cc point entre les déclarations 
df? cet aide et de la Yictimc. 

2m• GROUPE 

Mines non gard ées . 

(8 accidents.) 

N° 124. - Chco·le1·oi . - 3• (actuclt 4.•) a1·1·oncl. - Chai·bonnage 
de M oncea tt·Fontaùw el Ma1·1inel, 1ntits n° 10 , à F01·chies . - Htage 
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de 44~ mètres. - 2 1 janvie1· 1897, 22 h. 11~ . - l blesse. - P. F. 
I ng. P epin. 

Explosion d' une mine provoquée au moment oü , par sui te 
d'un appel mal compris, un ouvrier anirnit à proximilé. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Au moment où l'on t irait électriquement une mine au coupcment 
d'une voie in termédiaire, la victime, qui t ravai ll ait au haut de la 
taille immédiatement supérieure, dcscc11dait de celle-ci et était 
alleintc par les projections. Ayant l'ouïe un peu dure, cet ouHie 1· 
ava it cru qu'on l'appelait alo1·s qu'on lui avait c1·ié de ~e gare1·. 

L' ingénieur en chef Directeur a attiré l'atlcotion de la Di1·eclion 
sui· la nécessité de recommande r expressément au pc1·sonnel surveil
lant de ne procéder au tir des mines qu'après s'être assuré que toutes 
les mesures ont été prises pour éviter toute circulation dans le u1· 

voisinage. 

N o 125. - C!ta1·le1'0i. - 3° (actuel ' 4°) mT011d. - Cha1·bon11ages 
de 1\!Jonceau-Fonlaine el 1"\lartinet , 1nàls n° 10 , a Forchies-la-1"\fm·c!te. 
- Etage de 442 m . - 2 1 octobn 1~98, 22 hew·es. - l blessé. -

P. V. Ing. Pepin. 

Explosion d'une mine dont le tir électrique fut provoqué 
à l'instant oü un hiercheur arrivait près du fourneau. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie inte rmédiai re, une mi ne chargée de Favier cl 
amorcée électt·iquemcnt fit explosion au moment ou un hicrcheur 
(traineur ou sclauneur), yenanl de la pa1·lic inférieu re du chantier, 

arri\·a it a p1·oximité . 
Le boule- feu s'était contenté , avant de procéder au tir de la mine, 

de crier en tète de la taille inférieure, où ~es appels éta ie nt restés 
san s ré ponse, au lieu de poster dans celle tai lle un des deux coupeur. 
de voie auxquels il avait ass ig11é la même re traite. 
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N° 126. - Chal'/eroi. - 11• (actucP 5°) arrond. - Charbonnage 
du Gouffi·e , puits n• 8, à Châtelineau. - Etage de 400 mèt1·es. -
15 mai 1900, 23 h. - 1 blesse. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine ralée P-t dont la victime ignorait le 
réamorçage. 

Résumé ôes circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie , clenx mine~, chargées respectivement 
de 800 et de 100 g r . de dy namite, furent amo1·cécs électriquemen t et 
tirées simultaoémcnl. 

Le boule-fe u. en t'c \·cnant au front de taille, s'aperçut que seu le 
la première mine avait fon ctionné; ainsi que le confirme un ounier, 
il préYinl qu'il allait lire1· à nouYeau : il rel ia les fil s d'amorce au 
càblP, se retira cl man <.cuvra son exploseur; un ouuier qui s'était 
garé lors de la prcmiè1·e mi se à feu et qui nie aYoir été prérnnu lors 
de la seconde, rev int à la mine au moment où elle faisait explosion. 

N° 127. - Chai·lel'oi. - 3• (actue l' 4•) ar1·ond .. - Chm·bonnage 
de Fo1·te Taille , puits A venir, a Montig 11y-le-7 illenl. - Etage de 
230 m. - ;3 mai 1901, 2 h. 11 •. - 1 tue. - P . \. Ing. Ghysen. 

Explosion d'une mine au moment ot't, non prévenu, un 
hiercheur descendait le front des tailles. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un hierchenr, dcsceodaul les tailles d'un chantier , fut tué s ui· le 
coup au momen t où il anivait près d'une mine chargée de 1G ca1·
touchcs de dy nam ile, dont l'explosion était délerm inée électriquement. 

Le boule-feu, placé dan s la voie iufér ie u1·c , aYail donné ordre au 
coupeur ùe se relire1· dans la taille supé rieu1·c pour en ga1·der l'issue; 
celui-ci prétend a u contrai1·c qu' il s'est garé dans une Yoie intermé
diaire pour se conformc1· a ux instru ctions du boule-feu. 

N°128. - Chm·leroi . - 3me (actueJI 4010
) al'l'ond. - Chai·bonnages 

de 11Ionceau-Fonlaine et Martinet, ]mils n° 17, û P ielon. - Etage 
de 65.J m èt1·es. - 12 décemb1·e 1902, 23 h . 111. -1 blessé. - P. V. 
Ing. G. Raven. 

Départ d 'une mine provoqué au moment où un chef 
porion, non prévenu, arrivait a proximité. 
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Rêsumê des circonstances de l'accident. 

Un chef porion gravissait un plan incliné, après avoir demandé 
s'il pouvait monter et avoir reçu, dit-il, réponse affirmative. Arrivé 
au sommet, il fut blessé par l'explosion d'une mine préparée dans la 
voie et que le boute-feu; garé dans la voie, fit partir à ce moment 
précis. 

Le Comité est unanimement d'avis qu'il est du devoir du boute-feu, 
avant de faire sauter une mine, de garder toutes les issues donnant 
accès â. celle-ci. · 

N° 129. - Cha1•leroi. - 4me a,•1·ond. - Chf!:_1·bonnages Réunis 
de Cha1·le1·oi, puits des Hamenrles, â Jumet. - Etage de 200 mèt1·es. 
- 4juillet 1903, 8 hew·es. - 1 blessé. - P. V. Ing. Lahaye. 

Départ d'une mine provoqué a l'insu d'un. ouvrier se 
trouvant a proximité. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une taille en plateure, où l'on minait en veine, un ouvrier 
achevait un boisage à proximité d'une mine qui venait d'être chargée 
et amorcée électri_quement. Le boute-feu, sans avoir averti suffisam
ment l'ouvrier, et malgré l'observation d'un autre ouvrier réfugié 
dans la voie inférieure où le porion se rendait pour manœuvrer 
l'exploseur, fit partir la mine, blessant grièvement la victime. 

N° 180. - Clim•leroi. - 4me m·1·ond. - ChaPbonnages de Masses 
et Diarbois, puits n° 5, â Jumet. - Etage de 321 mèti·es. _ 
10 août 1906, 1 hew·e. - 1 blessé. - P. V. Ing. L~haye. 

Départ d'une mine provoqué au moment où un ouvrier 
non prévenu, arriYait à proximité. ' 

Résumê des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu, ayant chargé une mine dans le pilier d'une taill 
avait averti les o~vrier~ d~ cette taille et, sans prendre d'autr:; 
mesures pour empecher l acces de la mine, s'était placé en têt d 1 ·ii · · . , e e a ta1 e superieure pour actionner l exploseur électrique L' · 

. . . · avertisse-
men t n ayant pas ete entendu par un hiercheur celui·- · f t . 

. . . ' c1 u attemt 
par l explos10n de la mme, alors qu'il n'était qu'à f m5Q d . 

. e celle-ci. 
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N°181. - Chm·leroi. - 4me an·ond. - Chm•bonnages Réunis 
de Chm·leroi, puits des Ramendes, à Jumet. - Etage de 320 m. -
19 novemb»e 1907, 23 h. ~- - 1 tué. - P. V. Ing. L. Ba1·dy. 

I~~xplosion d'une mine amorcée électriquement et dont 
l'accès n'était pas gardé. 

Résumê des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie, une mine avait été chargée et amorcée 
électriquement; le boute-feu s'était retiré dans le pilier de la taille 
avec son exploseur, tandis qu'il postait un coupeur au pied de la 
taille pour garder l'issue. Ce coupeur ayant quitté son poste (sous 
prétexte de ·demander une lampe pour remplacer la sienne éteinte), 
la victime, non prévenue, gravit la taille et arrivait précisément en 
face du trou de mine lorsque l'explosion se produisit, le tuant sur 
le coup. 

3me GROUPE 

Accidents survenus par imprudence notoire des victimes 
(ouvriers non garés malgré avertissement). 

(6 accidents.) 

N° 182. - Cha1·le1•oi. - 4me (actuelt 5me) ar1'ond. - Chm·bonnage 
du Gouffre, puits n° 8, à Châtelineau. - Etage de 400 mèt1·es. -
19 mars 1900, 22 h. t/L - 1 tué. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine tirée électriquement et vers 
laquelle un ouvrier était revenu à l'insu de tous. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie, une petite mine avait été forée et chargée de 
dynamite en vue de débiter un bloc de grès resté en place au sol 
de la voie. Avant de se rendre à l'exploseur, le boute-feu avait donné 
l'ordre â. la victime de se retirer vers le front de taille, tandis que 
lui se garait, avec d'autres ouvriers, vers l'arrière du chantier. 
Il avait même attendu, avant d~ dérouler son câble, que la victime 
se fût retirée. Lorsqu'il revint vers la mine après le tir, il trouva le 
cadavre de l'au vrier, tenant encore en main une hache qu'il était 
venu sans doute rechercher. 



102 ANNALES DES W~ES DE BELGIQUE 

N° 133. - [,iege. - gmc (actueJ! 0111c) ai·1·ond. - Cha1·bonna,r;e 
de Werisle1-, à Romsee. - Etage de 300 mètres. - 6 Juillet 1900, 
22 h. 1/1. - 1 tue. - P. V. Ing. Oi·ban. 

Explosion d'une nune vers laquelle un ounier était 
revenu à l'insu de tous. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans un bosscycment, une mine forée dans le mu1· avait été charrrée 
de dynamite el amorcée électriquemen t ; au moment où le porion 
boule-feu allait descendre daas la voie inférieure pour y manwuner 
son exploseur, la ..-icti me, qui arnil assisté au charg~menl lui dit 

'Il . ' qu e e se gara1l en ar rière. ur la voie d'aérage. Lorsque le porion 
remonta après l'explosion pour juger de l'effet, il t rouva l'ouniei· 
étendu mort en face de la mine; un pic fut trou,·é à ses côtés . 

Il ~st à supposer que la victi me, s'étan t apei·çu qu 'elle avai t oublié 
son pic au fron t de taille, aui·a voulu v·eni1· Je rechercher. 

~· 1~~· - Ch~l'lei·~i . - 5m• ai·1·oncl. - Chai·bonnage d'01·mont, 
]Juit.s . .Samt-Xavze1', a Bou(/io1tlx. - Etage cle 620 mèti·es. _ 
19 ;anvier 1904 , 2 h. Yi. - 1 tue. - P. V. Ing. Viatow· . 

Explosion d'une mine don t la victime ne s'était pas g é ar e. 
Résumé des c irconstances de l'accident. 

Un boute-feu, devan t procéd0r au char.,.ement d'une · · . . .., - · mrne creusee 
au bosseyemcnt du pilier d' un0 taill0 pi·é1·int les 1 • 
d 1 t .11 . . . ' iaveurs occ upes 

ans a a1 e, après avoir clrnr·rrp Ir fo 11rnea u t cl 
1, 1 , · • . "" 'avan e . e rend re à 

exp oseui, il prev1nt une seco11dc fois les 0 . ,· " · 
. . , uv1 ieis, averti ssement 

que ceux-ci n on t pas entendu· au momen t · 1 • 
' ou a mrne fit explo . 

elle ensevelit so us les déblais un des quatre . . sion, 
. ou' r iers de Ja lai!! . 

avait cru san ~ doute avoir le temps d' 11 1 
e qui 

. . . a er c 1ercher son . 
pronsion , place au pied de la tail le s . . , . sac a . . uper1eure, ou il tr .11 . ord1a airement. Les t rois autres ouvrier· 't . . . avai ait 

"' e aient a peine garés. 

Le Comité d'arrondissement a exprimé l'avis 
avant de procéder au tir d'une mine d 't que le boute-feu , 

' o1 poster un . 
garder chacune des voies qui y donnent accès . ouvrier pour 

1 

; .. 
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N°135. - Chal'le1·oi - 5° mTond. - Chai·bonnages d' Appaumee 
Ransai·t, puits d' Appaumee, à Ransai·t. ~Etage de 428 mètl'es. -
30novembre1904, 23 hew·es. - 2 blesses. - P. V. Ing. A . Ha1·dy. 

Explosion d'une mine provoquée sans que deux ouvriers 
soient ga rés. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

On pra tiquait , dans une taille, un passage le long d'une étreinte . 
Une mine chargée de trois cartouches de grisou tine avait été amorcée 
électriquement; le porion boute-feu descendit la taille en déroulant 
les fils; il prévint le coupeur qu 'on allait miner et qu ' il devait se 
garer dans la voie supérieure. Pendan t sa descente, il donna un 
second a\1 ertissement auquel il ne fut pas répondu. Dans la voie, il 
eut une altercation a>PC un des ouvi·iei·s qui y traYai llaient; après 
avoir déroulé les fil s, il revint eacore au pied de la ta ille crier <1 à la 
mine» puis connecta les fils à l'exploseur et fil partir la mine. 

Le coupeur qu'il avait averti et un hiercheur furent surpris par 
l'explosion . Le hiercheur, n'étan t pas en état de répondre, n'a pu 
être interrogé; le coupeur prétend que le bo ute-feu l'avait chàrgé dG 
tenir les fils conducteurs et ne lui a pas donné d'avertissement 
postérieur. 

i'da is la ver·~ion du por ion boute-feu est confirmée par plusieurs 
témoi ns, ouvriers travaillant dans la voie inférieure, qui ajoutent 
que le po rion ne donnait jamais l'ordre de tenir les fils pendant qu'il 
les déroule. 

Le Comité d'a ri·ondisscment, à pi·opos de cet accident, a condamné 
comm e dangereuse la pratique qui coosistei·ait à faire tenir par un 
Ou\'r ier les fils abo utissa nt à la mine tandis que le boule-feu déroule 
ceux-ci . Cette manœuvre met l'ouHier à la merci d'une distraction 
du porion. 

N° 136. -- Cha1·le1·oi . - 5° a1Toncl. - Cha1'bonnage du T1·ieu 
11.aisin, puits n° 1, à Gilly. - Eta,qe de 790 m. - 31mai1906, 
23 heures. - 1 blessa. - P. V. Ing. 11folinghen . 

Explosion d'une mine atteignant un ouvrier qui passait à 
pl'Oximité, à_l'insl(du boute-feu . 
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Résumé des circonstances de l 'accident. 

La vict ime a été blessée par le dépar t d' une mi ne que le bo nte-feu 
a fa it exploser a u moment où l'ouvrier pas>ai t a côté de la mine a 
l' insu du boute-feu. Celui-ci avait donné - cl nolammcn l à' la 
victi me - des instructions po ur que les ou \Tiei·s se rrarenl mais ne 
t• • b ' 

s eta1t pas assuré de r exéculion de ses ord1·es . 

N ° 137. - Cha1'leroi. - 5° arrond. - Chw·bonnage du T1·ieit 
K~isin'. zmits ?•.

0 G (Duchèl-e), à Montigny-sw ·-Sambre. - 1!,'ta.r;e de 
310 metl'es. - 2-1 se1i1embre 1907, 23 hew·e~. - J tué._ P. f' . 
Ing . Molinghen. 

Explosion d'une mine Luant un ouvrier qu i avai t qui tté 
son pos te de refuge . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le_co upagc d' une voie de ro ulage, une mine a\·ail été chai·O'ée 
d~ d_yn am1 tc et amorcée électriquement; le boute·fen avait chai·"'t la 
v1ct1mc de garder l'accès de la mine par la ta·i lle et 1· · t>. • . . ou H ier ela 1 t 

.monte-dans la part ie supér ieure de celle-c·i I c ,. . . . , . . ~ po11on ne rcus ·1t a 
provoqner 1 explosion qu'au troi ièmc essa i les fi l . d' . 
t 1 t -1 · . • s amo1ce se 
ouc ian ; i eta1t revenu a front avant chaq ue ess ·1· .t , 

la · t' ,. . , 1, ava1 prevcnu 
v1c imc que c eta1t enco1·c «à la mi ne» et I' .· . . . 
.• .· 1, • . . ou v11c1· ava it rcpondu . 
:~ p 1 es explosion, il revenait vers le fron t e 1 
d t 1 .. n cnrou an t les fils 

con uccurs orsquli trou\·asurlavoielccada vrc m t'l'd l' . . . . . u 1 e e ouvrier 
qui avait q 111tte son poste sans le préven ir . ' 

11111
• GROUPE 

Accidents dus a u fonctionneme t . t . . 
n in e mpest1f d un exploseur 

avec bouton de pression. 

(3 accidents.) 

No 138. - Couchant de .lfons -- 1« . 
' W't'Olld / '/ de B elle- Vue, )l1tils n o 8 â Fl , · - .'-' uu·bonnage 

• ' J o t!Jes. - Etage de 09 - . 
2 f av1·1l 1895, 2 hew·es . _ / blesse. _ 

7 
v ?ne/l'es. 

P . l · lng. Denoiil . 

Explosion d' une mine pai· le fo t' 
cl 1. 1 ne ionnement intc1npesl1' f e exp o CU I'. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

A fron t d'un bouveau en creusemen t, une mine a•ait été chargée 
et amorcée électri quement. L'exploseur employé était une petite 
machine à électricité statique avec bou teille de Leyde; la mine ayant 
raté, le boute-feu détacha les fils d'amorce des cond ucteurs, puis fit 
divers essais de vérification. 

Il était revenu près de l'exploseur avec deux des trois bouveleurs 
et vérifia~!, avec ceux-ci, la machine clle-mème lorsqu'une explosion 
se produisit. La vict ime, qui étai t rnstée à front. prétend aYoi1· reçu 
dn porion l'ord1·e de« ratteler » la mine et l' explosion se produisit 
au moment où il achevait la connexion. 

Le por ion et les deux bou\·eleurs ont déclaré qu'aucun ordre n'a 
ëté donné. 

La décharge du condensateur da ns le cii·cu it de la mine se faisait 
en pressant su r un bouton a ressort ; il est possible que la boutei l le de 
Leyde a conservé de l'élect ricité résid uelle dont elle avait été chargée 
au cou 1·s des essais, cc qu i expliq uerait l'explosion au moment précis 
du raccord des fils, toujours en admetlant une pression sur le bouton 
de décharge, par inadrnrlance ou autrement. 

N ° 139. - Couchant de Mons. - 1 cr an·ond. - Cha1·bonnage 
dtt Couchant·dtt-Flenu, zmits n° 2, â Quw·egnon . - E tage de 
626 mètl'es. - 30 rnai 1897, 20 h . 1/r . - 1 blesse. - P . V. 
I ng. L eon Demai·et. 

Explosion d'une mine par suite du fonct ionnement intem
pestif de l' exploseur. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie, une mine avait été chargée de dynamite et amorcée 
électr iquemen t : le boute-feu ne paniut pas, à deul: reprises diffé
ren tes, et malgré plusieu rs \·érifieat ion , à e n provoquer l'explosion. 
Décidé à l'abandonnè1", il dévissait la manirnlle de son exploseur 
électro-magnéti quc lo1·squc l'explosion se produisit : la victime, qui 
s'était d'abord gan"e p1·ès du boute-feu a\·ec d'autres ouHiers, était 
1·etournée à front sans avoir reçu d'ordre et sans qu'on s'aperçoive 
de son départ. 

L'exploseur pol'lait un bouton de p1·ession a ressort sui· lequel il 
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fallait appuyer pour lancer le coura nt dans le circuit d,s mines . 

L'enquête a établi que cc bouton pouvai t se ca le1·. 

Un membre du Comité a préconisé l'emploi de manivelles non 

vissées, à fixa tion par clef carrée. 
Un aut re membre du Comité a émis l'avis de Yoir employer des 

commutateurs sans bouton de pre:;s ion , ce dern ier éta nt sujet à se 

caler. 
M. !'Ingénieur en chef Jules De Jacr estime qu'il conviend rait 

que Je tir électr ique fut réglementé, •u les accidents nombreux que 
son u sage a provoqués (sep t accidents dans le Couchant de :\Ion>:, 

de 1890 à 1897) . 

N ° 140. - Liége. - 8< anond. - Chai·bonnage de l' Espàan ce 
et Violette . - Siège Bonne Espél-ance . a He1·stal. - Etage de 
214 mètres. - 15 juillet 1907, 21 h. 11!. - 1 luè. - P V. l ng. 

Raven. 

Explosion d'une mine par suite du fonctionnem ent 
intempestif de l'exploseur. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une petite bacnure destinée à percer un dérangement , de ux 
mi nes chargées de Permon ite et amorcées électriqueme nt (détona teurs 
à basse tension) fu rent reliées en série; un e seule charge fit explos ion; 
un des bacneurs, reven u à front imm édiatement a près l'explos ion , 
prévint le boute-feu de la chose et se mit à rattacher les conducte urs 
aux fils d'amorce du détonateur ; le houle-feu a llait le rejoindre a 
front lorsque. sur la remarque de l' a utre bacneur, il voulut enleYei· 
la mani velle qu ' il ava it laissée sur so n exploseu r; à ce moment une 
explosion se produisit, occasionnant d'horrib les hies. ures au pre mier 
bacneur qu i ne survécut que quelques minutes. 

L'exploseur était une magnéto an-c mise en cour t-circu it a utoma
tique : il fallai t appuyer sur un boulon pour lancer le couran t dans 
le ci rcuit des mines. L' appareil éta it dé1·angé a u moment de l'accident: 
l' ingénie ur verbalisant a cons taté, lors de l' enquête qu'un ' co urant 
passait dans un fi~ entre. le.s d~u~ b~rnes, même sans pousser sur 
le bouton . La manivelle eta1 l v1ssee, il suffisait d'effectuer f· 

. . une 1ac· 
tion de tour en arr10re pour la dévisser. 
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M. l'Tnspecleur géné ral Libert rappelle les prescriptions élaborées 
en 1889 par la Commission d'Electricité: « Quel que soit l'apparei l 
employé, les conducte urs extérieurs de courant ne pourront y être 
attachés qu' au moment de la mise à feu par la personne désig née et 
devront être détachés aussitôt la déflagration des min rs effectuées. 
Dans tous les appareil s mécaniques, la d isposit ion de l'organe moteur 
sera telle que son mouYement ne puisse se pr oduire acciden telleme nt. 
Dans les machines rota tives, actionnées par une manivelle, celle-ci 
doit être en levée pe ndant les inter>al les de t ir». 

Le Com ité d'arl'ondissement a émis l'avis : '1° que le boute- feu doit 
toujours, imméd iatement après le dé part d'une mine ou volée de 
mines, déco nnecte r de l'exploseur les fils conducteurs ; 2° que pour 
parer à lïnobser\-ation de cette précaution essentielle, i l est désirable 
que l'on pu isse en leYer la manh·elle sans que la production d'un 
courant soit possible; 3° que le boute-feu doit enlever ou cade nasser 
la manivelle, s' il est obligé de qu itter son exploseur 
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CONSIDERATIONS RELATIV ES AUX ACCIDENTS 

DE LA VI° CATÈGOI\IF:. 

rer GROUP E : Vingt-trois acciclenls sw·venus au moment 
de la connexion cles (ils cl'amorce (n°5 101 à 123). 

Socs-GROUPE A (n°s iüt à 118). - La conclusion qui se 
dén·aO'e tout cl'abord de l'exposé de ces accidents est la 
né~e~sité d' imposer au boule-feu le soin d'opérer lui-même 
les connexions des fils d'amorce aux conducteurs du cou
rant; ce point était déjà indiqué d' une manière très précise 
dans la circulaire du 12 avril 1890 de ).1. le Directeur divi
sionnaire Achille Joltl'and (1). Il a été de nombreuses fois 
rappelé par les Comités d'arrondissement à l'examen des
quels les accidents ont été soumis . 

Cette manière de procéder eût rendu im possibles les dix
hui t accidents dont les Yi ctimes sont des ouvriers chargl'.·s 
par le boute-feu d'achever les connexions de la mi ne : ces 
ouvri e1·s se trouvent a la merci d'une distraction du boute
feu ou d'un malentendu clans un signal acoustique; plus 
d' une fois, le signal « c'est bon >> ou << allez >> a été donné 

Il ) La Commi>sion belge d'Electricité chargée, par arrêté ministêriel du 
11 septembre ~ 888.' ~'étudier l~s app~i.ca'.ions de. l'électricité aux m ines au point 
de. vue de I~ _securn.e. des ouvn:rs,' s eta'.t occupee en premier lieu du t irage des 
~me_s pa'. J ele~mrne. Elle arnn elabore en 1890 un projet de règlement destiné 
a pre\'emr trois causes de dangers du t ir électrique : Jo les rate's. 2o 1 d · . . . .. . . • , e e part 
rn1empest.1f de la i::,111e: 3° 1 infla~nma11~11 du grisou p ir l'é1incelle électr ique . 

, Ce _proiet de re"Jemem,_ fa11 a une cpoque oit l'expérience du tir électrique 
n a\·a11 pas encore ap~one tous ses ensei gnements, n'é1utlie pas en déi:oil les 
manœuvres occas1on11ees par le tir et s'arrê1c plutrn a\t" con 1·1· 1 

· 
. . . . . , • " ' 1 ions ci ue c 01 vent 

remplir les source.; d c:lectnc11e conducteurs et a11acl'es ·1· f· ·. -
1 

· · ... . . ' ' ' · · 0111e ()ts t s expl'lme 
de1a co111 me su 11 dans son article premier : 

« 1 .a mano.:U\ r e et la garde de tous les ap uarti ls iwod , . d . . 
. . . . . · L.cteu1 s c courant, a 1ns1 

que la confect1011 des ligatures du circuit des min es a\'C I • . i . . 
· • . ' C C COil< UCtCUr p1'111Clpal, 

et de cc dernier avec 1 appareil producteur d u coura111 se. . 
1 

· . 
• · 1 ont cxc us1 vemcm confies 

il la personne responsable du mina ne. Cet agent ne · . . · 
• . . r . . . " q11111cia le fron1 de taille 

q u apres a,·otr 1a1t rellrer les ouvriers en lieu sûr et · 1 
• pris es mesures • · · es pour empêcher tout accès ,·ers la mine » . · necessatr 
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par des ouHiers absolumenl élningers au tir (hiercheur, 
conducteur de chevaux passanl a proximilé) et le boule-feu 
a cru qu 'il était donné par 1'011Hier chargé de la connexion ; 
d'autres foi s, de8 boule-feu \'O,"anl arriver a colé d'eux des 
ouHiers qu' ils n'o nt pa · nième pri s le Lemps de dévi saget', 
ont supposé que 1'0Lt\Tic1· chargé de la connexion était 
parmi eux et onl actionné immédiatement l'exploseur; clans 
11nelqnes aulrcs cas, le boute-feu aya nl demandé b l' ou\'J'iCl' 
cl 11 front si l élail prèt el n'ayant pas reçu de réponse ou 
ayanl simplement atte nd11 un Lemps qui lui parai sa it suf
ti sanl, a supposé que l'ou\'l'i er s'était garé; d'autres fois 
encore, lors de la Yériti calion du ci rcuit après un essai de 
tir infrnctueux, des signa ux lran mis Yerbalement onl été 
mal compris . Ces erreurs montrent qu'en une matière aussi 
dangereuse, on ne peul fa ire dépendre la sécurité de 
l'ouHicr de la transmission - si suj elle à malentendus -
de signaux verbaux. 

Le boute-feu seul peut opérer sans danger la connexion 
des fil d'amo rce parce que, ·' il ob erYe la prudence la plus 
6lément:iire, il est toujo ur::; po rteur de la manivelle permet
tant ll 'aclionncr son ex plo:0ur ; dès lors il ne court aucun 
risq ue en relian t lu i-m ême les fil s d'amorce aux: conduc
teurs du courant. 

So1·::;-r. non>E B (n°s 110 ù 12 1). - Trois acciclenls ont 
eu pour ,·ictinws des Oll\'l'Ï crs drnrgés par le boute-feu, non 
plu d'opérer la lia i on des fils d'amo rce avec les conduc
teur::; du courant, mais de 111a inlenir les fils éca rtés pendant 
qu'i ls dé roulaien t le càule fo rmant le circuit en tre la mine 
et l'expie ·em ; ces boute-feu YOtda ient é•1iter aiosi que les fils 
d'amorce ne vi n sent i1 se Loucher ou 3 être même exlrails 
a,·ec le détonateur, par traction, lors du déroulement 
du c:âble. Dan:,; deux des trois accidents signalés, l'oubli du 
boute-feu de prévenir l'ouvrier resté près de la mine a été 
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provoqué par une discussion aYec d'autres ouvriers, ren
contrés près de l'exploseur, et qui l'ont distrait dans sa 
besogne. 

Les Comilés d'arronùissement ont été unanimes a deman
der, à la suite de ces accidents, que les boute-feu quiltent 
la mine en dernier lieu, après la retraite de tous les 
ouvri ers . Le Comilé du 5° (actuellement 6°) arrondissement, 
a la suite de l'accident cl u 10 sep lem bre 1901 sunen u au char
bonnage de Fali solle (n° 1 ·19), a de plus estimé que le rac
COI'd des fils d'amorce aux conducteurs d11 circui t ne deYait 
s'opérer qu'en to ut tlern iel' li eu; cette remal'que est fond6e · 
celle manière de faire supprimerait notamment les chance~ 
de détérioration des fils d'amorce pendanl le déroulement 
des conducteurs; elle est dt1 l'este génél'alemenl suiYie et 
ne présente a ucune difficulté, le câble pouvant facilement 
êlre am a n é près du front de tai lle, à un pi co l, à un boisao·e 
etc., en laissa nt un làche suffisant pour la li aison fina l~ à 
la mine. 

Sous-cnouPE C (n°s 122-123). - Enfin deux pori ons ont 
été v i c li~~es cl'~ccid~nt ~ar suite de signaux mal compris, 
alors qu ils effectuaient a front la connexion d'une min 
Après les Yérifications qui a m ien t sui ri un essai infru e ~ 
lueux, ils avaient commis l'imprndence de se dessai. ir de ~a 
man ivelle de leur exploseur. 

Ces accidenls eussent été éYilés si, pou!' opérer 1 -~ .-
fi · d · · a \eIJ -

cat1 ::>n u c1rcu1t, le boute-feu ap1·ès aro ir déco l ' , , . . ' · nneceson 
exploseul', s etait rendu a front, porteur de cel . 1 . . . . exp oseur 
pour r énfier la conduc t1 b1 ~1té du circui t· l'a'd 1 : 
l ' <l · . . ' 1 e, p acé a 

en ro1 t ou se trourn1t précédemment l'e . l . . xp oseur ne 
courl aucun n sque par s111te d'un si"'nal mal · ' . o ' compri s · et le 
boule-Jeu, porteur de son appa l'eil, n'esl lJ : 1 ' . 
d' l cl ' as •1 a merci un ma enten u ou dune di straction de so ·d 

"l é hl' n ai e pendant qu 1 r ta ira , après les Yéri fica lions d'usa ·e 1 nexions avec la mine. ' g ' es con- ) 
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Cette manière de fa ire ne nécessite guère plus de temps 
que le procédé suivi ordinairement, puisque la différence 
ne provient que des quelques in tant quï l faut l)our décou
pler et racoupler deux fo is les bornes de l'exploseur . 

Com me ou le YOi t, ce premier groupe comporte un grand 
nombre d'enseignements ; il fait toucher du doigt les 
da ngers du tir élcl'LI'i quc quand il est confié à des bon te-feu 
non encore familia risés a,·cc cc 111 ocl c d'amorçage. Dans la 
plupart des cas, l'accidcnl c t atlr ib uab le ù une faute plus 
ou moins grossière <lu boulc-f'e11; au ·si dans ,·ingt accidents 
sur ringt-trois, des pou1"uite::; cor rect ionnelles ont-elles été 
demandées contre ces ;i g-cnt::; . 

u 

2c î. ROlï>E : Jlbnf's 11rm ga}'(/Pr'-' ou i11s11!fisamme11f. ,qardées 
(n°5 124 à 131 ). 

Nous avons en registré huit accidents, surrnnus dans les 
dix dernières an née. , pro,·enanl de ce que des boule-feu se 
con tentent de donner des signaux Yerbaux pour avertir du 
tir d' une mine, au lieu de poster du personnel pour cmpè
chcr l'accès de la mine pa r le · différentes issues. L'explosion 
se produit au moment 01\ un ouvri er, io·norant du dano·er 

0 0 ' 
passe à proximité <le la mine. 

Quel que soit le mode d'amorçage, avec le tir élcc
triq ue . pécialemen t, l' ave1·ti s cmcn t ,·erbal est absolument 
insuffi sant : en eflct, il faut un temps assez notable pour 
préparer le circuit, sans compter que pal'fois des essais 
infructueux augmen tent cet interrnlle; des personnes 
qui n'auraien t pu entendre les signaux par cris, peuvent 
parfa itement aYoi r le temps d'arrirnr à la mine. A 
cc point de nie, nou · rnyon encore qu'il e t pré
ifrablc tle ne fa ire la connexion des fils d'amorce qu'en 
tout dernier li eu, après a,·o ir préparé le ci rcui t électrique 
et immédiatemen t aprè · avoi1· posté le personnel de garde 
el donné l'ave rtissement : de la ·orle on r6cluit au minimum 
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l'in terva lle de temps dangereux qui s'écoule entre le signal 
el le départ de la mine; on é,·ite ainsi le clange1· qui résulte 
de ce que, lorsque l'attente. se prolonge, les ouvriers chargés 
de ga rder les diftë rentes issues sont tentés clc rcl<lc her leur 
surveil lance, voire mème de qui lle1· leur poste cl cle s'ap
procher de la mine pour Yoir cc qui se passe. 

li est superflu de cli;·e que les accidents de cc genre ne se 
produisent pas ;) front des boll\·caux en creusement, chan
tiers en cul-de-sac oü la prés@ce du boute-feu seul suffi t a 
garder l'accès. C'est donc aux bosseyemenls ou coupages 
de voie que se trouve le <langer. 

Au res te, la garde des mines ne présente pas de difficultés 
spéciales, comme on pourrait le croire; da ns le cas le plus 
général, trois issues seulement do nnen t accès ft une mine : 
le boute-feu garde celle où il se retire avec l'exploseur, et 
poste les deux coupeurs de voie aux deux autres issues. 
Si, par extraordinaire, le travail du bosseyement est confié 
à un seul homme, ce qui es t rare en notre pays, il se trouve 
toujours, à proximi té, des remblnyeurs ou lii ercheurs ; 
s'il se présente plus de tro is issnes à ga rder (ce qui serait. 
par exemple le cas d'u ne mine amorcée an coupement d' une 
voie in termédiaire ;) laquelle on pourrait a,·oir ::i ccès, entre 
le front et l'endroit de l'exploseur, par cheminée 0 11 par 
plan incliné, ou encore clans cer taines di position · du front 
en ta illes monta11 tes), les hiercl1 curs ou re111 blayeurs 
pcm·en t, sans grand i nco1wén ien t pou r leur lra Yai 1, ètre 
po lés au moment du tir des mines pour garantir ce_s issues. 
Mais le cas le plus général sera de poster un ouvncr clans 
la taille sup6rieure, un autre dans la taille in fé rieul'e , 
le boule-feu se retirant dans la Yoie en se mellaut a l'abri 
des proj ections à l'endroit d'un ancien plan ou cheminée. 

..-.. ..... ___________________ _ 

1 

1 
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3mc ono1·PE .rl t;t;Ù/r'11/s s111·renus peu· l111pr11dence notoire 
des r1"cllmes (n°" 132 à 137). 

Celle séri e comprend six accidents, dus à l' imprudence 
gl'o~ iè l'e des ,·ic1i mcs qui, malg l'é l'a,·ertissement donné et 
entend u, ou bien ont tanl6 ù se retire!' (deux cas) ou bien 
sont l'evenucs rn rs la n1i ne, soit pour rechercher nn outil 
ou un obj et oublié (t roi:-; ca ), ~oi t par<.:e que la mine tardai t 
ù explosion ner (un ca ·) . 

Ces acciclcnls consti tuent en quelque sorte le dèchet, 
le mi nimum d" accidents qu'on ne poul'ra éliminer par 
aucune réglementa lion. 

4"'c GROUPE : Acàdents cl1îs au (onc!ionneme11t 
intempestif d'un exploseur avec boulon de pression 

(0°5 138 Ù 140). 

Nous avons rangé sous ce litre trois accidents qui nous 
out pa l'u rn éritel' une mention spéciale, bien qu'ils pussent 
ètre rangés tous trois clans le premier groupe. Tou~ trois 
sont dus en par tie all fonctionnement intempestif d'explo
seurs munis d' un bouton de pression pour lancer le cou
rant clans le circui t des mines . 

Le premie r accident (138) mon tre le danger des apparei ls 
:1 condensateur; les exploseurs élecll'Oslatiques sont du 
reste condam nés depuis longtemps pour les travaux souter
rains pou r diverses raisons : dérangements con tinuels par 
su ite de l'humidi té des mines, emploi obligatoire de déto
nateul's a haute tension, poul' lesquelles se marque une 
défaveur de plus en plus marquée, par sui te de l'impossi
bili té d' un essai pr6alablc des amorces, etc. Il est donc 
superffo de nous y arrêter. 

Les deux autres accidents ( 130-140) son t survenus par 
l'emploi cl'cxplosc11 r él0ctro-magn6tiqne avec manivelle 
viss6c, et Lous deux préc isé•nent au moment où le boute-feu 
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voulait cléYisser la rnani rnlle. Ces deux exploseurs éta i<rnt 
pourrns d' une mise en court-circui t automatique : il fa ut 
appuyer sur un boutou i ressort pour lancer le courant 
clans le circuit des mines ; dans le premier accident, on a 
constaté que le boulon i ressort était sujet à se caler; clans 
le second cas, l' in terrupteur était dérangé sans que la chose 
parût extérieurement : un courant passa it dans un fil 
réuni:sant les bornes sans qu ' il lï1t néc.:essairc de pousser 
sur le boulon. 

A la séance du Comi té ùu 1 cr a1Tonclisscment, aprè::) 
l'accident n° 139, on a préconi sé des man i,·elles non Yissées, 
à fixation par clef carrée , et des co m111u taLPurs ·ans bouton 
de pression, non sujets a se caler. 

Le Co mité du se arrondissement (après l' accident n° 140) 
a émis, d'une façon plus générale, l'avis que la manivelle 
cleu ait pouvoir s'enlever sans que la production de courant 
soit possible. Les manivelles a clef carrée semblent remplir 
ce desideratum, mais on pent lenr faire le reprod1e cl'ètre 
trop faciles à remplacer par une clef aisée à fabriquer el de 
mettre par conséquent le maniement de l' exploseur à la 
portée des ouvriers. 

Quant aux boutons de pression , ceux-ci ont le g rand 
aYantage de la simplicité, et il paraît rxagéré de les pro
hiber . R emarquons d'aillcur · qnc les deux derniers 
accidents eussent été éYités si le boule-feu avait, immé
diatement après l'essai in fructueux , déconnecté l'exploseur 
et enlevé la mani velle. 

De tout cet exposé, il r6sultc qu' il esl 116ces. aire d'ob
se rver les règles sui rnnles tlans le Lit· élcclriquc de: mines : 

Le porion bon.te-feu ne peul , en aucun cas, <rui lter son 
exploseur sans aYoir, au préalable, cléconneeté les conduc
teurs des bornes de l 'appareil; 

1 
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Il ne peut, sous aucun prétexte, se dessaisir de la ni ani
velle permellanl d'actionner son exploseur, manivelle qu'il 
doit toujours porter sur lui ; 

Il doit effectuer lui-mème les connexions des fils d'amorce 
du détonateur aux conductem s du courant; 

Il convient qu' il opère ce lte liaison en dernier lieu , après 
que le d ble ou les conducteurs auront été déroulés, sans 
toutefoi s que les connexions à l'exploseur soient faites, 
pour satisrairc ~1 la prnmière cond ition énoncée ci-dess t~s ; 

li ne peut quitt er l'endroit de la mine qu'après arnir fait 
retirer tout le personnel el pris les mesures rnulues pour 
empêcher qu'on ne pui se avoir accès à la mine par aucune 
des différentes communications qui peuYent y aboutir. A ce t 
effet, il doit préposer un ouHier <1 la garde de chacune des 
issues possibles . 

Lorsqu'en cas d' c sai infrnctueux, il s'agit de Yérifi er le 
circuit, le bout e-feu doit , après avoir déconnecté les bornes 
de l'exploseur et e11leYé la manivelle de celui-ci, se rendre, 
muni de son exploseur, au front de taille , y déconnecter les 
fils d'amorce el vérifi er la conductibilité · du ci rcu it en se 
tenant près du frnnt et en poslant :1 l'autre bout du circuit 
l'ouvrier chargé de s'assurer , en tenant les ext1·émités des 
conducteurs , du passage du courant. Pendant ces opérations, 
il ne peut abandonner son exploseur, sans enlever ou cade
nasser la manivelle. 

Dès que le tir d' une" mine est effectué ou dès qu'un raté 
survient le boule-feu doi t i111111èrlia.te111en l déconnecter les 

' bornes de l'exploseur· el enlever la manivelle, avant qu'au-
cun ouvrier ne puis e se rendre ù la mine. 

Nous indiquons ces p1·écautions en fa isant abstraction, 
bien en tendu, des concli Lions de sécurité que doit présenter 
l'outillage utilisé en vue d'éviter les chances de ratés et les 
dangers spéciaux cl u grisou. 
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Il va de soi que les conducleurs doirenL èlre isolés 
soigneusement, tant pour évite!' le. pel'les pal' dél'i,·ation 
que la possibil ité d'étincelles ; que les ligatures cloirent ètl'e 
di sposées de manièl'e a éviter des dél'iY at ions ou contacts 
accidentels, tout en assurant un parfait coniact électrique . 
que l'emploi cle la terre comme conducteur de relour doi~ 
êire interdit, etc., etc . 

-------------------------

1 
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Vllmo CATÉGOl\IE. 

Explosions de mines survenues , en dehors du tir électrique, 
san s que les ouvriers soient garés. 

(27 acci dents : G tués - 24 blessés.) 

Celle catégorie comprend vingt-sept accidenls, ayant 
entraîné cinq mol'ls d'hommes et vi ngt-quatre blessures 

graves. 
Il est aisé de gl'ouper ces accidents en trois subdivisions 

bien distinctes : la p1·emière contient quatre cas causés 
par l'explosion de mine dont l'accès. n'était pas gardé . 

La seconde subdivision rassemble sept accidents â. peu 
près id en tiques, survenus a Y CC l'emploi du fétu, en général 
dans le cas de mines montantes : l'explosion se produit au 
moment cle la mise a feu clu fétu. 

La lroisièrne subdivision, de loin la plus importante, 
comprend seize acciclenls survenant pa r l'emploi de la 
mèche : ils sont so11\·ent dus à ce que des ouvriers, croyant 
n'a voil' pas l'éussi l 'all n mage, s' atta rckn t près de la mi ne 
et sont surpris par l' explosion ; dans Lrnis cas (n°s "158, 
161, 166), la mine était pourvue de deux mèches. Souvent 
le peu de longueu r des mèches témoigne d'une µTo ssière 
imprnclence de la pa rl des victimes. 

On remarquera lrois accidents, le n°s 154, 164 et 165, 
oü le tir sim ultan6 de mine. amorcées à la mèche peut 
avoir joué un rùle; ils auraient pu, à la rigueur, être 
rangés d:rns la calégorie HI que nous arnns déjà étudiée; 
il s nons ont cep0ndant paru présrnter plus de caracières 
pa rticuliers ;i celte vnmo catégorie, et, comme tels, ils y 
ont été classés . 

Quelq ues a u tre~ d e~ accidents de la catégorie VIT ont 
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aussi de l'analogie avec ceux de la catégorie 1 (explosions 
retardées). 

far GROUPE 

Mines non gardées. 

(4 accidents.) 

N° 141. - Couchant de Mons. - ier (actuelt 2me) an·ond. 
Clia1·bonnage du G·rand-Hornu, puits n° 7, à Hornu. - Etage 
de 633 mèt»es. - 10 septembre 1895, 22 hew·es. - 1 blessé. _ 
P. V. Ing. Verniory. 

Explosion d'une mine dont un ouvrier ignorait la pré
sence. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une petite mine, chargée à la poudre, avait été préparée dans une 
voie intermédiaire, entre un plan incliné et les fronts de taille. Avant 
l'allumage de la mèch~, le boute-feu délégua un ouvrier vers les 
fronts, pour prévenir les ouvriers de la taille supérieure que l'on 
allait miner; cet ouvrier n'avertit point la victime qui était occupée 
au front de la voie, mais cachée par un monceau de terres accumulées 
derrière elle. L'ouvrier alla ensuite se garer avec le boute-feu. Peu 
après, le coupeur-voies se rendit vers le plan incliné pour y chercher 
un chariot vide. Comme il passait près de la mine, celle-ci fit explo
·sion. 

. ~e ~om~té d'arrondisse~ent ~ fait remarquer qu'il suffisait, pour 
ev1te.r l accident, de poster l ouvrier dans Je bas de la taiJle supérieure, 
protegean_t ainsi la mine du côté des fronts, la présence du boute-feu 
étant suffisante pour garder l'accès vers l'arrière du côté du plan. 

No 142. - Liége. - 6me (actuelt 7111e) an·ond. - Charbonnage 
du llorloz, puits de et a Tillew·. - Etage de 190 m.,_ 1gJuin1902, 
20 heures. - 1 blessé. - P. V. Jng. Fourmarie1·. 

Explosion d'une mine au moment oi1 un ouvrier passait 
a proximité. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un remblayeur descendait une taille et arrivait au bossey 
d l · l ''J f , ement · e a voie orsgu 1 ut blesse par l'explosion d'une mine tirée à cette 

.. ' 
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voie : le boute-feu s'était contenté de prévenir et de faire garer les 
ouvriers travaillant dans la taille, omettant d'y poster un ouvrier 

pour garder ce passage. 

Na 143. - Liege. - 7n1e (actuett gme) a1·1·ond. - Charbonnages 
de l'Espérance et Bonne-Fm·tune, puits Bonne-F01·tune, à Ans. -
Etage de 195 mèt1·es. - 28 juillet f 902, 21 hew·es. - 1 blessé. -
P. V. Jng. Lebens. 

Explosion d'une mine blessant un ouvrier qui avait q-µitté 

le refuge où il était garé. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une exploitation en tailles montantes, au cours du bosseye
ment d'une montée, le boute-feu arriva pour procéjer au chargement 
et au tir d'une mine préparée par les bosseyeurs; ceux-ci se garèrent 
dans un coude de la montée, à 60 mètres environ de la mine. 

Le boute-feu, après avoir mis le feu à la mèche, et donné un nouvel 
avertissement, se gara clans la ruellette de la taille; peu de temps 
après, la mine fit explosion, blessant grièvement un des bosseyeurs 
qui a ,-ait q n itté son poste « pour voir pourquoi l'explosion tardait à 

se produi_re ». 

No 144. - Liége. - gme arrond. - Chm·bonnage de la G»ande
Bacnu»e, siège Gera>'d-Cloes, à Liége. - Etage de 207 mèt1·es. -
14 decemb1·e 1906, 21 h. Y2. - 1 tue. - P. V. Ing. Raven . 

Explosion d'nne mine, amorcée à la mèche, dont l'accès 

n'était pas gardé. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime, aide-boiseur, a été tuée par une mine chargée à front 
d'un hosseyemcnt et amorcée à la mèche. Le boute-feu prétend 
qu'après arnir fait garder les i~sues i~férieu~e e~ supérieure a~ou
tissant à l'extrémité de cette v01e de niveau, il mit le feu à la meche 
et se gara sur la voie; il y rencontra la victime et prétend l'avoir 
retenue jusqu'à ce qu'il eut entendu la détonation de la mine. Il n'est 
pas retourné tout de suite à l'endroit de la charge. 

Il est probable que Ir boute-feu, dont les déclarations ont été 
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cont rouvées en certains points de Mtail, aura qu itté, avant l'explo
sion de la mine, la rnie qu' il dcrn it garder. 

i ses dires é1aienl exacts, c'est qu'il aur·ait entend u le bruit d'une 
mioe tirée dans un autre cha ntier. Semblable méprise a déjà été 
signalée. · 

Le Comi té a rm is l'a vis que le ti1· électrique aura it très probable
ment évi té l'accident ; il estim e q11e le boule>-fen de; ra it être tenu 
de retourn er sur la mine après l'rxplosion el dr se rendre compte de 
l'état des lieux avant de permettre> l'accès a u pcrsonDel. 

2"" GROUPE 

Explos ions survenues a u moment d e l'allumage du fétu. 

(ï acciden1s.). 

N ° 145. - Charlerni. - 3mc (actuel' 4mc) a1Tond. - Charbon -
11aoe de Falnuee, 7ndls Saint-Xicolas, a Cow·cclles. - Etage de 
1 IG mêt1·es. - 2 mars 1895, 2 1 hew·es. - 1 blesse. - P. r. 
I11g. P eµin. 

Rxplosion d'une min e au 11 10 111 enl de l 'a llu mag~ du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dan s uo co upage de voie. 11 ne mine montante (inclin aison 550 
long ueur 50 ceot imètr·cs) avait éll! chargée d'u ne ca1·touche et demi~ 
de poudre en g1·ains; le bourrage fut pl'atiq11é CD mc'•nageant un 
canal d'amorce à l'ai de d' 11ne éping lclle rn cuivre. La vict ime aYait 
prépa1·é un fétu de 20 à 25 cenlimèt r·rs de> lon~uc ur· , muni, près du 
Dumd, d'une l'Ondelle d'amadou surm ontée d'une rondelle plus gra nde 
de papier, dcsti Dre à mettre l'amadou à f'abl'i de la ch ute érentuclle 
de grains de poudre; elle mit le feu à l'amadou à l'aide de son 
crasse! cl introduisait le fét u da ns le l'ou1·nea u au moment où l'explo
sion se produisit. 

Le> Comité d'arl'Ondissemenl a étt• unanime~ désapprouver l'em 
1 

· 
1 d . p 01 
r e pou rc en gra in s dans le ca.;; de min e>s mon tan tes · il a ~·1 1

. 
. , , ' · gn a e 

auss r comme dangereux 1 allum age de 1 amadou au moyrn ct·
11

n 
c1·asset, la flam meyo uvant endom111age1· Ir fr"Lu ou communiquer le 
fe u à la l'O ndcll P d amadou en tou t a ut re endroit qu'à la pi" riphrrie. 
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N° 146. - Co1tcha111 de ilions. - zm• m·i·ond. - Cha1·bon11age 
des P J'Oduils. puits n' 2 1. à Flénu. - Etage de 50.J mèt1·es . -
25 septembre 1895, 17 ltem·es . - 1 blessé. - P. V. I 11g. Delb1·ouch. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage du félu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le pe1·cemenl d' un e étreinte, nn foumeau de mine montant, 
de 50 centimètres de loug ueur , incliné à 50 degl'és, fut chargé de 
poudr·e comprimée et bo ul'ré avec u ne ëpi.1~ gletle ~ou~ ~er',m~l tre 
l'amorçage au fét u. L'ouvrie1· avait placé le letu , assujetti a 1 onfice 
du fourneau par uo peu d'a1·gile cl muni, près du nœ ud , d'une ron
delle d'amadou sur laquelle il ani l eu soin de souffier pour écarte1· 
tout o-1·ain de poudre qu i pouYail s'y trou rer. 

AÏ-aide d' un au tre morceau d'amadou incandescent, il communi
quait Je feu à cette rondelle lorsque la mine partit. immédiatement. 

L'a uteur du procès-verbal considè1·e l'amorçage au fétu comme 
absolument dangereux avec les trous montants, ainsi que l'ont 
montr1'1 plusieu rs accidents . 

Le Comité est d'ar is que les dangers bien coonus que présente le 
tir au fétu devraient fai re abandonner ce mode suranné d'amorçage. 

N ° 147. - Co1tchan/ de 1){011s. - 2inc ar1·ond. - Cha1·bonnage 
cl1t Levant-cl1t-Flé11u , pui ts n• -1, â J e111a71pes. - Etage de 512 m. 

• . /" s· . _ 12 av1·1"l 1897, 2 1 hew·es. - 1 blesse. - P. T. Ing. nnonis. 

Explosion d'une mine au moment de la mise a feu du fétu. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans u n défoncement, un e peti t<' mine, de 20 à 25 centimètres de 
lon"'ueu r , a vait étr forée pour en lcrnr un peti 1 bloc i1 la paroi de droite; 
e lle"'avait été chal'gt•e de> poudr•p eom primt;e Cl bourrée a J'aide des 
po ussière>s du forage; l' épi n~l e>tle ménagrait le canal nécessaire à 
l'amorçage au fétu. Le f(•tu était muni d' une« emplâtre» ou rondelle 
d'amadou pour la mise à fe u ; au momen t où la victime Ypulait y 
mettre le fpu à l'a ide d' un au t re mor·cenu d'amadou en ignition. la 
mine sau ta en fai san t canon. 

L'amadou n'étai t pas tr·anspor· té dans le même récipieo t que la 
poud re. r t l'ouvrier qui a i11·(•pa l'é le fé tu dl'.•cla1·0 avoir pris ~es 111·é-
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cautions voulues pour empêcher la présence de grains de poudre sur 
l'emplâtre. 

N°148. - Couchant de Mons. - 2m0 m·»ond. - Chm·bonnage 
du Levant-du-Flénu, puits n°· 4, à Jemappes. - Etage de 512 m. 
-15septemb1·e1897, 17 h. %.- 1 blessé. - P. V. Ing. Delbmuck. 

Explosion d'une mine au moment de la mise à feu du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A l'aide d'un morceau d'amadou en ignition, la victime mettait le 
feu à la rondelle d'amadou garnissant le fétu d'une mine chargée de 
poudre comprimée quand l'explosion se produisit, le blessant griève
ment. 

D'après la victime, il s'agissait d'une mine descendante creusée au 
mur; d'après son compagnon, c'était une mine montante creusée 
au toit. 

La version du compagnon de la victime est beaucoup plus vraisem
blable; l'accident reproduit les circonstances ordinaires <.le toute une 
série d'accidents semblables. 

N°149. - Cent1·e. - 2111c an·ond. - Chm·bonnages de Stt·épy 
et Thieu, puits Sœz'nt-Alplzonse, à St1·épy. - Etage de 394 mèt»e~. 
- 8 fév·rie1· 1900, 22 hew·es. - 1 tué. - P. V. Ing. Liag1·e. 

Explosion d'une mioo au moment de. l'allumage du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le creusement d'une cheminée, une mine montante, inclinée 
à 25 degrés, longue de 40 centimètres, avait été chargée de poudre 
en grains encartouchée et bourrée à l'épinglette pour permett 
l'allumage au fétu. La victime approchait un morceau d'amadou re 
ignition de la rondelle d'amadou qui garnissait la base du t'c"t e~ 
• 'fi u, a 1 or1 ce du tron de mine; la mine fit explosion. 

Le Comité d'arrondissement estime que l'on ne devrait d 1 . . . , ans es 
mmes .montantes, faire usage Ill de poudre en grains ni de fét 

Il . 1 d' . ll. signa e I vers accidents, survenus dans les travaux du '>e . 

d
. d · • - ar1on-
1ssement es mmes, par l amorçage au fétu, notamment . le 

11 octobre 1881 au puits Sainte-Barbe du charbonnage de p· · eronnes · 
le 17 novembre 1887 au puits n° 4 du charbonnage de Ba ' 

0 
sconp; le 
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23 février 1889 au puits Saint-Arthur du charbonnage de Marit~

mont. 
Tous ces accidents ont été attribués à la chute, par le canal 

d'amorce, de grains de poudre sur l'amadou entourant le fétn de 

paille. 
Le Comité fait remarquer que, pour éviter cette chute, il suffit 

d'enduire d'un peu d'argile l'orifice du trou de l'épinglette après 
l'introduction du fétu dans ce trou. 

N° 1.50. - Charle1·oi. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Cha»bon
nage du Petit-T1•y, puits Sainle-Ma1·ie, à Lambusa1·t. - Etage 
de 288 mèt1•es. - 31 ma1•s 1900, ·2 heu1'es. - i blessé. - P. V. 
Ing. Libotte. 

Explosion d'une mine au moment de la mise à feu du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bloc de pierre faisant saillie à la partie supérieure d'une voie, 
un ouvrier y battit une petite mine montante de 30 centimètres de 
longueur, qu'il chargea d'une cartouche de. poudre comprimée. 
Le bourrage se fit en ménageant à l'épinglette un canal d'amorce 
pour le fétu. L'ouvrier prépara un fétu de paille rempli de pulvérin 
et entouré d'une rondelle d'amadou de 2 à 2 ·% centimètres 'de 
diamètre; il le plaça à la mine et y le mit le feu : la mine fit immé
diatement explosion. 

La victime a attribué l'accident à ce que le fétu était probablement 
fendu; d'après un témoin, la victime soufflait sur l'amadou, ce qui 
aura bâté l'allumage. 

Comme tous les précédents, l'accident a été provoqué par la chute 
de grains de poudre se détachant du canal d'amorce et tombant sur 
l'amadou en ignition. Dans Je cas présent, l'ouvrier n'a même pas 
pris la précaution élémentaire, ?nais non p1·éventive d'une maniè1·e 
absolue, de protéger la rondelle d'amadou par une rondelle de garde 
en papier ou carton. 

N°151. -Cha»leroi. - 3me m•rond. - Chm·bonnage de Courcelles, 
siège n° 3. - Etage de 140 mètres. - 29 mai 1906, 1 liew·e. -
1. blessé. - P. V. Ing. B1•oquet. 

gxplosion d'une mine au moment de l'allumage du fétu. 
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Rêsum~ des circonstances de l'accident. 

Un burquin à travers bancs, incliné à 55 degrés, était creusé, 
en montant, sur une section de 1 m20 X 1 m20; un trou de mine de 
40 centimètres de longueur, et d'une inclinaison de 51 degrés, 
avait reçu 150 grammes de poudre comprimée; le bourrage (20 cen
timètres d'argile) fut fait avec épinglette pour permettre l'amorçage 
au fétu. Le fétu de paille avait été, aux dires de la victime, 
muni, en plus de la rondelle d'amadou, dont la combustion doit per
mettre la retraite en lieu sûr, d'une rondelle de papier, dite avant-

. garde, plus grande que celle d'amadou, et destinée à retenir les 
.particules de poudre qui viendraient à se détacher des cartouches, 
·vu la forte inclinaison du trou de mine. Au moment où l'ouvrier, à 
l'aide de sa lampe ouverte, mettait le feu à la rondelle d'amadou, la 

. mfoe fit soudain explosion. 

La victime aura probablement employé un morceau d'amadou trop 
petit, dont la combustion aura été plus rapide qu'elle n'avait pensé; 
ou encore un grain de poudre sera tombé sur l'amadou allumé et 
aura déterminé l'inflammation prPmaturée du fétu; enfin, en se 
servant de la lampe, l'ouvrier peut avoir allumé dfrectement le fétu. 

Le Comité, toùt en croyant que l'accident. est peu explicable, si 
l'ouvrier a, comme il le pr{•tend, placé une avant-,qanle, a é~mis 

l'avis que l'amorçage au fütu était un procédé suranné, à proscrire 
d'une manière absolue, au moins pour le cas des mines montantes. 

3mc GROUPE 

Explosions survenues dans l'emploi de la mèche. 

(16 accide1ùs.) 

N°152. - Cha1'le1·oi. - 3me (actuelt 5me) a1'rond. - Cltm·bonna e 
d'Oignies-Ai"seau, puits n° 4, à Aiseau. - Ela,qe de ·102 nièt>'es. 9_ 
5 fevrier 1893, 23 h. 1/2. - 1 tué. - P. V. lng. F. J. Dehasse. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 
mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau traversant des schistes tendres une · 
- ' · mrne de 

50 centimètres, forée avec un fleuret de 30.5 m;m avait r"ç 
1 ._- u comme 

1 
1 

1 
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charge une cartouche de poudre comprimée de 28 mJm <le diamètre, 
d'une longueur totale de 14 centimètres, divisée en trois fragments; le 
dernier fragment introduit portait la mèche. Ce fragment, introduit 
sans difficultl~ sur les premiers centimètres, dut être chassé assez 
violemment, en frappant sm· le bourroir en bois, à tel point qu'il fut 
impossible de retirer celui-ci. 

Les ouvriers ayaut décidé de le laisser en guise de bourrage, le 
boute-feu mit le feu à la mèche qui dépassait de om15 l'orifice du 
fourneau : rcxplosion SC produisit presqu'instantanément, blessant 
mortellement le boute-feu et légèrement l'ouvrier voisin . 

Le Comité d'arrondissement a vu, dans cet arcident, un argument 
dé plus en faveur des procédé8 électriques d'allumage des mines. 
Dans le cas présent, la longueur de la mèche était manifestement 
trop faible. L'exiguïté du fourneau est un défaut à éviter également. 

L'accident parait dû au fait que l'introduction violente du dernier 
fragment de cartouehe aura détaché des particules de poudre restées 
sur la paroi du fourneau et aura éventré la mèche permettant ainsi 
au pulvérin d'enflammer directement les grains attachés aux parois. 

No 153. - Cenl1·e. - 2mc a1·1·ond. - Cha1·bonnage de Maw·age 
el Boussoi'l, puits n° 1, à .J.1faw·a.fJe. - lttage de 476 mètres. 
5 Juin 1893, 23 heures. - 1 lue. - P. V. Ing. Jacquet. 

Explosion d'une mine survenue avant que la victime ait 
pu se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans la voie, coupée au mur d'une taille montante, une mine de 
Qœ50 à Qm60 de longueur avait été chargée d'une cartouche et demie 
de poudre comprimée et amorcée d'une mèche dépassant de omf5 
l'orifice du fourneau. Le boute-feu, venant pour allumer la mine, 
avait répa1·ti le personnel de manière à garder toutes les issues; le 
coupeur devait notamment se garer d'un côté de la taille tandis que 
le porion gardait l'aufre côté. l\Iais l'ouvl'ier, en voulant passer de la 
voie dans la taille, saisit un bois qui céda et retomba dans la voie; 
sa lampe s'éteignit et il n'eut pas le temps de se garer avant 

l'explosion de la mine. 

• 
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N°154. - Liége. - 5me (actuel1 gme) a7·rond. - Cha1·bonnage 
·de Patience et Beaujonc, Hure-aux-Femmes, â Glain. - Etage de 
383 mètres. - 9 novemb1·e 1894, 23 heures. - 1 blessé. - P. V. 
Ing. Delbrouck. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 
mèche. 

R6sum6 des circonstances de l'accident. 

La victime mettait le feu, à l'aide d'un morceau d'amadou incan
descent, à la mèche d'une miae chargée de poudre comprimée et 
bourrée à. l'argile; la mine fit explosion instantanément. Le trou 
avait 95 centimètres de longueur, dont la poudre occupait 52 centi
mètres seulement (quatre cartonclws de 13 centimètres); la mèche 
était fixée à la deuxième cartouche et dépassait de 45 centimètres 
l'orifice du fourneau; elle avait donc une longueur totale de 1 miQ. 

La mèche restante a donné une combustion régulière et normale. 

Les dires des ouvriers étant invraisemblables, le Comité a estimé 
que l'accident était plutôt dù à ce que le boute-feu et les ouvriers 
étaient revenus trop tôt vers la mine. 

No 155 - Liége. - 5me (actuelt gmu) an·ond. - Chm·bonnage 
de Biquet-Gorée, à Oupeye. - Etage de 130 mètres. - 11 déceui
b1·e 1894, 18 hew·es. - 1 blessé. - P. V. lng. Dercla.11e. 

Explosion d'une mine survenue avant que la victime 
ne soit garée. 

Résum6 des circonstances de l'accident. 

Un bacneur avait chargé de poudre une mine de Qm35 de profon
deur, dont la mèche dépassait de omrn seulement l'orifice du fourneau; 
à l'aide de sa chandelle, il mit le feu à cette mèche, puis déposa le 
bourroir à quelques mètres en arrière du front; en ce moment, ne 
se rappelant plus, dit-il, s'il avait allumé la mèche, il se retourna 
vers le front pour vérifier la chose, et reçut des projections lancées 
par l'explosion de la mine. 

' 
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N°156. - Couchant de Mons. - 2me a>·1·ond. - Cha»bonnage 
du Nord du, Flénu, puits n.O 1, à Ghlin. - Etage de -163 mètres. 
- 19 (ëv1·ier 1895, L1 _hew·es. - 2 blesses. - P. V. Ing. Delb1·ouck. 

Explosion d'une mine an ·moment de l'allumage de la 
mèche. 

Résumé· des circonstances de l'accident. 

A front d'un bouYeau, et dans la partie supérieure de la section, 
une mine montante (inclinai:mu 30°), ùc 1'1120 de longueur et 55 mil
limètres de diamètl'e, ne produisit pas tout son effet et laissa une 
culasse de .fü centimètres; l(ls bon veleurs creusèrent dans le bas de 
la (J'alerie deux nouveaux trous de mine qu'ils chargèrent, ainsi que 

~ . 
la culasse, décidant de faire partir cette deraièrc mine en premier 
lieu; ils avaient effectué, di::-eut-ils, les trois bourrages à l'aide de 
poussières humides; la mèche de la mine dépassait rorifice de quel
ques centimètres. Au moment où, à l'aide d'un bout de mèche allumé 
à sa la-:npe, l'un des bouveleu1·s tentait d'allumer la mèche de la 
culasse rechargée, celle-ci fit explosion en faisant canon, sans projeter 

·aucune terre. Les outils des victimes ne présentaient rien d'anormal 

après l'accident. 

L'explosif employé était la poudre comprimée. 

L'auteur du procès-verbal a attribué l'accident à une distraction 
des bou veleurs qui, ayant chargé trois mines, auraient oublié de 

placer un bourrage à celle du dessus; con~m: ~ls avaient tas~é •.es 
cartouches dans le fond du trou montant a 1 aide du bourroir, ils 
avaient probablement détaché des particules formant une traînée 

jusqu'à l'orifice du fourneau. 

La faible longueur de la mèche permet aussi de supposer que 
l'ouvrier s'est tout simplement attardé à la mine croyant n'avoir pas 

réussi à l'allumer. 

N., 157. - Liege. - 601e (actuc)t Î 01e) a>•1•ond. - Charbonnage 
de Gosson-Lagasse, puits n° 1, à 1lfontegnee. - Etage de 302 1~. -

26Juillet 1895, 3 heu?'es. - 1 tuè. - P. V. Ing. Beaupain. 

Explosion d'une mine au moment cle l'allumage de la 

mèche. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bosseyement, une mine de 90 centimètres de profondeur 
avait reçu une charge de trois cartouches de poudre comprimée 
occupant, avec Je bOUl'rage, une longueur totale de 54. CPntimètres, 
dont 18 crntimètres pour le bourrage, fait à l'a1·gile séchée. La mèche 
était fixée à la deuxième cartouche. Le coup ayant raté, le houte-fcu 
attendit une heure et demie, temps prescrit au charbonnage ayant 
le retour vers une mine ratl•e; il en leva 9 centimètres de bourre, 
à l'aide d'un fleuret, replaça une cartouche de poudre avec un nou
veau morceau de mèche, refit un nou\eau bourrage et mit le feu; 
la nouvelle charge fit explosion et sou lem quelque~ pierres. Après 
déblaiement de celles-ci, le boute-feu 1·econnut que la première charge 
n'était pas brûlée: on distinguait, au ras du trou restant, le bom·
rage et la mèche non consumée. La victime mit le feu à celle-ci à 
l'aide d'un bout de mèche allumée, mais n'eut pas le temps de se 
retirer avant l'explosion, qui lui fracassa le cràne. 

Le raté est dû manifestement à un bourrage trop énergique qui 
aura provoqué l'écrasement de la mèche. 

L'imprudence de l'ouvrier était visible le bout de mèche restant 
ne pouvait avoir au maximum, comme longueur, que 9 centimètres 
de bourrage, pl us 12 ccn li mètres (longueur d'une cartouche), total 
21 centimètres. L'explosion devait suivre la mise à feu d'une ving
taine de secondes. 

N°158. - Cha1·leroi. - 3 me ( actuett 4me) a1·1·ond. - Chm·bonnages 
de llfonceau-Fontaine el l.farlinet. puits n° 8, à F01·clties. ·-Etage 
de 205 mët1·es. - 22 novemb1·e 189;), 1 h. 112. - 1 blesse. 
P. V. Ing. Pepin. 

Explosion d'une mine avant que la victime ait pu se 
garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie, une mine cha11Kée de poudre com
primée avait été amorcée à l'aide de deux bouts de mèche dl•passant 
l'orifice du trou de 35 à 40 centimètres et aboutissant à la dernière 
cartouche introduite dans le fou1·ncau; la victime avait mis Je feu à 
un bout de mèche et es::;ayait de le èo111111unique1· au second bout 
à l'aide du même morceau d'amadou en ignition. Sa lampe tomba 

11 
1 1 

1 ~ 
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sur le sol et s'éteignit, et la mine fit explosion avant qu'il ait pu se 
garer. 

Le Comité d'arrondissement a préconisé incidemment d'amorcer 
la mèche à la cartouche du fond du fou1·neau et non à celle la plus 
rapprochée de l'orifice. 

Ordinairement, on amorçait les mines à l'aide d'une mèche repliée 
en forme d'U, une entaille étant ménagée à la courbure, de manière 
à allumer simultanément les deux brins. Cette pratique n'avait pas 
été suivie lors de l'accident. 

N° 159. - Cent1·e. -- 2me (actueP 3me) m·1·ond. -· Chm·bonnages 
de l!rfa1·ienwnt, puits Saint·A1'tkur, a 1llm·lanwelz. -- Etage de 
583 mèU·es. - 27 niars 1897, 17 hew·es. -· 1 blesse. - P. V. 
Ing. Jules Dema;·et. 

Explosion d'une mine, blessant un ouvrier qui s'attardait 
à l'allumage de la mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime mettait le feu, à l'aide d'un morceau d'amadou en 
ignition_, à la mèche dépassant de Qm40 l'orifice d'un fourneau de 
mine chargé de poudre comprimée. N'ayant aperçu ni fumée ni 
étincelles prouvant que le feu s'était communiqué au pulvérin, il 
appliquait à nouveau l'amadou sur la mèche quand l'explosion se 
produisit. 

No 160. - Centre. - 2mc (actuel1 3me) m·1·ond. - Cha1·bonnage 
de Bascoup, puits Sainte-Cathe1·ine, à Chapelle lez-Herlaimont. -
Etage de 327 mèt1·es. - 8 septemJn·e 1897, 22 hem·es. -· 1 blesse. 
- P. V. Ing. La1·moyeux. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 
mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime a été blessée par l'explosion d'une petite mine de om40, 
montante, chargée de poudre comprimée et amorcée à l'aide d'une 
mèche de om55 à om6o de longueur totale; cette mine a fait explosion 
au moment où l'ouvrier mettait le feu à l'aide d'un bout de mèche 
en ignition. 
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Le fourneau avait reçu précédemment une première charge de 
poudre qui avait fait canon en fissuI"ant les terrains; pour le second 
tir, l'ouvrier avait enfoncé dans le fond du trou une bonne d'ai"gile 
pour boucher les fissures, puis avait écrasé la cartouche de poudre 
placée comme charge. 

M. !'Ingénieur en chef Orman, se basant sm• la nature des blessures 
à la main gauche, a conclu à un débourrage. 

L'auteur du procès-verbal tendait à admettre l'hypothèse des 
témoins : des parcelles ·de poudre qui se se1·aicnt logées dans les 
fissures des terrains auraient été enflammées directement par le bout 
de mèche que maniait la victime. 

M. l'ingénieur principal Mal'cettc aurait i•té disposé à admettre 
simplement que, vu la faible longueur de la mèche, l'ouvrier n'a pas 
eu Je temps de se garer ou ne s'est pas retiré assez promptement. 
C'est celte dernière supposition qui est la plus simple et la plus 
vraisemblable. 

N°161. - Chm·le1·oi. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Clzm•bonnage 
du No1·d de Gill.1J, puits n° 1, à Flew·us. - Etage de 140 mètres. 
- 28 mars 1900, 21 li. %. - 1 blesse. - P. V. Ing. Defruelle. 

Explosion d'une mine survenue avant que la victime ait 
pu se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine de Qm70 de longueur, horizontale, avait été chargée de 
denx cartouches et demie de poudre comprimée et amorcée d'une 
double mèche; un bloc du toit étant venu à se détacher, il ne resta 
plus que om35 du fourneau et les mèches pendaient à front. Les 
jugeant trop longues, le boute-fou les recoupa de façon qu'il ne 
restât que O:n30 en dehors de l'orifice; il les alluma avec un bout de 
mèche en ignition, mais la mine fit explosion avant qu'il n'ait eu le 
temps de se retirer. 

L'imprudence du porion est évidente car la longueur maximum de 
mèche ètait :30 + 35 = 65 centimètres : la combustion ne devait 
guère dépas~c1· une minute. Pour peu que le boute-feu s'attardât . 

l'allumage dr la seconde mèche, il devait être surpris par l'explosion~ 
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Le Comité d'arrondissement a estimé la mine inutile puisqu'une 
partie du caillou était déjà tombée spontanément; il a critiqué 
l'emploi de deux mèches, si elles ne sont pas munies d'un morceau 
d'amadou ou si clics ne sont pas constituées simplement d'un Eeul 
bout de mèche entaillé, de manière à assurer la mise à feu simul
tanée des deux brios. 

N°162. - Cha1·le1·01'.. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Clia1·bonnage 
d' Aiseau-P1·esles, puits de Tergnee (St-.Tacques), a Fm·ciennes. -
Etage de 165 met1'es. - 15 av1·z'l 1903, 20 heures. - 1 blesse. -
P. V. Ing. Be1·tiau.?J. 

1~~xplosion d'une mine survenue avant que la victime ait 
pu se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau, un trou de mine de om30 de profondeur avait 
reçu deux cartouches de poudre comprimée, recouvertes d'un bour-
1·age de QmiO, fait de poussières du forage; la mèche amorçant la 
charge avait une longueur totale de Qm40; elle était repliée au food 

du trou pour pénétrer dans la partie axiale de la première cartouche 
et dépassait d'autre part l'orifice de Qm07 à 0 11108. Le boute-feu opéra 
la mise à feu; il se retirait ponr se garer dans une voie située à 6m50 
seulement de la mine. Il était à peine à 4 mètres lorsque l'explosion 
se produisit. 

L'accident est dû à une imprudence de la victime qui a utilisé un 
bout de mèche notoirement trop court. 

Le Comité a partagé cet avis. 

N° 163. - Cha1·le1·oi. - 3me arrond. - Chm·bonnage du N01·d de 
Clta1'le1·oi, puits n° 4, à Cow·celles. - Etage de 240 mèt1·es. -
24 av1·il 1903, 4 h. i11. - 1 blesse. - P. V. Ing. Velings. 

Explosion d'une mine dépourvue de bourrage, au moment 
de l'allumage de la mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie, une mine pratiquée à 1m70 du sol, et 
chargèe ùe poudre noh·e comprimée, n'avait pas produit tout son 

0 
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effet; le fourneau était resté intact sur les Qm35 du fond mais le ha 
d l · é · ' ne 

e sc uste t~1t o~vert parallèlement à la stratification par une fissure 
traversant d1ametralement le trou de mine (voir croqu1"s) r' · . . _..ouvrier 
rntroduisit dans. le culot restant une cartouche de poudre comprimée 
avec un morceau de mèche; il ne fit point de bourrage. Voulant 

ensuite mettre le feu à la mècl~e à l'aide d'un autre morceau d 
mèche allumé, il présenta ce d~rnier ~ l'extrémité libre de la mèch: 
de la char~e. A ce moment, 1 explosion de la mine se produisit le 
blessant grièvement aux yeux. ' 

L'accident est dù à des étincelles· lancées par le bout de · 1 . . . mec le en 
1gmt10n sur la poudre non masquée par un bourrage. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que le boute-" . 
· d · 1eu avait 

commis eux imprudences : i 0 en ne se servant pas d'am d a ou pour 
mettre le feu; 2° en ne fermant pas le trou par un bourrag . 1 • • • . . . . e, ce u1-c 
eta1t necessa1re pour proteger la cartouche contre les >f Il ! 

A •

1 
. . . ffi . e mce ef.:, si 

meme i etait me cace, au point de vue des effets de l' 1 : 
· d l · exp os1on a cause e a cassure beante des terrains. ' 

N° i64. - Luxembow·g. - 5me (actueP Qme) aJ'Pond . 
sièl'e souteJTaine du P1·igeal, L. et A. Pie»lot à lï ·b· - A

1
·doz-

2 
A • . _ ' e1 eumont 

0 aout 1903, fa ltew·es. - 1 blesse - p JT lng B · · · · · · nen. 

Explosion d'une mine au moment de l'alluma 
mèèhe. ge de la 

Rlisumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier avait foré deux trous de mine d" t 
d b 

,. , . . , is ants de i rn50 d 
es blocs a attus qu 11 s agissait de débiter Ce t , ans . . · s rous av · 

t1vernent 30 et 20 centimètres de profonde ,>
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.ai~nt respec-
ur, - millimètres de 
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diamètre, et étaient inclinés à 25-30 degrés sur l'horizontale; il les 
remplit de poudre en grains, entassant progressivement la poudre à 
l'aide d'un outil en cuivre; une bourre en papier et 2 ou 3 centimèîres 
de poussière fine achevaient le remplissage des fourneaux, qui furent 
obturés à l'aide d'un petit bouchon d'argile; l'ouvrier perça ensuite 
un canal latéral à l'aide de l'épinglette, bourra à l'aide d'un bourroir 
en cuivre, puis, retirant l'épinglette, plaça dans chaque trou un bout 
de mèche pénétrant dans la poudre et débordant de. l'orifice de 20 cen
timètres environ. Tandis qu'il mettait le feu à l'une des mines en se 
servant d'un bout de mèche allumé, un compagnon tentait, en vain, 
dit-il, d'allumer rautre mèche à l'aide de son crasset; l'ouvrier 
s'approcha de la deuxième mine en présentant son bout de mèche 
allumé : à cet instant, cette mine fit explosion. Les ouvriers eurent 
le temps de se garer avant l'explosion de la première. 

Il est assez difficile d'admettre que le compagnon de la victime 
aurait mis le feu, sans s'en apercevoir, à la mèche de la deuxième 
mine; d'autre part, on ne peut guère supposer l'explosion préma
turée de cette mine si, réellement, elle était munie d'un bouchon 
d'argile, à moins que le canal ménagô par l'épinglette ne fût trop 
large pour la mèche et que les étincelles lancées par le bout de mèche 
d'allumage aient pu, en se glis$ant dans le jeu restant, enflammer 
directement la charge. A ce point de vue, il serait ph~s efficace de 
placer le bouchon d'argile après placement de la mèche, de manière 
à former sur celle-ci un joint hermétique. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que l'allumage des mines à 
l'aide d'un bout de mèche enflammé n'est pas recommandable, les 
étincelles pouvant communiquer le feu à des grains de poudre restés 
à l'orifice du trou. 

N°165. - Luœembow·g. - 5me (actuelt6111c) m•1•ond. -A1·doisiè1•e 
soule1'raine de Linglè, à Be1·t1·ix. - 23 janvie1' 1904, 9 heures. -
t blesse. - P. V. Ing. BPien. 

Explosion d'une mine au moment de la mise à feu de la 
mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une petite galerie, dite fuurmge, descendante à 45 degrés, 
suivant l'inclinaison de la planche de pierre, et ayant f m20 de han
tenr sur 111130 de largeur, deux mines, distantes de 80 centimètres, 
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avaient été préparées de façon identique. Elles avaient toutes deux 
52 centimètres de longueur, 20 millimètres de diamètre et 45 de(J'rés 
d'~nclinaison; elles reçurent une cartouche de 50 grammes de dJ~n~
m1te, surmontée de poudre en grains jùsqu'à 15 centimètres de 
l'orifice; le mineur, après avoir fait tomber à l'aide d'un bourroir 
en bois les grains de poudre qui auraient pu rester adhérents aux 
parois, plaça une bourre en papier, remplit le trou de poussiëre 
provenant du forage, introduisit ensuite une épinglette en cuivre 
et bourra à l'aide d'un bourroir du même métal; il retira l'épin
glette, la remplaça par un morceau de mèche ordinaire pénétrant 
quelque peu dans la poudre et débordant de l'orifice de i5 centi
mètres, d'après cet ouvrier, - de 25 à 30 centimètres, d'après les 

A 
f'!//l//f//flll!!////?t((///////4(////////4 

Coupe A-B 

Projection sur le plan dt: la couche. 

témoins; il plaça enfin au-dessus du trou un bouchon d'a .1 
humide, bien serré contre la mèche. rgi e 

Les deux fourneaux ainsi préparés, le mineur se mit en d . 
1 Il 

· 
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a victime et son frère (seul temoin de l'accident) la · fi 
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s1on, enlevant notamment l'index droit de la victime et 1 o-
. L " , f t . . . e blessant au visage. e 1ourneau a u hre apres l'accident sa · , . ns c1rconsta 

spec1ales. nces 

La victime et son frère ont attribué l'accident à une défi t .. 
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utilisée antérieurement sans incident et le restant a donné une 
combustion absolument normale. 

Le Comité d'arrondissement trouve l'accident inexplicable, suivant 
la version de la victime. 

Il signale qu'indirectement l'accident appelle l'attention sur le 
danger du tir simultané à la mèche, tir qui devrait être interdit 
dans toute espèce d'exploitation; il est particulièrement dangereux 
dans les « fourrages » des ardoisières, galeries en pente de faibles 
dimensions et dans lesquelles les ouvriers doivent circuler sur des 
escaliers souvent grossièrement taillés dans le mur schisteux et glis
sant. 

Le Comité critique également l'emploi dans le même fourneau de 
dynamite et de poudre, mélange qui pourrait d'ailleurs être avanta
geusement remplacé par l'~sage d'un explosif brisant moins éner
gique que la dynamite, puisque c'est pour atténuer la violence de 
celle-ci que les ouvriers recourent à ce système. 

(Rema>'qu.e. - Dans les mines, l'article 14 de l'arrêté royal 
du 13 décembre 1895 interdit l'emploi simultané d'explosifs diffé
rents dans le même fourneau.) 

Les exploitants d'ardoisières du bassin ont été invités à proscrh:e 
radicalement de leurs travaux le tir simultané de deux ou plusieurs 

mines voisines amorcées à la mèche .. 

L'accident paraît dû, à première vue, à l'amorçage simultané des 
deux mines : l'ouvrier se serait attardé à l'allumage de la deuxième 
mine et aurait été atteint par l'explosion de la première, mais 
la position des lésions reçues (index droit enlevé, blessures au visage) 
semble indiquer que l'ouvrier était vraiment en face de la mine qui 
a cxplosionné, dans la position de l'allumage. La victime se sera 
inconsciemment attardée à la mise à feu de la mèche dont elle n'avait 
pas remarqué l'allumage et dont la longueur ne devait guère 
dépasser 30 centimètres; ou bien elle aura négligé - malgré son 
affirmation contraire - de garnir l'orifice du fourneau d'nn bouchon 
d'argile serrant hermétiquement la mèche; dès lors, les étincelles 
jaillissant de la mèche allumée qu'elle tenait en main auront facile
ment enflammé des grains de poudre restés sur les parois du canal 
de l'épinglette, lors du retrait celle-ci. 

l\L l'ingénieur en chef Julin, favorable à la toute première hypo
thèse, a demandé une enquète judiciaire pour vérifier l'Pxactitnde 

des dt'~positions rec;ucs. 
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M. !'Inspecteur général Ad. Firket, à propos de cet accident s'est 
exprimé comme suit : ' 

« A priori, il ne me paraît pas impossible que certaines défec
tuosités dans la confection d'une mèche puissent, comme le disent 
les ouvriers, accroître notablement la vitesse de combustion du filet 
de poudre qu'elle contient. Si celui-ci, au lieu d'être continu est 
composé, sur une partie de sa longueur, de portions successive

1

s de 
poudre séparées par de petits intervalles vides, tels que la flamme 
d'une des parties du filet de poudre puisse se communiquer à la 
suivante, on peut concevoir que la combustion de la mèche soit plus 
rapide que si celle-ci était sans défaut. La vitesse de combustion par 
de telles flammes serait plus grande, en effet, que celle résultant de 
la combustion de proche en proche de grains de poudre en contact. 
Au surplus, il est évident que, si les interruptions du filet de poudr 
d

, . e 
epassa1ent la longueur des flammes en question, il en résulterait 

un ralentissement très grand ou même une interruption complète 
dans la combustion de la mèche. » 

N°166. - Cha1'lePoi. - 3me (actuelt 4me) m·1·ond. - Charbonna e 
de Falnuee, siege St·Ilippolyte, a Courcelles. - Etage de 81 mèfr!. 
- 10 septemb1·e 1904, 16 h. 31L - 2 blesses. - P. V. Ing. Velings. 

Explosion d'une mine ·avant que les ouvriers aient pu 
se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un coupage de voie, deux ouvriers avaient fore' au mur un 
trou de 1 m60 de longueur; ils le chargèrent de 1 k t} d d 

• • • 2 e pou re 
compr1mee en amorçant la charge de deux mèches ordinaire . , ' 
t t d 1 d 'è · 8

• peneran ans a erni re cartouche, qui se trouvait à 50 ce 1· . 
d l' 'fi d . n •metres 

e or1 ce u fourneau. Les bouts de mèche ne dépassaient 1 
d 7 · g t · · d · . e trou que e a cen 1metres, e cramte, disent les ouvriers d l'J .. 

d 
· ' e iumidité 

u toit. Dès que le bourrage fut terminé, l'un des ouv · . 
~ . l . h . l . . riers mit le 
eu a a mec e, es deux victimes furPnt surprises par l' 1 . 

L b . , . , . . . exp os10n. 
e ourro1r a etc retrouve brise en plusieurs more 

d, l. t. . . 'bl eaux, ùont un 
~ e.c 11que e, davait vis1 ement .subi le choc direct de l'explosion. ' 
1ait permet e supposer que l un des ouvriers a Il . ' ce a urne les m· l 
avant que son compagnon n'eût terminé le bourra ec les ge. 

Le Comité d'arrondissement a exprimé J'avi~ "l 
·- qu I est contraire à 

1 
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toute règle de prudence d'utiliser une mèche ne dépassant que de 
omo7 à Qm08 l'orifice du fourneau, la vitesse de combustion moyenne 
êta.nt d'un centimètre à la seconde. Il a critiqué l'emploi de mèche 
ordinaire dans une galerie humide, où les mèches à enveloppe de 

gutta-percha s' i ru posaient. 

N° 167. - Liége. - gme a»1·ond. - Chm·bonnages de P'atience 
et BeauJonc, siege Beaujonc, a Ans. - Etage de 460 mèt1'es. -
26 octob1·e 1906, ve1·s 11 h. 112. - 1 blessé. - P. V. Ing. Bailly. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 

mèche. 
R6sum6 des circonstances de l'accident. 

Un fourneau de mine, légèrement descendant, creusé à front d'une 
bacnurc, et ayant tm50 de lC?ngueur, avait reçu quatre cartouches 
( 400 gr.) de poudre comprimée (occupant Qm54 de longueur) et _un 
bourrage à l'argile; l'amorçage était fait à la mèche, celle-ci dépas
sant l'orifice du trou de Qm15 environ. Le houtc feu Mclare qu'au 
moment où il mettait le fen à la mèche à l'aide d'un morceau 

d'amadou, l'explosion se produisit. 
La mèche restant dans la cartouchière du boute-feu, a donné une 

vitesse de combustion absolument normale. 

II est probable que la victime, croyant que la mise à feu n'était 
pas obtenue, se sera attardée auprès de la mèche, ou qu'elle sera 
revenue à la mine pour s'assurer si la mèche avait bien été allumée. 

Le Comité estime que l'accident démontre encore la supériorité du 
ir électrique sur les autres proc{•dés de mise à feu, d'autant plus 
qu'il existe actuellement des inflammateurs électriques pour poudres 

lentes. 
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CONSIDERATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS DE LA 

SEPTIÉl\fE CATEGORIE. 

rer GROUPE : Mz'nes non gardées (-1 accidents). 

L'étude de ces accidents ne comporte aucune observation 
qui n'ait déjà été présentée au sujet des accidents identiques 
survenus dans le tir électrique. On remarquera que les 
quatre accidents enregistrés se sont produits dans des cou
pages de voie ou bosseyements. Trois d'entre eux eussent 
été évités si les boute-feu avaient pris les mesures voulues 
pour empêcher l'accès de la mine avant son explosion. 
Le quatrième est dû à !"imprudence grave de la victime 
quittant son refuge. Aussi est-il désirable, ainsi que l'a 
exprimé le Comité du 8° arrondissement après l'accident du 
14 décembre 1906 (n° 144), que· te boute-feu se rende le pre
mier à front après l'explosion pour juger del' effet de celle-ci; 
il doit s'assurer si la déiiagration a été complète, s'il ne 
reste à front aucune charge explosive, en un mot, s'il 
n'existe aucun indice de danger. 

nme GROUPE : Explosions survenues au mmnent de la ·mise 
à feu du fetu (7 accidents). 

Ces accidents, au nombre de sept, présentent de très 
grandes analogies entre eux; dans six cas au moins, les 
mines sont montantes; deux accidents sont arrivés avec 
l'emploi de poudre en grains, cinq avec la poudre com
primée. Dans deux cas, la rondelle d'amadou entourant le 
fé_tu, et dont la combustion doit permettre la retraite d 
l'ouvrier, était, s'il faut en croire les témoins, surmontée 
d'une rondelle plus large en papier, déstiuée â. écarter le 
' d · d d · · ce l ama ou tout gram e pou re qm viendrait a se détacher 

· 1 

1 
1· 

1 

f"'I 
'1 
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de la paroi; s'il en est ainsi, cette précaution ne p~urrait 
donc être considérée comme suffisante. Au r~te, bien des 
causes peuvent produire l'inflammation prématurée : un 
grain de poudre pe~It se détacl~er. ~ar le canal d:~morce 
et en tombant sur 1 amadou en 1gmt10n, enflamme1 rnstan
ta~ément le fétu et la charge; des particules de poudre 
peuvent s'être déposées sur l'ama~lou ~endant les opéra
tions et déterminer une combustion mstantanée de cet 
amadou· le fétu peut être fendu, etc. 

Dans 'deux cas, l'amadou a été allumé à l'aide d'une 
lampe à feu nu, acte dont l'imprudence saute aux yeu~. · 

Le fait que ces acCidents sont survenus avec des. mm~s 
montantes permet de les attribuer, avec une quasi cert1-
t ide à la chute de poudre par le canal d'amorce : pour 
~ai~tenir l'explosif en place, malgré ·l'inclinaison du four
neau, il a toujours fallu un bourrage énergique, souvent 

·écé<lé probablement de l'écrasement de la poudre dans 
pr l' . 
le trou de mine; il est naturel que, lorsque on retire 
l'épinglette, des grains se détachent du fourne~u. 

Les Comités d'arrondissement ont été unammes, d~s le 
début, à proscrire l'emploi du fétu dans le cas, de mmes 
montantes; la plupart ont condamné ce mode d amorçage 
comme suranné. . 

On ne peut invoquer en faveur du fétu, comme qualité 
recommandable, que son peu d'aptitude à provoquer des 
longs-feux et la facilité avec laquelle il permet un réamor
çage aisé, moins dangereux que pour tout autre s.ystè~e,, -
puisqu'il ne nécessite aucun débourrage, - mais qm n-est 
pas néanmoins exempt de danger. 

Ces titres ne paraissent pas suffisants pour conserver ce 
mode d~amorçage et il est à souhaiter qu'il cède de plu~ 
en plus la place au tir électrique, qui partage avec lm 
l'inaptitude au long-feu. 
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nrme GROUPE : Explosions de 'mines au, moment 

de l'allumage de la m~che (16 accidents). 

Cette subdivision comprend seize accidents, soit près des 
deux tiers des accidents de la catégorie qui nous occupe. 
La plupart sont dus à des imprudences notoires des victimes 
'qui utilisent des mèches dépas8ant de quelques centimètres 
â peine l'orifice du fourneau, même dans le cas de mines 
n'ayant que 40 à 50 centimètres de profondeur : le moindre 
retard dans la .retraite, une chute, nn moment de distrac
tion peut les laisser à portée de la mine au moment de 
l'explosion; plusieurs fois, les ouvriers croient ne pas avoir 
réussi â allumer une mine, lorsque l'explosion se produit. 
cette méprise semble assez bizarre, car la mèche produi~ 
g~n?ralement, . a.u moment de sa mise a feu, une gerbe 
d étmcelles sume, pendant quelques instants, d'un siffle
ment caractéristique dù à l'expulsion des fumées de la 
combustion. 

C'est sans doute pour s'apercevoir d'une façon certaine 
de la mise à feu, que certains ouvriers, notamment dans les 
ardoisières, préfèrent allumer la mèche au moven d'un 
a~tre bout de mèche en ig-niti?n, .qu~ils présenteni à la pre
mière. Ce procédé a donné he.u a cmq accidents (nm; 160. 
161, 163, 164, 165); dans trois cas, les étincelles d l · 
mèche d'allumage ont mis directement le feu a· la 

1
) de a 

. ou re · 
une fois dans un terrain déjà fissuré par une ex l · · 

o • , • P os1on précédente (n 160), une autre fois a une mine d, 
epourvue 

de bourrage (n° 163), une troisième fois à u
11

e · l 
. mme c ont 

la mèche était sans doute lâche dans le loO'eme t · 
1 

. 
· 'té é é I' · 0 n qui lll avait e m nag par épmglette (n° 164). 

Le Comité du 5mo arrondissement (actue}t 6me) t, 
l . , él 'hl a iouvé 
e systeme repr iens1 e parce que les étincelles peuvent 
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communiquer le feu à des grains de poudre restés à l'orifice 
du trou. 

La mise à feu à l'aide d'une mèche en ignition est encore 
spécialement dangereuse dans le cas oit une mine est 
amorcée de deux mèches différentes auxquelles il faut 
mettre le feu successivement; en effet, le premier jet d'étin
celles d'une mèche en ignition est très di,·ergent et peut 
facilement atteindre le p~1lvérin d'une mèche qu'on lui pré
sente pour être entlammée; mais, dès que la combustion 
s'éloigne,· le jet d'étincelles est moins étendu et il faut 
tâtonner pour atteindre exactement le pulYérin de la mèche 
à entlammer. Il est permis de supposer que l'accident n°161 
du 28 mars 1900 est arriYé de cette façon, l'ouvrier s'attar
dant à l'allumage de la deuxième mùche. En tout cas, 
lorsque l'on emploie deux mèches, on doit éviter de les 
rendre indépendantes : il est préférable d'employer une 
mèche double, repliée, muni~ d'une entaille à l'endroit de la 
courbure permettant l'allumage simultané des deux brins. 

Dans la grande majorité des cas, les données de l'enquête 
permettent d'expliquer l'accident par l'imprudence même 
des victimes. Dans quelques cas douteux, où la longueur 
attribuée par les témoins à la mèche aurait dù suffire à 
assurer leur retraite, il est plus rationnel d'admettre qu'ils 
ont caché la vérité, plutôt que de croire à une combustion 
rapide de la mèche, étant donné que ja~ais les enquê~es 
d'accidents n'ont pu constater ce phénomene dans les parties 
de mèche suivant immédiatement les morceaux utilisés 
lors des accidents. Chaque fois, le restant du rouleau qui 
éfait en usage a donné des combustions normales. 

Tandis que l'on peut se représenter la possibilité d'un 
long-feu, par suite de l'écrasement de la mèche pendant 
le bourrage, ce qui peut interrompre le filet de pulvérin et 
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?rovoq~er .le c~rnrb~nnement lent du jute de l'enveloppe, 
Il est difficile d expliquer la production d"une combustion 
rapide; cette difficulté est mise en évicl~nce par la note 
de M. !'Inspecteur général Firket a la suite de l'accident 
du 23 janvier 1904 (n° 165), dans laquelle cet inn·énieur 

• b 

essaie de montrer le mécanisme de semblable phénomène. 

n. no~s a parn utile de procéder nons-mêmes :'t <pielques 
essais directs en vue de rechercher notamment si, et pour 
quelles causes, la combustion d'une mèche pouvait s'accé
lérer au point de rendre des accidents possibles lors de 
l'allumage. 

Grâce à la bienveillante autorisation de M. H. Müller 
Directeur gérant de la Société anonyme des Explosif~ 
de Clermont, l'un de nous a pu se rendre dans ce but 
à la fabrique de mèches d'Engis de la dite Société. 
Les expériences ont eu lieu avec le concours de M. l'InO'é
nieur A. Jaspar, Directeur de la fabrique d'EnO'is q~i 

. bl' . 0 ' , avec une extreme o igeunce, a mis à notre disposition sa 
compétence spéciale, son personnel et son outillage. 

Il n'est peut-être pas inutile de rappeler qu'une mèche 
de sûreté comprend une âme en pulvérin, entourée d'une 
enveloppe formée de dix fils de jute. Une deuxième enve-
loppe, plus légère, en tlls de coton, sert de supr)ûrt . 
d.fi, l . d aux 

1 erents enc mts ont on recouvre la mèche. Les mè l 
bl h d. . . c ies 

anc e~ or· maires ont un. simple enduit au kaolin; les 
mèches imperméables reç01vent un enduit au goud 
. . , . ron ou 
a la gutta percha, ce qm necess1te parfois une env 1 
supplémentaire. e oppe 

LP.s mèches utilisées en Belgique brûle.nt a' la 't . ~ · v1 esse 
normale de un centunètre par seconde· la rap'd't, d. . , ' 11e e 
combust10n s exprime ordinairement par le no b d , . m re e 
secondes que necess1te la combustion d'un mètre de mèche. 
le chiffre normal est donc 1 OO. Mais, vu la difficulté d~ 

1 
r 

! 

1, 
~ 1 

LES ACCIDEN'l'S DUS AUX EXJ>LOSIFS 143 

maintenir ce chiffre en d'étroites limites, on admet une 
tolérance de 10 % én plus ou en moins, de telle sorte qu'une 
mèche courante nécessite un temps variant de 90 à 
11 o secondes pour la combustion d'un mètre. Sou vent cette 
durée oscille entre 95 et 105 secondes. 

Pour étudier les causes qui peuvent accélérer la vitess~ 
de combustion, trois séries d'essais ont été faites : 

1° En vue d'observer les effets des dètèriorations de la 
mèche par le bourra.ge, .des bouts de mèche. ~vaient été 
fendus suivant une génératrice sur la mo1t1é de leur 
longueur; on observait le temps nécessaire à l~ combust~on 
cle la moitié intacte d'abord, de la moitié détériorée ensmte. 

Dans cette dernière partie, la combustion était généra
lement irrégulière, accompagnée de crachements latéraux 
d'étincelles. La rapidité de propagation du feu y était 
toutefois plus forte et on y a observé une accélérati?n atte~
gnant 22 % de la vitesse normale. Cette accélérat10.n é.tait 
beaucoup plus grande pour les mèches blanches ord~narres 
que pom les mèches enduites ~le. gutta, où la fu.s1on de 
l'enduit enraie sans cloute la rap1cl1té de la combust10n. 

20 L'influence de la pression exlèrieure a été mise en 
lumière par quelques essais; une ~èche ent~rrée sous om30 
de terre damée brûle avec une vitesse sensiblement égale 
a la vitesse normale à l'air libre; - placés dans un appareil 
formé de deux machoires de bois serrées par des vis, des 
bouts de mè~hes de 2 mètres de longueur ont brûlé avec 
une accélération de 7 1/2 % de la durée normale. Enfin des 
mèches (enduites de gutta), de 4 mètres de longueur, sou
mises à une pression d'eau de deux atmosphères, ont brûlé 
en un temps inférieur de 10 % à celui qu'exigeait la com
bustion à l'air libre (1). 

-Wi)ans tous ces es$ais, la durée de la combustion normale, à l'ai~ libre, était 
donnée par des mèches-t.émoins de même longueur, provenant du meme rouleau 

11uc les mêches expérimentées. 
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Ces expériences permettent de conclure, par analogie, 
que la pression c~e la mèche, réalisée par le bounage de la 
charge, est de nature à accélérer d' une man ière sensible la 
combustion d'une mèche ; toutefois, dans les limites de 
pression réa lisées dans les dits es ·a is, celle accélération 

wie peut pas être considérée comme spécialement dange
re use. Nous verrons plus loi n, à propos d'expériences 
faï'tcs à l'étranger, qu'il pent en ètre autrement avec de 
fortes pressions résultant d' un bourrage très serré. 

3° Pour étudier l'effet d'in ·egulariles de (abri'calion , 
des essais multiples ont été faits sur des bouts rebutés au 
cours de la fabrication . 

Les défauts se produisent par exemple lorsque, par suite 
d'une obturation partielle (1) de l'ajutage di strilman t la 
poudre, la quantité ·de pulvérin de l'âme est diminuée, ce 
qui rend la poudre lâche clans son emeloppe de j ute ; le 
même effet peut se produire lorsr1ue plusieurs fils de jute 
- dont l'épaisseur est irrégulière - sont amincis à la fois 
au même endroit : le serrage de la mèche lai::;se à désirer. 
Un effet analogue se produit en cas de rupture d'un des 
fils de jute de l'enveloppe . 

Dans ces cas, l 'ensemble n'a pas la 1:igidité normale et 
l'on a ce que les ouvriers appellent des mèches molles. 

Outre des bou ts rebutés, des mèches défectueuses ont été 
confectionnées à dessein . 

Dans aucun des cas, l'augmen tation de vitesse constatée 
n'a atteint 10 % de la \·itesse normale. 

Il y a, bien entendu, d'autres causes d'ir'r6gularités dans 
la combustion : la présence de gl'Uins de poudre trop gros, 
no tamment, entraînerai t le déchirement de la mèche et une 
grande rapidité de combustion. 

(! ) Lorsque l'obturation est complète, on obtient des mèches molles sans 
poudre . C'est Je cas le plus frC:qucnt. 
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Le jule de mauniise qualit6 est fort inégulier, engendre 
des différences de serrage du pnlYérin, d'où combuslion 
irrégulière; il permet de pl us des crachements cl 'étincelles 
lat6l'aux, ce qui peul prorn<1uer une explosion prématurée 
an moment 0(1 le feu pas e au niYeau de la première car
to uche d' un fourneau, bien que la mèche n'amorce que la 
troisième ou quatri ème cartouche. 

La qualité de la poutll'ejoue aussi natu rellement un rùle 
important . 

Mais tous ces points se rapportenl bien plus aux malièl'cs 
p1·e111/è}"('S employées qu'à la fabrication proprement dite. 

Il est intéressant de rapprocher les résu lta ts que nous 
venons d'exposer de ceux fo urni ::; par une enquête faite en 
France su r les mèches de sùrcté, et publiée dans les 
Annales des 1lfi11es de France en 190i (lome XI, Mémoires, 
pp. 252 et suivantes) . 

Toul com me chez nous, il n'a jarna i · été possible en 
F rance cl'6tablit', après un nccicle11l, <1t1e la ml.'che présentât 
un défaut de fab rication qu i pùt l'ex pliquer : un essai 
postéri eur, snr le môme lot. ::;u r le rnème rouleau, a tou
jo urs mon tré une mèche,\ ,·ite:::se ordi nai re . . \.ussi, la même 
conclusion s'impose : les aec.: idents doiYent èlre a ttrib ués 
plutot aux co11<li tions dans lesquelles la mèche a été 
employée qu':.\ des défe<.:t uosités des mèches. 

Au sujet de l' accéléralion de la combustion dùe à la 
pre::;sion tl u bourrng<', l'enq uète française signale deux 
sé ries d' expéri ences, üonl la rela tion co 111 plèlera utilement 
l 'exposé des essais sommai res, les seuls qu' il nous ait été 
posssible de l'aire, indiqués plus haut. 

I. - M. l' Tngénieur de::; mines Aron a fai t procéder, 
da11 s les miues de son serY ice, à des essais effec tués en 
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roche dans les conditions ordinaires du travail, avec des 
bourrages plus ou moins énergiques. Il résume comme 
suit ces expériences : 

« Sur quarante-trois expériences, on a observé vingt-sept 
~ois une accélération égale ou supérieure à 7 % ; la variation 
a été de 0 à 7 % dans onze cas; on a enfin constaté un 
ralentissement dans quatre cas. Si l'on tient compte des 
erreurs inévitables d'expériences, on peut admettre que, 
dans la majorité des cas, le bourrage tend â accélérer la 
vitesse de combustion. L'accélération est faible et sournnt 
nulle avec les bourrages légers; elle oscille entre les 
valeurs de 7 à 12 % dans les bourrages plus serrés; des 
bourrages énergiques ont permis d'arriver à des accélé
rations de 22, 46, 54, 82 et même, dans un cas excep
tionnel, 296 % (1). » 

II. - M. Champy, Directeur général acljoint de la 
Compagnie· des Mines d' Anzin, a repris méthodiquement 
des expériences sur ce point ùans des conditions ne repro
duisant pas rigoureusement celles du travail dans la mine, 
mais permettant par contre des observations beaucoup plus 
précises et plus exactes; la mèche d'expérience était placée 
dans un tube en fer de 35 millimètres de diamètre; des 
mèches-témoins, de même longueur, étaient brûlées ù l'air 
libre; on s'est servi, comme bourre, d'abord de sable et 
gravier humides, puis de sable et gravier très secs, enfin 
d'argiles humides, ce dernier bourrage étant éminemment 
compressible; on obtenait successivement des bourrages de 
plus en plus énergiques en réalisant d'abord la compression 
à la main arnc une masse en bois, puis avec des marteaux 
en fer de 'I, 2, 3, 4 et"5 kilogr. Les bourrages peu corn-

( 1) Cette accélération de 206 % doit se comprendre co1mme suit : une mèch 
qui brûlerait en 396 secondes à l'air libre serait consumée en 100 secondes sou: 

bourrage énergique. 

:l 
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pressibles ont donné des accélé~ations beaucoup moindres 
que les derniers, mais ont néanmoins permis de réduire 
de plus de moitié la durée de la combustion; avec le bour
rage en clièves humides, on est arrivé à réduire à 21 
secondes la durée de combustion d'une mèche qui brûlait 
en 100 secondes à l'air libre. 

Les résultats de ces expériences sont instructifs : celles 
de M. Aron donnent, pour hi plupart, des chiffres fort 
semblables à ceux <1ue nous avons obtenus; celles de 
l\I. Champy, qui, gràce à l'outillage spécial utilisé, ont pu 
Nre poussées beaucoup plus loin, montrent, ainsi d'ailleurs 
que certains des essais de l\I. Aron, qu·un bourrage exagéré 
peut entraîner une combustion fort accélérée et entrainer 
une explosion prématurée. 

Il est intéressant de remarquer que, dans les seize acci
dents que nous étudions, nous ne comptons aucun cas 
survenu avec emploi cl' explosif brisant : les seize accidents 
se sont produits avec la poudre noire, en grains ou com
primée, qui nécessite toujour~ un bourrage plus énergique. 
Cette particularité remarquable nous paraît plus qu'une 
simple coïncidence et nous semble une relation de 
cause à effet : 1:1 oi1 les imprudences des victimes ne 
suffisent pas :l expliquer l'accident, il faut supposer une 
compression exagérée chie au bourrage et accélérant la 
combustion. 

Rappelons toutefois que cette accélération ne se produit 
que dans la partie bourrée et ne peut donc compromettre 
sérieusement la sécurité si la mèche dépasse suffisamment 
l'orifice du fourneau: Faisons remarquer aussi que l'humi
dité que prend presqu'inévitablement la mèche dans la 
mine, retarde la combustion et compense ainsi dans une 
certaine mesure l'accélération due au bourrage. 

De ce qui précède, on peut conclure que des trois causes 
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susceptibles de donner lieu à des explosions prématurées, 
à savoir les défauts de fabrication, la détérioration de la 
mèche, - notamment l'éclatement de l'enveloppe pendant 
le bourrage, - et la pression résultant d'un bourrage 
excessif, ces deux dernières sont surtout à considérer dans 
l'explication des accidents de cette nature. 

En résumé, les accidents du premier groupe rappellent 
l'obligation de garder l'accès des mines; ceux du deuxième 
groupe montrent les inconvénients du fétu, surtout dans 
les mines montantes, et ont fait émettre le vœu de voir 
disparaitre ce mode suranné d'amorç.age; dans le troisième 
groupe, nous avons étudié une série d'accidents survenus 
par l'emploi de la mèche. Beaucoup de ces derniers acci
dents sont dus à l'imprudence des ouvriers. Il serait aussi 
injuste d'en rendre la mèche responsable que d'attribuer 
au principe du tir électrique les nombreux accidents qu'il 
a provoqués par suite de l'imprudence des agents chargés 
de son emploi. 

Cependant, il résulte à l'évidence de l'examen des acci
dents du tir électrique que les précautions à prendre pour 
les éviter dans l'avenir sont bien plus simples et que leur 
efficacité est bien moins douteuse que celles à prendre 
pour éviter les accidents de toute nature dus à l'emploi de 
la mèche. 

Il fout aussi tenir compte des dangers spéciaux de la 
mèche dans les mines grisouteuses. C'est pourquoi nous 
croyons devoir nous prononcer en faveur de la générali
sation de l'emploi de l'électricité pour l'amorçage des 
mines. 

/, 

IÎ 
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VJilmo CATÉGORIE 

Projections de pierres ou de corps durs atteignant 
des ouvriers garés ou supposés l'être. 

(11 accidents: 3 tués - 8 blessés.) 

Nous ne comprenons dans cette catégorie que les acci
dents survenus par projections de pierres atteignant des 
ouvriers qui se croyaient ou que l'on croyait en sûreté à 
l'endroit où ils s'étaient retirés. 

Nous remarquons d'abord sept accidents surven~s dans 
des o·aleries sensiblement rectilignes où les ouvriers se 
croy~ient en stîreté, vu l'éloignement de la mi~e; .les trois 
accidents suivants sont des exemples de pr0Ject10ns par 
ricochet, les victimes ne se trouvant pas dans là trajectoire 
directe des pierres projetées. Enfin, le dernier que nous 
relatons est dû a une grossière erreur dans le tracé d'une 
exploitation par piliers abandonnés : nn ouvrier a été 
atteint par les projections d'une mine tirée dans une 
galerie voisine, que l'on supposait séparée par un stot 
suffisant. 

icr GROUPE 

Projections dans galeries rectilignes. 

(7 accidents.) 

No 168. - Chm·le1·oi. - 3me (actueit4me) a1•rond. - Chœrbonnage 
· de Marchienne, puits P>'ovidence, a 1'\larchienne-~u-Pon.t. - Etage 

de 870 mèt1·es. - 15 mm·s 1894, 23 heures. - 1 blesse. - P .. V. 
Ing. Namm·. 

Projection d'un fragment de fer par suite de l'explosion 
d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans l'amP.nagement d'un accrochage, une poutrelle en fer devant 
être recoupé>e, le che.f porion plaça, au point à sectionner, contre 
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l'âme de la poutrelle, deux cartouches de forcile (dynamite) amorcées 
à la mèche. 

Lors de l'explosion, un fragment de fer vint atteindre violemment 
au cou, un ouvrier à la pierre qui travaiJJait à 20 mètres enviro~ 
de la mine, dans la galerie située de l'autre côté du puits. Le cher 
porion ne l'avait pas prévenu. croyant toute projection impossible de 
ce côté. 

N°169. - Cent·re. - 2me a)•rond. - Chm·bonnage du Bois-du
Luc, puits St-Emmanuel, à Roudeng-Aime1·ies. - Etage de 420 m. 
- 27 juin 1897, 3 hew·es. - 1 tué. - P. T1 • lng. Delb1·oucll. 

P.rojection d'une pierre lors de l'explosion d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine avait été chargée· en tète d'une voie montante rectilioone 
de 130 mètres de longueur; la victime, prévenue, se gara dans la :Oie' 
contre une paroi, à 34 mètres du front. Elle fut atteinte par un~ 
pierre à la tête et expira quelques heures après. La mine était chargée 
d'un kilog. de poudre comprimée. 

N°170. - Cl~arle1·oi. - 4me (actuelt 5me) m·1·ond. - Charbonnage 
du Centr~ de Gilly, puits St-Berna1·d. à Gilly. - Etage de 728 m. 
- 7 avril 1900, 22 h. ~- - 1 blessé. - P. V. lng. Be»tiauœ. 

Projection d'une petit~ pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un coupage de voie, le bosseyement se faisait au mur dans 
un grès dont la duretH mettait de grandes entraves au creusement 
des trous de. mine. Une mine, dont le fourneau n'avait pu dépasser 
la longueur de om40, avait été creusée en vue d'élargir l'excavation 
et de la rectifi~r; elle fut chargée d'une demi-cartouche de dynamite 
munie d'un détonateur électrique; un très léger bourrage de ter 
h 

, . 
1 

res 
umectees recouvrait a charge. 

Le porion se retira avec les ouvriers à 54 mètres du front 
· t 11 l l · · • · et ms a a son exp oseur; a v1ct1me eta1t placée derrière lui ab •t. 

· 1 b · , r1 ee en partie par e 01sage. 

Lors du tir, nne petite pierre vint l'atteindre violPmment 1 . 
, . d . en lll 

perforant l œll ro1t. 

1. 

1 

1 

l 
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N" 171. - Charleroi. - 4mc (actuelt 5me) a1•1•ond. - Charbonnage 
du Cent»e de Gilly, puits des Vallées, à Gilly. - Etage de 806 m. 
- 12 ma?•s 1902, 9 hew·es. - 1 blessé. - P. V. Ing. Be»tiau,œ. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau en creusement, une mine avait été chargée de 
200 grammes d'explosif Favier et amorcée électriquement; l'un des 
bouveleurs s'était placé à 37 mètres du front, derrière un abri, pour 
actionner l'exploseur ( 1), tandis que son camarade se garait contre la 
paroi de la galerie à 57 mètres du front; l'explosion lança violem
ment une pierre de petites dimensions, blessant grièvement l'ouvrier 

le pl us éloigné. 

No 172. - Cha1•leroi. - 3me a1·1·ond. - Chm•bonnage du, Nord 
de Charle1·oi. siêge n° 3, à Cow·celles. - Etage de 41.0 mèt1·es. -
23 decemb1·e 1904, 23 hew·es. - 1 blessé. - P . .V. Ing. Defalque. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un recarrage de voie, une mine forée horizontalement dans 

les bancs du toit (constitué d'un schiste à« clous» ou â noyaux durs), 
avait été chargée d'une cartouche de dynamite et amorcée électri
quement; le boute-feu et les ouvriers se retirèrent à une cinquantaine 
de mètres en arrière et s'accroupirent contre les parois de la voie; une 
pierre vint atteindre un des ouvriers, lui arrachant l'index et proje

tant la lampe qu•il tenait en main. 

N°173. - Charleroi. - 5me m·1·ond. - Chm•bonnage d' Appaumée
Ransm·t, puits 11,0 2 (St-Cha?·les), à Ransart. - Etage·de 21.2 m. -
26 novemb)•e 1906, 22 h. 1/2. - 1 tue. - P. V. lng. Be1·tiauœ. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine·. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie de niveau rectiligne, en recarrage, on avait prati
qué, au toit, une mine chargée de 100 grammes de densite et amorcée 

(l) Le boute-feu, contrairement à ses obliga1ions, s'était déchargé sur cet 
ouvrier du soin de provoquer le départ de la mine. 



152 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

électriquement; Je boute-feu se plaça, avec l'exploseur, au milieu de 
la voie, à 30 mètres de la mine, et provoqua l'explosion; une petite 
pierre fut projetée avec une violence inouïe et après avoir traversé 
le chapeau de cuir du boute-feu, lui brisa la voûte du crâne. 

No 174. - Liége. - gme a1·rond. - Clza1·bonnage de l'Espe1·ance 
et Violette, siège Bonne-Espérance, à He1·stal. - Etage de 283 m. -
20 août 1907, 1 Izeure. - 1 blesse. - P. V. lng. Raven. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résum6 des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu s'était garé avec le bosseyeur et son aide vers le bas 
d'une montée rectiligne (section 2mOO X Qm65; la moitié était occupée 
par des tôles à charbon) de 5i mètres de longueur pour provoquer 
l'explosion d'une mine; cette mine, préparée à front de la montée 
était chargée de 400 grammes de permonite et amoraée électrique~ 
ment. Une pierre fut violemment projetée et le blessa au côté O'auche. 

Les fils conducteurs étaient assez longs pour permettre à la ~ictime 
de se garer dans la voie de niveau existant au pied de la montée. 

2me GROUPE 

Projections en ricochets. 

(3 accidents.) 

N° 175. - Centre. - 2me m·rond. - Cha»bonna,qe du Bois-du
Luc, puits St-Patrice, a T1·ivières. - Etage de -120 mèt

1
·es. _ 

1er Juillet 1893, 15 hew·es. - 1 blessé. - P. V. Ing. Ledouble. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bouveau en creusement était amorcé à partir d'une costresse (1). 
au front du bouveau, situé à 20 mètres de la costresse 

0 
·' 

, , . · , n avait 
prepare une mme de 60 centimètres de longueur, montante . r . d 3- d ' . sur 
une rnc maison e D egres environ; elle était chargée d'i J,

4 
car-

touche de poudre comprimée et amorcée à la mèche; lors du tir 

(1) Costresse =voie chassée suh·ant la direction des couches. 

1' 
I· 

1 

!. 

-----------------------------~ 
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de la mine, une petite pierre parallélipipédiqrie vint atteindre violem
ment au front un gamin assis dans la costresse à H m40 de l'axe du 
bouveau. 

Un boisage placé dans la voie en face du bouveau portait trace 
d'un choc violent, indiquant l'emplacement où le ricochet se serait 
fait. Le caillou ne provenait pas des bancs recoupés à front du 
bouveau. Il a donc fallu qu'un projectile lancé par la mine ait détaché 
un caillou placé sur sa trajectoire et l'ait projeté avec une violence 
inouïe. Le fait a paru tellement extraordinaire, qu'une enquête judi
ciaire a été demandée, d'autant plus que le certificat médical affirme 
que le corps qui a produit les lésions « doit être un corps pointu 
lancé avec une force très grande ». 

Or, le caillou auxquels les témoins attribuent l'accident n'est pas 
pointu. 

N°176. - Cenll'e. - 2me an·ond. - Chm·bonnage de St1·epy
B1'acquegnies, puits St-Aleœancfre, a Strép/J· - Etage de 138 m. 
- 21 ma1·s 1896, 21 heures. - t blessé. - P. V. Ing. Sùnonis. 

Projection d'une pierre lors <lu tir d'une mine. 

Résum6 des circonstances de l'accident. 

Deux ouvriers travaillaient à l'avancement d'un travers-bancs 
qu'on venait d'amorcer à partir du puits d'extraction, à un niveau 
dépourvu de recette. Après la mise à feu des mines, chargées de 
poudre et amorcées à la mèche, les bouveleurs se réfugiaient dans 
la cage, quC' le mécanicien, à un signal convenu, relevait à une 
certaine hauteur dans le puits. Lors du tir d'une min(', le mécanicien, 
obéissant aux coups de sonnette donnés par les ouvriers qui ne 
s'étaient pas conformés aux signaux réglementaires, redescendit la 
cage sous le niveau du travers-bancs : la mine, en faisant explosion, 
projeta dans le puits une pierre qui vint atteindre par ricochet un 
des deux ouvriers placés dans la cage. 

N°177. - Chal'lm•oi. - 3me a1'1'ond. -- Cha1·bonnage du No1'd 
de Charle>'oi, Jndls n° 6, a Suuv1·et. - Etage de 310 mèt1·es. -
10 aV1·il 1903, 20 h. %. - P. V. lng. Velings. 

Projection ricochante d'une mine. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute - feu s'était 
placé en A à 39 mètres 
d'une mine C pou~ action
ner l'exploseur électrique; 
un.e petite pierre, de la· 
grosseur d'un œuf, vint 
l'atteindre par ricochet 
en lui perforant l'œil 
droit. 

Quatre wagonnets vides 
étaient garés entre la 
miue et le houte-f'eu; 
deux cadres de porte, 
ayant 1m40 de hauteur, 
se trouvaient sur la par
tie AC de la galerie. 
Celle-ci était maçonnée et 
avait 1m8Q de hauteur. 

Accident ne rentrant pas dans les deux groupes précédents. 

N° 178. - Hainaut. - 1 cr a>'mncl. - Société anon.lJnie des 
Phosphates de la Malogne, puits de la Grande Malogne, à Cuesmes. 
- Etage de 32 mètres. - 24 octob»e 1893, 11 heu'»es. _ J tué _ 
P. V. lng. Ledouble. · 

Un abatteur tué par l'explosion <l'une mine tirée d 
1 

. 
1
, ans 

une ga er1e que on croyait séparée par un stot suffi t 
d 11 

. 
1 

. . san 
e ce e ou a victime se tenait. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une exploitation par piliers provisoirement aba d • 
d 12 · t d · . . n on n es 

e me r.es e cote, une voie chassante (costresse) e'ta't . 
. l creusee 

vers une v01e montante; ce chassage n'ayant que 7 mètr d 1 ·1 d . " . 5 es e on-gueur, 1 eva1t rester 4 a mètres de Rtot · une mine 1 d' . . . , . . ' ' ongue un 
mètre, avait ete foree et chargee de dynamite dans le chassage; un 
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ouvrier qui travaillait dans la voie montante, à proximité du front, 
fut tué sur le coup par l'explosion de la mine, qui perça le massif 
restant entre les deux voies : par suite de mauvaises directions 
données aux galeries, il ne restait qu'une épaisseur de 20 centimètres 
entre le fond <le la mine et la Yoie de montage. Les deux porions 
n'avaient pas sondé le terrain et s'étaient même installés à proximité 
de la victime pour juger, par la détonation, de l'épaisseur ·du stot 

qui restait à enlever. 
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CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS DE LA 

HUITIEME CATÈGORIE. 

Le premier groupe de cette catégorie d'accidents ne fait 
que mettre en relief des considérations que le plus élémen
taire bon sens indique suffisamment : il est toujours dange
reux de rester dans une galerie rectiligne à front de laquelle 
o~ tire une mine, même lorsque la· distance parait supé
rieure, vu la charge de la mine, à la trajectoire probable 
des débris. 

. Les effets d'une mine sont en effet éminemment capri
cieux; souvent la charge produit simplement le broyag·e 
et le soulèvement de la roche sans occasionner aucune 
projection; et nous avons vu le cas d'ouvriers se trouvant 
t?ut à proximit~ d'une mine reste,r indemnes lors de l'explo
s10n de celle-ci. Par contre, d autres fois, alors que la 
roche ne présentait aucune fragmentation visible, la mine 
projette des cailloux à de grandes distances. 

La charge explosù~e ne paraît pas avoir d'influence sur 
ces cas de projection : l'exposé des accidents signale des 
charges variant de 50 grammes à 1 kilo. 

La cornpacitè du terrain n'est pas un indice suffisant . 
si l'on c,onçoit aisément la possibilité d'une projection dan~ 
le cas d un recarrage (exemple l'accident n° 173 du 26 no
vembre 1906) où les terrains sont fissurés et ont plusieurs 
faces dégagées, ou dans le cas de terrains non homoo·ène 

1 
c s, 

à noclu es, par contre, cette projection paraît moins nai-
semblable lorsque le terrain indique une grande ho _ 

, é' é mo gen 1t ; et cependant, par suite de circonstances · 
" h · l' l ·1 qm ec appent a ana yse, 1 peut se produire, au moment de 
l'explosion, un fragment qu'aucune cassure antérieu. 
~ · · é · i e ne ia1sait pr :1v01r. 

j 
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La conclusion qui s'impose est que l'on ne peut se croire 
en sûreté, dans une galerie rectiligne à front de laquelle on 
mine, a moins d'êtr~ protégé par un abri solide et résis
tant. 

Les projections par ricochet sont heureusement plus 
rares; les trois accidents relatés montrent néanmoins 
qu'une pierre projetée contre un premier obstacle peut 
être renvoyée avec une violence suffisante pour causer une 
blessure grave, ce qui, à première vue, paraîtrait peu pro
bable. Notons, toutefois, que l'accident 11° 175 du 1 cr juil
let 1893 soulève des doutes sérieux et ne peut être admis 
sans réserve, vu les constatations de l'enquête. Dans celui 
du 21 mars 1896, n° 1î6, le ricochet, dû à la chute d'une 
pierre après rencontre des parois du puits, était facile à 
prévoir et n'a pu causer d'accident que grâce à la fausse 
manœuvre dûe à l'imprudence des victimes; seul l'accident 
n° 177 du 10 avril 1903 montre un cas typique de projec
tion ricochante que l'angle des deux galeries et le revête
ment plan de la paroi touchée en premier lieu expliquent 
d'ailleurs à suffisance. 

La projection en ricochet ne peut se faire si la pierre 
est lancée perpendiculairement à la paroi frappée, mais, 
dans les parois irrégulières de nos galeries ou du boisage, 
la pierre peut tottjours atteindre une facette oblique à la 
projection, alors que, clans son ensemble, la face est per
pendiculaire à celle-ci. En général, cependant, la retraite 
dans une galerie perpendiculaire à celle où l'on mine offre 
la plus grande garantie de sécurité. 
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IXmc CATÉGORIE 

Explosifs restés dans les déblais d'une mine. 

(7 accidents : i tué - 6 blessés.) 

Les accidents de cette catégorie, peu nombreux d'ailleurs, 
mettent en lumière un des inconvénients des explosifs dont 
le p~u d'apt.itude à la détonation engendre des explosions 
partielles, laissant subsister dans les déblais des substances 
explosives. 

Comme nous l'avons déjà signalé, à propos de la caté
gorie II, oû nous avons étudié les explosions survenues lors 
de la prolongation des fourneaux de mine contenant encore 
des explosifs, la majorité des accidents de ce genre survien
nen.t avec des explosifs au nitrate d'ammoniaque. A part un 
accident survenu en enlevant les déblais a proximité d'un 
fou:n~au raté chargé de poudre comprimée, les autres 
accidents de cette neuvième catégorie sont dus à l'emploi 
des dits explosifs. 
, Il es~ superflu de faire remarquer que,· chaque fois, 

1 exp.los10n a été causée par les détonateurs dont étaient 
mumes les charges restées intactes. 

L'emploi de deux détonateurs a joué souvent un certa· 
~l ID ro e. 

N» 179. - Liege. - 7° (actueP Sc) m·1·oncl. - Clim·bonn d 
l'E . . • B ' . . age e spe1 ance et onne-Forlune, siege Bonne-F01·tune a A 
E d 34 - . ' ns. -tage e D met1·es. - 18 septenibJ'e 1897 2 11 •/ 1 . 

/. ' '
1 

• 
2

• -· tue. -P. V. Ing. T mncken. 

Un bosseyeur blessé nwrlellenient en déblavant l t 
• • !' •. es erres 

proJetées par une mme 1orée à proximité d'un raté. 

r 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le bosseyemeat d'une voie, une mine de 90 centimètres, 
chargée de trois cartouches de poudre comprimée et amorcée à la 
mèche, rata; deux heures après, pour la dégager, le porion fit pro
longPrde 20 ccntimètres un fourneau crenséla veille sur une longueur 
de 40 centimètres, à i5 centimètres de l'orifice du premier trou, mais 
divergeant au point que l'extrémité du trou prolongé était à 60 cen
timètres du raté. Le second fourneau reçut deux cartouches de poudre 
comprimée, et son explosion laissa le bourrage de la première mine 
intact. Le porion fit ùôblayer les terres projetées; la victime s'acquit
tait de cette besogne, à l'aide de son pic ene fer, lorsque la mine ratée 

fit explosion. 
Le boss~Jement se faisait au mur, dans un psammite donnant des 

étincelles. Trois heures environ s'étaient écoulées entre la première 
mise à feu et l'accident. 

Le Comité, examinant l'accident, a émis trois hypothèses : 
f 0 Long feu dans la mèche : c'est peu probable, vu l'intervalle de 

trois heures; 
2° Allumage de cette mèche du dehors au dedans par une étincelle 

de la deuxième mine ou par une fissure? C'est également peu pr~

bable; 
3° Allumage direct de la charge par une étincelle jaillisant sous le 

pic; c'est l'hypothèse la plus vraisemblable. 
Le Comité estime en tout cas qu'il était imprudent d'attaquer des 

roches psammitiques, plus ou moins fissurées, dans le voisinage d'l,lne 
charge de poudre. 

L'utilisat.ion d'un ancien fourneau voisin divergent n'offrait pas 
de chance d'atteindre le but cherché: un fourneau parallèle s'imposait. 

N°180. - Couchant de Mons. - fer m·rond. - Cha1·bonnage 
de Bonne- Veine, pidts du Fief à Qum·egnon. - Etage de 190 m. -
3 août 1899, vers 5 h. 1/s. - 1 blessé. - P. V. Ing. Léon Demaret. 

Explosion d'une cartouche disséminée dans les déblais. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une première mine, chargée d'une cartouche d'explosif Favier 1 
et amorcée d'un détonateur (électrique), avait raté. 

L'ouvrier creusa un second trou à côté du premier et le chargea 
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encore d'une cartouche du même explosif, mais amorcée par deux 
détonateurs. · 

Cette fois l'explosion eut lieu. 

'En piochant dans les déblais jetés par la mine, l'ouvrier atteignit 
la première cartouche, encore pourvue de son détonateur, et qui 
avait été projetée avec les terres; le choc du pic en pr·ovoqua l'ex
plosion. 

N° 181. - Charleroi 3m1: (actuelt 4.e) m•1·01ul. - Chm•bonnage de 
Sacrè-Mada11ie, puits Blanchisse1·ie, à Chm·le1•oi. - Puits d'ae1•age 
à 906 mèu·es. - 10 décemb1·e 1900, 1 h. %. - 1 blessé. - P. V. 
Ing. Raven. 

.Explosion d'une mine ratée, à proximité de laquelle on 
enlevait au pic une pierre fissurée par les mines voisines. 

Rlisumli des circonstances de l'accident. 

Dans l'approfondissement d'un puits, quatre mines verticales 
~vaie~t été forées et chargées simultanément d'explosif Favier, pour 
etre ~1rées s~1ccessivement à l'aide d'un cxploscm' c~lectrique. La 
quatrième mme rata; le porion prévint les ouvriers et indiqua l'em
placement d'un nouveau fourneau à creuser à proximité du raté. 
les ouvriers enlevèrent les tene:-; projetées par les mines; celui charcr6 
de creuser le nouveau fourneau, s'apercevant qu'à l'endroit du ra~é 
une grosse pierre avait été fendue par les explosions précédentes 
prit son pic et voulut la détacher : à cc moment la mine fit explosion: 

L'accident est dû à ce que l'ouvrier, en détachant la pierre aura 
produit u~c friction ou un choc sur le détonateur ou cncoreaur; opéré 
une tract10n sur les fils d'amorce. 

Le raté est d~, selon toute vraisemblance, à la détérioration des 
füs d'amorce, qm ont été écrasés ou brisés par les charges pré · _ 
d . 1 C . . ' ce 

entes. Aussi e om1tc d arrondissement a-t-il condamné la pratic 
d h 1 . . . l " . 1ue e c arger p usieurs mmes a a 101s lorsqu'elles ne doivent pa At 
· · · l · (i) se re tirees simu tanement . 

(1) Nous avons déjà appuyé sur ce point précédemment, lorsque n 
, d', l 'd . , 1 . . l , '>Us avons etu te es acc1 ents occasionnes par c tir s1mu tane des mines. 

1 

~·. 
1 
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N° 182. - Clzm·le1·oi. - 3<> (actnPlt 4c) an·ond. - Cha1·bonnage 
du Bois-de-Ca~ie1·, puits St-Chm·les, à 1l1a1'ci'l'l;elle. - Etage de 
330 mèt1·es. - 15 mm·s 1901, 14 h. %. - 1 blesse. P. V. 
Ing. Ghysen. 

gxplosion d'une charge restée dans les terres qu'on 
déblayait au pic. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un burquio en foncemcnt, un ouvrier déblayait au pic des 
terrains disloquc'•s par les mines du poste précédent, lorsqu'une 
violente explosion se pro.dnisit, le blessant grièvement aux yeux. 

L'explosif employé était le Favier n° 2; d'après les dires des ouvriers . 
du poste prc'•céllent, on n'avait mis qu'un dé>tonatcur à chaque mine 
et on avait tiré électriquement chaque fourneau séparément. 

Les explosions avaient été normall?s (les. fourneaux renfermaient 
quatre cartouches de 50 grammes). Après l'accident, on a découver·t 
un trou de 35 centimètres de profondeur, contenant encore une 
partie d'enveloppe d'explosif; ce fourneau n'avait pas été signalé par 
les ouvriers; on n'a pu expliquer pourquoi il a'vait été creusé. 

Comme il est impossible que Je choc d'un pic provoque la détonation 
d'une charge d'explosif Favier sans détonateur, on ne peut admettre 
que l'explosion soit dûe à une cartouche restêc intacte au fond 
d'un trou de mine. L'accident c5t dù manifestement à une mine dont 
on a ou blit'• de provoquer Je Mpart ou à une mi ne ratée dont on 
croyait que le départ avait été provoqué par rexplosion d'une charge 
voisine. Le pic, en frappant le détonateur de cette n:tine, en a déter
miné l'explosion et, partant, celle de la charge. 

N° 183. - Chm·le1·oi. - q_me (actuel' 5me) an•01zd. - Chm•bonnage 
du Gou/f"re, puits n° 3, â Cluitelineau. - Etage de 100 mèt1·es. -
15 dècemb1·e 1902, 1 hew·e. - 1 blesse. -- P. V. Ing. Deboucq. 

gxplosion survenue en. déblayant au pic les pierres pro
jetées par une mine. qui avait préalablement raté. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine de 60 centimètres de longueur, creusée en mur, reçut 
comme charge det\X cartouches de Favier n° 2; la seconde cartouche 
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introduite portait, â sa partie postérieure, deux détonateurs élec
triques A â haute tension; un bourrage de iO centimètres recouvrait 
l~s deux cartouches; le coup ayant raté, le porion plaça sur le bour
rage une nouveJle cartouche avec un détonateur B et un bourrage 
de 5 centimètres; le coup partit, mais ne fit qu·enlever les terres à 
peu près jusqu'au ras des deux premières cartouches restées intactes: 
le boute-feu enfonça dans la partie antérieure de la deuxième car
touche mise à nu "deux nouveaux détonateurs C; cette fois, l'explo
sion s~ produisit,

1

~nlevant toutes les terres sans lai8ser trace du 
fourneau de mine. Un ouvrier, déblayant les pierres avec son pic, a 
provoqué une nouvelle explosion. 

De suite ap1·ès l'accident, il aurait déclaré qu'ayant retrouvé le 
« cul de la mine», il avait frappé trois fois dessus avec une batte, ce 
qui a provoqué l'explosion. Lors de l'enquête cet ouvrier a nié éner
giquement ce propos. 

Cet accident montre le peu de sécurité qu'offre l'emploi des déto
nateurs à haute tension. 

Le Comité signale « les enseignements de cet accident au point de 
vue des dangers des explosifs dits de sûreté et des détonateurs élec
triques ». 

Il estime que lorsque deux détonateurs sont employés dans une 
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même cartouche, il conYiendrait de ne pas les soumettre simultané
ment â l'action du courant c~lcctrique. 

L'accident apprend qu'une charge de Favier n° 2, séparée d'une 
autre par un bourrage de iO centimètres, ne détermine pas l'explosion 
de celle-ci. 

Enfin l'accident établit que, dans le cas actuel, une cartouche non 
bourrée, pourvue de deux détonateurs â la partie antérieure n'a 
explosé que partiellement, sans déterminer l'explosion des détonateurs 
insérés à la partie postérieure de la même cartouche. En effet, 
l'explosif Favier ne détonant qu'à la partie frappée sous le choc des 
outils, on ne peut attribuer la troisième explo~ion qu'au choc d'un 
outil sur les détonateu1·s restés intacts. 

Le Comité signale que fréquemmentdesdébris d'explosifs au nitrate 
d'ammoniaque (Favicr, nitroferrite, etc.) se retrouvent intacts parmi 
les roches soulev~es par l'explosion. 

N° 184. - Charleroi. - 4e an·ond. - Cha1·bonnages Réunis 
de Charle1·oi, puits n° 12, à Chm·leroi. - Etage de 685 11ièt1·es. -
6 octob1·e 1903, 20 hew·es. - 1 blesse. - P. V. Ing. Vranclœn. 

gxplosion d.'une charge explo~ive projetée dans les 
déblais. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans la partie supérieure du front d'un bouveau en creusement, 
une mine contenant ùeux cartouches Favier de 50 grammes, munies 
chacune d'un détonateur électrique, rata avec le premier détonateur, 
seul soumis au courant; elle partit avec le second détonateur placé 
à la partie antérieure de la charge. Le boute-feu et les bouveleurs ne 
remarquèrent pas qu'une partie du fourneau était restée intacte; 
un ouvrier d'un poste suivant, en dégageant le front à l'aide de son 
pic, provoqua une explosion qui le blessa surtout à la face. On 
retrouva ensuite un culot <l'explosif resté dans le fond du trou de 
mine. 

Le Comité a émis l'avis que, quand il est fait usage de plusieurs 
détonatéurs électriques pour l'amorçage d'une mine, il est nécessaire 
d'en provoquer l'explosion simultanée, 
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N° 185. - Liege. - 7e an·ond. - Chœrbonnage de l' A1·b1·e-St
Michel, 1mits de la Halette, à 1llons-Crntteux. - Etage de 114 m. -
22 septemb1·e 1904, 13 heures. - 1 blessé. - P. V. Ing. Lebacqz. 

Explosion provoquée en déblayant au pic du charbon 
contenant encore une charge explosive. 

R6sum6 des circonstances de l'accident. 

Dans une taille où l'on abattait le charbon à l'aide d'explosifs. deux 
fourneaux de mine perpendiculaires l'un à l'autre et ayant chacun 

1 m20 de longueur avaient été pratiqués 
à f m50 l'un de l'autre comme l'indique 
le croquis; le boute-feu les avait chargés 
chacun d'une cartouche d'explosifFavier 

~~~~~~~--r amorcée d'un détonateur électrique; 
1 

r s'apercevant que la longueur des fils 
1 

: d'amorce ne permettait pas le tir simul-
: tanê des deux charges, le boute-feu fit 

1,~o sauter le premier fourneau A; il essaya 
: ensuite de tirer la deuxième mine, mais 
: en vain; revenant au fourneau, il retira 
1 

sans peine les fils <lu détonateur y con-
tenu, qui avaient t mètre de longueur 
et dont les extrémités semblaient brùlées 
par l'explosion d'une mine. Le boute-feu 
crut que la seconde mine avait. fait explo
sion sous l'influence de la première et 
dit à l'ouvrier à veine de continuer le 
travail; cet ouvr•ier, en donnant un 
coup de pic au vif-thier ( 1 ), prornqna 

:-; l'explosion qui le brûla grièvement. 

Vu la nature des explosifs Favier, le pic de l'ouvrier à dû ren
contrer, pour provoquer une explosion, le détonateur de la deuxiè 
mine; la première mine avait simplement coupé les fils d'amoi·ce ~: 
la deuxième ·charge. 

(1) Vif-thier =Ferme= Front de taille. 

l 
l 

i 
·U 

i 
' 
t-
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CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS 

DE LA NEUVIEME CATÉGORIE. 

165 

Le plus caractéristique des accidents relatés ci-dessus 
est celui survenu le 25 décembre 1902 (n° 183) au char
bonnage du Gouffre, oi1 l'on a vu une cartouche de 
100 grammes de Favier, amorcée, à chacune de ses extré
mités de deux détonateurs électriques, et n'explosant que 
parll:ellement sous l'influence des deux détonateurs placés 
it l'avant. 

Il faut admettre que l'explosif en question devait avoir 
perdu toute propriété explosive par absorption d'humidité; 
on sait que, malgré leur enveloppe en papier paraffiné, les 
explosifs au nitrate d'ammoniaque absorbent parfois, au 
cours des manipulations, une certaine dose d'humidité qui 
leur enlève leur explosibilité. 

Ce fait ne peut guère expliquer, il est vrai, le raté des 
détonateurs électriques chaussés dans ces cartouches, 
même humides; ces détonateurs sont isolés d'une manière 
efficace contre l'humidité qui ne peut leur" nuire; la cause 
du raté du détonateur doit se chercher le plus souvent 
dans un manque de soin apporté par le boute-feu dans les 
opérations du chargement. Certaines pratiques, notamment 
celles de placer les détonateurs à l'arrière des cartouches, 
semblent favoriser ces rates; nous nous arrêterons sur ce 
point dans la troisième partie de ce travail, en traitant 
d'une façon générale la question des ratés. 

Ces accidents corroborent la manière de voir que nous 
avons exprimée a la suite des accidents de la deuxième 
catégorie, à savoir fJUe l'emploi de deux détonateurs dans 
un même fourneau est souvent plus nuisible qu'utile. 

lls font ressortir encore l'inefficacité du placement, au 
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dessus du bourrage, d'une charge supplémentaire pour 
provoquer l'explosion d'un raté. Enfin, ils dictent une 
dernière conclusion .: lorsque, après un raté, on creuse 
dan~ le v?~sinage un n~uveau fourneau, si celui-ci provoque 
la disparition du premier trou de mine, il doit être interdit 
de déblayer au pic les terres projetées : il est nécessaire 
de s'assurer au préalable, par une recherche minutieuse, si 
la mine ratée a bien fait explosion, ou si la charge a sim
plement été projetée dans les déblais. 

Les accidents n°5 181 et J 85 attirent de nouveau l'atten
tion sur le danger que présente le chargement simultané 
de plusieurs mines lorsque le tir doit être fait successi
vement. 

Cette pratique est à proscrire, ainsi qu'il a déjà été dit à 
propos de la troisième catégorie. 

A propos de cette catégorie d'accidents, signalons ceux, 
heureusement fort rares, survenant hors des travaux sou
terrains, par le fait d'explosifs, surtout de détonateurs 
ramenés à la surface avec les charbons ou avec le~ 
terres des déblais et qui font explosion dans des fovers 
ou ailleurs. "' 

Ces accidents peuvent être évités si l'on a soin de bien 
examiner les déblais après l'explosion de chaque mine. 

' 

1 
1 

~ 
1 
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X me CATÉGORIE 

Explosions de cartouches pendant leur manipulation. 

(5 accidents : 6 blessés.) 

Les cinq accidents relatés sous cette rubrique spéciale 
sont survenus par l'emploi de tlynamites; dans trois cas, 
on avait affaire à de la dynamite gelèe, dont le danger a. 
tant de fois été mis en lumière. 

On constate avec satisfaction que le dernier accident de 
ce genre remonte à plus de <lix ans (28 février 1898) et que, 
désormais, on peut espérer ne plus devoir en enregistrer. 
L'arrêté royal du 13 décembre 1895 a interdit l'introduc
tion clans les travaux des dynamites et explosifs analogues 
atteints par la gelée; et, si quelques infractions peuvent 
encore se produire, cette prohibition a toutefois, dans une 
large mesure, fait disparaitre la possibHité des accidents 
envisagés. 

N° 186. - Cha)'leroi. - 3° (actuelt 4°) rr1·rond. - Chm·bonnage 
d' Appaumee-Ransart, puits n° 1, à Ransart. - Etage de 438 m. 
- 7 Janvier 1894, 6 h. % .. - 1 blessé. - P. V. Ing. Halleux. 

Explosion d'une cartouche de dynamite que l'on coupait 
à l'aide d'une hache. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un surveillant, voulant couper en deux une cartouche de dynamite, 
la maintenait de la main gauche contre une pièce de bois, tandis que, 
de la main droite, il la frappait de sa hache. L'explosif détona, lui 

·mutilant la main gauche. La cartouche était déjà munie dP son déto
nateur et de sa mèche. 

Il se peut que l'accident soit dtî à un coup de hache mal porté qui 
aura atteint le détonateur; mais, en tout cas, si le choc a ~té violent, 
il a pu suffire pour déterminer l'explosion de la dynamite. 

_·.1. 

·-------
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N°187. - Chm·leroi. - 4me (actuelt 5me) a1'rond. - Cha»bonnage 
du Gouffre, pui'ts n° 8, a Châtelineau. - Etage de 400 mèt1·es. -
15 févn·e1· 1895, 10 lt. 1/2. - 1 blessé. - P. V. Ing. Disc1·y. 

Explosion d'une cartouche de dynamite gelée. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime se disposait à fragmenter une cartouche de dynamite
gomme (gélatine extra de Matagne) gelée; il avait posé sur le sol la 
cartouche, toujours munie de son enveloppe parcheminée; il la tenait 
êle la main gauche, tandis qu'il frappait de la main droite avec un 
caillou. Au choc, une explosion se produisit. 

Le Comité d'a.rrondissement estime qu'en présence des accidents 
nombreux auxquels donne lien l'usage de la dynamite gelée, il y 
aurait lieu d'introduire dans les règlements sur la matière des pres
criptions tendant à empêcher l'emploi dans cet état des matières 
explosives à base de nitroglycérine. 

(L'article 2 de l'arrêté royal du 13 décembre 1895 réglant l'emploi 
des explosifs dans les mines a réalisé ce vœu.) 

Dans sa note relative à cet accident, :\L l'rngén ieuren chef préconise 
le chauffage à la vapeur des dépôts D (dépôts de distribution) d'explosifs. 

N°188. - Cha1·lm•oi. - 4me (actuelt 5me) c:1·rond. - Cha1·bonnage 
du Cambim'er, puits n° 3,, à Châtelet. - 1'.,"'tage de 240 mètres. _ 
20 janvie1· 1897, 19 h. %. - 1 bles~é. - P. V. Ing. Libotte. 

Explosion, sous la pression des doigts, d'une cartouche 
de dynamite gelée. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un _bouveleur, maniant u~e cartourhe de dynamite gelée, la 
pressait fortement entre ses doigts pour la ramollir lorsqu"' l 

• ' '"° a car-
touche fit explosion. 

Un imprimé enveloppant les cartouches portait : « Quand 
1
•1 

• · d' d d • ne s agit que unP. ou e eux cartouches, l ouvrier peut les mettre 
dans la poche de son pantalon, la chaleur du corps suffit 
dégeler la dynamite. » pour 

Le Comitl~ d'arrondissement a critiqué cette circulaire d " , 
. . . ll 10U1-

nisseur. qui peut inciter df's ouvriers à des contrav"'nt' •; ions anx 
règles dt> prudence p1·e~crites par les 1'<\.çleme~lls. 

r 
I, 

1 
! 

' 1) 
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N°189. - Liége. - gme (actuelt 9me) a»rond. - Cha1·bonnage 
du Hasa1·d, puits G1·and-Bu1·e, a Miche1·oux. - Etage de 520 m. 
- .'JO ma1·s 1897, 20 heu1·es. - 1 blessé. - P. V. lng. Henry. 

Chute et explosion d'une cartouche de dynamite amorcée. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une bacnure en creusement, un boute-feu voulait introduire 
une demi-cartouche de dynamite, amorcée d'un détonateur électrique, 
lans un fourneau situé au ciel de la galnie; elle lui échappa, tomba 
sir n n tas de pierres se trou va nt à front et fit explosion; un bacneur, 
qti s2 penchait pour ressaisir l'explosif, fut grièvement blessé. 

~0 190. -- Charleroi. - 3me (actuelt 4m0
) a»1·ond. - Cha»bon

naf,CS de J.l{onceau-Fonlaine et J.lfm·tinel, puits n° 4, a Monceau-sw·
Sanh1·e. - Etage de 650 mèt1·es. - 28 février 1898, 18 h. 1/2. -
2 büssés. - P. V. Ing. Pepin. 

Explosion de deux cartouches de dynamite gelée qu'un 
ouvfor choquait l'une contre l'autre. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un >011te-feu, ayant reçu à la distribution de 6 heures du soir des 
cartou hes de gélatine-dynamite gelées, s'arrêta dans un réduit, à 
proximté de l'accrochage, pour les faire dégeler en les introduisant 
entre Sé.« camisole» et sa chemise sur la poitrine; il en avait déjà 
placé qmtre et se proposait d'en placer encore deux, qu'il tenait, une 
dans cluque main; un témoin affirme qu'il choqua les deux car~ 
touches lune contre l'antre pour montrer qu'elles étaient bien gelées; 
une explesion se produisit lui emportant les deux mains et blessant 
.à la fignI' un palefrenier qui se trouvait à proximité. 

Le Com~é signale que la dynamite-gélatine, contenant 68.3 % de 
nitroglycc~ine, est d'un emploi dangereux en hiver; il estime qu'il 
y aurait lit1 d'éviter la congélation en entretenant dans les dépôts 
une certail) température, à l'aide d'une conduite de vapeur, par 
exemple. 

l\L l'Ingé ieur en chef a invité la Direction du charbonnage à 
chauffer à l vapeur les dépôts de distribution des explosifs, de 
manière à caque la tempé1·ature n'y soit pas inférieure à 15 degrés. 
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CONSIDÉRATIONS RELATIT'ES AUX ACCIDENTS 

DE LA DIXIEME CATÉGORIE. 

L'exposé qui précède n'apprend rien de nouveau sur les 
dangers des dynamites gelées, danger incontestable maloTé 
certaines discordances dans les résultats d' expériences

0 
et 

dans les appréciations de divers auteurs sur la nature et la 
cause de ce danger. 

La question du dégel des explosifs ~ base de nitrc
glycérine a provoqué des divergences de vue; certaiis 
ingénieurs jugent que l'on ne doit dégeler que de peti~s 
quantités à la fois, dans un appareil à bain-marie approprié. 
D'autres, estimant que le dégel en lui-même est une caISe 
de danger, préfèrent voir cette opération rendue inutile par 
le passage des explosifs, pendant quelques heures., dan; un 
dépôt de distribution modérément chauffé. 

Ces divergences se sont notamment manifestées au iours 
d'une enquête administrative faite à la suite de plu:ieurs 
explosions de dépôts D ( 1) survenues dans ces der1ières 
années. 

Tandis que, d'une part, des ingénieurs préconisRn. forte
ment le chauffage de ces dépôts, et même considè·ent ce 
chauffage comme devant être rendu obligatoire (var d'ail
leurs ce qui a été dit à propos des accidents n°8 18~et 190 
survenus tous deux dans la région de Charleroi),d'autre~ 
demandent l'interdiction du chauffage de ces <lépC:s. 

On a auss_i é.mis ~'avis .que l'emploi des explos:S conge
lables devrait etre mterdit du moins en hiver. 

Ces opinions paraissent toutes trop absolues. 
Il est incontestable que le chauffage des dépôt doit •t e re 

( l) Dépôts de distribution ou journaliers, ne pouvant jamais on tenir li 
consommation de vingt-quatre heures. q e la 
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soumis à des mesures restrictives, ainsi que l'ont démontré 
diverses explosions dues a un chauffage maladroit ou 
excessif. 

D'autre part, si le chauffage est effectué rationnellement 
et dans de bonnes conditions, il peut être sans danger 
appréciable et, dès lors, il semble excessif de l'inter
dire. 

Pour le dégel, le bain-marie est le seul appareil qui 
semble convenir - en dehors du séjournement dans un 
dépôt chauffé modérément; l'inconvénient du procédé est 
sa lenteur, quand il .Y a beaucoup d'explosifs·à dégeler: d'où 
naît la tentation de faire usage d'autres procédés plus 
rapides, mais plus dangereux. 

Quant a l'interdiction de l'emploi, en hiver, de tous les 
explosifs congelables, elle est tout au moins prématurée. 

A remarquer qu'il y a, en dehors de la saison d'hiver, des 
périodes où la température est assez basse pour amener la 
congélation des d~rnamites. L'interdiction devrait donc, 
pour être opérante, être absolue. 

A vrai dire, des explosifs auxquels on a donné la dénomi
nation d' « antigels » sont maintenant fabriqués et leur 
emploi ne paraît pas donner lieu à des mécomptes : l'addi
tion d'une petite quantité de certaines substances, tel le 
binitrotoluol, empêche la congélation de la nitroglycérine. 
Il va de soi que. si une pratique plus prolongée sanctionnait 
ces bons résultats du début, - et nous faisons des vœux 
pour qu'il en soit ainsi, - nous ne pourrions que nous 
rallier à l'interdiction de l'emploi de toutes les autres 
dynamites : le problème du dégel des explosifs serait ainsi 
radicalement résolu. Mais il semble que, dans l'état actuel 
des choses, ce serait aller trop loin que de réaliser cette 
interdiction. 

Pour le moment, on pourrait se contenter d'introduire 
dans la réglementation les mesures suivantes, déduites de 
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l'enquête administrative prérappelée, concernant le chauf
fage des dépôts D et le dégel des dynamites : 

Les dépôts ne pourront être chauffés que par un dispo
sitif à circulation d'eau chaude, de vapeur ou d'air chauffé 
à la vapeur, réglé de telle sorte que la température du dépôt 
ne puisse jamais dépasser 30°C. 

Dans le cas de chauffage à la vapeur provenant de géné
rateurs où la pression est élevée, on fera usage d'un déten
deur réd~isant la pression a trois atmosphères au maximum. 

Les conduites de vapeur, d'eau chaude ou d'air chaud 
seront entourées d'une gaîne en bois ou d'un treillis en 
cuivre, empêchant le contact avec les caisses ou boites 
d'explosifs, et ne présenteront pas de joints à l'intérieur 
du dépôt. 

Celui-ci sera pourvu d'un orifice d'aération et un thermo
mètre à maxima sera placé près des explosifs. 

Les explosifs â base de nitroglycérine durcis par le froid 
ne pourront être dégelés qu'en les faisant séjourner dans 
un 4épôt convenablement chauffé, on en les soumettant à 
l'action de la chaleur par le procédé dit « au bain-marie », 

au moyen d'un appareil a double fond et à double paroi, en 
se conformant aux dispositions suivantes : 

Le récipient destiné à recevoir les cartouches sera sec 
étanche, garni intérieurement de bois et muni d'un cou~ 
vercle; il sera placé à l'intérieur d'un récipient recm'ant 
l'eau chaude. Ces deux vases seront reliés l'un à l'autre 
de façon que le récipient intérieur ne puisse se déplace:· 
par rapport au récipient extérieur. 

L'eau chaude introduite dans celui-ci aura une tempéra
ture maximum de 45° C. 

Les cartouches à dégeler seront placées sur une matière 
absorbante qui sera détruite après chaque opération. 
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XJ111c CATÉGORIE 

Inflammations (autres que celles des de~x catégories 
précédentes) d'explosifs en dehors du trou de mine. 

( 11 accidents : 6 tués - 9 blessés.) 

Nous n'avons a enregistrer sous cette rubrique que 
des accidents survenus par l'emploi de la poudre noire, 
en ornins ou en cartouches comprimées, sauf l'accident 

b ' • 
n° 195, dù a l'explosion de dynamite gelée qu un ouvrier 
chauflait a la flamme d'un crasset. 

Dans cinq cas, la cause déterminante de l'intlam~ation 
a ét.é l'usage de lampes a feu nu. Dans les autres accidents, 

' il a fallu de la part des victimes une imprudence plus carac
térisée, que l'enquête n'a pas toujours pu établir; trois de 
ces accidelits au moins sont dus à l'iilobservation des pres
criptions réglementaires (art. 320 de l'arrêté royal du 
29 octobre 1894 et art.· 2 de l'arrêté royal du 13 décem
bre 18H5) exigeant l'emploi de récipients hermétiquement 
fermés pour le transport des poudres; ils. ont eu pour 
victimes des ouvriers plaçailt simplement les cartouches 
dans une poche de leurs vêtements de travail. 

L'exposé qui suit met en évidence le danger spécial de la 
poudre, résulta.nt de sa grande inflammabilité. 

N° 191. - Liege. - 5me (actuelt 9me) œrrond. - Charbonnage 
de Wfriste», à Romsee.-Etage de 360 mèt1·es. -2 septembre 1893, 
23 hew·es. - 1 tue. - P. V. lng. Lechat. 

Inflammation de poudre. 

Résum~ des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu avait chargé de poudre comprimée un fourneau de 
mine, et au lieu de remctt1·e dans la boite en fer blanc qu'il portait 
les deux demi-cartouches qu'il avait en trop, il les avait simplement 

~ ................................................. . 
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pl~cées. dans la poche de son « sarrau » (veste). Pour allumer la 
mmc, il .avait enflammé au briquet un morceau d'amadou qu'il 
approchait, en soufflant dessus, de Ja mèche de la mine. La mèche 
prit fe~ et, en lançant des étincelles, enflamma la poudre qui se 
trou va1t dans la poche d l' · c 1 · · , . e ouvrier. e u1-1.~1 put se garer avant 
1 exploswn de la charge, mais il succomba aux suites de ses brûlures. 

N° 192. - Namu,.. - 4me (actuelt Qme) a""o~~d c1 , . ' , ,. . - 1w»uonnage 
du Haz~n~, puit.~ Ste-Eu,r;énie, à Tamines. - /<,'fage de -190 mèti·es. 
- 28 fevrie1· 1894, 10 heures. - 1 tué. - P. V. /ng. Defruelle. 

Inflammation de poudre survenue dans des circonstances 
non déterminées. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Suivant la déposition d'une hiercheuse la victime e'tai"t · . ' assise sur 
un coffret en bois dans lequel elle déposait ses cartouches de d · · 1 . pou re • 
comp:1~ee, orsque celles-ci firent explosion. Les brûlures re ues 
entrarnerent la mort. ç 

Le charbonnage ayant informé tardivement l'adn · · t · l' A , • • • 1mis ration, 
enquete na pu rien reve'er au sujet de la cause de l'inti · 

L fi' b 
. . . . . ammat10n. 

. e co re en oiselait reste rntact lé(J'èrcment carboni·se' a· 1·· t · · • . ' o rn erieur 
et presentait ~eulement une fissure de 2 millimètres entre les deu~ 
planches constituant le couvercle. La victime n'a expli' · · · ~ que a personne 
DI au charbonn~ge, ni à son domicile, ce qui s'était produit. ' 

Cet accident paraît dû à une imprudence de la vi t• . . 
11 · c •me. peut-etre 

a-t-e e remis dans le coffre de l'amadou encore all · , . 
placé en poche. urne quelle avait 

N° 193. - Cent1·e. - 2111e (actuelt 3me) m·rond. _ c1 . 
d L L · · " - . . f1a1 bonnaoes 

e a ouvie1·e et St- T/aast, pu1ts Sie-Barbe · L L . . ,/ 
. ' a a ouviere 

Etage de 430 met1·es. - 21 avril 1896 9J 1 1; · -
' '"' Il. .. - 1 bles · 

P. V. Ing. E. La1·moyeuœ. -· se. -

Inflammation de poudre à proximité d' l 
~ une ampe à 
ieu nu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier, après avoir introduit dans un fourneau de . 
cartouches de poudre comprimée à l'aide d'un mrne des 

e curette en fer, 

,, 

1 
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retirait celle-ci, tout en tenant de sa main gauche une demi-cartouche. 
La lampe de l'ouvrier - du système Bainbridge-Demeure - était 
déposée sur le sol, près du trou de mine, avec l'armature supérieure 
démontée. La cartouche que l'ouvrier tenait de la main gauche 
s'enflamma, brùlant le malheureux; la poudre charg.ée dans le four
neau resta intacte; la victime suppose que sa curette aura désagrégé 
quelques particules de poudre des cartouches et que le mouvement 
de retrait de la curette aura"projeté ces grains sur la lampe nue, 
provoquant une flamme atteignant la cartouche tenue de la main 

gauche .. 
Il C'sl encore plus probable et plus simpl.e de croire que l'ouvrier, 

distrait, aura rapproché inconsciemment sa main gauche de sa 

lampe. 

La Direction interdisait de charger les mines avec des outils en fer 
et d'ouvrir.sa lampe pendant le chargement. 

N° 194. - Couchant de lklons. - 1er ar1·ond. - Cha1·bonnage 
de Blaton, puits d•Jlà1·chies. - Puits en creusement, 178 mèt1·es. 
- 7 août 1900, minuit. - 1 tué. - P. V. lng. Jacquet. 

Inflammation de poudre causée par la chute d'une lampe 

a feu nu. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Au fond d'un puits en creusement, un ounier chargeait de poudre 
comprimée un fourneau de mine à peu près vertical; une partie de 
la charge était déjà introduite dans le fourneau, et d'autres cartouches 
restaient déposées au bord du trou; une lampe à feu nu, placée à 
proximité, tomba et enflamma la poudre déposée à terre; le feu se 
communiqua à la poudre du trou de mine, qui déflagra en produisant 
en partie son effet. L'ouvrier mourut le jour même des suites des 

brûlures et blessures reçues. 

No 195. - Luxembom·g. - 5me (actuelt 6me) m'>·ond. - A1·doi
iifres Reunies de Vielsalm, siège Saint-Clément, à Vielsalm. -
2 février 1901, 8 h. 1/2. - 1 blessé. - P. V. lng. ViatoW'. 

Explosion d'une cartouche de dynamite gelée exposée à 
la flamme du crasset. 

........ l' 
~ _....... .................................................. .. 
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RésumtS des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier voulut dégeler une cartouche de dynamite gelée eu la 
passant dans la flamme de son crasset : la cartouche fit exlosion, lui 
mutilant horiblement la main droite. 

N°196. - LuxemboU1·g. - 5mc (actuelt 6m0
) arrond. - A1·doi

sièresoute1·raine Les Jannès, Gomez et c1e, a Vielsalm. - 23juin 
1903, 9 heures. - 1 blessé. - P. V. Inti· B1·ey»e. 

Explosion de poudre en grains, à la Hamme d'un crasset, 
pendant le chargemen-t d'une mine. 

R6sumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier introduisait de la poudre en grains dans un fourneau 
descendant de 60 centimètres de longueur, de 16 millimètres de 
diamètre, incliné à 25 degrés environ; son crasset, à feu nu, <"tait 
placé à 50 centimètres au-dessus du trou de mine, sur tin rebord du 
rocher; de la main gauche-, l'ouvrier tenait un papier plié de fa<,~on 
à conduire aisément la poudre dans le fourneau, où l'ouvrier la faisait 
glisser à l'aide de foxtrémité pointue de ~a curette en fer. Une inflam
mation se produisit,_ et l'ouvrier fut projeté de l'échelle sur laquelle 
il se trouvait. 

La curette fut retrouvée au pied de réchelle; elle n'avait pas été 
projetée et ne portait aucune trace de combustion. La mine a produit 
un léger effet mécanique en dégageant un bloc limit<~ par des limés. 

La victime a certes commis une imprudence en introduisant la 
poudre à l'aide de la curette en fer, mais il est peu probable que le 
léger frottement de cet outil ait pu déterminer une étincelle, d'autant 
plus que les bancs n'avaient ni veinule de quartz ni pyrite. 

La cause de l'accident paraît plutôt la projection d'une particule 
irn;andescente provenant du crasset placé à. proximité : la chute 
d'une goutte d'eau sur la flamme suffit pour déterminer semblable 
projection. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que l'usage de la poudre 
en grains non enca1·touchée devrait être intel'dit dans les travaux 
éclairés â feu nu. 

l 
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N°197. - Liége. - 7c an·ond. - Cha1·bonnage de la Nouvelle
Montagne, si'ège de la '/Jfallieue, à Engis. - Etage de 143·mèt1·es. 
- 19 août 1904, 21 h. K - 1 tue. - P. V lng. Lebacqz. 

Inflammation de la poudre qu'un ouvder portait sur lui. 

R6sumé des circonstances de l'accident. 

Dans une bacnure en creusement! un ouvrier, après avoir allumé, 
à l'aide d'amadou, la mèche d'une mine chargée de poudre comprimée, 
avait arraché la partie d'amadou en ignition et remis le morceau 
restant dans la poche de son pantalon. Il avait ensuite été prendre 
dans le coffre servant de dépôt provisoire, huit autres cartouches 
destinées à de nouvelles mines et, au lieu d'utiliser le bidon en zinc 
mis à sa disposition pour Je transport des cartouches, il avait placé 
celles-ci dans la poche du pan.talon où se trouvait l'amadou qu'il 
croyait complètement éteint. Tandis qu'il retournait vers le vif-thier, 
la poudre prit feu, le brûlant horriblement. 

N°198. - Namw·. - 6111e a1·1·ond. - Can·ière souterraine de 
marb1·e nofr Delfense frè1·es à Golzinne (Bossiè1·e). - 4ma1·s1905, 
18 h. 11!. - 1 tue. - P. V .. Ing. B1·ey1·e. 

Inflammation de poudre a proximité d'un crasset à feu nu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La quantité de poudre comprimée nécessaire aux besoins du poste, 
soit 3 kilogrammes, était dépos?e dans un coffre en bois, fermant à 
clef, placé à l'i•cart dans l'angle d'un pilier de soutènement. La 
victime était allée, munie de son crasset à feu nu, pour prendre dans 
ce coffre les cartouches nécessaires aux besoins du moment; aucun 
témoin n'a vu l'accident et la victime, tombée dans un état comateux, 
n'a pu être interrogée. 

Ce qu'on sait, c'est qu'une inflammation de poudre se produisit et 
que le crasset fut retrouvé à cinq mètres du coffre. Celui-ci était 
divisé en trois compartiments, munis de couvercles à charnières 
distincts,· pouvant se rabattre complètement le long du coffre en 
décrivant un a agie de 270 dégrês; seul le compartiment central 
contenait de la poudre; les parois ont été carbonisées et les char
nières du couvercle arrachées; ce détail semble indiquer que le 
couvercle n'était pas complètement ouvert. 

Il est probable que la victime aura soulevé le couvercle de la maiu 
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qui tenait le crasset, tandis que de l'autre clic voulait prendre 
les cartouches nécessaii-es; le crasset sera tombé ou aura projeté une 
étincelle ou flammèche incandescente. 

Le Comité d'arrondissement a exprimé ravis que l'usage de lampes 
fermées devrait être rendu obligatoire dans toutes les exploitations 
souterraines, tout au moins pour les ouvriers chargés du port et de 
l'emploi des explosifs. 

N°199. - Liége. - 7e a1·»ond. - Cha1·bonnage de Malsemaine, 
à Antheit. - Etage de 120 mètres. - 23 m,ai 1905, 16 ltett1'es. -
2 blessés. - P. V. Ing. Delme1·. 

Intlammation ùe poudre à proximité de crassets à feu nu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bacneur enlevait, d'un récipient en fer galvanisé, des cal'touches 
de poudre noire comprimée destinc~es au tir d'une mine, lorsque la 
poudre s'enflamma, le brûlant grièvement et occasionnant des brû
lures moins conséquentes à un manœuvre qui se trouvait à deux ou 
trois mètres. L'éclairage était fait à l'aide de crassets à feu nu· 
l'enquéte a établi que ces crassets projetaient parfois des étincelles e~ 
des particules d'huile enflammées. 

· Les témoins n'ont su dire où se trouvaient leurs crassets au moment 
de l'accident. Il est probable que ces crassets ont été cause de l'inflam
mation. 

N° 200. - Namw'. - 5me a1-rond. - Charbonnage de Jlam
su1·-Sa~nb1·e, siège .s~int-Al~er~, à Ham,-sw·-Sanib1·e. - Etage de 
200 met1·es. - 28 Juin 190D, 0 h. %.. - 1 tué et 3 blesses._ P. v. 
Ing. B1·eyre. 

Inflammation de poudre dùe à une cause non établie. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un porion chargé dP, tran~portl•r trois cartouchières en cuir conte-
nant des cartouches de poudre noire en grains et des roule d 

1 
. . . 1 . aux c 

mèche, es remit a trois uercheurs, une à chacun pour "l 
1 . d . d , . . d • q u 1 s es 

déposent a un en ro1t etermmc ans la voie de roula()'c Cctt d 
· , , · fi . . o · · e pou re a pcme deposce, une m ammat10n survmt, occasionnant des brûlures 

,.-
1 

LES ACCIDENTS DUS Al'X EXPLOSIFS 179 

graves aux trois hiercheurs et à un porion de nuit qui s'appro~hait 
de l'endroit de l'accident. 

Les hiercheurs prétendent n'avoir commis aucune imprudence, 
n'avoir provoqué cie feu ou d'étincelle d'aucune manière. Leurs 
lampes, du type Mueseler, ont été retrouvées fermées et en bon état. 

Il est manif'este que les victimes ont caché systématiquement la 
faute commise par l'une d'entre elles. 

N° 201. - L1'ége. - 9me m·rond. - Cha1·bonnage de l'Est de 
L'lé,r;e, siège Homvent,à Be.lJne-Heusay.- Su1·face. - 27 mai 1907, 
6 Ji. t/1a. - 1 blessé. - P. V. Ing. 01·ban. 

Inflammation de poudre à proximité d'un feu de forge. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

· Un bosseyeur avait reçu, pour son travail dans le fond, sept car
touches de poudre comprimée qu'il plaça danslapochede son pantalon; 
s'étant ensuite rendu à Ja forge pour y faire prëparer un outil, il 
s'approcha d'un feu ; la poudre s'e1:1flamma, le brûlant horriblement. 
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CONSIDERATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS 

DE LA O~ZIÉME CATÉGORIE. 

Les accidents étudiés ci-dessus ne comportent, ainsi 
que certains autres déjà examinés précédemment, aucu~ 
enseignement que n'ait déjà dicté depuis longtemps la 
prudence la plus vulgaire : il est oiseux d'énoncer comme 
principe la nécessité d'écarter toute flamme de la poudre. 

Des ouvriers prudents peuvent certes manipuler cet 
explosif, tout en se servant de lampes à feu nu, sans danger 
imminent d'inflammation; mais, pour éviter toute chance 
d'accident et soustraire l'ouvrier aux suites graves d'une 
imprudence de sa part, il serait à souhaiter de voir pros
crire dans toutes les exploitations souterraines l'usage de 
lampes a feu nu, tout au moins pour les ouvriers manipu
lant la poudre. Ce vœu n'a plus d'objet que pour les 
minières et carrières souterraines, l'arrêté royal du 
9 aoùt. 1904 ayant interdit, dans les mines sans grisou, 
l'éclairage par chandelles, crachets et autres appareils 
à flamme complètement découverte. L'extension de cette 
mesure aux carrières souterraines réaliserait le vœu 
exprimé à clifférentes reprises par les Comités d'arrondis
sement, spécialement par celui du 6mc arrondissement qui 
comprend la grande majorité des carrières souterraines 
de Belgique où l'on fasse usage d'explosifs. Au reste les 
considérations d'hygiène et de santé des travailleurs' qui 
ont milité en faveur de la suppression des appareils à feu 
nu dans nos mines sans grisou, sont applicables aux car
rières souterraines et permettent une mesure générale dont 
les avantages compenseraient largement les inconvénients 
éventuels. 

1 ! 
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LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 

Xllme CATÉGORIE 

Explosions de détonateurs. 

~24 accidents.) 

181• 

Cette catégori~ d'accidents est très spéciale et donne lieu 
à plusieurs constatations intéressantes. . .. 

Six accidents seulement sont dus aux détonateurs simples 
et imputables à des imprudences graves des victimes; dix
huit accidents ont été causés par des détonateurs élec
triques. 

La répartition chronologique de ces accidents est très 
curieuse : 

On ne signale qu'une explosion avant 1897, ce qui s'ex
plique aisément p?-r le fait que le tir électrique était alors 
très peu répandu. . 

En 1897, les prescriptions de l'arrêté royal du 13 décem
bre 1895 entranten vigueur, l'interdiction d'employer,dans 
les voies d'exploitation des mines à grisou de deuxième caté
gorie, l'amorçage à la mèche ou au fétu vint donne~ un 
élan subit au tir électrique; dès cette année, on enregistre 
sept accidents dus à l'explosion de détonateurs électriques. 
En 1898, on en signale quatre; en 1899, deux. 

Depuis lors, il n'est plus survenu que quatre explosions 
de détonateurs électriques, toutes dues à des imprudences 
grossières des victimes. 

Nous verrons, dans l'étude qui suivra l'exposé des acci
dents, les motifs qui peuvent expliquer cette brusque dispa
rition d'un genre d'accidents qui s'était révélé soudain avec 
une intensité qui avait justeme1it ému les ingénieurs des 
mines. 

Nous passerons en revue les accidents de cette catégorie 
en exposant successivement les explosions de détonateurs 
simples et celles de détonateurs électriques. 

)_........._ ______________ _ 
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ter GROUPE 

Explosions de détonateurs simples. 

(6 accidents.) 

. . No 2~2. - Luxembourg. - 4me (actuelt 6me) ar1·ond. - A1·doi-: 
siere Fezner et Courtois, a St-Méda1·d. - Etage de 22 mêtres. -
21 ma1·s 1894, 11 h, '!2. - 1 blessé. - P. V. Ing. Bockholtz. 

Explosion d'un détonateur simple. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

, ~a v!ctime, aprè~ ~voir coupé un bout de mèche en frappant à 
1 ~ide d un fleuret d aCJer sur un bloc de schiste, introduisait cette. 
meche da.ns un détonateur au fulminate de mercure lorsque celui-ci 
fit explosion. 

~e Comité a attribué l'accident - seule cause possible_ à la 
pre~enc:, dans .le bout coupé de la mèche, de parcelles d'acier ou de 
schiste mtr~du~t~s au cours de l'opération du sectionnement; il fait 
remarquer Judicieusement que l'on évite la présence de tels corps e 
coupant la mèche au couteau ou mieux à l'aide d'une pince ad 1 n 

. tlOC, 

N° 203. - Centre. - 2me (actuelt 3rne) m·rond Cha1 b 
l · . · - · · onnage 

Cie Ressaix, puits de Leval, a Leval-T1·ahegnies. - Etage de 31-
- 14 Juillet 1897, 21 hew·es. - 1 blessé _ p V r. La m. 
moyeuœ. 

· · · .1.ng. ar-

Explosion d'un détonateur simple. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu sertissait, à l'aide du tranchant de h h 
nateur chaussé sur une mèche. sa ac e, un déto-

Le détonateur fit explosion. 

N° 204. - Luxembourg. - 5me (actuelt 6me) a1• d . 
· · d t ~ · · · ron · - A1·doi siere e a ~ociete anonynie de Saint-Jleda1·d · s · . -

' a amt-.1.lferla1· l 
Etage de 90 mèl1·es. -- 12 am·il 1901 11 h % · (i • -

P. V. Ing. Claude. ' · 2
• - 1 blesse. -

Explosion d'un détonateur s·implc. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Un manœuvre fut blessé par l'explosion d'un détonateur, loin de 
tout fourneau, au moment, dit-il, où il mettait la main droite sur un 
tas de déblais . 

Un couteau a été trouvé ouvert aux pieds de l'ouvrier; celui-ci 
était gaucher. 

La cause de l'accident apparait bien clairement : l'ouvrier, 
ayant trouvé ou dérobé un détonateur, voulut l'examiner et le tenant 
de la main droite, il introduisit de la main gauche la pointe de son 
.canif: le détonateur fit explosion lui mutilant la main droite. 

N° 205. - Liége. - 7e (actuelt Se) an·ond. - Oha1·bonnages 

rl' Ablwoz et de Bonne-Foi-Ha1'eng, siège de Milnw1·t, à Milmo>'t. -
Etage de 150 mètres. - 26 ma1·s 1.903, ve1•s 20 hew·es. - t blessé. 
- P. V. Ing. Vrancken. 

Explosion d'une boite de détonateurs. que la victime 
essayait d'ouvrir par violence. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie de niveau, à proximité d'un.coffre où il venait de . 
déposer de la nitroferrite, un boute-feu essayait, sans y parvenir, 
d'ouvrir le cadenas de sûreté fermant une petite boite cylindrique, en 
cuivre, contenant 40 détonateurs ordinaires. Cette boite lui échappa 
des mains et, voulant, dit-il, la ressaisir au vol, l'ouvrier lui imprima 
un choc violent qui détermina l'explosion des détonateurs. La 
nitroferrite ne fit pas explosion. 

Le rédacteur du procès-vP,rbal a fait tomber, sans provoquer 
d'explosion, une boite identique contenant 40 détonateurs d'une 
hauteur de 2 mètres sur les pierres et de 3m40 sur des plaques d'acier. 

Le Comité estime que les éléments d'appréciation ne lui permettent 
pas de se prononcer sur les causes de l'accident. 

On peut supposer que le choc violent se soit donné sur les rails de 
la voie, ce qui rend possible l'explosion du fulminate; mais les 
blessures auraient dù atteindre la partie inférieure du corps au 
lieu d'être localisées à la figure et à la main droite. Il est plus 
probable qne la victime aura utilisé un outil en fer pour ouvrir la 
boite. On n'en a toutefois pas retrouvé sur les lieux de l'accident. 
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N° 206. - Couchant de 1llons. - f •r aiTond. - Clta1·bonnage 
de la Gmnde 11Iachine a Feu , JJuits F1°édrh-ic, a Dour . - Sw'(ace. 

16 septemb1·e 1907, 10 h. 11! . - 1 blesse . - P. V. I11g. 
L. Dehasse. 

Explosion d'un détonateur égaré dans les déblais du 
terris. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un gamin , nettoyeur de wagonnets en tète d'un terris, a été 
blessé a la main el aux yeux pa1· l'explosion d' un détonateur. D'après 
la victime, celte explosion se sera it p1·oduitc a u moment du culbu
tage d"un wagonnet. Les témoins affirmen t que la vi ctime était , a ce 
moment, du côté opposé au wagon net (le plan incliné de la mise à 
terris est a double Yoie); la Yictimc !iou tient a u contrai1·e qu'elle se 
trouvait du même côté que le wagonnet. 

Les blessures reçues par la Yiclimc rendent inadmissibles sa \ Crsion. 
Des tracP.s de cuivre incrustées dans le bourrelet d" un rai l de la voie 
opposée a celle où était le wagonnet et le refoulement du bourrelet 

. prouve1ll que l'explosion s'est prod uite contre cc rail. Des débris de 
cui vre ont été extraits de la main de la victime. 

Tl est probable que celle-ci, ayant t1·ouvé un détonateur ou un 
culot de mine avec détonateu1', - car le refoul ement du bounelet 
en acier parnit un effet dynamique supét-icur à celu i qu' un détonateur 
peut causer , - aura provoqué l 'expl o~ion en appuyant l'engin . ur 
le ra il et en frappan t avœ une pi en e ou aYec un outil. 

N° 207. - Namw·. - 5me a1Toncl. - Chai·bmma!Je cl' fluvelais
S t-Roch, puits n• 2, a A uvelais . - E tage de 201 mètres . - 22 no
vemb1·e 1007, 17 h. 1/! . - 1 blesse. - P. r-. Ing. Stdva1·t . 

Explosion d'un détonateur que l'on frappait tl l'aide d'une 
pierre. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un hicrchcur , ayant trouYé un détonateur sur la Yoic de rou lao-e 
" ' !"av ait remi s à un compagnon; celui-ci, ar ri vé près de l'cnvoyo-e 
" ' plaça la capsule sur un ba nc cl frappa dr~~u s a Ycc une pier re« pour 

voir ce que c'était ». r\.u second coup, 11· uéloual L'111· fit r xp losion. 
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N o 208. - Centre. - 2111< (actuel' 3m•) a1·1·ond . - Charbonnages 
de R essaix, L eval , P à onnes et S tc-Aldegonde, pui ts de L eval , a 
L eval. _ Etage de 209 111èt1·es . - 2 1 11w1·s 1895, 5 heures . -
J blesse. - P . V. In.r; . Lannoyeux. 

Explosion d'un détonateur élect rique par suite d'une 
chute. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Un boutc-fru , agenouill1; sur 1111e taque de fonte, repliait les fil s 
des détonateur$ élect i·iques quïl u·arn it pas uti lisés, lorsque l'un des 
délonateu 1·s fit explos ion. 

La Yictime cI"oil qu' un détonateur est tombé sur la taque en foote. 
Les amorces élcct1·iq11es étaient du ty pe Huggicri. 

No 209. - L id!Je. - 8 111< (actu el' 0 111<) ai·1·on cl. - Cha1·bonn age 
de TVdl'istel' , p w ls des On lions, à Fle1·on. - Etage de 185 mètres. 
- 19 avl"l'l 1897, midi. - J blesse. - P. V. 1?111. Leinafre . 

Explosion d' un détonateur électricp1e dont on déroulait. 
les tîls d'amorce. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Un boute-feu You lait drrouler , pou1· les séparer el augmenter leur 
iso!e111ent , les fil s d'alllorce d'un délonatenr électrique r!u type Nobel, 
ces fi ls étant to1·dus l' un sui· l'aut1·e au so!'li1· du détonateur. Uoa 
explosion se prod u isi l. 

En séance du Comité, !\I. Libe1·l signale que c'est le troisième 
accident sunrnu avec les détonateurs électriqu es l\obel; il suppose 
que les fi ls conducteu1·s pcuYenl subir un léger dPplacement .suffisant 
pour produire, par frottement, l' infl ammation de la poudre d am~rc~. 
JI convient donc. dit-il. que les fi ls soient , a leur extrémité, assujettis 
sur un suppo1'l de manière a éviter tont déplacement et que les 
fu lminates soient écartés de la compositi on des poudres d'amorce. 

Tl aj oute qu e, clans l'amorce :::icola , la poudre est constituée par. un 
mélange de cha1·bon d de chlorate de potasse cl que les fil s sont solide-
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ment fixés sur un petit support en carton : aussi aucun accident ne 
leur a-t-il été attribué jusqu'à ce jour. 

N° 210. - Liége. - gme (actuelt 9me) ar1•ond. - Chm·bonnage 
de la Societé CockeJ•ill, puüs Cm·oliue, à SeJ•aing. - Sw•face. -
1.3 mai 1.897, 1.8 h. 1/i. - 1 blessé. - P. V. Ing. Lechat. 

Explosion d'un détonateur électrique par traction sur les 
fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un « canonnier» ou « boute-feu » examinait, dans l'aise des sur
veillants, un détonateur éleètrique qui avait raté; il tenait l'enooin 

0 
de la main gauche, tandis que de la main droite il tâchait d'enlever 
par traction les fils d'amorce, lorsque l'explosion se produisit. 

En séance du Comité. M. Libert renouvelle les observations faites 
pour l'accident précédent, et exprime le vœu de voir exclure l'emploi 
d'exploseurs électrostatiques, cause fréquente des ratés, qui provoquent 
indirectement les explosions de détonateurs. 

No 211.' - C~nt1·e. - 2me (a~tue!l 3~e) aJ'1'ond. - ChaPbonnage 
de Ressaix, pu:its Ste-Bm·be, a Ressa1x. - Sw·fiace 1 - · .

1 • - tJ )ll1 -
let 1897, 7 heures. - 1 blessè. - P. V. Ing. Lannoveux. 

Explosion d'un détonateur électrique par grattage du 
fulminate mis à nu. 

Résumé des circonstance~ de l'accident. 

La victime a prétendu que, voulant enrouler les fils d' , 
d , 'l t . t . l . . f . amorce d u o etonateur e ec r1que ra e, ce ui-c1 a ait explosion d . 

ans sa mam. 

La version de la victime est inadmisible et niée part 
1 

. 
. . l'I . . d . 1 ous es faits. on a soumis a ngen1eur es mines 'amorce du déton t . ' 

sionné, intacte sauf une Jégè1·e ùi>pre:-sion à 1. t~ .eu.r ~JUI a exp Io-
, . . ex 1em1tp de 1 A 

cl amorce : ce fait seul prouYe que l'amorce , , a patc 
. ' , . n est pour i·. d 

l'explos10n et quelle etait retirée du détonat ien ans 
. . . . , . enr, sans ,1 . • 
ete detru1te. La cause de l accident sembln '·. uoi elle eut 

. . , . . "' c1a1re : la · t· 
avoir enleve 1 amorce clectr1que, grattait 1 ~ f d VJ~ 1me, apr~s 
introduisant une épingle ou une lamé ~n du rh~tonateur en 

. cc qui a pro\"oqué l'explo-

LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 187 

sion du détonateur. Postérieurement à l'enquête, on a retrouvé un 
gJ•attofr taché de sang qui confirme cette hypothèse. 

L'amorce électrique était irréprochable aa point de vue de sa fixité 
et de l'impossibilité d'amener un contact accidentel ·avec le 
fulminate. 

N° 212. - Liége. - 6111e (actuelt 7me) an•ond. - C/ia1·bonnage 
de Gosson-Lagasse, puits n° 2, à 1llonle,qnée. - Etage de 265 mèt1·es. 
- 10 septembre 1897, 23 heures. - P. V. Ing. Simonis. 

Explosion d'un détonateur électrique par traction sur les 
fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu, voulant dérouler les fils d'amorce d'un détonateur 
électrique, prit celui-ci dans la main gauche, saisit l'extrémité des 
:fils d'amorce de la main droite et exerça une traction qui détermina 
l'explosion du détonateur. 

Le Comité a émis l'avis de soumettre l'étude des détonateurs élec
trique à M. Guchez, Inspecteur général des explosifs. Il estime que les 
détonateurs doivent être tels que même une manœuvre analogue à 
celle qu'a faite la victime n'en provoque pas l'explosion. 

N° 213. - Cent1'e. - 2111e (actue}l 3111 e) arrond. - Chœrbonnages 
de Ressaix, Leval, Pè1•onnes et Ste-Aldegonde, puits St-A lbe1·t~ 
à Pùonnes. - Etage de 250 met1·es. - 20 octobre 1897, minuit. -
1 blessè. - P. V. Ing. Larnioyeux. 

Explosion d'un détonateur électrique par traction sur les 
fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu serrait un détonateur électrique de la main gauche 
tandis que de la main droite il ext~rçait une traction pour étendre les 
fils conducteurs, qui é>taient plic~s en quatre pour le transport en 
cartouchière. Une explosion se produisit, emportant la main gauche 
de l'ouvrier. 

Le détonateur provenait de la fabrique de Troisdorf; il contenait 
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1 1/2 gramme de fulminate. Les détonateurs semblables qui ont été 
examinés après l'explosion étaient disposés de telle manière que l'on 
ne pouvait, par pression sur l'amorce, l'amener en contact avec le 
fulminate. 

L'accident parait devoir être attribué à des parcelles de fulminate 
qui se seraient détachées du fond et auraient subi une friction sur les 
parois pendant la traction brusque des fils d'~morce. 

Le Comité, vu les accidents analogues déjà survenus dans les deux 
bassins, estime que les détonateurs électriques ne présentent pas 
toujours toutes les conditions de sécurité désirables. Il propose de 
soumettre la question au Service des explosifs. 

Iljugeopportun de recommander aux boute-feu les plus grandes pré
cautions dans le maniement et notamment d'éviter d'exercer une 
traction sur les :fils en tenant la capimle en main : pour dérouler ou 
replier les fils, on doit les saisir en les pressant fortement un peu au
dessus de la capsule, et les manier doucement : la capsule reste ainsi 
librement suspendue et toute cause de friction dans le détonateur 
disparait. 

No 214. - Chm•lm·oi. - 4me a1·rond. - Charbonnages R · · 
d C1 l · · 1 . C' l . eunis e 1iar eroi, puits n° , , a 1iar e1'ot. - Etage de 700 mètres. _ 
29 octobre 1897, 1 heu1'e. -1 blesse. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosfon d'un détonateur électrique, vraisemblahl 
d f 1 . . ement 

par grattage u u mrnate mis à nu. 

Résumé de§ circonstances de l'accident. 

Un hiercheur, ayaut dérobé, dans la cartouchière d' b 
d , t 'I t . . . . un ou te-feu un etona eur e ec r1quc, essayait, dit-Il, d'arracher 1 fil , ' 

d 1 · J t d' •· es s d amorce e a mai a gauc ie, an 1s qu Il pressait le d 't 
la main droite: le détonateur flt explosion. L e ofinlateu.r dans 

' è l' 'd ' · es 8 d amorce retrouves apr s acc1 ent etaient intacts et ne t . 
. f , ' por aient au trace de brulur·e ; la usec-amorcc na Jlas été rel . cune 

· rouvec. 

L'auteur du procès-verbal a fait des exriérie 
. . • . nces avec le d. 

teurs semblables a celm de l accident . lor 
1
. 8 etona-

1, l · d d · · sq ue on prov · exp os1on u etonateur, les fih; d'amorce Pt . oqua1t 
b Al' l l' ' • ' - aient détérior(~f' 0t ru es ; orsque on opcra1t 1 arrachement des fils "' ~c 

<l'amorcl', Je 
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détonateur n'explosait pas, et la fusée-amorce était extraite avec 
les fils : ceux-ci restaient intacts. 

Ces constatations portent à croire que ce n'est pas en arrachant les 
fils d'amorce que l'explosion du détonateur à été provoquée: l'état 
des fils montrent qu'ils étaient d~jà enlevés; vraisemblablement la 
victime, par curiosité, introduisait une pointe en fer dans la capsule 
de fulminate. 

N° 215. - Cha»leroi. - 3me (actueP 4me) an·ond. - Cha1·bonnage 
de Fo1·te-Taille, puits Avenfr, â Montigny-le-Tilleul. - I?tage de 
100 niètres. - 6 décemb1·e 1897, 22 heu1'es. - 1 blesse. - P. V. 
lng. Ghysen. 

Explosion d'un détonateur électrique par chute de 
celui-ci. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un chef porion plaçait dans la poche de son gilet quelques détona-. 
teurs électriques qu'il retirait de sa veste; l'un deux lui échappa; 
voulant le retenir, il l'écrasa avec sa lampe contre la paroi de l'en
voyage où il se trouvait et provoqua son explosion. (Version de la 
victime, qui était seule en ce moment.) 

N° 216. - Liége. - gme (actuelt 9me) m·1·ond. - Charbonnage 
de l'1·aha,1J, siège de Bas-Bois, à Somnagne. - Etage de 328 m. -
3 ma1·s 1898, 13 h. %. ---: 1 blesse. - P. V. Jng. Hem·y. 

Explosion d'un détonateur électrique par choc d'une 
pierre. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu se préparait à charger une mine dans un plan incliné 
et avait déposé le détonateur élecfrique sur le sol ; il se tenait 
accroupi, la main gauche a1lpuyée sur le sol, lorsqu'une pierre se 
détachant du toit vint frapper le détonateur à l'endroit du fulminate 
et en provoquer l'explosion. (Version de la victime, qui était seule en 
ce moment.) 
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N° 217. - Lùi,qe. - 6me~(actuelt Îme) an·oncl - Chm·bonnage 
du H01·loz, pafre cenl1'ale à Tilleur. - .:J mai 1898, 21 h. t/L -

1. blessé. -'P. V. Ing. Beaupain. 

Explosion d'un détonateur électrique vraisemblablement 
par choc sur la capsule. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un accrocheur, ayant trom·é, dans un bâtiment de la surface six 
détonateurs élect1·iques à fils de CUÎYl'e nus, VOlllUt détacher le; fils 
de ces engins, qui lui étaient inconnus, a-t-il déclaré. De la main 
gauche, il tenait l~ détonateur en appuyant l<'s fils sur une plaque de 
fonte, placée sur un établi ; de la main droite, il frappait avec 11 n 
boulon sur les fils pour les séparer de la capsule eu les coupant. 

En opérant sur le sixième détonateur, celui-ci fit explosion. 

L'accident est dû soit à un coup de boulon mal porté atteignant le 
culot métallique du détonateur, soit à un violent effort de traction 

· sur les fils. 

N° 218. - Liége. - gme (actueP 9mc) ll>'1'ond. - Chm·bonnage 
des Steppes, siège Soœhluse, à Rom,see. - Etage de 360 nièl>"es. _ 
3~ sP.ptemb1·e 1898, 22 hew·es. - 1 blesse. - P. V. Jn,rJ. Emm. 
Lemafre. 

Explosion d'un détonateur électrique qu'un boute-feu 
chaussait sur une cartouche de dynamite en appuyant. au 
point d'émergence des fils d'amorce. 

Résum' des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu chargeant un fourneau de mine voulut am 
. . . . orcer une 

cartouche de forc1te (dynamite) ; 11 introduisait un détonat .
1 . . , eur e ec-

trique : ap:es avoir engage en g.rande partie la capsule dans la 
cartouche, 11 acheva de la pousser a fond en appuyant ave 1 , . . . d' . · c e pouce 
sur son extrem1te, au point emei·gencc. d<>s fils d'am , 

, 01ce: en ce 
moment le detonateur et la cartouche firent explosion. 

La cartouche n'était pas gelée et ne présentai·t 
. . aucune t1·ac d'alterat1on. e 

Le détonateur employé était constitué d'une capsule . f 
1 

. 
a n mmatr, 

! 
( 
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en cuiYl'e, dans laquelle était insérée une fusée renfermant les fils 
d'amorce noyés à l'extrémité dans une poudre facilement inflam
mable; un espace de 6111/m,35 existait entre la parÜe inférieure de la 
fusée et le fulminate ; la fusée est fixée dans sa position en serrant la 
capsule de cuivre en un point et en noyant le sommet de la fusée et de 
la douille métallique dans un mastic isolant. 

Il est pi·obable que l'ouwier, en appuyant avec le pouce au point 
d'émergence des fils d'amorce, aura amené un déplacement de la fusée 
à l'intérieur de la capsule et provoqué une friction sur le fulminate. 

Le Comité a attribué l'acchlent à une disposition vicieuse du déto
natem· qui aurait dû être fabriqué de manière à mupêcher tout 
dt'•placement de l'amorce proprement dite. 

En présence des accidents nombreux causés par des détonateurs 
défectueux, le Comité croit de son devüir d'attirer l'attention de 
l'autorité supérieure pour qu'il soit pris les mesures nécessaires en vue 
de proscrire l'emploi des appareils de l'espèce qui ne présentent pas 
les garanties nécessaires. 

N° 219. - Chal'le1·oi. - 4me (actueJl 5me) a1Tond. - Cha»bon
nage d'Oignies-Aiseau, puits n° 4, à Aiseau. - Eta,qe de 260 m. -
27 dècemb1·e 1898, 18 h. X. - 1 blessd. - .P . V Ing. 01·ban. 

Explo~ion d'un détonateur électrique par une cause mal 
établie. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu se préparait à charger une mine et dépliait les fils 
d'amorce repliés plusieurs fois sur eux-mêmes; au moment où il 
étendait les fils, le détonateur fit explosion. 

L'auteur du procès-verbal a fait <les expériences et a constaté que 
les fils d'amorce adhéraient assez fortement à la capsule par le tampon 
de colle entourant les fils et la Jouille; d'autre part, qu'on peut 
retirer les fils de la capsule sans provoquer d'explosion. 

M. l'ingénieur Deboucq a fait les mêmes expériences il y a quel
ques mois au puits n° 1 des Charbonnages Réunis. 

M. l'ingénieur Orban émet l'avis que le porion aura voulu rentrer 
dans la capsule la fusée qui s'en était détachée et aura ainsi heurté 
le fulminate et provoqué son explosion. 
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N° 220. - Chm·le1'oi. - 4e .(actuett 5°) ar»ond. - Cha1·bonnage 
de Masse-St-François, puits St-Fmnçois. - Eta,qe de 495 mètres. 
- 4 mai 1899, vers 22 h. j/2. - 1 blessé. - P. V. Jng. Namw·. 

Explosion d'un détonateur électrique penda.nt qu'on le 
retirait d'un trou de mine oi1 il s'était détaché de la 
cartouche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

. "?ne mine ayant été battue, ~e porion houle-feu se mit a y intro
dt11re une carto~che ?: dynamite.munie d'un détonal<mr électrique. 

Le trou de mme n etant pas bien rond, le porion éprouva de la 
difficulté à faire entrer la cartouche et le détonateur se sépara de 
celle-ci. 

Le porion voulut alors retirer le bourroir, qui serrait dans le trou 
et le détonateur; mais celui-ci, arrivé a l'orifice de la mine fi~ 
explosion et blessa· le porion à l'œil. ' 

. Le~ causes de l'explosion n'ont pas été bien établies. L'unique 
temom - outre la victime - déclare que le por·ion ne retrouvant 
pas le bourroir en bois, s'est servi d'une curette en fer Ce t' ·t t .. " . a1 es me 1ormellement par la victime. · 

. Le Comité considère comme naisemblable la version du témoin. 
Il reconnait toutefois que d'autres explications sont possibles. ' 

N° 221. - Namw'. - 5me (acluefl Qme) a1·1·01id Cl. b . · . • - rn1· onnage 
de .Falisol/e, jJU'llS n° 2., - Etage de 475 mètres. - 22Juillet 1899, 
ve1 s 2 h. %. -- 1 blesse. - P. V. Ing. Velings. 

Explos,ion d'un détonateur électrique par simple traction 
des fils d amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un porion avait deux fourneaux de mine a l I . 
. . c iarger. l venait de prendre, dans sa ca1'louch1ere deux an1orc"eo ·1 t · 

• "" e <•c r1ques 1 • leu1·s détonateurs et les avait {10sêes sur 1 1 
A " nunies de 

e so · u moment J. ·1 voulut i·eprendre la première amoi·ce celle c· ·. . 01 1 
1 - 1 l'PSJSla p · 

que l'extrémité du fil s'était engaœée sous un . " ar suite de ce 
• o e p1ene I e · . 

pour le degager; mais le détonateur lui éclata d 
1
• .4 ~•orion tira 

C · • . ans a main es <4morces a etrncelles, fournies par M L b . · 
· • · e eau a Chari · fabr1quees par la « Rheinische-Westphalis;che 8 ' ero1, et 

• . Oc P1'Pngstoff A. n. »,de 

1 
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Cologne, sont comr1osécs de la façon suivante - ainsi qu'il résulte 
d'une description faite, d'ap1·ès une amorce démontée, par .M. l'Ingê
nieur en chef Libert : 

« Les deux conducteurs en fils de cuivre pénètrent, recouverts de 
leur gaine diélectrique, dans un petit tube en carton; ces conducteurs 
sont dénudés a leurs extrémités et recourbés de quelques millimètres 
a l'extérieur du dit. tube; au point de courbure, ils sont séparés par 
un petit anneau isolant, pcrct; de deux onvl'rtures fixant l'écartement 
des fib. C'est entre les fils th;nuùt•s et au-des:5us de cette 1·ondelle que 
jaiilit l't~tincellc di:m1ptivc qui enflamme la poudre d'amorce de 
composition inconnue. Lt> détonatc~ur est fixé sur J'amorce l'lectrique 

Isolement en 
caoutchouc. ~-----

Fil en cuivre. ,J.----

-~ Fulminate. 

-)>. Paniffine. 

·-).. Cartons. 

a J'aide d'une substance {>gaiement iDCOllll Ue, probablement de )a 
paraffine; entre les deux se trouve encore une enveloppe en papier. 
L'assemblage est tel qu'il parait difficile d'admettre que les fils 
puissent se détacher et déterminer sur la poudre d'amorce un frotte
ment suffisant pour enflammer cette dernière, en supposant même 
qu'elle soit constituée pa1· une poudr·e fulminante, CL' qui n'est nulle
ment démontré. Le frottement des mêmes fils contre le fulminate du 
détonateur ne paraît non plus guère possible. » 

Dans la séance du Comité d'arrondissement, M. Libert avait fait 
remarquer que cet accident n'est pas Je premier du genre, qui soit 
à sa connaissance. Plusieurs autres sont, en effet, survenus dans les 
mêmes circonstances dans <litlëreuts charbonnages. 
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Il a cru devoir les attribuer au frottement des fils métalliques sur 
la poudre d'amorce constituée, dans certains systèmes, par du fulmi
nate de mercure. 

Il conviendrait, a-t-il ajouté, d'exclure autant que possible cette 
substance de la confection de~ amorces électriques et d'adopter un 
mode de fixation des fils conducteurs tel que tout déplacement de ces 
derniers fût évité, même en exerçant un effort de traction assez 
considérable. 

N° 222. - Liege. - 6me (actueJl 7me) m·1·ond. - Chm·bonnage 
des /(essaies, siège des /(essaies, â Jemeppe. - Su1•face. - 27 dé
cemb1·e 1900, 13 li. 1/2. - 1 blesse. - P. V. Ing. Lebacqz. 

Explosion d'un détonateur électrique que l'on frappait 
avec un boulon. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Des gamines avaient trouvé dans la paire (cour de la mine) un déto
nateur électrique et l'avait remis à un gamin graisseu1• de berlaines; 
celui-ci, après avoir coupé les :fils, voulut enlever la rondelle de 
plomb fermant la capsule: il tint le détonateur de la main droite en 
l'appuyant sur une table et frappa à l'aide d'un boulon : le détona
teur fit explosion en lui mutilant la main. 

Le gamin, pas plus que les filles, ne connaissaient l'usage de 
l'engin. 

N° 223. - Liege. - 7me (actuelt gme) ar1'ond. - Charbonnages 
de Belle- Vue et Bien- Venue, puits Belle- Vue â lle1·stal.- Sm•face. 
- 30 mai 1902, 6 hew·es. - 1 blesse. - P. V. Ing. Vi·anclwn. 

Explosion d'un détonateur électrique par arrachement 
des fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime, surveillant boute-feu, essayait, dans le magasin aux 
fers de la surface, de transformer des dMonatenrs électri 

d
. . 

1 
• ques en 

détonatem·s 01· rna11·es en a1·rac· 1a11t l amorce <''1rctrique P"I' t . 
. · " 1·act1on 

sur les fils d amorce : pendant cette opl'.•ration un de'to t 
' oa eur fit 

explosion. 
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N° 224. - Liège. - gme (actueP 9me) m·1·ond. - .. Cha1'bonnage 
de Hm·ve- ·wergifosse, siège des Xhawfrs, à Xhendelesse. - Su1·face. 
- 27octobï•e1902, 23 heu1'es. - 1 blessè. -. P. V. lng. Renier. 

Explosion d'un détonateur électrique par choc. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un porion se trouvait dans l'aise des surveillants et venait de 
déposer un registr<~ sur une t'·tagèrc lorsqu'une explosion se produisit. 
Sur cette étagère se trouvait une boite en carton contenant des déto
natem·s élcctl'iques ratés, encore pourvus de leurs fils ou démontés; 
d'autres détonateur·s ratés se trouvaient dans un tiroir de l'armoire 

que ~urplombait l'étagère. Aucun de ces détonateurs n'a participé à 
l'explosion. 

L'accident ne peut être attribué qu'au choc brusque du registre 
que la victime déposait, sur le fulminate d'un détonateur qui aura 
été placé négligemment sm· la planche de l'étagère et non dans la boîte 
en ca1·ton. La pré~cnce d'autres détonateurs dans un tiroi.r montre 
du reste que l'ordre était loin de règner. Ces tlétonateurs auraient dù 
<l'ailleurs être conservés jusqu'à leur destruction dans le magasin· 
d'explosifs. 

N° 225. - Liège. - 7me aJ•1·ond. - ChaJ·bonnage de Horloz, 
siè,qe Braconier, â St-Nicolas lez-Liége. - Etage de 438 mèt1·es.-
28 atwil 1906, 5 h. '12. - 1 blessè. - P. P. lng. P. F'ow·mm·ier. 

Explosion d ·un détonateur électrique par arrachement 
des fils d'amorce 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute.feu l'Cvenait au puits, avec les cal'touches et les détona
teurs restants à la fin du poste lorsque l'explosion s'est produite. 
L'accident n'a pas eu de témoin. Le blessé a fait des déclarations con
tradictoires au Directeur des Travaux et à l'Ingénieur des Mines ; il 
a déclaré à ce dernier qu'étant tombé en buttantsur unetraversedela 
voie, la cartouchière en cufr contenant les détonateurs s'était ouverte 
et les détonateurs s'étaient dispersés ; en ramassant le dernier déto
nateur, celui:.ci avait fait explosion au moment où il le touchait. Ces 
déclarations sont inadmis:;;ibles et contredites par la position des 
blessures aux mains et à la figure, alors que la partie inférieure du 
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corps est indemne. L'ingénieur verbalisant a retrouvé sur les lieux 
de l'accident une paire de fils non dépliée et encore pourvue du 
tampon de gutta-percha existant à l'entrée du détonateur ces fil 

. . bl b ' s ava1ent vra1sem a lement été arrachés par la victime. 

.M. !'Ingénieur Fourmarier ~ faitexploserdeuxdétonateurs: chaque 
fois le tampon fermant la domlle était détruit; il a ensuite pr 'd • 
· l' h oce e 
a arrac, eme?t d?s fils par traction : il n'y a pas eu explosion et le 
tampons est separe nettement de la douille sans présenter d'altération. 

Ces expériences font supposer que l'explosion du de'tonat . . · , eur a eu 
lieu apres arrachement des fils, la victime ayant sans do t 1 •• , • , • U e YOU U 
sonder l rntPrrnur du detonateur, dont le fulm'inate 

1
• • . . aura ait 

explos10n. Le carnet du boute-feu renseignait déjà comme utilisé le 
dét~nateur qui a causé l'accident, fait qui indique que la victime 
ava1t voulu soustraire cet engin, soit pour s'app1•opriei· les fil d . . s e 
cmvre, so1t pour tout autre motif. 

t 

1 

j 

> 1 
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CONSIDERATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS 

DE LA DOUZIÊME CATÈGORIE. 
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rer GROUPE : Explosions de detonaleurs siniples (6 acci
dents). -Ces explosions sont toutes dues à des imprudences 
grossières, parfois inexcusables, des victimes : que de jeunes 
ouvriers frappent d'une pierre un détonateur dont ils 
ignorent l'usage, cela peut encore s'expliquer par la 
légèreté propre à cet âge; mais qu'un boute-feu se serve du 
tranchant d'une hache pour sertir un détonateur chaussé 
sur une mèche ou utilise un fleuret pour couper sa mèche, 
c'est au moins inattendu. 

Le fulminate de mercure est très sensible au choc; il 
explose même au simple contact d'un objet d~r et spéciale
ment du fer ou de l'acier; en dehors des mines, il est sur
venu un certain nombr~ ·d'accidents dus à l'explosion de 
détonateurs simples et se reproduisant d'une façon typique 
dans les mêmes circonstances : une personne, totalement 
étrangère à l'usage d,explosifs, trouve une capsule de 
cuivre qui l'intrigue : elle introduit par curiosité, dans 
l'intérieur de la douille, la pointe d'un canif ou une épingle 
et gratte légèrement la surface du fulminate; le détonateur 
fait explosion mutilant la main dans laquelle il était tenu. 

L'accident survenu le 21 mars 1894 aux ardoisières de 
Saint-Médard montre bien la sensibilité du fulminate, 
celui-ci ayant fait explosion au simple contact d'un corps 
étranger resté à la face de la mèche sur laquelle on chaus
sait le détonateur. 

L'enseignement qui résulte de ces accidents est simple
ment que la plus grande prudence doit toujours présider à 
la manipulation de ces dangereux engins. 

On se rappellera qu'en outre de ce qui est examipé dans 
cette eatégorie, ce sont les détonateurs qui ont été indirec-
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tement cause d'un grand nombre d'autres accidents que 
leurs circonstances ont fait ranger dans diverses catégories: 
bourrages, débourrages, explosions dans les déblais, etc. 

2me GROUPE : Explosz'ons de détonateurs èlectriques 
(18 accidents). - Ainsi que nous l'avons déjà signalé dans . 
le préambule, ces explosions se sont manifestées brusque
ment. en 1897, lorsque l'application du tir électrique des 
mines s'est faite à une grande échelle dans nos charbon
nages. 

Plusieurs de ces accidents sont survenus coup sur coup 
dans les mêmes circonstances, c'est-à-dire au moment où. 
le boute-feu, voulant déplier les fils d'amorce, exerçait une 
certaine trac~ion sur ceux-ci. La reproduction de ces acci
dents émut les Ingénieurs des mines; les Comités du 7me 
et du 2e arrondissement des mines, examinant les accidents 
212 et 213, survenus respectivem~nt le 10 septembre 1897 
au charbonnage de Gosson et le 20 octobre 1897 au char
bonnage de Ressaix, proposèrent de soumettre la question 
au Service des Explosifs. 

M. le Ministre de !'Industrie e~ du Travail, donnant suite 
à cette proposition, chargea M. Guchez, Inspecteur général 
des Explosifs, d'examiner si certains types de détonateurs 
ne devaient pas être interdits et si des conditions spéciales 
de fabrication ne devaient pas être imposées. 

Il est à remarquer que l'arrêté ministériel du 31 octo
bre 1894, portant liste des explosifs reconnus, ne soumet
tait pas à la reconnaissance officielle les détonateurs élec
triques; l'article 4 de cet arrêté les reconnaissait en bloc, 
quelle qu'en soit la provenance, au même titre que les 
détonateurs proprement dits. 

Il était manifeste que le mode de fixation de l'amorce 
électrique sur le détonateur jouait un rùle important dans 
la s<~clll'ité d8 l'eng-in. 

., 
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Un détonateur électrique comprend deux parties bien 
distinctes : 

1° Un détonateur proprement dit ou capsule au fulminate 
ordinaire, contenant la charg·e déterminant l'explosion de 
la mine; 

2° Une fusée-amorce, constituée essentiellement de deux 
fils conducteurs dont les extrémités sont maintenues à un 
écartement convenable ou réunies par un fil de platine, 
suivant qu'il s'agit d'amorces à étincelle ou a incan~es
cence; â l'endroit de l'interruption ou du fil de platme, 
les conducteurs sont recouverts d'une poudre facilement 
inflammable~ donnant, au passage du courant, la flamme 
qui détermine l'explosion du fulminate de mercure. 

Ces poudres électriques sont ordinairement à base de 
chlorate de potassium et de sulfure d'antimoine; on y 
ajoute parfois du gTaphite ou un se~ ~~xyde ou ~ulfure) 
métallique pour régler leur conduct1b1hté; parfois elles 
sont à base. de fulmicoton ou de fulminate de mercure ; 
par leur composition même, elles sont en tout cas sensibles 
à la friction. 

Par ce simple exposé on voit immédiatement quels sont 
les dangers spéciaux aux détonateurs électriques, dangers 
qu'une bonne construction doit rendre impossibles : 

Prenu'.er danger. - Les fils d'amorce, sous l'action 
d'une traction qu'on leur fait subir, peuvent se déplacer 
dans l'amorce même et produire une friction sur la pâte 
d'amorce, provoquant ainsi son intlammation et l'explosion 
du détonateur. 

Tel est le cas des accidents survenus pendant le déploie
ment des fils des détonateurs, et, notamment, pour citer un 
des plus caractéristiques, l'accident du 10 septembre 189ï 
au charbonnage de Gosson (n° 212). 

Secmul dan,qm·. - L'amorce électrique, au cas oü 
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elle viendrait en contact a\·ec le fulminate de mercure peut 
produire par frotteme nt l'explosion de celni-ci : ce cas 
s'est notamment réa lisé clans l'accident su1·yen u le 30 sep
tembre 1898 au charbonnage des Steppes (n• 218). 

Pour évi ter ces genres d'accitlents, il faut clone : 

1° Adopter, pour les fil s d'amorce, un mode de fixation 
tel qne tout déplacemen t de ce· fi ls clans l' amorce so it 
rendu impossiu le. Ce cl csicl era tum e:jt souYent réa lisé pat· 
l'emploi d' un bouchon au cime11 t de soufre, emprisonnant 
les fils et les se rrant si étroi tement que cenx-ci se brisent 
sous un effort de traction, plu Lot que de se déplacer cl ans 
l'amorce; 

2° Réaliser la li aison enlr<' l 'amorce éleetrique et le 
détonateur proprement dit, ·de tell e manièrn qu'aucune 
partie de l'amorce ne puisse <'ntrer accidentellement en 
contact aYec le fulminate de 111 e1·cu1·e. En général, l'amorce 
est renfermée clans un tube en c::irton 0 11 en métal, chan$sé 
sur le détonaten r ; les deux ·ont réunis pnr un noYa u de 
laq ue ou de co lle et tout Mplacement 1ongit u cli~a l c t 
empècl1 é pa r un se rtissage ou un bourrelet rp1e por te le 
tu be du détonateur. Certain: types d'a morce son t, de plus, 
clispusés d' une façon trè: ing·énieuse pou r protéger Je 
fulminate de tout contact. 

A la suite de l'éturle ù l:J.<Jl1 ell e il avait procédé, :\I. !'Ins
pecteur gl- néral Guchez reconnut qnc certai ns types de 
détonateu rs élec lric1ues , introduit dan. le commerce a la 
fa,·eur de la reconnaissance en bloc: consacrée par l'arrêté 
roya l du 31 octobre 189-1. , ne rréscntai0nt pas, au cloulJle 
point de vue indiq ué e; i-des:::u:j, les ga ranti es d0 sécurité 
YOulues. 

Le seul moyen pn1tiq11<' d'enrayer le mal 6La it di' sou
mettre il la reconn :1 issa nco ofnciell c tous le· types do cl6to-
natcurs avec amorces élcct1·i11ues · de ·ette façon c · 

,. • • • L , eux-ci. 
an111 t <Jll ils p111s:::1' 11 f 1' 1rc "1' 1Hl11:-: 011 11 til isc'.., s · · .,, . era1ent 

.. 

' ' 

~ 
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examinés spécialement au poin t de vue de la sécurité d' em
ploi et les ty pes ne pré-enlant pas les conditions désirables 
serai en l ri .~:ou reusemen l écartés. 

C'est c~ qui fu t réali é par l'arrèlé ministériel du 
30 aHi l 1809 qu i porlnit : (( Considéran t que r expéri ence 
a fait reconnait re la nécc ·s it6 de soumettre a la recon nais
.·ance ofli ciellc les amorcC's électriques a,·ec détona teurs ... , 
la nomenclature d e~ produi ts exp lo~ i f's reconnus et leur 
classement sont étab li. eomm e suit : . .. . 4° classe. Déto
nateurs : .... 2° amorc rs électriques aYec détonateurs 
1 ·ecomwe:; o /{l'ciellt• 111r• 11 t. >> 

Cette mesure administr:.lliYe eut l'effet attendu et celle 
catégorie d 'accitlents disparu t aussi brusquement qn' elle 
était appa ru e._ 

Nous pensons qu 'il e t utilP, pour les ingénieurs et le 
person nel de nos charuonnag<'s, de connaitre arnc quel
ques détails les principaux typ<'s de détonateurs qui ont été, 
ù la suit e cl<' l'a rrc't é ministé ri <' I du 30 aHi l 1809, soulllis à 
la rcco11 1rn issancc ollici<' ll <' après examen de leurs condi tions 
cle ~écu ri lé . Cette to nnai:=; ·;:rn ce l'St, en effet, de nature a 
conjurer de nouYeaux accidents, ca r l' ig·norance cle la com
positi on clc (' es engins peut encore, malgré ln sécuri té 
re la1i ,·e assurée par la fa.brication , amener des impru
dences . 

L'un des t.yp<' · l<'s plus employés en 13elgique est le déto
nateu r aYcc amorC'e éleclri<jlle il e la « FaL ri k-l~ lektrisc li e r 
Zii llller », ~ Cologne (ujncs il 'l'roi dorf el à Kucpper
steg') (fis-. 1 ). r;arnorce e. t conçue d'une man ière trè · 
orip'Ïnale, cl" oit résul l<'nl il la ['ois une grande sécnrit6 cl 
une g rande précision dans la l'ab ricat ion. 

L'alllorce con ~ i :;;tc en un tu ue de ca rto n ou, plu s µ·6néra
lern c11t, tlc laiton, pou1·rn de deux gorges ci rculaires stri ées, 
inénag·ées da11 . la part ic supéri eure ; les conducteurs i olés 
el tordus se h'l 'lll i1w11 L ù lï11térie11r üe l'amorce par une 
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! '..,--->Soudure à l'étain . 
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--71'- Fulminate. 
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FIG. i. - Detonatem· de la Fab1·ik Jt:lelltrischer Z" d 
un eP' à Cologne. 
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partie dénudée; ces bouts dénudés se soudent à l'étain sur 
la partie essent.ielle de l'amorce, que les fabricants dénom
ment pilule : cette pilule se compose d'un~ feuille de 

.carton sur laquelle sont collées deux minces bandes métàl
liques constituant les pôles de l'amorce; ces bandes métal
liques sont réunies par un mince fil de platine dans le cas 
d'amorce à basse tension avec fil a incandescence; l'extré
mité de ce carton est noyée dans une pe1·le de pâte 
d'amorce, a base de chlorate de potassium et de sulfure 
d'antimoine; cette pâte est couverte d'un vernis fait de 
gomme-laque et collodion, qui la protège contre l'humidité 
et empêche l'effritement de la pâte. 

Ce dispositif offre de grands avantages : les cartons, sur 
lesquels sont collées les plaques minces métalliques, sont 
découpés en forme de peignes, dont chaque dent consti
tuera une pilule. Ces peignes sont trempés dans la pâte 
d'amorce, de façon :\ constituer les têtes à l'instar de ce 
qui se fait pour la fabrication des allumettes. Ce mode 
d'opérer, outre son élégance et sa simplicité, assure une 
constance parfaite de l'écartement des poles électriques et, 
par conséquent, une résistance égale pour tontes les 
amorces, qualité précieuse notamment pour le tir simul
tané. 

L'amorce est immobilisée dans sa douille par coulage 
d'un noyau de ciment an soufre extrêmement adhérent et 
d'oi1 la tête émerge. Ce noyau empêche tout déplacement 
des fils; lui-même est immobilisé longitudinalement par les 
gorges de la douille, dont les stries empêchent tout mouve
ment dans le sens de la rotation. 

L'amorce se chausse sur le détonateur au fulminate avec 
interposition d'un vernis a la gomme-laque : le bord supé
rieur du détonateur vient buter sur l'épaulement formé par 
le ciment de soufre; il ne peut y avoir en aucun cas contact 
du fulminate avec l'amorce. 
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Souvent 1e tout est plongé dans un bain de Chatterton 
pour mettre l'engin entièrement à l'abri de l'humidité . 

. Les amorces décrites se font pour haute et basse tension 
et portent les noms divers (Orion, Venus, S1:rius, Vulcan), 

La Société de Matagne emploie exclusivement les amorces 
de la « Fabrik-Elektrischer ZUnder » pour les monter sur 
les détonateurs simples qu'elle fabrique et pour les fournir 
à sa clientèle ,belge. La Société de Carnelle (P .-J. Cornil) 
vend aussi les détonateurs tout montés, de même que la 
Société anonyme des Explosifs de Clermont (Müller et Ci0 ) 

et la Société anonyme belge de Dynamite Nobel (Gérard 
et Ci0

). 

Dans le détonateur électrique fabriqué par « The Electric 
Blasting Apparatus C0

, de Cinderford », l'amor~e consiste 
en un tube de carton, dans lequel les extrémités dénudées 
des fils conducteurs traversent une rondelle de carton pour 
maintenir l'écartement normal des fils; ceux-ci sont repliés 
pour repasser dans deux autres trous de la même rondelle 
dispositif rendant impossihle le glissement ou l'arrachemen~ 
des fils par traction. Pour les hautes tensions, l'étincelle 
jaillit entre les deux bouts recourbés des conducteurs. Dans 
le cas de basse tension, un fil de platine de 1/25 de milli
mètre réunit les pôles. Ceux-ci sont noyés dans la pâte 
d'amorce, surmontée d'un cercle de papier et d'une mine 
couche de cire la mett~nt a l'~bri de l'humidité (fig. 2). e 

La fusée-amorce est mtrodmte dans le détonateur et l' 
1 . f' on coule un noyau ce ciment au sou re ou à l' ami'ant 

. , e sur 
lequel on sertit le detonateur. 

Un tampon de gomme recouvre les bouts de la fusée 
et du détonateur. 

Dans ce système, la disposition donnée aux fils em " 
1 f . . d . 1 ... d" pec 1e 

la r1ct10n e ceux-ci sur a pate. ·amorce, indépendamment 
de la présence du noyau de ciment c1ui a~sure le lllême 
résultat. 
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-->Pâte d'amorce. 

·--~ Rondelle en carton. 

8 
Coupe de la rondelle 

en carton. 
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Frn. 2. - Detonateu1· de la Bla.çting Elect1·ic Appa»atus C0
, 

de Cùide1·(01·d. 
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Le sertissage du dét!.mateur, la disposition de l'amorce 
et la présence du noyau de soufre, empêchent le contact 
de l'amorce avec le fulminate. 

La Société belge des Explosifs Favier vend ce détonateur 
dont elle a le monopole en Belgique. 

Un détonateur électrique qui mérite d'être signalée par 
son originalité est celui fabriqué par la firme Linke, de 
Spandau (Allemagne), et dout les croquis cÎ-:Joints montrent 
la disposition pour le type a haute tension (fig. 8). 

La douille d'amorce, en laiton, présente deux gorges g g' 
et un renflements; la partie inférieure A est légèrement 
évasée de façon à faciliter l'introduction du détonateur 
dans la douille : le bord supérieur du détonateur est arrêté 
par la gorge g' qui empêche le contact de l'amorce et du 

. fulminate; la gorge lJ retient la rondelle en fibre 1· qui 
forme la base de l'amorce proprement dite : celle·ci a la 
forme d'une perle-noyau, les extrémités des deux conduc
teurs dénudés passant par les trous ménagés dans la ron
delle de support r. 

Enfin, la parti~ supérieure de la douille contient un 
ciment au soufre empêchant tout déplacement des fils dans 
l'amorce. Ce noyau de soufre est immobilisé P.ar le renfle
ment s. Un en~uit de paraffine réunit les douilles de 
l'amorce et du détonateur. 

La même firme fabrique un type d'amorce à basse te · . 1 . 1 . ns1on, 
moins spéc1a, mais p us important au point <le vue 

1
-r t' 

• • , > a ique, 
l'amorce a rncandescence etant presque exclusivement em-
plovée à présent dans nos charbonnao·es L'amoi·ce _ . 

• . o · consiste 
en un tube de carton fort, a la base duquel pénètrent les 
bouts dénudés des conducteurs tordus· ces bouts l 

. . . ' -· raversent une petite rondelle de tibre vulcamsée main teiia t 
. ' n constant leur écartement; ils sont réunis par nn fil d~ 

1 
t' , 

' d 1 ~ d' j P a ll1 e t res ténu et noye ans a pate amorce· un min· 
' ce couvercle 

., 

( 

B 

1 s 

9 

ri 

\. 

A 

Douille 
de l'amorce, 

en laiton . 

Arnorce 
proprement dite. 

A 

Détonateur monté. 

F , 3 _ Anw1·ce Lùllœ à liaitle tension. lU. • • 
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en papier obture le tube d'amorce à l'extrémité et empèche 
toute chute de la pâte d'amorce (fig. 4). 

L'amorce est introduite dans le détonateur et empri
sonnée par un ciment de soufre, immobilisé lui-même par 
un renflement de la douille du détonateur. 

L'ensemble est trempé dans un vernis imperméable. 
La firme Ghinijonet, d'Ougrée, fournit des détonateurs 

électriques d'un système analogue; le l ube d'amorce est en 
carton également; le détonateur est simplement serti sur le 
tube-amorce, de façon à rendre impossible tout déplacement 
de l'amorce sur le détonateur; le tout est enduit de gutta, 
qui achève la liaison (fig. 5). Le croquis ci-contre ·représente 
le type à basse tension. Celui à haute tension ne diffère que 
par l'emploi d'une rondelle en celluloïde (analogue à celle 
signalée pour le détonateur de la Blasting Electric Appa
ratus C0 (fig. 2)), maintenant l'écartement des fils conduc
teurs qui se replient d'une façon identique à celle indiquée 
figure 2. 

Tels sont les principaux détonateurs électriques employés 
actuellement en Belgique; cette revue un peu rapide, mais 
qu'il serait inutile de prolonger, montre que l'emploi 
d'engins semblablement conçus ne peut entrainer d'acci
dents qu'en cas de faute grossière; on peut dire que le 
danger de ces détonateurs électriques ne réside plus désor
mais que dans le fulminate qu'ils contiennent, c'est-a-dire 
qu'ils n'offrent pas plus de danger que les détonateurs 
ordinaires. Il faudrait à présent un défaut grave de fabri
cation ou de grossières imprudences pour rendre possibles 
des accidents du genre de ceux que nous venons d'exa
miner. 

! 

1 

+ 

l 
1 

-~ Fulminate. 

-~ Douille de l'amorce en carton. 

---'> Pâte d'amorce. 

-- ~ Rondelle en fibre vulcanisée. 

--:;,. Noyau de ciment. 

FIG. 4. - Detonatew· élecl1'ique Linlle 
a basse tension. 

(Echelle : double grandeur.) 

------->Fil conducteur. 

- ---> Tube en papier. 

- - -> Fil de platine_ 

-- --> Poudre électrique. 

ll--o-.,............-N 
····-'> Paraffine. 

---;, Fulminate. 

Détonateur. 

Fm. 5. - Detonateul' à basse 
tension « GhiniJonel el C0 ». 
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IIIe PARTIE 

QUELQUES QT.;ESTIONS SPECIALES ET RAPPEL DES 

PRÉCAUTIONS CO~SEILLÊES. 

Dans la deuxième partie du présent travail, nons avons 
e~po~é, au fur et à ~esure de l'étude de chaque catégorie 
d accidents, les enseignements qui nous paraissaient résulter 
de leur examen. 

!l ~onviP,nt m~intenant de revenir sur certains points 
qm n ont été traités que partiellement et accessoirement 
vu qu'ils intéressent à la fois plusieurs catégor·ies d'acci~ 
dents et non l'une d'elles en particulier. 

Ces points sont les suivants : 
I. La question des ratés; 

IL Les dangers spéciaux aux diverses catégories d'explo
sifs; 

III. Les ~angers sp~ciaux aux ~~;ers modes d'amorçage. 
La première question aura deJa forcément touché l 

domaine des deux dernières : en cette matière 1·1 . e 
d 

. . , se pi o-
mt toujours un certain chevauchement citiel · 

1
, ' que s01t 
ordre qu'on adopte. 

Nous terminerons notre travail en rappelant · . sommaire-
ment les diverses précautions que nous avons e l' · . . ' u occasion 
de recommander et de Justifier au cours de notre étude. 

1 ' 

l 
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A. Quelques questions spéciales~ 

I. - La question des ratés. 

Nous avons vu que maiiits accidents de diverses catégories 
ont eu. pour cause première un raté; certaines catégories, 
notamment la cinquième (débourrag·es) et la neuvième 
(explosions dans les déblais), ne comportent même que des 
cas de ce genre. On supp1·i1)rnrait donc un grand nombre 
d'accidents en évitant les ratés. 

Cette question a ainsi une grande importance. C'est 
pourquoi nous croyons devoir y revenir avec quelques 
<létails. 

Son examen comportè deux choses distinctes : d'abord, 
les moyens à employer i)our éviter les ratés; ensuite, la 
marche à suivre lorsque, malgré tout, un raté s'est pro
duit. 

a) PRECAUTIO :\S A PRE~DRE POUR ÉVITER LES RATÉS. 

Con11ne nous l'avons déjà. dit, la supp.ression des ratés 
tient en grande partie dans les soins qu'apporte le person
nel ouvrier dans les diverses opérations qui touchent au tir 
des mines. .-_1 

Le rùle des boute-feu est très important et la façon plus 
ou moins consciencieuse et intelligente dont ces agents 
comprennent leurs devoirs a une grande influence sur le 
nombre de ratés. "' 

A propos d'un des accidents mentio!lnés dans la deu
xième partie, l\f. l' Ingénieur Verbouwe a fait dans cet 
ordre d'idées une petite enquête, dont voici le résultat : 
sur quatre porions-boute-feu d'un même charbonnage, 

_utilisant le même matériel et les mêmes explosifs, l'un 
d'eux a eu, en trois mois, quatre ratés; le second a eu, 
en nn an environ, six ratés; le troisième boute-feu, en 
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fonction depuis six mois, n'en arait eu encore aucun ; il 
en était de mème du quatrième, bien qu'il occupât ce poste 
depuis plusieurs ailnées. 

Une telle constatation - et l'on pourrait sans dout e 
en faire beaucoup du même ge n1·e - montre quel rôle 
joue la personnalité du botLle-fcu. 

Cela dit comme observation générale, nous allons 
examiner r1uclles sont les pr6cautions les plus recomman
dables à premlre pour éYit er l?- production <les ratés, en 
en Yisag:ean t successi Yemen t les f 1 ·nus de llli°)les, les e.1plo

si(s, l'mnorr;a,qe et le boim·a,qe. 

1° L es t1·ous de 111l11r>s. 

Les fourneaux doiYent être crcu ·6s aussi droits et aussi 
r6guliers que possible. En effet, la déviation ou l'irrégu
larité cr'un trou peul empêcher de placer les cartouches 
bien jointi,·es , fa\"Ori ser la séparation tle la mèche et du 
détonateur, ou permelll'e la so rti e de celui-ci tic la car
touche-amorce, provoquer l'6crnse1nent de ln mèche, etc. 

La rencontre, pendant le creusement du fo urneau, de 
cassures ou de terrains de duretés différentes est de nature 
à provoquer une déviation du fourn eau. 

1Iais la cause la plus fréquente de l'irr6gularit6 des trous 
de mine , en supposant la mai n-d'o' uHe :i l'abri tic loule 
cri tique, est l' emploi d'outils mal afiùl6s ou us6s : les 
premiers détachent des écla ts de roche irréguliers, m; li eu 
de couper nettement; les seconds don ncn t au fou rncan des 
diamètres ,·ariables. 

Le fo rage par rodage (qu and la du rnlô des L<•rrains en 
permet l'applicati on) paraît offri r moins de clian <.:e d'irré
g· til arit 6s (jll C le Cl'euSe lllr llt p<lr balt ::ig·c, tant par :-;uilc (Je 
l 'action plus uniforq1 e de l'outil <ju'i'1 ('ausr, clr la rigidité 
plus grande de la mèche par rapporl au tlcuret . 

, 
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La perforat ion mécani<Jlie parai t de mème pré::;enter plus 
de ga ran tie, toutes choses égales cl 'ai llen rs, que le travail a 
la main , su 1·to ul pou r le ba ttage. 

Pour fa ci li ter la s t11·,·ci li a n cc cle:-; tleu rets et des ta ri ères, 
il nous parait clé~irabl e de ne pas n1lll ti plier, clans les tra
\'anx d'une même minr, les diamètres des Hcurels . 

.. ha nt le cl1argern enl, les fourneaux cloi,·ent être soigneu
sement cnr6s et, s'i l est n!"ces!'aire (a \·cc les expiosifs auLres 
que la dy nam ite), séc h6 ù l'a ide d'u n peu d' étoupe. 

2° L es explosif~ . 

Les explo ifS do ivcnl être en parfa it état de conserrntion; 
on doit exclu re notamment les d.nrnmi les congelées ou 
celles dont la nitroglycérine exsude, les explosifs an nitrate 
d'a mmoniaq ue humides ou <.:e ux dont l'en\'eloppe paraf
fi née e t déchirée. 

Les ca1·touche doircn t avo ir un diamètre in fë rieur de 
3 ù 4 millimètres 6 celui du fo urneau, ce qni pe rmet un 
cha rgement aisé cl sùr ; les cartouches seront posées bien 
join tivement, ce qui e::;t faci le :) r6aliser si le tro u est bien 
calibré. 

Le chargement se fe ra tlélicatement en se ·cn·ant cln 
bourroir en bois . 

On éYi lrra , clans le cha rgement. l'interposition dt> matières 
étrangères r ntre le: cartouch e:-; . 

3° L 'a11101 ·ra.<J1" 

l :amorçoge lH' lll se l'ai re :so it au /ii/11, soit il la 11/ (;clw . 
soit à l'elntl'iàlè . 

Nous Cl'O,VP llS d C\' OÎ l' Iai sse l' de coté le felu , mode 
d'amorçage le moi ns 1·eco111 mancb ble de tous et qui est sans 
do ule desti né ;'1 dis para it!'<'. :\(HIS l'<' nrurnw· cl'::i illeur. ù ce 
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qui a été dit à ce sujet, en divers endroits, dans la seconde 

partie .. 

Bien que l'amorçage a la rnèche ne soit guère plus 
recommandable à certains points de vue, comme il e!St 
·encore fréquemment employé, nous rappellerons en quel
ques mots les précautions à prendre pour qu'il puisse s'ef
fectuer dans les moins mauvaises conditions. 

La mèche doit être de bonne qualité, d'une combustion 
régulière et sans crachements; l'enveloppe doit être résis
tante, l'enduit bien continu;. la mèche doit être utilisée 
bien sèche et coupée nettement, sans que le pulvérin 
s'échappe sur une longueur qui puisse compromettre l'allu
mage. 

Elle n'est employée seule qu'avec les pouùres et, dans ce 
cas, la meilleure disposition nous paraît être celle où la 
mèche, logée dans une rainure latérale de la cartouche
amorce, passe sous celle-ci et y pénètre dans un logement 
central. Cette disposition rend, en effet, l'inflammation pl 

. . 1 fi . us 
certame et assure mieux a x1té de la mèche pendant le 
bourrage. 

A quelle cartouche convient-il de relier la mèche?. Ce t · · · r ams 
préfèrent amorcer la c~-rtouche du fond, pour retarder le 
moment de la cléfiagTat10n et permettre une ret 't 1 
f: ·1 . . rai e p us 
ac1 e; mais cette sécurité peut être illusoire ca, 1 

. ' I a mèche 
dans sa combustion, peut « cracher» latéralem t d . ' 

Il · l' b · en es étm ce es, par smte c o struct1on dans la partie -
l 

. consumée et 
enflammer a '(JOudre avant d'avoir atteint l ' 

·1 l . a cartoueh 
amorce : i est c one plus rat10nnnel de laisser en cl e-
fourneau la longueur de mèche ciu'on J·uge , ~hors du 

1 . necessa1re 
assurer a retraite du personnel. pour 

Cette manière de faire est du reste jusf fï 
considération : la vitesse de combustio 

1 
lee par une autre 

t l' . n c ans le bourra 
pouvan , comme on a vu, rtre ~ccc'ilrrée il . ge 

- ' importe, 311 

l 
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~ 
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point de vue de la sécurité, de compter surtout sur la partie 
brùlant à l'air libre, dont la vitesse est bien connue, et de 
réduire au minimum la longueur qui se trourn sous pression 
dans le fourneau. 

D'ailleurs, le placement de la mèche à la partie supérieure 
de la charge la soustrait au risque d'être détériorée ou 
dérangée pendant le chargement et ne laisse subsister ce 
risque que pendant le bourrage. 

Le détonateur, que l'on doit fixer sur la mèche en cas 
d'emploi d'explosifs brisants, peut ètre cause de nombreux 
ratés; il importe de bien vider la capsule (en la retour
nant) de la sciure de bois qui recouvre le fulminate, de 
façon à mettre à nu le fulminate ou l'œil de l'opercule (en 
cas de détonateurs operculés) (1). 

La mèche doit être coupée bien transversalement; 
introduite clans le détonateur, elle doit être soigneu
sement sertie clans la douille métallique. Ce sertissage a 
grande importance au point de vue des ratés puisque c'est 
lui qui doit empêcher tout déplacement pendant la mise en 
place et le bourrage. Il est étonnant cle voir encore des 
boute-feu se servir d'outils mal appropriés ou simplement de 
leurs dents pour sertir les détonateurs, alors qu'il existe à 
très bon compte des pinces spéciales permettant le section
ment net des mèches et le sertissage des capsules. 

Dans le tù· élect1·ique, les connexions doivent être l'objet 
d'une attention spéciale; les détonateurs fi basse tension 
qui peuvent être soumis, à la mine même, au moyeu d'une 
installation peu importante, à une vérification individuelle, 

(1) On appelle détonateurs operculés ceux où le fulminate est recom·ert d'une 
rondelle en cuivre perforée au centre; ce dispositif augmentant l'effet utile du 
détonateur, on désigne parfois ces détonateurs sous le nom de « détonateurs 
renforcés ». Dans les détonateurs les plus employés en Belgique, la surface 
du fulminate est nue. 
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sont bien supérieurs aux types à haute tension. Cette 
vérification des détonateurs se fait déja à la fabrique, mais 
elle devrait se répéter clans toute mine, immédiatement 
avant l'?mploi; cette Yérification n'exige du reste qu'un 
local exigu, dans lequel est installée une table, munie, a 
l'arrière, d'un écran en tole protecteur; rouvrier place la 
capsule derrière cet écran, tandis qu'il plonge les extrémités 
des deux fils d'amorce dans les godets à mercure d'un gal va
nomètre. Le détonateur et ce galvanomètre ferment le 
circuit d'une batterie de piles; le courant est trop faible 
~o~r ~rovoquer l'explosion, 1~ais suffisant pour faire dévier 
1 aigml~e du galvanomètre, s1 le détonateur est bon. 

Ce ~ignal optiq~e est souvent combiné avec un signal 
ac?ustique (sonnerie) empêchant toute distraction de l'ou
vrier. 

Dans tous les cas d'emploi de détonateurs simpl 
, 1 · .1 · ' es ou 
e ectr1ques, I importe que la douille pénètre suffisamment 
clans la cartouche-amorce et ne puisse s'en séparer d 
1 · l · pen ant 
es mampu ations ~ubséqu~ntes! un bon moyen, assez géné-

r,alement employe, consiste a ouvrir à une extrémité 
1 enveloppe de la cartouche et à la refermer sur l lé 

t · 1 e c to-

b
nla eur mis en p ace, une petite ligature maintenant l'assem-

age. 
Pour éviter les détériorations de l'amor , . 

l l l 
çage, au moms 

penc ant e c 1argement, nous trouvons de A 

de placer en dernier lieu la cartouche meme préférable 

1 
-amorce au de 

. de a charge. Il nous parait peu recommandable - ssus 
le détonateur électrique à la partie po t, . de placer 

l 
s er1eure de 1 

toue rn-amorce : ce système oblige à 1 . a car-
. entre ~elle-ci et la v~isine. de plus .

1
aisser un intervalle 

' ' I expose · b · 
fils d'amorce et à détériorer l'amorce éÎectr'" a ri~er les 
ture du bouchon de colle ou de )• tt •que par rnp
l'orifice du dit détonateur. gn a-percha qui garnit 

L'amorçage doit être suffisant. 
' pon r les explosifs au 

1 

) 

f 
'I 
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) 
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nitrate d'ammoniaque notamment, des détonateurs 11° 7 
(1 1/2 gramme de fulminate) ou même n°8 (2 grammes) sont 
i ndispeusables. 

Nous rappelons que .l'usage de deux détonateurs a été 
signalé dans la deuxième pai·tie comme peu recomman- · 
dable pour diverses raisons suffisamment expliquées. 
L'emploi d'un détonateur unit1ue, mais bien conditionné 
et de force suffisante, est de beaucoup préférable. 

C'est ici le lieu de signaler les essais déjà nombreux 
tentés en vue d'assurer une meilleure détonation des explo
sifs au nitrate d'ammoniaque et d'éviter les ratés et 
« culots » auxquels ils donnent lieu. 

La dernière tentatiYe, qui parait heureuse :i plus d'un 
point de Yue, est le cordeau détonant au trinitrotoluène 

Mèche. 

Sertissage du détonateur. 

Cartouche d'explosif. 

Saillie du manchon de raccord. 

Coulisse de serrage. 
Détonateur. 

l\fanchon de raccord en laiton. 

~~ .... ~..,,,.:,,,._ ___ Sertissage du manchon de raccorll 
sur le cordeau. 

. --· Cordeau au trinitrotoluène. 

Fw. 1. - Raccord du co1·deau au delonatettr. 

imaginé par M. Lheure, Ingénieur ~les Poudres et Salpêtres 
à Paris ( 1 ). Ce cordeau consiste en une àme en trinitro-

(1) Annales des J.lli11es de F~ance, aofat 1907. 
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toluène, enfermée dans une gaine en plomb, do nt les 
di amètres extérieurs les plus couran ts sont 4 et G mill i
~ètres ; l'àme en trinitrotolnène de ces cordeaux. a respec
tivement 2 et 4 millimètres de dia mètre . Le trini trotoluène 
d.éj à emplo~ré dans nombre d'explosifs , remplace déjà par~ 
t1ellemenl le fulmin ate clans certains détonatcu1·s · il est 
ii~ sensible aux chocs et actions mécaniques. 1l d6to~e clans 
I; cordeau Lheur~ avec une vitesse de propagation que 
l rn venteur évalue n 6,000 mètres environ par seconde . 

Le corde~u fait s_uite au détonateur auquel il est relié 
par une domlle-manchon spéciale ("oir fi •)· 1) · 1·1 ti··i .. 

0 ' ) L \e1se 

i\lêchc. 

Bourrage. 

Détonateur. 

Cordeau détonant. 

Cartouches d 'explosif. 

Fw. 2. - Disposition d1t co1·dea1t dans le t. d . 
1 ou e mine . 

to nte la cbarge explosiYe (Yoir fi n· 9) · t. o · - , a laver· la Il . 
porte la détlagralion instanta née . ce p. 

6 16 
que c il 

clé · ' l OC C a ::i ll l'C tonat1on complète d 1-\· explosif l ~ . ~ · , une 
. · , . , · · s e:s morn · sensibl 

pe1 met mcme l emploi de t1i lrat<' cl' . es et . . ' ammo111anue . ( 
conçoit 1mmécliatement l' imr)or·ta .1 ".1 pur · )n . nce Le cc cl1 s , ·. . . 
suppnme les « culots » et 10.. ac .· 1 . · po:sitd , qu i 

. . ,. c1c ents qu1 en clé . 
Hien m 1eux, le déto na leur )Je ut 't . l , l'i vent. 

e t e p ace <'n tlehor::; du 

I 

1 

î 
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trou de mine (voi r fi g. 3) : dès lors, il est soustrait aux 
ri sques du bourrage el permet. en cas de raté, un réamor
çage ai2ù et exempt de to ut danger; il suffit de remplacer 
le détonateur ou le cordeau, ·eu le ca use possible du raté ; 
tous les accidents, ayant pour eau e première un rnté, 
seraient, par le fait m(•rne, él iminés. 

La simplicité el l'éléµ·ance dn procéLl6, jointes aux aYan
tagcs qu 'i l présente, sont de nature fi nttirer l'attention des 
exploitants . 

Dét onmcur . 

Bourrage. 

Cordeau J é1ona111. 

Cartouches d'explosi f. 

FIG. 3 . - Di.oposit ion du cordeau avec détonatew· extà ie1t1• 
au {01trn eau. 

Dans les mines no n g risouteuses, le seul empèchement 
ù la propng-atio11 <le la rnéth ocle Lheure pa raît ètre le prix 
élcYé du coni<'n.11 (fr . 0-50 par mètre) , clans un pa~·s comme 
la Belgique oi1 le. explosifs sont 3 un prix cxlrèmement 
modique. i!.!·nalons toutefois que, clans des expéri ences 
0ffrcluées a ux minc:s de Lens, l'emploi du cordeau a amené 
une réd uction de 20 Yo Llans la con ·omma tion des explosi fs 
(Favier), par su ite ci<' la meilleure d6 tonalion des charges ; 
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~et av~ntage compenserait en partie l'augmentation du prix 
e revient résultant du cordeau. 

d" n;ns les '.11ines grisouteuses, la question de la possibilité 
In ~mmatwn d'atmosphères explosibles, - grisouteuses ou 

poussiéreuses _ est é l · . . ' pr ponc èrante et ex1n-e avant l'adop-
t10n du système l 1 . . . 0 

' . , .ce nom n enses et mmut1euses expériences. 
Quelques essais ont eu lieu â Frameries a la l l 

de M LI . .
1 

c c emanc e 
. ,: . mure, mais 1 s n'ont pu encore être terminés 
iusqu 1~1 •.• Les p;emier~ résultats permettent d'entrevoir 
a poss1b1hté de 1 emploi, au_ moins partiel, du procédé. 

· 4° Le bourrage. 

L'~pération du bourrage doit se faire sans chocs lro 
g~ess:1vem?nt, non pas seulement pour éviter les accÎd~nt~ 
directs qm résultent d'un bourracre énergic1ue . 
pas d o ' mais pour ne 

causer e ratés, soit en écrasant la mèche en 1 é 
rant du détonateur, en écartant celui-ci de la ~haro: s p~; 
en bri~ant les fils d',amorce; un autre danger' du b~u;r:~~ 
e_xcess1f est, nous lavons vn, l'accélérati d ge 
tion des mèches. on e la combus-

A notre avis, la matière la plus recommand hl 
bourre est l'argile aussi pure que possibl l~ e comme 
corps durs. · e, c pourvue de 

Signalons toutefois que le sable fin l' 
généralement pour cet usage ne pré t qu: on proscrit 

' 1 . . ' sen era1t pas le l 
qu on m attribue~ d'aprèsuneétudepubl'é cl c anger 
des JI.fines de France (1 ), en 1901. .. i e ans lesAnnales 

On peut citer encore comme prAcaut' à 
vue d'éviter les ratés, la proscription ... d Ilon prendre en 

é l . u c 1argement · l 
tan ce mrnes qui ne doivent pas P,t, . • simu -
- - ----- , ie imses a feu simulta-

(I) Rapport de la Commission dt."s substances . 
1 

. 
. d b exp os1ves su )', question u ourrnge des coups de mine 9e ..: , . , . · · r en1de de )· 

. . . . • .erie, memo1res X a 
et SUJ\·antes. \ 01r aussi : A1111ales des ,\/mes de Bel ' •. t. , IX. rr. 56:~ 

g1que, t. \·li. p. _18 . 
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nément : le départ des premières mines peut en effet dété
riorer l'amorçage des suivantes. 

Toutes les précautions indiquées ci-dessus sont dictées 
par le simple bon sens et n'apportent aucune entrave â la 
mission cles boute-feu; il impo1·te que ces agents en soient 
instruits et que le personnel dirigeant cle nos mines s'assure 
des connaissances suffisantes de leurs subalternes avant de 
leur confier une mission aussi délicate que la leur. 

Si toutes ces précautions sont ohsen·ées, on supprimera, 
croyons-nous, le plus grand nombre des ratés. 

Comme il est possible cependant que, malgré toutes 
précautions, certains cas exceptionnels se présentent, il 
nous faut répondre à la seconde question : qu'y a-t-il lieu 
cle faire en cas de raté1 

b) MESVRES A PRENDRE EN CAS DE RATÈ. 

Il ne s'agit pl us ici de fixer le délai après lequel on peut 
retourner à une mine ratée, question que nous avons traitée 
suffisamment dans la deuxième partie, mais d'indiquer les 
procédés les meilleurs pour se débarrasser de la charge 
explosive ratée. 

Les procédés par 1·éarnorçage seraient les plus efficaces 
s'ils étaient sans danger. Dans cette catégorie on peut dis
tinguer: 

1° Le réamorçage propre.ment dit : dans. le cas du 
fétu, il peut s'effectuer sans enlever la bourre et, moyen
nant les précautions voulues, il ne présente pas beaucoup 
de danger; dans les autres types d'amorçage, il exige le 
débourrage de la mine et. nous avons vu, dans la deuxième 
partie (catégorie V), que cette opération dangereuse doit 
être proscrite dans tous les cas, dans les conditions cle 
bourrage de nos exploitations minières. 
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2° Dans celle catégorie des réamorçages, on peut faire 
rentrer également le procédé qui consiste a in trnduire à la 
gueule du fou rneau une nouvelle chargr dont la délona'tion 
doit entraîner, à travers la boul're restée en place, celle de 
la charge ratée. Nous avons vu ci <' nombreux exemples 
(ca tégories !, II , V, IX) ou celle prati que :::' est montrée 
enti èrement ineffi cace, avec les divers genres d'explos ifs : 
poudres , dynamites, explo. ifs tliCTi cilcn10nt in fl ammables . 

Le sy ·Lème a même été la cause di1·ecle de plu ieurs 
accidents, par la conviction qu'il Cl'éc cher. l'ouv rier que la 
c.harge rn lée a participé a l'explosion, alors qu'i l n'en est 
nen; rappelons nota m111 cnl certa in accidents sun·enus en 
prolongeant des culots 0 11 en débla\·a nt le terres . 

Le moyen est donc précaire; on.peul di l'e qu' il et co m
plètement inopérant avec les explos& a u nitrate d'a mmo
niaque et les poudres, et qu' il es t 1111., mc do ute ux arec les 
dynami tes . En général, le s0ul effet obtenu se ra ou cl"enlerer 
seulement la partie antérieure du f'o ul'ncau occupée par la 
nouvelle cha rge, - cc qui laisse la tliflicullé non résolue 
- ou de briser les roches ur Loute la longueur du f'ou r~ 
neau primi tif, sans eHLrnlner l'cxplo ·ion -cle la cltan.?·c 
ratée . .;\Ja is ce dernier résul tat se ra obtenu d'une faç~n 
beaucoup ? lus ~ùre par l'cx1•los i (IJ~ d'une charge p;:i ralll'le, 
car les efle ls tl une ch a r~rn cxplo ïVC ·c lim itent ordinaire
ment, en prnfondeur, b la longueur occui>ée pai· l' . 1 -··r 

E 
. 

1
. ex p o:s1 . 

n tout cas, s1 'on recourt :'1 cc 1)rocécll; 1·1 r 1 · . . , 1au aYotr 
sorn des assurer , avant tout si la charnc i·at'•c · · . . . .' ' o " e a pa1t 1c1pé 
a 1 explosion. De la destructi on du f'o nrnea Li llc · ·11. . n1inc, t aut 
se ga rder de conclure a l'explosion du rat6 · l'ex 1 ··r 

1 
. . . . · · P os1 aura. 

se on toute uaisemblance, 6té srn11>lc111 ent 1)r · l6 l · 
. . . 0.Jc (an les 

dél.ila1s, et 1l 1a ut absolument examiner ccux-c· · · ' . · 1 m1n ut1 eusc-
ment, les charger memc à la main ou du · -

·1 f' , . ' moins, sans 
oul1 s r n e1 on en rnétnl. Les explosifs riu i se. · . . · 1a1ent tro u vé~ 
dans les déblais cl eH ont d rc détl'll it: aYcc Je ·é . '" 
d
' s pt i:;a11t1on 
usage. · 

--
! 

( 
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La seconde manière de procéder consiste à fo re1· un trou 
de mine YOisin du raté ; c'est celle qui nous paraît la plus 
recommandable. 

Le nouveau fo urneau ne doi t pas co1werge r vers l'ancien, 
de crain te d'une rencontre de la charge ratée et d'une 
explosion pendant le fo rage; il ne peul être non plus diver
g·e nt, sous peine d'être inefficace : la di rection para llèle 
s' impose . Il f'au t noter q110, en g6néral, le prncédé ne rcrn 
qu'en lever la roche à l 'cnü1·oi t du rat0 et projeter la charge 
de celni-ci parmi les déblais . 

La disposition du fo urneau doit ètre choisie en tenant 
compte des (< limé')), cassures, etc. Par 11n choixj11dicieux 
de l' ern placement du 11011 veau trou, on peut être cerlai n 
de la dest rnction du fo11rnea 11 raté. 

La distance du nouveau tro11 au raté dépend de la lon
gue11r de celu i-ci, de la composi tion des terrains, etc. ; 
a distance égale des orifices, de lonp·s fo urneaux peuvent 
se rencontrer plus fac ilement par suite ü'nne faible conver
gence ; des terl'a in ·non homogène::-, plus sujets à dév iation, 
exigent plus de précaution , etc. En général , un 6earlcment 
de 20 a 25 centi111 èt rcs pa raît le meilleur. Lorsque la mine 
ra tée est chargée d'exp losi fs à base <le ni troglycérine, on 
aura soin de creuser le nouveau fourneau cm-dessus du raté, 
de crainte de renconll·cr dans le fo rage des parcelles de 
ni troglycéri ne qui auraient ex udé par les fissures du 
terrain. 

Après la dispari tion ll u raté , l'enlèYement des déblais 
à lri main s' impose, comme da ns le procédé que nous avons 
men tionné précédemment. 

IL - L es d an ger s spéciaux aux diverses catégories 
d'explosifs . 

li res te entendu que no us ne nous occupons que des 
üangers qni fo nt l'objet de celle 6tucle, et non des dangers 
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que présentent les explosifs sous le rapport du grisou et 
des poussiè res. 

Ce la dit, nous répartissons les explosifs, comme nous 
l'a\·ons fait d'ailleurs jnsqn'ici, en trois classes; nous 
adoptons ainsi la classifica li0n du règlement général belge 
du 20 octob re 11)94 : 1° les poudres ou explosifs :'.t action 
len Le, caractérisés pa r une grande in !Iain ma bi li L6; 2° les 
dynamites co mp renant il la foi s les cxplo ·ifs fi leneu r impor
tante en ni troglycérine et les composit ions diverses don t hi 
g rande sensibilité aux (;hocs ::i nf>ce ·si té l'::issi mi lation aux 
dynnmiles propr0ment dites (ex .: les ni trocelluloses, les 
explo:-sifs cliloratas) · 3" les 0xplosifs diflki lcmenl inflam
mables, cara<.;térisés p::ir leur grande indiff{'rcnce aux choc~ 
el pa r leur infiam mabi li té praliquemen l nulle. 

Cette répartition présente l 'ay::i ntage de :c baser : ur cl0s 
propriétés nettement caractérisées ; elle co 11 \'ie11 t aussi bien 
pour étudier les cxplo ·ifs da n: leu 1·s dange rs d'emploi que 
pou r les classifier aux points cle nie clc la fab ri cn ti on, du 
transport, de l'e111rnagasinage. 

a. - LES Pouoni.,s . 

Dans cette catégori e, nous ne rcnconlrnns, clans les 
explo itations minérales, que la poud1·c noire ordinaire 

' en µT::i ins ou <.:omprirnée, â base de salpêtre, tle tharhon 
de bo is el de soufre, aYec de légère diYergences clans la 
teneur df's conslituan ts. Pa rfoi: ces poucl1·c · rcnfermen t un 
certain pourcentage d0 sciure clc boi ·, dextrine ou autres 
produits plus ou moins inertes; ce cl ifr<"rc1H.:es n'entraînent 
que des Yariations dans la Yinlcité de la poudre et laissent 
toujou rs la te111pératurc d'int1::i111matio11 comprise en tre 
250 et 300° C. cl souvPnt très \·oisinc de 2ïü degr és en 
moyenne. 

L' « explosion >> de la poudre n'est quo la prop<.Jgation 

... 
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rapide de l'inflammation portée en un point de la masse : 
dès que la température cl 'intlam mation est atteinte en un 
seul point, to u1 e la ch::irge y participe; de la vient le danger 
essentiel de la poudre, sa facilité cl ' inliammation sous 
l 'action de la moindre étincelle ou de tout échauffement 
local brusc1ue. 

La catégorie X[ montre des cas d'inllamrnation survenus 
pendant les m::in ipulations de la poudre en dehors du fom
neau ; les catéo:o ries l \ . (d1a1·n·c'mcnts et bourran·es) et \ 1 

c.; û . û 

(débonrrages) ont mis en lumière tle nombreux cas de mise 
a feu sous l'effet d'un échaufrement brusc1ue. 

Au point 0le rnc cks dangers de la rn::inipulation, il nous 
paraît recommand::iblc de 11 '11tili scr la poudre comprimée 
qu·en cartouches complèleme11t entourées d' une em·eloppe 
de papier fort : on évite ainsi la formation de poussier de 
poudre ou puh·érin - beaucoup plus i1Jtlamrnable que 
la poudre - d::i ns les récip ients de transport , cartou
chières, coffres, etc. Cette cnreloppe a du reste l'avantage 
de mieux préserver la poudre contre l'humidité. Elle 
s'enlève au moment de r o111 ploi clans le fo urneau. 

11 va sans di re que la pondre do it ètt'e manipulée loin 
de toute fi arnrne nue, et arec un soin tout spécial pour 
éviter toute dépen.lition, si facilement cause d'une inflam
mation. 

Tous les outils en fer doivent ètt'e naturellement proscrits 
pour les diYerses manipulations de poudre. 

b. - LES DY.'.'IA1\IITES. 

Dans les mines belges, nous ne rencontrons guère, dans 
cette classe, que les dyn::imites proprement dites, c'est-à-dire 
les explosif::: à base de nitrnglycérine (gommes 1 gélatines, 
car boni tes, 0tc.) . 

La sensibilité au cli oc des dynamites est assez·caractériséP. 
pour dcrn ir entrer en lit;no de compte au point de vue du 
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transport, de l'emballage et des manipulations. Toutefois, 
pendant les manipulations normales du minage, elle ne 
devient réellement dangereuse, pour des explosifs bien 
fabriqués, qu'en cas de congélation ou d'exsudation. 

La propriété de la nitroglycérine de se congéler à des 
températures (8 degrés} qui se rencontrent fréquemment 
dans notre pays rend dangereuse, pendant une notaLle 
période de l'année, la manipulation d'explosifs dans la 
composition desquels entre ce produit. Nous avons parlé, 
dans la deuxième partie, du moyen de parer à ce danger. 
Les boute-feu ne doivent jamais utiliser que des dynamites 
parfaitement molles et plastiques. 

Diverses circonstances - fabrication peu soignée, gels 
et dégels répétés, emmagasinage trop prolongé dans des 
dépôts humides ou dans de mauvaises conditions- peuvent 
amener l'exsudation de la nitroglycérine : ces explosifs ne 
peuvent dès lors être utilisés sans danger; ils doivent être 
détruits en les enflammant à l'air libre à l'aide d'une mèche 
(sans détonateur), en prenant les précautions voulues, pour 
le cas où la combustion lente, normale, se transformerait 
- ce qui s'est déjà vu - en explosion. 

La prescription réglementaire qui impose une enveloppe 
ètanche aux cartouches de dynamites - c'est ordinaire
ment une enveloppe de papier parchemin fort - diminue 
dans une certaine mesure, les dangers de l' ex·sudation de 1, 
· l é · a mtrog yc rme. 
R~~arquons. que les d!n~mites,. tout comme les poudres, 

participent entièrement a l explos10n sans laisser de culots. 

C. - LES EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES. 

Ces explosifs sont presque tous à base de nitrat d' . 
1 

. 
1
. e am-

momaque, auque on llJOnte c iver8 dérivés nitrés . b' · , 
1
. . . 1 . lllltl o-

n a ph ta me,ïrmitroto uène, etc .... 
Ils ont pour inconvénient principal, précisément 1 · eur peu 
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d'aptitude à la détonation, d'où les ratés complets ou partiels, 
les culots restant dans les trous de mines, les projections 
de charges dans les déblais, etc. · 
C~mme nous l'avons vu, les dangers qui en résultent 

proviennent surtout de la présence du détonateur. Celui-ci 
exclu, le danger est réduit à des proportions minimes. 

On a signalé à l'étranger des décompositions fusantes 
survenues avec des explosifs de cette catégorie : en France, 
les commissions des substances explosives et du grisou ont 
pr.océd~ à u~e étude de la question et ont conclu (1) que le 
fait était ~ttr1buable au mélange du charbon etcle l'explosif: 
les cas signalés en France ne s'étaient, en effet, produits 
que dans le minage en couche. 

Dans notre étude nous n'avons ni rencontré ni vu sig·naler 
aucu.n cas semblable, ce qui ne doit pas surprendre, puisque 
le mmage en charbon n'est permis chez nous que dans des 
cas exceptionnels (mines sans grisou et certaines mines de 
première catégorie moyennant dérogation). Au reste, ce 
danger serai.t plutot à cons}dérer au point de vue du ·grisou 
et des poussières et nous n avons donc pas à nous y arrêter. 

Dans la question des ratés, nous avons indiqué les pré
cautions qu'exige l'emploi des explosifs difficilement inflam
mables, eu égard à leur manque de sensibilité. 

III. - Les dangers spéciaux aux divers modes 
d'amorçage. 

Ces dangers ont déjà été mis en lumière dans les études 
qui précèdent : nous rappellerons sommairement ceux qui 
sont spéciaux aux trois modes d'amorçage auxquels nous 
avons eu affaire, à savoir 'le fètu, la mèche, le tir élec-
trique. 

(l) Annales des Mines de France, 1907, lOc série, mémoires, tome XII, p.141, 
Rapport de M. Dautriche, Ingénieur des poudres et salpêtres. 

J ~--------------------· ~ 1 
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Encore une foi s nous ne nous occuperons pas du danger 
rl' inf:lammation du grisou, vis-à-vis duquel le lil' élec trique 
est seul admissible, puisqu'il est le seul qui, en mème temps 
qu'il ne donne aucune Hamme hol's du trou cle mine, pel'met 
le départ de ]a mine au moment précis oil le boute-feu 
juge que la mine peut sauter. 

Cette catégorie cle dangers éca rtés, il reste les suivants : 

1° A VEC LE FÈTU. - Les dangers cl 11 fétu sont : 

a) Les ra tés nombreux, cause de danger allénuée, il est 
vrai, par un réamorçage relati vement fac ile et moins dange
reux qu'avec les autres systèmes ; 

b) Le danger cl' explosion inopinée lol's de l'allumage; il 
est tel qu'à lui seul il dev rait fail'e éca1·ter ce mode d'amor
çage . 

2° A YEc L A ~!ECHE. - Le dangel' spécial r6side dans 
les explosions reta!'dées; ces retal'ds étant exLrèmement 
vari ables et parfois tl'es prolong6s , on n'est jamais ce rtain, 
lorsqu'une mine ne fa it pas explosion a11 moment YOulu, 
du moment ou l'on peul l'et.ournel' sans dange 1· à la mine. 

Un bourrage trop se l'l'é peut écrase!' la mècl1 c et provoquer 
un raté ou un long-fe u; il peut aussi dél'angcr le détonateu r, 
le clétaclie1· partiellement de la mèche et proYoquer le 
mème résul tat; nous avons vu aus i qu 'il peul accélérer la 
vitesse de combustion d' une mèche no!'malc el provoquer 
une explosion prématurée. 

3° A YEC LE TIR ÈLECTRIQr E . - 1 ous a'"ons vu que le 
plus grand nombre d'accident causé par ce mode d'amol'
çagc ont été prornqués pa1· lc dépa rt in tempestif d' une minf' 
alors que de · ouHiers se lroll\'ent. près de celle-ci. " 

1\ous avons rn a ussi <p1'i l peut èt1·e écar té moyennant l 
. , 1 l' r · 1 . . ( es prrca 11 l1o ns rn el lül Hfttrs a<.:1 es ;1 prendre; l'on peut ainsi 

c ·pércr 11 ue celle calég<,ric tl 'acciücnL: ll i8pal'aitrn cln l 
v p LI S 

en plu ·. 

'\ 
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Les ratés étai en l , au clé bu t, fréq uents aYec le tir électrique. 
Par suite des pl'ogrès réa li és clans la fabrication des déto
nateurs, dans l'isolement des fil ' cl dans la conslrnction des 
exploseurs, les ratés ont beaucoup di minué de fréquence . 

On peut dire que, mis en mains d'un personnel exercé et 
prndent, ce mode de ti r des mines a une supériorité considé
rable sur les clenx autres svstèmes. 

Ainsi que nous ayons déjà eu l'occasion de le dire, la 
préférence doit être do nnée aux cl<'· lonateursà basse tension; 
les exploseurs les plus sùrs paraîssent ètre les magnéto
électriques ; le circuit est souvent fo rmé d'un càble unique 
réunissant les deux conclnctenrs, i olés , dans une mème 
gaine prnleclrice ; cc dispositif fac ili te et rend plus rapide 
les opérations; par con l re, en cas de détériora lion cl u câble 
par choc, etc., il rend plus diffic ile la recherche de l'·encl1·oil 
défectueux : l'isolemen t entre les conducteurs peut ètre 
abimé sans que la chose paraisse extérieurement. 

B. - Rappel des précautions conseillées . 

Bien que toutes les recommandations qui nous ont paru 
être la conséquence des enseignements apportés par les 
accidents exam inés an cours de celle étude, aient été for
m nlées dans les cl i vel's ch api trcs de la deuxième partie et 
clans le chapitre précédent, nous crn,vons utile de les rap
peler de nou YC:lll, dêgagécs de Lou tes les considérations 
qui les ont a menées el ju tifiécs . 

Dans celle simple nomenclature . qui sen·irn de conclu
sion a notre tl'aYail, nou rappellern ns d'abord cc qui 
concemc la préYenlion des ralü~ , pu is la prévention des 
accidents en sui ,·anl l'ol'd rc ado pté pour les di,·erses caté
gories d'accidents . 

On pourra remarquer qu'une ou deux précautions incli
q nées parmi relies rcla ti ves aux ratés, sont répétées plus 



Fourneaux. 

Explosifs. 

Amorçage. 
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loin; c'est que, dans ces cas, les précautions sont indiquées 
à. deux points de vue différents, d'abord, pour éviter le 
raté, cause première et indirecte d'un accident possible, 
ensuite, pour éviter l'accident en lui-même. 

PRÉVENTION DES RATÉS. 

1° Forer les trous de mines bien droits et bien réguliers, 
en apportant le plus grand soin à cette opération et en 
employant des outils parfaitement entretenus. 

2° Curer et, éventuellement, sécher soigneusement les 
fourneaux avant le chargement. 

3° Faire usage d'explosifs en parfait état de conservation: 
Rejeter les explosifs congelés ou, en ce qui concerne les 
explosifs au nitrate ammonique, les cartouches humides ou 
dont l'enveloppe <le paraffine est déchirée. 

40 Employer des cartouches d'un diamètre légèrement 
inférieur à celui de fourneau. 

5° Placer les cartouches bien jointivement en évitant 
l'interposition de matières étrangères. 

6° Dans l'amorçage â la mèche : 

Employer des mèches de bonne fabrication et le 
. l . . s sou-

mettre à quelques essais ce vérification (durée et réo· 1 .· 
. . . éd l' oU a11té de la corpbustton, contmmt e enduit, etc.). 

Couper la mèche bien nettement; ' 

L'introduire soigneusement dans le détonate , t b" 
. . d 1 . . lll e ien opérer le sertissage e ce m-c1. 

7° Vider soigneusement le détonateur de la se· , d . 
· mie e bois qui recouvre le fulmmate. 

8° Dans le tir électrique : 

Effectuer avec soin les connexions· 
' Assurer la fixation du détonateur 1 

avec a cartouche-amorce; 

l 

t 

'~ 
',1 
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Utiliser des conducteurs isolés et des e4ploseurs bien . 
construits. 

9° Employer une amorce unique d'une force suffisante. 
Bourrage. 10° Bourrer avec soin et pracaution, de façon notam-

ment à ne pas provoquer la séparation du détonateur ou 
l'écrasement de la mèche. 

P1'~:~:!:~s 11° Eviter le chargement simultané de mines voisines. 

CATÉG. l. 

ExploslonsJ 
retar ées. 

CATÉG. II. 

exploslons pen
dant le forage à 
proximité d'un 
raté ou explo· 
slons de culas· 
ses de mines. 

12° Faire choix de boute-feu intelligents, soigneux, 
prudents et instruits des devoirs de leur charge. 

. PRÉVENTION DES ACCIDENTS. 

1° Dans le cas d'une mine amorcée â la mèche, qui tarde 
à explosionner, interdire l'approche de la mine pendant un 
temps assez prolongé. (Nous conseillons ving·t-quatre 
heures.) 

2° Attendre au moins une demi-heure s'il s'agit du raté 
d'une mine amorcée au fétu. 

3° Eviter l'interposition de matières étrangères entre les 
diverses parties de la charge, surtout dans le cas d'emploi, 
peh recommandable, de deux mèches. 

4° En cas de raté, creuser le nouveau fourneau de façon 
à éviter la rencontre du premier. 

5° Eviter l'emploi de deux détonateurs à une même 
charge. 

6° Ne pas utiliser les « culasses » restant après le tir 
d'une mine. 

c.\TÉo. 111. 7° Proscrire lP, tir simultané de plusieurs mines, sauf 
dusA:~1d:C!~oe· par l'électricité. 

ment ou ou 1 · · 
tir simultané. 8° Eviter le chargement simultané de p usieurs mmes 

voisines, quel que soit le mode d'amorçage utilisé. 



CATÉG. IV. 
Accidents 

survenus pen· 
dant le charge· 

ment 
ou bourrage. 

CATÉG. V. 
Accidents 

dus aux débour· 
rages ou 

désamorçages 
de mines. 

CATÉti. VI. 
Explosions 

Intempestives 
dans le tirage 

électrique 
des mines. 
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9° Proscrire l'usage d'outils métalliques pour le bourrage 
des mines. 

10° Lors du chargement et du bourrage, même avec des 
outils en bois, éviter les poussées et les chocs brusques. 

11° Ne pas faire emploi de bourres en papier. 

12° Avoir soin de calibrer avec soin le fourneau et de 
l'approprier au diamètre des cartouches; celui-ci doit être 
inférieur à celui du fourneau pour ne pas çauser de frotte
ments violents sur les parois, mais pas trop pour ne pas 
donner prétexte à l'écrasement de la charge. 

13° Prohiber l'usage de poudre non encartouchée. 

14° Dans l'amorçage au fétu, avoir soin de ne pas exercer 
de frottement b.rusque au moyen de l'épinglette. 

15° Proscrire le débourrage des mines ratées. 

16° Lors du tir électrique, le boute-feu doit opérer 
\ 

lui-même les connexions des fils d'amôrce aux conducteurs. 

17° Il doit être seul porteur de la manivelle de l'explo
seur. 

18° Il est désirable qu'il déroule les conducteurs avant 
d'opérer les connexions avec les fils d'amorce. 

19° Il ne doit pas quitter son exploseur sans avoir décon
necté les conducteurs et enlevé la manivelle. 

20° Il doit veiller lui-même à ce que tous les accès d'une 
mine a tirer soient gardés, et quitter en dernier lieu l'endroit 
de la mine. 

21° Choisir pour le tir électrique des boute-feu bien 
familiarisés avec tout ce qui concerne ce mode d'amorçage. 

22° Veiller au bon entretien des exploseurs ; en cas de 
vérification après un essai infructueux, opérer tottjours en 
plaçant l'exploseur« à front », de manière à rendre inof
fensif tout malentendu. 

CATÉG VII. 
Explosions 

prématurées 
ou 

Intempestives 
en dehors du tir 

électrique. 

CATÉG. VIII. 
Accidents 

par projections 
atteignant 

des ouvriers 
dans 

leur retraite. 

CATÉG. IX. 

ExPJ~~~ons 
1es déblais. 

CATÉCi. X. 

~~~oss1f:' 
111anlpulatlon 

iles 
dynamites. 
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23° Quel que soit le mode d'amorçage, le boute-feu doit 
veiller à ce que les différentes communications don~~nt accès 
a une mine à tirer soient hien gardées .. 

24° Il est désirable que le boute-feu se rende le premier 
à front. après le tir crune mine, en vue de s'assurer s'il ne 
subsiste aucune cause de danger. 

25° Eviter spécialement le tir au fétu dans le cas de 
mines montantes. 

26° Dans ce même mode cle tir, éviter l'emploi d'amadou 

souillé ou défectueux. 

27° Dans le tir à la mèche, avoir soin d'employer une 
mèche ayant une longueur suffisante en dehors de la mine. 

28° 11 n'est pas recommandable, pour mettre à feu une 
mèche, d'employer un autre bout de mèche, spécialement 
quand il s'agit du tir simultané de plusieurs mines, système 
d'ailleurs condamnable. 

29° Quand on emploie les mèches, écarter celles de fabri
cation non soignée. 

30° Dans une galerie rectiligne à front de laquelle on 
mine, on ne peut se croire en sûreté que si l'on est protégé 
par un abri solide et résistant. 

Pour éviter les projections en ricochet, ne pas se garer 
dans une galerie faisant un angle obtus avec celle à front 
de laquelle on mine. 

31° Lorsqu'un raté partiel est possible, rechercher avec 
soin, avant de déblayer au pic, s'il ne reste pas des car
touches d'explosifs ou des détonateurs qui auraient pu être 
projetés intacts dans les déblais. (L'emploi de deux déto
nateurs a, du reste, été jugé condamnable.) 

32° Prohiber l'emplo: d'explosifs à base de mitroglycé
rine atteints par la gelée. 
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33° Dégeler les explosifs au bain-marie avec les précau
tions voulues . 

C.nÉG. XI. 34° Eviter l'emploi de feux n us ou de toute flamme 
1 "::~~uaJ;~~s découverte quand on manipule les explosifs , spécialement 

la poudre. 

CATÉG. XII. 
Explosions 

de 
détonateurs. 

35° Manipuler les détonateurs avec de g randes pré
cautions. 

36° S'assurer par un examen consciencieux que les 
détonateurs son t bien fab ri qués et notamment que les fils ne 
peuvent pas jouer da ns l 'amorce. 

Bruxelles, Décembre 1908 . 

1 
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RAPPORTS AD~iINJ STRATIFS 

EXT RAIT D'U N RAPPORT 

l>E 

l\I. L. DELACUVELLERIE 

Ingénieur en chef Directeur du 3e arrondissement des M in e~. à Charleroi 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 19 08 

Sondages de reconnaissance an iV/idi du Bassin d n Cent1·e ( 1 ). 

rl. - Dul'ant _le ~emesl l'e ccoulti, les t rois sondages au trépan 
entrepris par !II. Eugone Breton, pou1· la Sociélc de Recherches 
L a Na11w1·oise, out été poursui vis régnlièl'ement. 

Le pl'emiP1', d it « de la HougaPl'de ~(commune de Leernes), si tu e 
au i\l id i de la conce~s i on clP Hra u l i P 11 ~a1 ·t . qui nws11ra it 211811150 le 
31 dt"cl'mbre 1VOï. a atlPinl la p1'ofll 11 dc•11 r dP 1142"150 au :~O j11in 
<le1·11 iP1·. \ celtP <la ll' , il 11 ·a,·ai t P11eo1·e 1·t•co11pé a11cu n1• co uche de 
houi lle (2 .. 

Le seco nd soo<lag-c, <l it « d'Ans11 ellc » (com mune d'Anrlerlues) , 
si tué a u i\Iidi de la concc$Sion du Bois de La Haye, qui aYait atteint 
la pt'ofondeur de 228 mètres au 31 décembl'e i90i , étai t fo ré j usqu' à 
la côte de 35i "'10 au 30 ju in de1·nie1· (2). 

Le l l'oi~ i ème sondagl'. situt; à l'Ouest des dPux autres, au lieu dit 
de« i\Jahy ·Fa11 x » (comm 11ne de 8 11Hi nncs), a n :Midi c.lc la conces
sion de Hessa ix. a étc prolongé pendan t le cours du présPnt i::emestre 
c.lepu is la profondeur de 11611120 j usqu' à cel le de 319"'î 5 (2). 

B. - Le sondage de la Société annonyme des Charbon nages de 
Fontai ne-l' Evêq ue, sit ué au l ieu dit « La Hou gaerde »sur la com
mune de Lecrn rs, qu i ;ittcignail la profoocle111· de 787m50 au 31 dé
cembre 1907, a été ]Jl'Olongé l'ég11lièremeo t par le procédé Raky 

(1) Voi r A1111a/es des .\/i 11es de /Jel!{ ique, 1 XI II , 4° lin ., p . 1221 . 
(2) La coupe des terra ins tra\·ersés sera donnée ultérieurement. 
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jusqu'à la profondeur totale de i.076m67. qui a été atteinte le 18 avril 
dernier. A partir de la seconde recoupe du poudingue houiller à la 
profondeur de 750 mètres, le sondage s'est poursuivi jusqu'au fond 
dans cJe~ terrain~ d'allure t'ort réguliè.1·e. di.-•po~és en dr·essants ren
vers<~s: 9 couches· ont été snccf>ssivPment re1•onp1"<>s aux profondeurs 
de 856m55, 1013m65, 10f5m60, i0ii 11190, 104211160.1045 1Û5,1046m85, 
105211100 et 1073m30. Leur inclinaison est 1·estée invariablement de 
38 à 36 degrés et leur ouyerture respective a été trouvée de 89, 87, 
30, 48, 52, 44, 68, 86 et 47 centimètres, soit au total : 5'"51. En y 
ajoutant la couche de Qm60 reconnue pr(•cédemment à 485 mètres, 
ce sondage a donc recoupé' 6111 10 de charbon. 

La richesse moyenne en matières volatiles de ces différentes 
couches oscille de 17 à 1,8 %. L'une d'elles a seulement accusé 
15.3 %· 

Ce sondage n'a pu être poussé à une plus grande profondeur à la 
suite d'un accident ~m·vpnu à 1,053 mètres. Eu CP point, la couronne 
et le tube carottier se calèrent, et la tige de fo1·age se brisa au cours 
des manœuvres faites pour décaler ces outils . .Malgré de vains efforts 
tentés pendant un mois, on ne parvint pas à retirer le tube carot
tier ni la couronne et on dùt se résoudre à continuer le forage à un 
diamètre réduit. La couronne perdue mesurait encore 90 millimètres 
de diamètre extérieur, donnant des ~arottes de 62 millimètres; la 
nouvelle couronne ne mesure plus que 61 millimètres de diamètre 
.extérieur, avec un creux de 33 millimètres pour la carotte. 

Le sondage ayant pénétré à partir de 1,018 mètres dans une série 
de couches très rapproch~es. les terrains, quoique réguliers, devinrent 
ébouleux, probab1ement par suite de l'action de l'humidité, et Je trou 
de sonde eut dès lors une tendance â se refermer aussitôt que l'on 
retirait la couronne. Il devenait donc indispensable de tuber à 
nouveau le sondage jusqu'à la profondeur dei ,053 mètres au moins. 
Ce travail fut jugé inutile, étant donné, d'une part, les découvertes 
faites et, d'autre part, l'impossibilité de prolonger de beaucou 1 
trou de sonde par suite de son faible diamètre et de tuber la p:rti: 
du fond, au delà de la couronne perdue. Telle~ sont les raisons . 

o • l' A d 'l d l qui ont motive anet e ce trava1 e rec ierche, dont les résultats 
, . hl .1 ~ • • sont neanmoms remarqua es. car 1 s iont prevo1r une extensio . 
' hl d b · l M'd' n consi-dera e u assm vers e 1 1. 

Voici la coupe de ce sondage : 

Houiller 
inférieur 

H1 

j • 

, 
. ~ 
·J Houi!ler 

supérieur 
~ l . H2 

.'-
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Voici la coupe de ce sondage : 

~ ~ '· 

TERRAINS 

Landenien 
Calcaire. 
Phtanites 
Schistes houillers . 
Grès . 
Schiste 
Grès . 
Schiste 
Escaillage noir. 
Schiste 
Grès 
Schiste 

Grès . 
Schiste 
Escaillage .noir. 
Schiste 
Grès . 
Schiste 
Grès • 
Schiste 
Schiste friable • 

Grès 
Schiste 
"Grès . 
Schiste 
Grès 
Schiste 

Poudingue houille1· ,, 

Epaisseurs 
mètres 

42 OO 
28.50 
55.50 
52 60 
5.40 

14.00 
4 10 

20.9ù 
6.00 

32.00 
3.20 
6.80 

3.00 
28.00 

3.50 
8.50 
2.00 

12.00 
1.25 

25.95 
0.30 

0.75 
9.55 
8.20 

13.70 
8.60 
0.30 

5.60 

Profondeurs 
atteimes 
mètres Observations 

42.00 Date du départ: 12 juin 1907. 
70.50 

126.00 
178.60 
i84.00 
198.00 
202.10 
223.00 
229.00 
261.00 
264.20 
271. OO Crochon vers 270 mètres. {Au des-· ;;i:;~~~:~~~t8r=n9~~rsé; en dessous, 

274 OO 
302.00 
305.50 
314.00 
3f6.00 
328.00 
329 25 . 
355.20 
355.50 A 355 mètres, passage présumé de 

la/aille de Fo11taiue-l'Evéqùe. -
N.B. Sous la faille, on passe du 
1 h au H2, en p1ateure inclinée de 
18 à 200. 

356.25 
365.80 
374.00 

387 · 70 A 385 mètres, on a rencontré (au 
396.30 trépun) u11e passée de charbon 

96 60 
dont on n'a pas su déterminer la 

3 · puissance exape. L'incinération 
a donné: mat. volatiles 13.2 %; 
cendres 5.5 %. 

402.20 A 394m50, nouvelle passée de cl1a1·-
bon. Mat. vol. 14.6%; cendres 
7.1% • 
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Profondeurs 
Epaisseurs atteintes 

TERRAINS mètres mètres Observa fions 

Schiste 28.()0 
Grès . 3.70 
Scbh:te et psa mm i te 50.50 
Couche 0.60 
Schiste 5.90 
Grès 2.40 
Veinette 0.25 
Schiste 12.05 

'1rè· de Salzinnes . LOO 
Sr.histe 4.80 

Houiller Grès ùe Salzi nnes . 2.90 

inférieur Schistes et psammitcs 93.70 

H1 Grès 1.80 
Schiste 21.20 
Grès . 0.90 
Schistes et psamm iles 58.00 
Grès . U.00 
Schiste et psammilr~ 2:J 10 
Calcai1·e . 2.15 
Poudingue !tuui'lle1· J0.6J 
Schiste 12.60 
Poudingue. 5.10 
Schiste 32.40 
Schiste 3.50 
Grès. 0.25 
Schiste 19.55 
Grès . 0.20 
Schiste 45.55 

Houiller Coucbe 1.13 
supérieur Schiste 22.32 

H2 Grès . 0.15 
Schiste 0.85 
Grès . 0.70 
Schiste 25:10 
Grès. 0.20 
Schiste 0.25 
Grès très dur 2.95 

430.80 
434.50 
485.00 

485 60 Veine du Calvai1'e: mat. volatiles 
491.50 13.2 % ; Cendres, ? • Inclinaison', 

493.90 2396· 

49·1.15 Veiniat: ~lat. volatiles, 11.5 <fo; 
506.20 Cendres, 21 o;o. Inclinaison: 

130. 
507.20 
512.00 
514.90 l11clinaison: 16 l/2o. 

008 OO 
610.40 Inclinaison: 300. 
631.60 
632.50 
690.50 A680 m., passage présumé de la 
699.50 Jaille d'Oimmît. - N. R. Au 

dessus de la faille les terrains 
724. no so111 en plat cures; en dessous ils 
720.i5 sont en dressants re1wcrsés. 

73l.40 Inclinaison: 280. 

750.00 

7 55 .10 Deuxième passét. en retour. 
787.50 
791.00 
791 .25 30o d'inclinaison. 
810.80 
81 1 .OO 38o d'inclinaison. 
856.55 
857 68 1 Charbon 0. 72 

· 36° Terre o o2 
880.00 Charbon o: 16 
880.15 
881.00 
881.70 
906.80 
907.00 
907.25' 

910.20 36° d'inclinaison. 

~lat.vol. 17% 
Cendres 4 ofc 

Houiller 
supérieur 

R2 

1 

~r 
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Profondeurs 
Epaisseurs atteintes 

mètres mètres TERRAINS Observations 

Schiste psammitique 8i.55 991.75 
Grès très dur 5.50 997.25 
Schiste 2.00 999.25 
Grès très dur 10.65 1009.90 360 d'inclinaison-. 
Schiste 0.15 1010.05 
Grès . 0.25 1010.30 
Schiste 0.45 1010.75 
Grès. 0 75 1011.50 
Schiste 2.15 1013.65 
Couche 1.10 1014.75 Charbon: 0111875. Mat. volat. 17.2%; 
Schiste 0.85 1015.60 Cendres, 2.5 %· 

Veinette 0.38 1015.98 Charbon: Om30. Mat. vol 15.3%; 
Cendres, i .5 % 

Schiste 1.92 i017 .90 36°. 
Couche 0.60 1018 50 Charbon: Om48. Mat.volat., 15.3%; 
Schiste 9.10 1027.60 Cendres, 7.596. 

Grès 0.50 i028.10 
·schiste 0.30 i028.40 
Grês 1.50 1029.90 
Schiste 12.70 i042.60 
Couche 0.63 1043.23 Charbon: Om52. Mat. volat. 16.9; 
Schiste 1.82 1045.05 Cendre~. 11 % 

Couche 0.57 1045.62 Charbon: Om-16. Mat. \'Olat., 18 %; 
Schiste 1.23 1046.85 Cendres, 16 96. 

~ Charbon : O<n20. Mat. \'ol .17. 2 %; 
Couche 0.86 1047 71 Cendres, 11.5 %. 

Terre: 0.08. 
Charbon : 0.40. 

Schiste 0.59 104.8.30 
Grès . 0.25 i048.55 
Schiste 1 75 i050.30 
Grès . 1.40 1051.70 360( ~harbon: Om53. 1 ·1 ems, 0.02. Schiste 0.30 1052.00 Gharb. : 0.09. M. v. 17 .5 %. 
Couche 1.16 1053.16 1:erres: 0.01. 

O OO Charb.: 0.12 Cend. 16%. Schiste 6.84 106 . Terres: 0.04. · 
Psammites 7.30 1067 .30:::36o Charbon : 0 .12. 

Grès . 1.20 1068.50 
Schiste -i.80 1073.30 
Couche 0.58 1073.88 Charbon Om47. Mat. \'Ol, 17 .2 % ; 

Cendres, 10%. 
Schiste 2.79 i076.67 Sondage arrêté le l~ avril 1908. 
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C. Le sondage de la Société anonyme des Charbonnages de 
Ressaix, situé sur la commune de Buvrinnes, près de la ferme de la 
Vaucelle, qui atteignait la profondeur de 269m20 le 31décembref907, 
a été continué régulièrement par le proc.édé Raky et mesurait 
585m10 au 30 juin dernier. 

Le H avril i908, M. l'Ingénieur principal Libotte a assisté à la 
traversée d'une couche de Qm68 de puissance à la profondeur de 
504m40 (1). 

D. - Le sondage de la Société anonyme Hennuyère de Recherches 
et d'Exploitations minières, situé à proximité de la gare de Buvrinnes, 
se trouvait au 30 juin dernier à la profondeur de335m74 (1). 

Cha1·bonnages de Ressaix. - Centrale élect1·ique. 

M. l'ingénieur Defalque m'a adressé la note suivante sur l'éta
blissement, aux Charbonnages de Ressaix, d'une nouvelle centrale 
électrique à proximité des fours à coke, actionnée par des moteurs à 
gaz, système Cockerill. 

« Il est intéressant de signaler la nouvelle centrale électrique en 
construction à proximité des fours à coke de Ressaix. Cette nouvelle 
centrale a pour but de remédier à i'insuffisance de celle de Péronnes. 
Elle fournira l'énergie aux sièges de Ressaix, Leval et Sainte-Alde
gonde. 

Le plan d'ensemble donne la disposition des différents appareils en 
cours d'installation dans la grande salle des machines et ses annexes 
et dont la spécification est donnée ci-après : ' 

a) Deux groupes électrogènes Cockerill-Dulait de 850 kilornlt-
ampères; 

b) Excitatrices; 
c) Tableau de distribution; 
d) Pont-roulant électrique; 

e) Un compresseur d'air actionné par moteur électrique; 
{) Quatre groupes moteurs-pompes pour le refroidissement des 

moteurs à gaz; 

· g) Deux gronpes moteurs-ventilateurs pour les épurations. 
h) Deux vireurs électriques. ' 

(1) La coupe des terrains traversés sera donnée uliérieurement, 

i 
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1 

1 

t 
r 

î 
1 

1 

1 
~··. 

RAl'POirfS AD:UIXISTRATIFS 243 

Les deux groupes électrogènes comprennent chacun un moteur à 
gaz actionnant un alternateur. Le gaz qui alimentera les moteurs, 
sera fourni par une batterie de fours à coke. Ce gaz, qui préalable
ment se sera débarra:-:sé, dans l'usine à sous-produits, de son goudron 
et de son ammoniaque, sera emmagasiné dans un gazomètre d'un 
volume maximum de 3,000 mètres cubes, où il arrivera après avoir 
tra \'ersé, à la Centrale même, un appareil Ppurateur à l'oxyde de 
fer Cet appareil consiste en une caisse rectangulaire avec cloche à 
joint hydraulique. Dans cette caisse sont disposées différentes claies 
en bois recouvertes de l'oxyde. Le gaz arrive à un bout de la caisse, 
traverse les claies susdites, et 1Juis sort à un autre bout. L'oxyde de· 
fer retient le souffre du gaz. Au bout d'un certain temps de service, 
il est sulfatisé, et il faut alors le regénérer en l'exposant~ l'air libre. 

Il existera deux épu1·ateurs à l'oxyde de für, dont l'un sera de 
réserve. Sur la canalisation entre l'usine à sous-produits et les épu
ratem s, serout di~posés deux ventilateurs dont les caractéristiques 
sont donnée& ci-après : 

Les moteurs à gaz seront horizontaux à deux cylindres placés en 
tandem à double effet, d'une puissance nominale de 1000 chevaux. 
Ils seront à admission variable et compression constante, la quantité 
de gaz admise étant proportionnée à la charge par le régulateur. 

Vitesse : i i5 tours par minute. 

Diamètre des cylindres : 900 millimètres. 
Course : i mètre. 

L'allumage se fera par étincelle électrique à haute tension avec 
bougies fixes. Il pourra être avancé ou retardé suivant l'allure du 
moteur. D'une manière générale, toutes les parties du moteur en 
contact avec le gaz chaud, seront refroidies par un courant d'eau. 
Cett.P eau viendra d'un château d'eau, à la pression de 1 atmosphère. 

La mise en marche des moteurs se fera par de l'air comprimé à la 
pression de 10 atmosphères. L'air fourni par un petit compresseur, 
dont il est question plus loin, sera emmagasiné dans un réservoir 
communiquant avec la soupape de mise en marche. Cette soupape, 
placée dans une des tubulures du cylindre, recevra son mouvement 
d'une came calée sur l'arbre de d stribution. Par déplacement d'un 
galet roulant su.P cette came, le mouvement de la soupape sera inter
rompu dè~ la premiè1·e explosion. Un vireur électrique agissant sur 
la couronne dentée du rotor de l'alternateur servira à amener la 
manivelle au point pour la mise en marche du moteur. 

Les alternateurs triphasés, système Dulait, seront calés directement 
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sur les arbres des machines. Ils pourront débiter en régime continu 
850 kilovoltampères en courant triphasé sous la tension de 3000 volts 
efficaces, à la fréquence de 25 périodes. 

Ils seront construits pour une marche continue (jour et nuit) à 
pleine charge. Ils seront du type volant à étoile polaire tournante 
servant de masse de giration aux moteurs à gaz. Ils pourront sup
porter 30 % de surcharge pendant une heure et 40 % pendant deux 
minutes sans inconvénients. Immédiatement après un esssai de durée 
à pleine charge, ils n'accuseront pas de surélévation de température 
de plus de 40 degrés. Les circuits induits supporteront pendant un 
quart d'heure une tension d'essai par courant alternatif à 6000 volts 
efficaces appliquée entre les bobinages de phase à phase et entre les 
bobinages et la masse. · 

Pour les circuits inducteurs, la tension d'essai sera de 700 volts 
efficaces; au surplus, aucune tension d'essai ne sera inférieure à ce 
chiffre (700 volts) et des épreuves analogues de perc(~ment d'isolant 
seront faites sur tous les bobinages des machines en cours d'instal
lation, toujours au double de la tension normale et minimum de 

700 volts. 
Les deux groupes d'excitation comprendront chacun un moteur 

asynchrone triphasé à 3000 volts, 25 périodes, 750 tours, attaquant 
directement à l'aide d'un manchon d'accouplement Zodel, une dynamo 
à courant continu pouvant débiter 400 ampères à 130 volts. La 
surélévation limite de température pour n'importe quelle partie de 
chacun des groupes sera de 45 degrés centigrades après régime de 
température atteint par chacun des éléments constituant ces groupes. 
Les surélévations de température seront établies par lPs variations 
de résistance ohmique, excepté pour les induits des dynamos pour 
lesquels il sera fait usage du termomètre. Les échauflements repris 
par le thermomètre ne dépasseront pas 40 degrés. 

Les deux groupes seront capables de supporter 30 % de 8Urcharge 
pendant trente minutes et 40 % pendant deux minutes, successivement 
et sans condition de température. 

Les essais de percement d'isolant se feront à la tension efficace 
double de la tension de régime, entre le bobinage et la masse et entre 
les circuits du bobinage d'un même appareil, mais jamais à moins 
de 700 volts efficaces comme il a été dit pr<'•cédemment. LC's dynamos 
d'excitation functionneront sans clt~calage et sans étineelles nuisibles 
quelle que soit la charge. 

La mise en marche se fora à l'aide d'un démarreur à résistances 

J .. 
l 
! 
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métalliques inoxydables et inaltérables à chaud intercalé dans le 
circuit du rotor. Les deux transformateurs rotatifs seront identiques 
et leurs divers organes seront interchangeables. Normalement' l'un 
servira à l'excitation et l'autre à l'éclah·age. Le premier aura son 
rhéostat de champ pourvu d'un appareil Thury permettant de laisser 
constante la tension du réseau alternatif, quelle que soit la charge 
de l'alternateur. Le srcond transformateur sera pourvu d'un rhéostat 
de champ ordinaire réglable à la main. 

Un pont roulant d'une force de 20 tonnes, équipé électriquement, 
permettra la manutention des divers appareils qui composeront 
l'installation. Les caractéristiques de cet engin sont les suivantes : 

Portée : 21m65. 
Vitesse de levage : 50 centimètres par minute. 
La translation du chariot et du pont se fepa à la main tandis que la 

levée s'opèrera par un moteur électrique d'une puissance de cinq 
chevaux à la vitesse de 750 tours. Le courant alternatif à 220 volts 
et 25 périodes sera amené à ce moteur par fils et trolley. La mise en 
marche se fera par un controller type tramway à renversement de 
marche et disposé pour être commandé du sol par chaînettes. Un 
frein électromagnétique assurera l'arrêt absolument certain de la 
chal'ge en cas de rupture du courant. 

Un compresseur d'air (système <Hllain), fournira l'air sous pres
sion, qui devl'a servir à la mise en marche des moteurs à gaz. Les 
dimensions principales de ce compresseur seront : 

Diamètre des cylindres : 260/220 millimètres. 
Course : 200 millimètres. 
Nombre de tours par minute : 225. 
Pression d'air refoulée : 10 atmosphères. 
Force rn HP absorbée a la courroie : i9 HP. 
Diamètre de la poulie-volant : f m300. 
Largeur de la poulie-volant : 200 millimètres. 
Quantité <l'air aspir6 par heure: 132 mètres cubes. 
Rendement volumétrique : üO Jt. 
Ce compresseur Compound tand(lm, a circulation d'eau dans les 

e,rlindres et couvercles Rera actionné par courroie venant d'un 
motenr électl'ique de la puissanee de 20 HP sous 220 vols à courant 
tl'Ïphasé â 2t'> périodes, sous Î50 tours. Un ùèma1·rcur métallique à 
1·ésistancc daos les trois phases permettra la mise en marche à pleine 
charg-e cln moteur. 

Des quall'e groupes moteurs-pompes, deux fouleront dans un 
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réfrigérant Schwartz à cheminée l'eau chaude ayant servi au refroi
dissPment des moteurs à gaz. LPs deux autres reprendront les Paux 
froides dans le bassin du réfrigérant pour les refouler dans le réser
voir du château d'eau. 

Les deux groupes à eau chaude comprendront chacun : 
a) Une pompe centrifuge Rateau à une roue, capable d'un débit de 

100 mètres cubes à l'heure à une hautéur manométrique de 10 mètres 
avec bâti commun pour la pompe et le moteur; 

b) Un moteur triphasé de 8HPà1,400 tours par minute, 220 volts, 
25 périodes ; 

c) Un tableau en marbre unique pour lPs deux groupes, compor
tant deux interrupteurs tripolaires à deux directions pour mise en 
marche étoile triangle. 

Les deux groupes à eau froide comprendront chacun : 
a) Une pompe centrifuge Rateau à une roue, capable d'un débit de 

100 mètres cubes à l'heure à une hauteur manométrique de 20 mètres 
avec bâti commun pour la pompe et le moteur; 

h) Un moteur triphasé de 14 HP à 1,400 tours par minute, 
220 volts, 25 périodes ; 

c) Un tableau en marbre unique pour les deux groupes, compor
tant deux interrupteurs tripolaires à deux directions pour mise en 
marche étoile triangle. 

Le réfrigérant Schwartz sera capable de refroidir de 60 à 30 degrés 
centigrades 100 mètres cubes d'eau à l'heure. 

Les deux groupes moteurs-ventilateurs pou1· les épurateurs com
prendront chacun un ventilateur qui assurera la marche des gaz dans 
l'épurateur correspondant. Chacun des groupps se composera d'un 
ventilateur à haute pression accouplé directement à un m t 
, . . 1 .• d' . o eur 
electr1que a courant a ternatlt une puissance de 3 HP à 220 It 

' . d vo s, 1,500 tours, 25 per10 es. 

Les ventilateurs seront capables d'un dêbit à l'heure de 100 è 
d ~ . k . . m tres 

cubes de gaz e 1ours a co e a une pression de 150 à 180 mrn · . t 
, d' , h ,. , f . 1me res 

d eau. Ils seront une ~tanc e1te par aite et pourvus de boîtes à 
bourrage au passage de 1 arbre. 

Les deux vireurs électriques comprendront chacun un m 
d'une puissance de 10 HP sons 220 volts, à 750 tours La 'd ot«~ur 

. . , · re Uchon 
de vitesse sera obtenue par un .Jeu d engrenages recevant 

1 
d' h ·1· "d 1 . li A e mouve-ment une roue e 1co1 a e qui, e e-meme sera action . 

, , ' nee par une vis sans fin calee sur l arbre du moteur. » · 

---~-----------~ 

l 
t 

J 
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Charbonnages de Courcelles. - Les nouvelles installations 
é lect1·iques. · 

M. !'Ingénieur Delrée ayant assisté aux essais de rendement 
mécanique des différents moteurs qui constituent la nouvelle instal
lation électrique des Charbonnages de Courcelles, m'adresse à ce 
sujet la note ci-après : 

I. - Description sommaire. 

A. - CENTRALE ÉTABLIE AU SIÈGE N° 8. 

« 1. - Chaudiè1·es et accessofres. - La vapeur est fournie par 
quatre chaudières du système Mathot, de Chênée, répondant aux 
données principales suivantes : 

Timbre : 12 atmosphères; surface de chauffe : 300 mètres carrés;. 
180 tubes de 5m50 de longueur et 9 centimètres de diamètre; deux 
corps cylindriques de 7m40 de longueur et de 1 m10 de diamètre. 

Chaque unité est capable de fournir 4,500 kilogrammes de vapeur 
par heure. L'alimentation est assurée par une pompe à·vapeur Duplex 
et une pompe a trois plongeurs mue par moteur électrique triphasé. 

La température des eaux d'alimentation est portée à 85 degrés 
environ clans deux économiseurs Green formés chacun d'un groupe 
de 160 tubes verticaux en fonte de 2m75 de hauteur et H5 milli
mètres de diamètre. La température de la vapeur peut être portée à 
300 degrés par un surchauffeur du type Topff et fils de 125 mètres 
carrés de surface de chauffe. Il est formé de 42 serpentins en tubes 
d'acier de 44 millimètres de diamètre extérieur et de 21 m878 de lon
gueur totale chacun. 

Cette installation est pourvue des appareils de mesure suivants : 

I• Manomètres Bourdon et indicateurs de niveau à tube de verre aux 
chaudières; thermomètres aux économiseurs; pyromètre au sur
chauffeur; enregistreur de 'température de la vapeur sur la conduite 

). des chaudières aux machines. 

"t 2. - .Machines à vapeu1·. - La salle des machines mesure 2fm76 
r sur 15m36 et est desservie par uu pont roulant à main d'une puissance 
i de 15 tonnes. Elle renferme deux macluncs à vapeur identiques 
J sortant des Ateliers du Thiriau, a La Croyère. Ces machines, genre 

1

, Corliss, sont du système Pirson, Compound, jumelles, horizontales, 
à détente variable au petit cylindre seulement, à condensation par 

~At@W4._injection. Les pompes à ail' mues par bielles et manivelles se trouvent 

{ 
} 
1; 
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dans les sous-sols. Pour facil iter la mise en parallè le des alter nateu1·s, 
les régulateurs peuvent être commandés par de petits moteurs élec
triques â courant continu mis en marche de la passerelle du tableau : 

Diamètre des grands cylindres : 1mf 51. 
Diamètre des petits cylindres : 67G millimètres. 
Course des pistons : i mètre. 
Nombre de tours par minute: i07, H.3. 
Pression de marche : i O kilogrammes . 
Vide au condenseur : 65 mil li mètres de Hg. 

L'ea u de condensation est ramenée à la tempé rature ordinaire 
dans un réfrigérant du système Koerting. 

3 . - Allemateurs. - Les deux alterna teurs tr iphasés vola nts sont 
identiques et sortent des Ateliers de constructions électriques de Char
leroi. Chaque inducteur rotor est pourvu de 56 pôles dont les noyaux 
en tôles d 'acier portent des bobines formées de bandes de cu ivre . Le 
coura nt excitateur sous 110 volts est amené à ces bobines par deux 
bagues isolées fi xées sur l'arbre el sur chacune desquelles appuient 
trois balais en charbon . Le d iamètre intP.rieur de l'induit es t 4m52 et 
sa longueur suivant l'axe est de 28 centi mètres. Le bobinage es t en 
étoile . L'e ntrefer mesure i cent imètre. Le courant est débité !'Ou s 
une tens ion de 3000 volts e t une fréquence de 50 périodes par 
seconde . La puissance nominale de chaque alternateur est de 850 k ilo
vol tam pères . 

Le courant excita te ur provient, a la mise e n marche, de l'une des 
dy namos a ncierrnes des sièges n° 8 ou n• 6 . En marche normale il 
est fo urni par u n groupe spécial moteur générateu r . ' 

_4. - Gro1tpe cCexcilation. -: :1n moteu r_ asynchrôue triphasé de 
80 chevaux (3000 volts , 50 perrodes) , actionne par acco ti pl t 

. , . . emen 
Zodel u ne generatr1ce Shunt a courant con tinu de 5G k"I t . __ ·1 owa ts, 
115 Yolts, 486 a mperes et 72:J tours. Le couran t contin u al· 

. 1mente, 
outre les inducteurs des a lternateurs , un réseau d'éclaira"'e 

0 . 

5 . - T1·ansformalew· statique. - Dans uDe annexe de la Cen tra le 
se trouve un trausformateur· s tatique de 200 kilovoltam · ' 

peres qu i 
réduit Ja te ns iou des a lternateurs a 220 \' OILS pour le senice d d" 

. e rver s 
petits moteurs. 

G. - Tableau. - La façade du tableau comprend d 
e ux parties. 

Au ni vea u de la sall e des machines , il y a un pet it tableau pou r 
l'écla irage et qu elques moteurs à 220 mils. 
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Le tableau â ha ute tension occupe une longueur de 8 0180 s ur une 
des faces long itud inales de la sa lle . I l est placé à 2 mètres au-dei:sus 
du sol. Une passe1·elle de f m40 de large 1·ègne devant Je tableau. Il 
comprend un panneau de 40 centimètr es pour les apparei ls de 
synchronisation , huit panneaux de 70 centimètres actuellemeDt en 
serYice et quatre de 70 centimètres pour la 1·éserrn : 

1° Panneau de syn chron i ~ation : un synchronoscope, deux volt-
mètres; 

2° Excitatr ice de réserve : interrupteu r , voltmètre, ampèremètre; 
3° Excitatrice : idem ; 
4° Eclairage, commande géné rale des rhéostats : ampèremètre. 

vol tmètre, interrupte urs ; 
5° Alternateu1· I : ampèremètre, wattmètre, automatique, a mpèrP.-

mètre de l' excitation , intern1pte ur, relai , 1'11éostat; 
6° Alternateur II : idPIJI; 
7° Réser vé pou r un futur a lt ernateur; 
8° ;\loteur d u g roupe d'excitation : a mpèremètJ·e ; 
9° Feeder I (double) : un ampè remètre, de ux automatiques, deux 

relais; 
10° Feeder II (double) : idem ; 

1 i 0
, 1 :2°, 13° Panneaux ré, e r vés pour des feeders f1ttu rs . 

Une annexe accolée à la Centr·ale, derrière le tableau , 1:enfc1'Ine 
les barres omnibus, les bar1·cs auxi li aires et tous a ppareils que l'on 
manœu vre du tableau , a ins i qne les transformateurs et autres acces
soires nécessaires au fonctionnement des instruments de mesu1·e. 

Deux compteurs permeltC'nt d'évaluer l'énerg ie fournie par chacun 
des alternatP.u rs. 

Tous ces appareils sont de types eo uran ts. 

B. - UTILISATION DE L' ÉNERGIE ÉLECTRIQUE. 

1. - Siêgen° 3. - Une importante sous-station esteo construction à 
ce siège. Tous les services (triage, lavoir , agglomérés , trainages, etc.) 
se ront équipés électriquement, sa uf l' extraction ; 

2. - Siege n° 8. - S urface : a) Moteur des raclettes de nPttoyage 
po ur les économise urs Green , 7 cheva ux, 220 volts; 

b) Pompe centri fuge pour l'a limen tation des condenseu1·s, 30 che
vaux, 220 volts ; 

c) Pompe a tro is pis tous pour l' a limentation des chaud iè res, 
20 chevaux, 220 volts ; 
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d) Moteur pour le traînage mécanique du terril, 90 chevaux, 
220 volts. 

Ce sont quatre moteurs asynchrones triphasés sous 50 périodes. 

Fond. - Deux pompes centrifuges, système Sulzer, actionnées par 
des moteurs asynchrones Siemens-Schukert sont installées, avec leur 
tableau de distribution, au niveau de 376 mètres du puits d'extrac
tion daQs une chambre de 6 mètres sur :l2 mètres dont les parois sont 
en maçonnerie et le plafond en voussettes sur poutrelles. 

a) Câblage. - Le courant est amené aux moteurs par un câble 
triphasé armé dont la section de cuivre est de 50 millimètres carrés 
par phase. Un cable identique sert de réserve. 

.. b) Tableau. - Il est formé de deux panneaux portant chacun un 
ampèremètre, un wattmètre, un volant de mise en marche, deux 
interrupteurs automatiques. Un des panneaux porte un voltmètre. 
La mise en marche de chaque moteur se fait par l'intermédiaire d'un 
autre transformateur. La manœuvre dure environ vingt secondes; 
les voltages successivement appliqués au moteur sont :1500, 2400, 
3000 volts. Les appareils à tension sont protégés par une barrière en 
métal déployé. 

c) Moteurs. - Les deux moteurs asynchrones triphasés, système 
Siemcns-Schuckert, ont chacun une puissaqce de .625 chevaux; ils 
marchent à la vitesse de :1475 tours par minute sous 3000 volts et 
50 périodes. Les rotors, bobinés en cage d'écureuil, sont agencés de 
manièi·e à assurer une bonne ventilation des moteurs. 

d) Pompes. - Chaque moteur est accouplé directement par un 
manchon, système Sulzer, à une pompe centrifuge construite par la 
maison Sulzer. Chaque pompe peut refouler 270 mètres cubes par 
heure à une hauteur manométrique de 390 mètres; la hauteur 
d'aspiration est d'environ 6 mètres. Chaque pompe comporte huit 
roues de 452 millimètres de diamètre. 

La colonne d'aspiration est terminée par une crépine plongeant 
dans le réservoir munie d'un clapet de retenue. La colonne de 
refoulement en acier soudé mesure 250 millimètres de diamètre. Eli 

' l ·d d' e est pourvue d un c apet e retenue et une vanne de rnanœuvre. En 
outre, un by-pass permet de remplir la pompe. au moyen de l'eau 
contenue dans la colonne de refoulement. Les d1mensioiis d' 

encom. brement du groupe moteur-pompe sont 4m52 sur :l m85. Il n'y , 
• . h .1 t fi . a qu un 

seul bat1 pour c aqu
1
c groupe; i. es xe au sol au moyen de huit 

forts ancrages dans a maçonnerie. 

i' 
1 

1 
1 
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2. - Siège n° 6. - L'énergie électrique est transportée de l'usine 
centrale au siège n° 6, soit sur une distance de 400 mètres environ par 
un câble armé sou1errain dont la section de cuivre est de 50 milli
mètres carrés par phase. 

Surface. - Un moteur as.vnchrone de i90 chevaux actionne par 
courroie un ventilateur Mortier. Ce moteur sort des Ateliers de 
Constructions électriques de Charleroi. Il utili~e le courant sous 
3000 volts et 50 périodes. Le démarrage par rhéostat se fait en quel
ques secondes. 

Fond. - A l'étage de 276 mètres il existe, dans une salle d'environ 
6 mètres de largeur sur :l2 mètres de longueur et 4 mètres de hau
teur, une installation d'exhaure comprenant deux groupes moteurs
pompe..;. 

a) Groupe n° i. - Il est formé d'un moteur asynr.hrone triphasé 
Siemens et d'une pompe Sulzer. Comme ici la hauteur de refoulement 
est moindre qu'au siège n° 8. deux des huit roues que comporte la 
pompe ont été supprim,!es <!t remplacées par un ajutage. La puis
sance du moteur est de 625 chevaux et le débit de la pompe doit être 
de 360 mètres cubes à l'heure pour une hauteur de refoulement 
d'environ 280 mètres et une aspiration de 6 mètres. 

b) Groupe n° 2. - Il se compose d'un moteur asynchrone triphasé 
et d'une pompe centrifuge, système Rateau, construits par les Ateliers 
de Constructions êlectriqne de Charleroi. LP moteur, d'une puissance 
de 650 chevaux, tourne à la vite~se de 1450 tours par minute; il est 
alimenté par du courant triphasé à 3000 volts et 50 périodes. Le rotor 
est bobiné en cage d'écureuil. Le Mmarrage se fait en courant tri
phasé; l'appareil dn moteur atteint sa pleine vitesse en une minute 
environ. l'appareil de démarrage pas ant par cinq plots. 

La pompe Rateau est construite, de même que les pompes Sulzer, 
pour pouvoir a~surer deux services différents. Munie de ses huit 
roues, elle est capable d'un débit de 270 mètres cubes heure avec 
une hauteur manométriquede400 mètres (cas de l'étage de376 mètres 
du puits n° 8). Lorsque deux de ses roues soni enlevées elle refoule 
360mètres cubes heure avec une hauteur manométrique. de300mètres 
(cas de l'étage de 276 mètres du puits n° 6). 

Les accessoires, tels que vannes, clapets, by-pass, etc., sont iden
tiques à ceux des pompes du puits n° 8. 

c) Tableau. - Il comporte un ampèremètre et un wattmètre pour 
chaque moteur. et un seul voltmètre. Il y a en outre des interrupteurs 
pour chaque moteur. 

0 
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Les appareils de mise en marche du groupe no 1 sont identiques à 
ceux du puits n° 8. 

Pour ~es. moteurs des Ateliers de Constructions électriques de 
Charleroi, Il y a un transformateur de démarrage en triphasé. 

Les chambres de machines souterraines sont réunies à la Centr l 
par des lignes téléphoniques installées par la maison Siemen a et 

. d' ·1 s e munies appare1 s « haut-parleurs:.. 

II. - Note sur les essais. 

A. - Chaudières. - La consommation de combustihie n'a 't · 
Al ' L S · · ' d Cl pas e e contra ee. a oc1ete es iarbonnages de Courcelles brûlant d . . ans ses 

chaudières des combustibles de peu de valeur (poussiers schl 
t ) t 

. , . . . , ames, 
e c. ce essai n avait, a son po1Dt- de vue, qu'un intérêt second · 

V
. . . , • 

1
• aire. 

01c1 comment a ete etab 1 le contrôle de la consommation d' . 
L b . d' r . . . . l' . eau . 

. t ed ~stsm a .1m
1
entiond a, ete' 1so e e.t Jaugé au préalable : on y a 

m ro u1 une reg e gra uee e~ plonge un thermomèti·e 1 1 . , .... es c iau-
d1ères desservant le groupe electrogène essayé ont été excl · , . , . . . usnement 
reservees a ce groupe et leur ahmentahoa a élé faite pai· 

· · t L' 1· · d pompe et non par IDJec eur. a 1mentat1on es chaudières a été i · 
d 

, . . ncerrompue 
pen ant les per1odes de remplissage du bassin jaugé. Le h · 

. , d 9 5 0 . ' . assm a une 
capaclte e , 5 kilogrammes d eau a 23 degrés centiO' d 

d . . ·11· d l:lra es. Les 
eaux e purge ont ete recue1 aes ans des tonneaux 
d b

A h d" . l . . recouverts 
e ac es pour 1m1D uer a quant1te de vapeur d'échapp . . ement : elles 

comportaient exclusivement les eaux condensées dans l . · 
· ' d · es conduite" JUSqu au mo erateur. .:-

B. - Groupes électrogènes. - Les essais suivants ont 't, . 
i G 

e e eflectués . 
. roupe n° 1 : charge normale, marche a vapeur · 

surchauflï 2. Idem. : surcharge, idem; ee; 

3. Groupe n° 2 : charge normale, marche à vapeur t • 
1 t • 1 d l . . d. , sa uree ... e con ro e e a pms~ance m 1quee de la machin · · 

.t' • • d d" . . e a vapeur 
1a1sait par es 1agrammes qui ont eté planimétrés au fur (>t . se 
de leur obtention. a mesure 

Pour chaque machine, il a été fait un essai de mar 1 . • 
. . d l c le a vide s excitation es a ternateurs, dans le but de déterm1· 1 ·an~ ner a p · 

absorbée par les frottements. Un autre essai a. vide uissan<'e 
d . l avec excitar 

des alternateurs a on ne a puissance absorbée par 1 f, •on 
l'hystérésis et les courants de Foucault. es 

1 
ottements, 
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Le taragP des ressorts des indicateurs de pression a été soigneu
sement effectué après chaque essai. 

L'énergie produite par les alternatettrs Hait absorbée par un 
rhéostat liquide formé d'un b::c rempli d'eau dans lequel plongeaient 
trois tubes d'aciel' équidistants. On obtenait la variation de charge 
en enfonçant plus ou moins dans l'eau l'extrémité èe ces tubes. 

Pour ressai en surcharge, une des pompes du puits n° 8 marchant 
à vanne réduite avait été adjointe en rhéos-tat liquide pour consommer 

cette énergie. 
On a calculé les rendements de la machine â vapeur, de l'alterna-

teur et du groupe, ainsi que les consommations de vapeur. On a 
constaté les variations de température des diverses parties de l'alter

nateur. 
En outre, il a été procédé aux déterminations suivantes : 
a) Résistance du stator par phase; 
b) Résistance. du rotor; 
c) Variation de tension pour diverses charges de l'alternateur; 
d) Variation de vitesse de la machine lors de suppressions brusques 

de charge. 

C. - Groupe d'excitation. - L'essai a consisté en un calcul de 
rendement du groupe en charge et en surcharge. Le courant débité 
par la génératrice était absorbé en partie par une résistance liquide 
et en partie par l'excitation d'un alternateur en fonctionnement. 

On a également relevé les variations de température du groupe. 

D. - Appareils du tableau. - La plupart des appareils de 
mesure ont été comparés avec des appareils de précision. 

E. - Groupes Moteurs-Pompes. - Les essais définitifs de ces 
machines n'ont pas encore eu lieu, c'est pourquoi il ne sera pas 
doru1é de chiffres à leur sujet. La méthode employée· a été la 
suivante: 

Le rendement à considérer est le rapport du travail effectif en eau 
élevée au travail absorbé par le moteur . 

La hauteur réelle d'aspiration est mesurée par la position d'un 
index relit'~ par corde et poulie â un flotteur et qui se déplace le long 
d'une règle graduée. D'aut1·e part, un manomètre donne la valeur 
de la hauteur manométrique d'aspiration. La hauteur effective de 
refoulement est exactc>ment connue. Un manomètre fait connaître la 
valeur de la hauteur manométrique de refoulement. 

On relève simultanément, à des intervalles donnés, les indica-
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tions des voltmètre, ampèrc>mètre, watt mètre, complr-tours du 
moteur, ainsi que celle~ de;: manomètrrs d'aEpi rat ion cl de refoule
ment et la hautrur rèelle d'aspfrat ioo . Drs ob:;er , ateu1·s placés à la 
surface comptent le temp.> nécessa ire pou1· rempli r un bassin de 

capacité connue. 

Essais du 30 ma i 1908. - Groupe u0 1; charge normale; vapeur 

surchauffée. 
a) Contrôle de la pu issance indiqu ée à la machine n• 1. 
Penda nt l'expél'ie11ce en charge, la prc~$ion de la va peu1· a été en 

mo.Yenne de 9k8li4. à l'admissiun au petit cy lind1·e, 0k78 au receiYcr , 

65.8m,"' an con den~cur. 

La tem pératme <Ir la " ' peur d'ad 1 11i ~s i on a été clc 209"5. 
Les p1·cs:;ions 111 •yeu11cs 1·elc\'(!t•S penda nt le:; divcr~ essais ont été 

les su ivantes: 
1 :harge A vi de ,\ vide 

normale san~ excitation avec excitarion 

Pet it cylindre: arnnt 3k.507 - Ok 0-11 6 + 0!;. Jl!) 

arrière 3k.442 - Ok l 7 - Ok! Hl 

Grand a\ ant l k. Olî + Ok.255 + 0.23·1 
arrière Jk 092 + Ok .219 + Ok.223 

Les puissances développées cor re<>po 11dantes ont été: 
Petit cyl indre : avant 2871; .64 -· 3k .-12 + 9k .8 chevaux 

mTii:rc 285k .96 - 14k . 13 - !)\; . 9 indiqués 

Grand ava11t 2481: . 40 -l-(i2k .55 -l-57k.2 
arriè re 267k .70 -l-53k .70 -l-54k.7 

Totaux 1089k7 98k . 50 l ll k .8 

b) Contrôle de la consommation d'eau. 
Durée de J' e<>sai : 319 minu tes ; chaudières n° 1 cl 2 en service. 

La co nsommation a été de trois fo is la contenance de la citerne 
d'alimcniation , soit 28,650 kilog., dont il fa ut déd ui re le poids des 
eaux de purge, 23~k9 . Il n'a pas été fa it de cor rcctiou relative a la 
température et à l'éva poration de ces eaux. 

La consommation réelle de la machine a donc été de 28,ld 6k1, 
soit 5 ,3'14kî2 pa1· heure. 

Con~ommation par cheval indiqué et par heure : .J k. 905 (garantie : 5k. !OO). 
Id. elï:ctit' id. 5k .390(gara111i~ · Gk. 1I O) . 
Id . kilowalt id . 7k.521 (garantie: Sk.200). 

La température de l'eau d'i njection du conùenseur a vari é de 
21 à 20 degrés centigrades. 

1 
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c) Contrôle de l'énergie débitée par l'alternateur 11° 1 . 

Pendant la durée de l'essai, les obse1·va tions des divers appareils 
de mesure ont été répétées de 20 en 20 mi nutes. 

Voici la moyen ne des 1·ésultats de ces observations : 

ALTERNA TEUR. E->:c:ita tion 

. 
X "' " 

Ktt.01\'ATTS 
~ 0 "' ::J "? 7. ::; .,, 

ë ·;: .. 
d:111s les phmcs 5 " 0 > "' " ., > !- < :: 

Apparei ls de préci~ion 234.4 244 .-1 231. S î ! O 6 3023.5 131. 2 49.!JG 117 .R 

Id. du tableau 697.6 ~974 132.6 11 8. 15 

La vitesse ma.renne de la machine a été de 106.997 tours par 
minute. 

A la fin de l'essai, les tem pératures sui vantes ont été relevées: 

Alternateur : électro-aima nt (rotor) : 4.8° 
induit (stator) cuin·e : 58" el 60°25 

fer : 53° 

La lrmpératu 1·c de la salle des machin<:'s Ya ri ait de 26 à 32° selon 
les endroits. 

Résistance du stator à chaud 

P 
.. ilt volls 

rem1ere phase: 1· = - - - - ---
60.4. ampères 

D .è 1 9.2 volts 
eux1 me p iase : 1· = - -

6 
. 

4.2. ampe1·es 

'I' . . è 1 13.6 volts r.01s1 me p iase : r = 
63 

(\ è 
. v arnp 1·es 

= 0.214. ohm . 

= 0.216 ohm . 

= 0.213 ohm. 

32 volts 
Résislancc du rotor : 1· = = 0.5825 ohm. 

54.9 ampères 

Isolement de l'alternateur: 100 mégoh ms. 

d) Rendements . - Rendement organi que de la machine à vapeur : 

1089,7 -98,5 
1089

,
7 

= 91 % (garant ie 91 %). 

"' ~ 
.:.:.i 

~ 
< 

136 .7 

137 . 'J 
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Pertes électriques : hystérésis et courants de Foucault : 
H 1 ,8 - 98,5 = 13,3. 

Chevaux = 9,8 kilowatts .. 9,8 
Dépense d'excitation: 136.7ampèrcsx117,8 volts=kw.16.1 
Effet Joule 31 2t• =::2 3 X 1312 X 0.214 = kw. H .0 

soit 36,9 kw. 
Rendement électrique de l'allernatem• (non compris les pertes par 

frottements) : 

710,6 9_ % ( 1) t' ~ 92,5 % pour cos o = 0.8 o cos If= O'a1·an 1es • 
710,6 + 36.9 ° b 94,5· % id. ~ = 1.0 

Rendement du groupe électrogène: 

91 x 95 = , 0o, garanties • ' 86 45 % ·~' 84. 2 pour cos o = 0 8 
86 pour cos r = 1.0 

Rendement du g1•oupe électrogèn<•, obtenu dil'ectement par les 
observations de l'es~ai : 

Puissance débitée par l'alternateu!': 234,4 + 244,4 + 231,8 = 
710,6 kw ::,.- 965 HP. 

Puissance ·absorbée par la machine à vapeur : 1089,7 chevaux 
indiqués. 

965 
Rendement -= 1089, 

7 
= 88,6 %. 

Essai du 5 juin - Groupe n° 1; surcharge; vapeur sul'chaufl'ée. 

Cet essai a été conduit exactement de la même manière que le 
pr1icédent : 

Vites8e moyenne de la machine: 107.4 tours par minute. 

a) Puissances développées : 

Petit cylindre : avant 329,8 ; arrière 354,5 
Grand cylindre : avant 303,0 ; arrière 345. 7 

Total : 1333 chevaux indiqués. 

b) Consommation réelle en eau de la machine : 40; 19 kilo0> . 
6,824k4 par heure. o ·, soit 

Consommation par cheval indiqué et par heure . 5 120 ( . 
1 d a . f . . • pas de garantie). 

. e11ect1 id. 5,528 id 
Id. kilowatt et par heure: 7. 875 id: 

c) La puissance moyenne de l'alternateur a été de 
8 

. . 
La température du stator à la fin de l'n., . . . 66,6 k1low. 

.. -~~a• eta1t · 790 1 cuivre et 51° pour le fer et la temp(~rature ambiaute : ·290~ pour e 

l 

1 

î 

f 

l. 

l 
1 

.#~ 

1 

} 
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d) Rendements. - Rendement organique de la machine à vapeur: 

1333 - 98. 5 -- 9'> 6 % ( . . 99 5 
1333 - -· garantie . ,..,. %). 

Pertes électriques : hystérésis et courants de Foucault: 
Dépense d'excitation : 150,5 amp. Ui volts 
Effet Joule 3x176,32 X 0,214 

9,8kw. 
17,6 . 

20,0 

Soit 47,4 kw. 

Rendement électrique de l'alternateur (non compris les pertes par 
frottements) : 

. soo,:+~~7,4-= 94,8 % (garantie: 94,5 %). 

Rendement du groupe électrogène: 92,6 : 94,8 = 87,8 % 
(garantie 87 ,4 %). 

Rendement du groupe électrogène obtenu par les observations de 
l'es~ai : 

Puissance débitée par l'alternateur: 866,6 kw = 1177,4 chevaux; 
Puissance absorbée par la machine à vapeur : 1333 chevaux 

indiqué>s; 

Rendement } 177 ,4 - = 8 :> 3 % 
1333 8

' . 

Essai du 5 juillet 1908. - fl·roupe n° 2. - Charge normale, 
vapeur saturée. 

Vitesse moyenne de la machine : 106,9 tours par min nte. 

a) Puissances développées : 

Petit cylindre, avant 
Id. arrière 

Grand cylindre, avant . 
Id. arrière 

en charge 
normale 

303,1 
341,0 
255,0 
269,4 

Total. 1168,5 chevaux indiqués 
Durée totale de l'essai : 421 minutes. 

à vide 

11,4 
1,9 

72,7 
55,9 

141,9 

b) Consommation d·eau de la machine : 43,342 kilogrammes soit 
6, 177 kilogrammes par heure. 

Consommation par cheval indiqué et par heure: 5k286 (garantie : 
5k600). 
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Consommation par cheval effectif et par heure : 6k017 (garantie : 
6k175). 

Consommation par kilowatt et par heure : Sk860 (garantie : 9kOOO 
pour cos cp 1, 9k200 pour cos cp 0,8). 

c) La puissance moyenne débitée par l'alternateur a été 697 ,2 kilo
watts sous un voltage de 3005 volts. Le courant moyen a été de 
143,3 ampères. La température finale des inducteurs était de 56 degrés; 
celle du stator était de 52 degrés pour le cuivre et de 63 degrés pour 
le fer. La température ambiante atteignait 32 degrf!s. 

d) Rendements. - Rendement organique de la machine à vapeur 
1i68,5 - 141 ,G . 

1168,5 = 87,86 %. 
Hendement du groupe électrogène obtenu par les observations : 
Puissance débitée par l'alternateur697,2 kw. = 948,2 chevaux. 
Puissance absorbée par la machine à vapeur== 1168,5 chevaux 

indiqués. 
948 2 

Rendement --'- = 81 15 % 
1168,5 ' ,,. 

e) Variations de ~ension à l'alternateur pour diverses charges. _ 
La charge est entièrement constituée par la résistance liquide 
(cos 9 = 1). 

Charges en kilowatts 
Voltmètre I (tablPau) 
Voltmètre II (tableau) 
Voltmètre de précision 
Ampère de l'alternateur 
Ampère d'excitation 

660 
3000 
2970 
3012 

134 
138 

400 
3080 
3050 
3H2 

78 
140 

60 
3120 
3100 
3160 

140 
f) Renseignements divers. - Pendant cet essai on " 't d . . ' a 1a1 , e trente 

en trente mmutes, des observations dont les résultats m . . .. ' oyens suivent. 
Press10n aux chaudieres . . . . . lN)4 · 
Température des gaz : à l'économiser . . 272,9 degrés. 

Idem à la base de la cheminée. 1'>6 - ,7 )) 
Température de l'eau d'alimentation : en-

trée de l'économiser . 
Idem: sortie de l'économiser. . . 

4
o,5 » 

Température de l'eau de condensati~n : 
78

'
6 

)) 
entrée du condenseur. . · 

27
,
1 

Idem : sortie du condenseur . 
43

,
4 

: 
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Le réfrigérant abaisse donc la température de l'eau de condensation 
de 43,4 degrés à 27, 1 degrés. 

g) Les variations de vitesse de la machine lors du passage brusque 
de la charge normale ou de la demi charge à Ja charge nulle sont 
satisfaisa !1tes. Elles ont été enregistrées au moyen du tachygraphe 
de Horn dans des diagrammes dont les abscisses mesûrent 5 milli
mètres par seconde et les ordonnées 1 centimètre par tour de la 
machine. 

Essais du groupe-moteur générateur d'excitation (5juin 1908). -
Pendant l'essai du groupe électrogène n° 1 du 5 juin, il a été précédé 
à ùes essais sur le groupe d'excitation. 

L'essai a duré cinq heures trente-cinq minutes pendant lesquels la 
vitesse a été en moy.mne de 723,5 tours par minute. Sous volts, 
la dynamo débitait 439,3 ampères dont 185,6 étaient absorbés par la 
résistance liquide. Le moteur asynchron.e absorbait 14, 13 ampères 
par phase et sa puissance était de 63 kilowatts. 

La température de la salle des machines étant de 29 degrés centi
grades, on a observé à la fin de l'essai : 78 degrés au fer du moteur, 
51 degrés aux électros de la dynamo, 59,75 degrés à l'induit et 

72,5 degr<'•s au collecteur. 

On a ensuite déterminé le rendement du groupe en charge normale 

et en surcharge. 
.Moteur asynchrone Dynamo Rendements 

Ampêres "'atts Ampère" Ampêres Yolts 

Charge normale 13,2 59,640 182,25 2-18 116,25 
(182,25+248) X 116.25 
---- -- 596,40--~ = 83•8 

Surcharge 16,0 72,660 265,5 238 115,25 
rhéostat excitation 
liquide de l'alternateur 

~~~·~-± 238) ~_!!5,25 - 79 8 
72,660 - • 

Dans le premier cas, le rendement obtenu est 83,8 % et la garantie 
76,5 à 77 ,5 %~ 

Dans le second cas, on arrive à 79,8 % avec une garantie de 
78 à 79 %. 
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:M. O. LEDOUBLE, 

Ingénieur en ch~t, Directeur du 4me arrondissement des Mines, à Charleroi 

SUR LES TRAVAUX DU 2mc SEMESTRE 1908 

Eniploi du ma1·teau pneumatique. - Abatage du charbon. -
Cha1•bonnage de 1Vlonceau-Fontaine. 

Les essais d'abatage au marteau pneumatique, que j'annonçais 
dans mon dernier rapport semestriel, ont été faits dans la couche 
Baton du puits n° 14 du Charbonnage de Monceau-Fontaine; cette 

· couche, très dure et de faible ouverture, est inexploitable au moyen 
du pic ordinaire. 

Les essais me paraissent devoir être considérés comme un échec, 
parce que les constructeurs de marteaux ont eux-mêmes décidé 
l'arrêt des expérience.s. ;\L Ghysen me donne à leur propos les 

renseignements ci-après : 
« Les essais ont été faits au niveau de 785 mètres dans la couche 

Baton, dans laquelle un essai d'exploitation par les moyens ordi
naires, pratiqué il y a quelques années à l'étage de 615 mètres, 
n'avait donné que des résultats négatifs. La veine très dure se pré
sente en un sillon de 38 centimètres de puissance, surmonté au toit 
d'une escaille de 8 centimètres; il existe un. faux mur de 10 centi
mètres. Les premiers essais ont été effectués à l'aide du marteau 
Flottmann. Le travail se faisait par brèches montantes; les clivages 
i•taient orientés tantôt du N.-E. au S.-W., tantôt du 1'.-\V. au S.-E., 
ce qui amenait des différences très notables dans l'effet utile. 

» Dans la partie inférieure de la taille, deux ouvriers abattirent 
1 m275 par heure, les limés se préi::entant bien; arrivés à 2m50 de 
hauteur, la direction des limés changea et l'effet utile tomba à 1 mètre 
carrè pa1· hem·P. Aussi, lol'squ'il fut nécessaire de conp<'l' une nou
vell<' brèche sur la Yoie. les ouYriers 1m"férèrent-ils se sei·vir de 
leurs outils ordinaires qui leur paraissaient, surtout pour ce tra ,·ail, 
préférable au marteau. 

» Il y a lieu de tenir compte de la nécessité d'occuper de nuit 



''• 

262 A~'N'ALES DES MINES DE BELGIQUE 

un ouvrier pour faire le faux mur et le boisage de la taille; dans ces 
conditions, l'avantage de l'abatage mécanique, abstraction faite 
même de la dépense d'air comprimé, paraît très faible et, en tous cas 
insuffisant pour ~endre cette couche exploitable. ' 

» De plus, le rendement en gros est moindre, le charbon plus sale, 
la production des tailles plus faible. Il faudrait pour une même pro
duction plus de tailles, partant plus de voies et de piliers à creuser 
et à entretenir; le travail est plus fatigant et ce;tainement plus 
dangereux dans les couches à terrains encaJssants peu résistants. 

» On a ensuite essayé le marteau lngersoll. 
» L'effet utile moyc>n a été sensiblement le même: f m235 par heure 

pour deux ouvriers; toutefois, les vibrations étant moins fortes et 
l'outil moins lourd, les ouvriers le préfèrent. Il présente, toutefois, 
un inconvénient qui consiste dans le manque de dispositif de retenue 
de l'aiguille qui, par conséquent, s'échappe souvent du marteau 
lorsque la gaillette se détache; le rendement en gros est encore 
inférieur à celui du marteau Flottmann, et il faut, pour fonctionner 
convenablement, une pression supérieure d'air comprimé. 

» Ces essais n'ont guère dur<; qu'une semaine avec chacun des 
appareils et ce d'une façon discontinue, de sorte qu'il est impossible 
de fournir des renseignements exacts sur la production par journée 
et par ouvrier. » 

Cha1·bonnages Reunis de Cha>'leroi. 

M. l'lngénieur Hardy m'écrit au sujet de l'emploi des marteaux 
pneumatiques pour l'abatage du charbon dans le chanlier de Di _ 
P ' ,. X 

aumes, a l etage de 320 mètres du puits des Ramendes : 

» Ont été utilisés simultanément deux marteaux-pics du système 
Ingersoll, deux François et onze Flottmann syste' mes do t 1 ~ . • . . . . . . ' n e:s ca1 ac-
ter1st1ques sont rnd1quecs ci-après : 

IHGERSOLL FRANCOIS FLOTTMAHH FLOTTMAHH 
(léger) (lourd) 

Poids de la masse percutante. Qk450 Qk990 Qki50 2k090 
Poids du cylindre 2k5QO 2k240 2k5QO 6k500 Poids de la poignée. 2k150 fkï50 fki50 fk650 Poids du distributeur . Qk250 Qk520 Qk3QO Qk490 

Total en kilogr. -- ·-5k350 5k5QO 5k300 1Qk730 
Course du piston HO m/m 50 m/m 70 m/m 7Qm;m Diamètre du piston. 261111111 :-mmtm 35m/m 50 m/m 

., 
ëi 
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Les essais ont été particuliè
rement suivis avec les types 
d'appareils Flottmann. 

La figure i permet de se 
rendre compte du fonctionne
ment de la distribution du type 
de gros calibre : le piston est 
représ~nté au début de sa course 
vers l'arrière; refoulé par l'air 
comp~imé admis par les con
duits m, h, a, b, c, il découvre 
les orifices d'échappement e1 e1 

obture en même temps les ori
fices e2 e2 et comprime dans 
l'espace mort l'air qui refoule 
la bille. Celle-ci découvre l'ori
fice r et obture l'orifice a; la 
communication est ainsi établie 
par les conduits f. g et l'espace 
annulaire m, entre le fond du 
cylindre et la conduite d'air 
comprimé. Le fonctionnement 
est semblable dans la course 
vers l'avant. 

Dans le marteau Flottmann 
léger, la distribution est, en 
principe, analogue à la précé
dente; à la poignée· est adjointe 
une gachette qui, en décou
vrant ou obturant un orifice 
d'échappement permet à l'ou
vrier d'arrêter ou d'actionner 
l'appareil sans toucher au robi
net de la conduite. Un ressort 
adapté ,a l'extrémité de ces 
marteaux empêche la projection 
de l'aiguille. 
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Les aiguilles employées sont en forme de coin, comme l'indique le 
croquis ci après. 

La couche Dix-Paumes, inclinée de 25 degrés environ, se présente 
en un sillon de Qm90 à 1m20 de puissance, à limés épais de om30 à 
1 mètre; le toit en est généralement bon. On y travaille par tailles 
chassantes de fO à 12 mètres de longueur, avec brèches montantes 
larges de 2m70 à 3 mètres. 

L'ouvrier y fait son apprentissage avec le marteau léger do l'un 
ou l'autre des systèmes précités, marteau dont le maniement est plus 
aisé que celui du type lourd, généralement préféré, toutefois, par 
les ouvriers exercés. 

L'emploi de ces deux catégories d'engins doit être, semble-t-il, 
approprié à la dureté de la veine, à son ouverture, à l'épaisseur des 
limés. Le marteau léger permet d'attaque·r les limés soit de mon
tage, soit de chassage et·peut être employé même dans le cas d'ou
vertures de couches relativement faibles; il donne de bons résultats 
lorsque leC3 limés sont de faible épaisseur. Le gros marteau est utilisé 
comme une barre à mine et débite la veine en gros blocs; il est 
surtout avantageux dans le cas où, lors du trav~il à la main, l'emploi 
du coin serait nécessaire; il donne son maximum d'effet lorsque, les 
joints de clivages se présentant de chassage avec une inclinaison 
symétrique à celle de la couche, l'ouverture de celle-ci est suffisante 
pour permettre à l'ouvrier de peser de son corps sur l'imtrument. 

Avec l'un et l'autre appareil il importe d'enlever complètement 
un limé avant d'attaquer le limé suivant. 

, Il es~ asse~ difficile d'établir des résultats précis obtenus par 
1 emploi des divers marteaux : car, ces résultats varient d'un jour à 
l'autre avec la duretli des limés, la régularité et la dureté du toit, les 
qualités du personnel abatteur, etc. 

D' è l .· . apr s .es renseignements qm me sont communiqm;s, alors qu'a 
la main on ne parvient pas, en veine normale, à déhouiller une 
surface supérieure à 5m250, on arrive dans les tailles travaillées 
mécaniquement à déhouiller 7m250 par journée d'ouvrier (moyenne 
de six mois). On peut donc évaluer à :3() % l'~urg-mentation de la pro-

1, 
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duction par rapport au travail à la main. Le travail mécanique 
paraît donner de plus, du charbon de grosseur plus avantageuse. 

Il reste pour établir le prix de revient de l'abattage mécanique, à 
estimer le coüt de la production d'air comprimé, de l'entretien et des 
réparations du matériel ainsi que le taux d'amortissement des 
installations. 

Charbonnage du Bois de Cazie1·. 

A ce charbonnage, me mande M. l'ingénieur Dandois, on continue 
avec succès l'exploitation de la Couche Huit Paumes à 835 mètres en 
employant le marteau pneumatique. Six marteaux, dont deux Fran
çois et quatre Ingersoll, sont en service dans les deux tailles Couchant. 
Les front~ de taille sont disp•1sés en gradins de 3 mètres de longueur; 
l'ouvrier abat le charbon en montant aveè sa brèche; il boise au 
moyen de rallonges de 3 mètres calées ·par trois ou quatre bo!s et 
lllacées suivant la direction de la Couche. Le rendement variable 
suivant les positions des joints de clivage, est actuellement de trente 
hectolitres par ouvrier à veine. ' 

Charbonnage de Marcinelle-N01·d. 

.M Dandois me donne les q11elques renseignements ci-dessous 
rela;ifs a l'emploi du marteau pneumatique dans .la Couche Anglaise 
à l'étage de 904 mètres du Charbonnage ~e MarcmelJe-Nord. 

« La composition de la couche est la smvante : 

Toit. 
Sillon 0,32 
Escailles. 
Sillon 
Faux-mur . 
Mur. 

. 0,12 
0,30 
0,25 

La couche est verticale. . . 
L l b 't 't d'une telle dureté que le rendement y eta1t de e c iar on e a1 , . 

f h t 1·1 par ouvrier à veine. Par 1 emploi de marteaux neu ec o 1 res 
1
. ·1 • 

1 Il l d ent a été de vingt-quatre hecto itres; i s est ngcrso c ren em . . . r" 

· t d t t ute la durée des essais, soit un mois em 1ron. Il marn enu pen an o . . . . . 
't d d'ns daiis la taille· un ouvrier eta1t toujours occupe y ava1 eux gra 1 ' , • 

« l' b tt oy •n du marteau tandis qu'un autres occupait du a a a ag-e au m c • 
boisage et de l'éva~uation des produits ». 

- - -------------~-- -'l 
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Bosseyement. 

Comme suite à ce que j'ai dit à ce sujet dans mon dernier rapport 
semestriel (i), je transcris les renseignements suivants que je dois à 

M. ! 'Ingénieur Dandois : 
«Le bosseyement par martf'au-pr-rforateur continue à être emplo!é 

au Charbonnage de .Marcinelle-Nord, au puits n° 12, sur deux voies 
de Dix Paumes Couchant à 929 mètres et dans la voie de la veine n° 2 
Levant à 775 mètres. Les marteaux employés sont des types Flott
mann, 18 kilogr., François, 18 kilogr. et Eclair, 14 kilogr. Le ~~d? 
de travail est celui par coins enfoncés entre deux clames, combrne a 
celui par aiguill~s enfoncées directement dans la roche. L'avance
ment par poste atteint i m5Q en moyenne. La Direction estime que ce 
procédé prouve une économie de 25 % sur le tl'avail à la main. 

Au Charbonnage de Forte Taille, des essais de bosseyement par 
marteau-pneumatique ont été effectués dans le chantier d'Hembise à 
300 mètres. Le marteau employé était du type Flottmann. La pres
sion d'air dans la colonne était de quatre atmosphères. 

On a d'abord essayé d'enlever un banc 
du mur. Un trou a été foré à Qm80 du bois 
de fond et à om30 .sous la couche, il a 
atteint la profondeur de Qm97 en quinze 
minutes; après y avoir introduit les coins, 
on a fait fonctionner le percuteur pen
dant quarante-cinq minutes sans résultat. 

Un deuxième trou a été foré à 011160 de la paroi et à Om2Q sous la 
couche; il a fallu quinze minutes pour le mettre à Qm95 de profon
deur. Le percuteur a fonctionné pendant une heure et a enlevé 110 

morceau de pierre de Qm30 de longueur et de Qm3Q de largeur. 
Un troisième trou a été foré à Om40 de la paroi et à Qm20 sous la 

veine.; le résultat â été absolument nul aprè~ avoir employé le percu
teur pendant une heure et demie. 

on a alors essayé de couper la voie dans le toit. 
Le premier trou placê a Qm50 du bois de fond, à Om3Q au-dessus 

de la couche, a permis d'enlever la roche sur une longueur dP 011175 
et une largeur de omï5; le trou avait om95 de longueur; il a fallu 
quarante-cinq minutes pour le forage~ et trentr~ minutei-.: pour le 

battage. 

~ir A;males des llfines de Belgique, t. XIII, 2e livr., p. 84t). 
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Un deuxième trou placé à i mètre de la 
paroi et à 011125 au-dessui:: de la couche a 
permis d'abattre une pirrre de om50 de 
largeur, après quarante-cinq minutés de 
forage et quarante-cinq minutes de battage. 

Les essais ont été renouvelés à diffé
rentes reprises et n'ont jamais donné de 
meilleurs résultats. 

Le toit et lP. mur de la Couche Hembise sont constitués de roches 
excessivement compactes et résistantes et ne présentant aucune 
cassure ni joint. 

Abatew• hydraulique. 

Voici les renseignements que me fournit M. l'Ingénieur Dandois 
au sujet de l'emploi de l'abateur hydraulique au Charbonnage du 
Centre de Jumet: 

« Les essais d'abatage ùe charbon ont été effectués au moyen de 
l'abateur hydraulique dans la première Yeine, exploitée au puits 
Saint-Louis, au niveau de 295 mètres. 

» Cet appareil, construit par la Société Ernest Heckell, est repr(~
senté aux croquis de la figure 2 ci-contre. 

» Il se compose d'un cylindre C, en acier de 76 millimètres de 
diamètre et 55 centimètres de longueur; il porte huit pistons dont le 
détail est figuré en coupe au croquis: chaque piston est formé d'un 
noyau central N, dont la course est égale à ab, et d'une partie 
externe E, dont la course est cd; deux bourrages en cuir B 
empêchent les fuites de l'eau sous pression. Ces pistons reçoivent 
la pression d'une pompe à main, en communication avec le cyliadre 
par le tuyau en acier T, et sortent téle~copiquemeot du cylindre C, 
perpendiculairement à son axe longitudinal. Un petit réservoir R, 
à eau, est suspendu au tuyau 1'; quand l'abatage est terminé, on 
ouvre le robinet de vidange V, de façon que l'eau utilisée retourne 
dans le réservoir R. 

» La première veine a la composition suivante : 

Toit 
Sillon . 
Havage 
Mur. 

» L'inclin~ison est ùe 28 degrés. 

1,50 
0,20 
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» Le travail ordinaire se fait comme suit : 

». L'ouvrier have au mur sur une profondeur de 1 mètre à f m5Q, 
puis, à l'aide de l'aiguiJJe-coin et du pic, il abat Je sillon en profitant 
le plus possible des joints de clh·age; ce travail est long et pénible 
à cause de la dureté de ce sillon. 

» C'est "dans ces conditions qu'on a effectué les essais avec l'abateur 
hydraulique. 

» L'ouvrier opère le havage comme lors du travail ordinaire, puis 
il fore des trous à environ 20 centimètres du toit et distants, suivant 
l'inclinaison, de 3 à 4 mètres. Ces trous de 80 millimètres de 
diamètre ont une longueur de 1 mètre. Le cylindre C de l'abateur 
hydraulique est introduit au fond du trou; la tête des pistons, 
tournée vers le bas, s'appuie sur une clame en fer de 2 millimètres 
d'épaisseur, 45 millimètres de largeur et 65 · centimètres de lon
gueur. Au moyen de la pompe, on produit, sous les pistons, une 
pressron qui s'exerce donc sur le charbon par l'intermédiaire de la 
clame en fer. ·Lors des essais, le sillon se détachait assez facilement, 
suivant une ligne sensiblement normale à l'inclinaison. 

» Le rendement a atteint 45 hectolitres par ouvrier à veine lors 
du fonctionnement de l'appareil. 

» Les essais n'ont pas continué parce que la dureté de la couche a 
un peu diminué. 

» L'inconvénient le plus sérieux de cet appareil consiste dans les 
fuites par les bourrages en cuir; ceux-ci s'usent très rapidement; la 
moindre fuite empêche d'atteindre la pression nécessaire pour effec .. 
tuer rapidement l'abatage. 

» L'entploi de cet appareil nécessite en tous cas une couche ayant 
un havage facile au mur et au toit; celui-ci doit être résistant. ~ 

Cha1•bonnage du Cent're de Jumet. - Téléphone souterTain. 

Une installation téléphonique a été établie au Charbonnage du 
Centre de Jumet; d'après la descriP.tion que me remet M. Dandois, 
elle comprend six postes, dont un à l'étage de 414 mètres du puits 
Saint-Quentin et un à l'étage de 295 mètres du puits Saint-Louis; 
les postes du fond se trouvent dans la salle des pompes. Tous les 
postes sont reliés au bureau central de la Société par des .fils aériens 
et des câbles sous plomb pour les Jignes souterraines; ils sont du type 
01·dinaire Etat Belge, a·vcc sonnerie êlectro-magnétique; une sonnerie 
supplémentaire est installée à l'accrochage; son circuit est fermé de 
câbles à quadruple isolement à la gutta-percha et goudronnés. 
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Le câble sous plomb, placé dans 
les puits, a la composition suivant~: 

Rd~-r~~ « Une feuille de plomb soudée 
eo~J-.-·et/J'.-.' de 3 mil1imètres d'épaisseur, une 
~t-.,., ... ~.e- couche de chanvre: chaque fil de 

cuivre, de 0,9 m. Ill de. diamètre, 

est entouré de deux couches superposées de coton paraffiné et d'une 
couche de gutta-percha. Pendant les appels, le courant qui y circule 
a un voltage de 60 volts et une intensité de 0, 12 A; pendant la 
conversation, le courant induit est de quelques millièmes d'ampères. 
Les fils sont protégés à l'entrée de chaque puits par des coupe
circuits fusibles fondant au passage d'un courant de deux ampères 
et isolant complètement le câble en cas d'accident. » 

Fermetu1·e de lampes, système A. Du{rane-Castiau. 

Cette fermP.ture magnétique est repré8entée pa~· les croquis 
ci-après; elle se compose d'un cliquet de fer doux b pivotant 
autour du point p et dont l'ergot pénètre sous la pression d'un 
ressort à boudin 1· entre le::; dents d'une crémaillière fixée au pot 
de la lampe. Dans le cercle de base de l'armature de la lampe se 
trouvent deux plaques en fer doux r et (" sur lc>squelles viennent 
s'appliquer les deux pôles de l'aimant pour l'ouverturP de la lampe. 
L'encoche de ce cercle où passe l'ergot du cliquet est protégée par 
une plaque de garde. 

Le fonctionnement est très simple : pour fermer, il suffit de visser 
à fond; pour ouvrir, uu fot·t aimant, dont les deux pôles sont appli
qués sur les plaques de fer doux, relève le cliquet et la lampe peut 

se dévisser. 
Dans ce système, par suite de la disposition du cliquet, la lampe 

reste fermée en cas de ruptu1·e du ressort et les organes de fermeture 
sont suffisamment à l'abri des poussières et des corps gras. 

l 
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FIG. 3. - Fermeture magnétique pour lampes de mines. 



NOTES DIVERSES 
COMMENT DOIVENT ËTRE CONSTRUITES 

LES 

COMMANDES DE TRAINAGES 
PA H CA Brn.' l1:'J' PA lt Cl L\ lN l~S 

au point de vue de la dur·abilité de ces organes? 

CONFJ~RENCg 
fait e à Sa1Tebrüc/;, le 9 fevrie1· 1908. devant l' Assemblee genfiloale 

de Eisenhütte Sud-west (1) 

. P AR ERKST HECKEL 

1 ndustriel à Sarrebrück 

Dans tous les appareils de levage et d'extracti on , l'organe tracteur 
(câble ou chaine) joue un rôle important, qu i e:;t souvent méconnu 
ou du moins trop peu apprécié. De là vient, que très souvent les 
eng ins sont construits de telle façon que 1'01·gane t racteur ne 
saurait y avoir une lon gue existence. Les a ide-mémoires d'ingé
n ieurs donnent comme repère a u constl' ucteur le rappo1·t des 
diamètres des càbles el des poulies. Le diaruèt1·e de la poulie doit être 
un certain multiple de l'épai$Scur du cü ble ou du fi l. Le rapport de 
la poulie au cà ble n'a a ucun e Yaleur, car la flexibilité du c<i ble ne 
dépend pas seu lement de sou diaruèlrc, mais e ncore de sa construc
tion, de l'épa isseur du fiÎ e l des qualités du mé tal dont il est fabri
qué. Un càbl e de 30 m 111 <l' é•pa i~S<'lll' peut aussi bien être fabriqu é de 
fils de ~"'/ "' de diamèt l'e que de 0.5 mtm. Ou peul y employer un fil 
d'acier doux, ou un fil d'a1·ic1· fondu t1·cmp<'.·. Il est év ident que la rai 
deur de cc cùblc doit être Lr·ès différente dans un cas ou dans l'aut1·c . 
Le meilleur repère quant a u diaruèt1·e de la pou lie, c'est son rapport 

(1) T radui t d'ap r~s le Stnhl 1111d Eisen, no 24, 1908. 
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au diamètre du fil. Mais il est indispensable de tenir également 
compte de la résistance du ~l à la rupture par millimètre carré. La 
résistance des matériaux prescrit pour le diamètre minimum des 
poulies quatre cents fois l'épaisseur du fil. Malheureusement, cette 
proportion, qui doit être regardée comme conduisant à un minimum
limite, souvent, n'est pas respectée. Quoi d'étonnant alors si les 
plaintes provoquées par la courte durée des câbles ne finissent pas, et 
si par exemple, les chefs de service anxieux de la vie des ouvriers 
occupés sous les grues roulantes reprochent incessamment aux 
câbles une trop faible sécurité. Quand toutes les cordes cassent, on 
revient à ce que l'on avait depuis longtemps délaissé, à la chaine qui 
donnera, espère-t-on, une sécurité plus grande. On renonce aux 
grands avantages du câble et on se soumet aux défauts de la chaîne, 
parce qu'elle est plus facile à loger dans de petits espaces, qu'elle 
peut être pliée suivant de plus petits rayons. 

Je me suis donné pour tâche de rechercher en quoi consistent prin
cipalement les défauts de construction qui ont les conséquences indi
quées ci-dessus, et je me permettrai dans ce qui va suivre, de vous 
exposer les résultats de mes recherches. Puis, je vous présenterai 
quelques faits, rentrant dans ce cadre, empruntés à la pratique. Je 
dispose pour cela de matériaux abondants, qui, à l'appel du Comité 
de l' Association, ont été mis à ma disposition par des praticiens : ce 
dont je les remercie vivement ici. 

Autrefois fabricant de câbles, aujourd'hui constructeur de machines 
je suis bien en situation de tenir compte des nécessités des uns et de~ 
autres, et de respecter les limites du possible même pour le construc
teur. Le problème le plus difficile pour le constructeur doit se po 

· d I · ·1 f ser dans la construction es grues. c1 1 aut absolument compter 
d · ' L' l · d d 1· avec e petits espaces. emp 01 e gran es pou 1es est impossible n· 1 .. , ,, es ors 
il faut admettre que les cables n y auront pas la mêm d . ' 

, . e uree que 
dans d autres appareils de levage. On devrait cependant t . 

cons ru1re en 
tous cas, de telle façon que le fabricant de câbles ne d . 

. . 'd' .. hl t . o1ve pas a p1·iori pre 1re au ca e une coure vie. A mon avis dan 1 . li ù d . ·11 , s a construc-tion des ha s o oit trava1 er un pont roulant 
011 

f 'f 
· · 1 • ' a1 trop })eu attention a ce que a construct10n de la grue doit être . , 

. ~ . pou I que 1 or gane tracteur puisse y 1onct10nner rationnelleme t L -
n · es tablea d'après lesquels le constructeur de grues détermine 1 . • ux 

· · d · 'hl d · r.s plu~ petites d1mens1ons a m1ss1 es C\Ta1Pnt ètre chanO'é~ 
110 

' 
. . . o ·- uramene1·l'usaœ de plus grandes poulies. Dans les nouvelles install t' o 0 

facile, il suffirait de projeter au début le hall un a 1

1
°ns, ce ser-ait 

peu p us haut. Mais 

~· .. 
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le constuctPur doit souvPnt se plier aux circonstances existantes. Il 
ne peut étendre son travail vers le haut à cause des fermes du toit, 
et il n'est pas moins fixé vers le bas, par la hauteur de levée prescrite. 
Que reste-t-il à faire? On se règle sur l'espace libre et l'on crée des 
rapports vraiment dangereux pour le service. On obtient des 
diamètres de poulies en opposition criante avec tous les résultats de 
l'expérience. Des pressions n~issent, entre le câble et les poulies, si 
grandes qu'il est impossible que le meilleur câble fait du meilleur 
métal résiste. Je suis convaincu que plus d'un constructeur de grues 
laisse à regret partir son projet, obligé qu'il est de dire d'avance que 
des réclamations se produiront peu après la mise en marche, au 
sujet de la durée du câble Mais que faire? S'il décline la commande, 
ne verra-t-il pas son concurrent l'accueillir et peut-être même 
garantir la durabilité du câble? Il serait donc utile, à ceux-là qui 
commandent, de prescrire que dès la construction on pense suffisam
ment à la dul'abilité du câble. 

Pendant librement, soumis seulement à la traction, le câble ne 
peut être dêpassé par auéun autre organe. Lorsqu'il passe sur une 
poulie, à l'effort de traction s'ajoutent une tension de flexion et une 

·tension de pression. A la flexion s'oppose la raideur du câble qui 
dépend exclusivement de sa construction. La construction des câbles 
varie à l'infiai et il y a autant de valeurs pour la raideur. Il. n'est 
pas possible de donner pour la déterminer des règles exactes. Chaque 
câble a sa prbpre raideur. Dès que le diamètre de la poulie dépasse 
une certaine grandeur, on ne peut plus parler d'une influence 
nuisible de la raideur. Par exemple, on emploie fréquemment dans 
l'exploitation des mines, des tambours beaucoup plus grands que ne 
l'exige la raideur des câbles. On y cherche à donner à ces tambours 
une longueur minima, soit à cause de l'espace dispon.ible, soit en 
vue de construire la machine de la façon la plus rationnelle, soit 
(ce qui importe le plus à la durabilité du câble) pour obtenir du 
tambour vers le puits un angle de déviation minimum. 

On peut bien dire qu'il existe aujourd'hui, dans la construction 
des machines, une tendance à employer, en même temps que de 
petites poulies, des câbles de faible raideur. Nous examinerons les 
influences nuisibles qu'ont, même sur des câbles très flexibles, les 
poulies de trop petit diamètre. Nous supposons que, comme c'est 
l'usage général, le constructeur de la grue a demandé au fabricant 
de lui proposer un câble quj, sous une charge donnée, puisse passer 
sur une poulie de diamètre déterminé, avec une sécurité prescrite. 

0 
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Le plus souvent, il s'agit de câbles «de la construction dite: commet
tage en grelin (Kabelschlag construction)» composés de nombreux fils 
très fins, et d'âmes de chanvre. Vu la grande flexibilité de ces câbles, 
la raideur peut être négligée. Ü!l- peut admettre que dans les câbles 
ainsi construits, la résistance du fil isolé n'est pas infinencée par 
l'enroulement du câble sur un petit rayon. ce rayon étant toujours 
très grand par rapport à celui du fil. L'effet nuisible est plutôt impu
table aux énormes pressions que subissent les torons pressés contre 
les poulies, et aux vitesses inégales avec lesquelles les torons se 
déplacent l'un par rapport à l'autre, dans. la propre structure du 

câble. 
La figure 1 montre un câble de cette espèce, de 40 millimètres de 

diamètre, composé de fils, en acier fondu, de 0,7 millimètre de 

~ ,.,, ..... .... ..... .... .... 
"""" q ..... ,.,, ,.,,,,, .... ,.,, 

.... ,.,,,,, .... ,.,,,,, >~ ............ 
~ ~ ~ .... ,.,,,,, 

~ ,.,,,,, ..... .....,.,, ..... ,.,,,,,,.,, 
................ .....,.,, ..... ..... ..... ,.,, "*" 

S/.v.é..J.J9. 

Fm. 1. FIG. 2. 

diamètre et de i20 kilogrammes de résistance à la rupture 
millimètre carré, enroulé autour d'une poulie de 300 m'll' . par 

. . ' 1metres de 
diamètre et charge de 4,000 lulogrammes. Si l'on reO'a d 't 1 . 

. o r a1 e ca ble 
comme une hane de fer ronde, la pression serait de 180 1 .1 . . . , . . . . ti ogrttmmes 
par cenometre carre. Mais, la construct10n du câble f . 

• P.n ait une 
pièce tl'ès anguleuse, et une faible partie seulement d 

· l l" J' · , e sa surface vient en contact avec a pou 1e. a1 determiné que cett . , 
qu'environ le dixième de la sUI·face d'une barre éla t' e partie n est 

· · D • h · 1 · · 8 ique de même d1ametre. ans noh e y pot iese, la press10n contre l fil . 
· d · es s m mces et durs serait donc e 1 800 k1logl'ammes par centim' t 

. . . . . , e re carré Si l' 
reflecl11 t, q uc partout a1lieu1 s dans la con si rnctior d,. : on 

. iû() 1 . l es rnaclunes u 
prl'ss10n de ulogrammes ne peut être tolfrcie ae 
cas rxceptionnels, on doit avouer qu'une pre"'s· dquc ùans des 

i:> ion e i .800 kilo-

1 

i~ 
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grammes, en présence des mouvements inévitables des fils contre la 
jante de la poulie, mouvements provoqués par l'enroulement du 

0

câble, qu'une telle pression est absolument inadmissible. Elle doit 

amener rapidement la destruction du câble. 
La figure 2 montre le développement d'un câble semblable. Le 

contact du câble et de la poulie ne se produit, pour ainsi dire, qu'en 
des points ou suivant des traits. Cependant, suivant la grandeur d~ 
câble et sa flexibilité, il subira une altération de forme par laquelle 
un plus grand nombre de fils prendront part au contact. Si l'on consi
dère combien est petite la section d'un fil de 0,7 millimètre et à quelles 
exigences elle doit répondre, on reconnaîtra que la sécurité d'un tel 
cable ne peut être que très faible. De plus, tandis que le câble court 

sur la petite poulie, toutes ses parties se déplacent l'une par ra~po:t 
à l'autre. Vu la diversité des rayons d'enroulement des fibres mte
rieures et extérieures, un état d'équilibre doit s'établir et il n'est 
possible que par le mouvement. Un frottement résulte de .ce m~uv:
mentet de l'énorme pression existant à la surface de la pouhe, qm doit 
détruire le fil si fin. Il s'y ajoute encore un refoulement. Par celui-ci, 
la haute pression provoque la sortie de torons du câble avant l'entrée 
de celui-ci dans la poulie (voir figure 1). Lorsque peu après le 
câble court autour de la poulie, ces torons se trouvent pressés entre 
eux deux, ce qui nalurellement doit amener une forte avariP- du 
câble. Sont par·ticulièrement nuisibles, les dispositions dans lesquelles 
le câble est conduit non seulement autour de petites poulies, mais 
encore tantôt dans une direction, tantôt dans une autre, c'est-à-dire 
en S. Dans la construction des grues, ceci se présente principalement 
pour des poulies libres. Le plus souvent, dans les ponts roulants 
modernes si compliqués le câble passe du pont, des installations de 
chargement au tambour, sur toutes sortes de poulies-guides. Ces 
ponlies ont aussi, en règle générale, un trop petit diamètre. Il est 
très recommandable de donner, si possible, à toutes les poulies, le 
mème diamètre, afin que le rayon d'enroulement soit toujours le 

même. 
L' aspl'Ci de la cassu»e des fils est caractéristique de la cause des 

l'llplures. La cassure est-elle normale, on peut l'attribuer au refou
lement ou à des modifications de la structure. Les bouts sont-ils 
pointus, la rupture s'est produite par suite d'un effort de traction 
dépassant la limite d'Masticité. Plus dur est le fil, pl us dangereux 
est l'effet du refoulement. Une usure des fils se produit naturelle
ment aussi lorsqu'on fait usage de poulies d'un diamètre correspon-
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dant â la construction du câble, mais les cassures des fils ont alors un 
autre caractère. Les fils sont aplatis par l'usure m · · d 1 . , . · ecamque e a 
matière. Comme 1 aCier fondu devient très facilement crist 11' 
le t · 1 · a m, avec 

emps, I arrive que ces fils se brisent lorsqu'ils sont uses' . '. 
1 't' · d 1 · Jusqu a a moi 1e e eur section. Que l'on remarque bien 1 1 
d'autant plus grand que le fil est plus dur. J'estime qu~ e ~a est 
durabilité est atteinte lorsque l'usure du câble est t lql u une onne 

. e e que, autant 
que possible sur toute la surface, le câble présente uo a l t' 

'fi P a 1ssement 
um orme des fils. Un tel câble ne se brisera pas 1'nop' · t · . . memea s1 on le 
surveille s01gneusement. Après l'aplatissement par l f. f d 
l'enroulement combinée au refoulement"' les fil's ha' a igue e 

· , se r1seron t peu a peu. 

Passons maintenant â la construction des tambours On l 1 . 
lisses ou plu · · 1 • es emp 01e 

' s genera ement, pourvus de cannelures. La figure 3, 

-
FrG. 3. 

?ans sa partie supérieure, représente schémati 
a cannelures. L'avantaO'e de celle . . "d quement un tambour . ~ s-c1 res1 e da 1 f. . 
rentes spirales de câble ne pe t ns e ait que les diffé-

uven se touch Il 
que les cannelures soient assez e . er. faut veiller à ce 

spacees pour 1 .. 
par .sa c~a.rge ne frotte nulle part . .Mais d que . e ca?le déformé 
la d1spos1tion des cannelures t .. ans certames c1rconsta"nces 
reviendrai plus loin sur cep ~eut etre cause de la ruine du cable. J'e 

· om en donnant d · 
pratique. La partie inférieure d l fi es exemples tirés de la 
1. e a gure 3 r · 
isse. Cette construction est à re'eter c epresente un tambour 

enroulements du câble frottent l~ ' ar naturellement les différents 
L, . un contre l'aut · 

emploi des câbles métall"iq re. . . ues comme c .. bl 
devient auJoud'hui si rare, que nous ' a es de transmissions 
leur durabilité. Notons seulement ~.a:ons pas besoin d'examiner 

' qu 1e1 cneJr~ des Ill . 
amtes se pro-
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<luisent au sujet de la durée des câbles, aussitôt que l'on emploie de 
petites poulies de déviation ou de tension. 

Le champ d'application le plus important pour les. câbles, c'est 
l'exploitation des mines. Sans câble, jusqu'à présent du moins, 
l'exploitation commerciale n'est pas possible. C'est ici le p~us ancien 
domaine des câbles métalliques. Rien d'étonnant donc, la place ne 
faisant généralement pas défaut, que le constructeur ait pu répondre 
aux efforts du fabricant de câbles, et ait employé de grandes poulies. 
Il l'a fait d'autant plus volontiers, que la construction de la machine 
en devenait plus compacte et surtout, que l'angle de déviation sur 
les poulies placées au-dessus du puits en devenait plus petit. De vraies 
fautes de construction ne sont plus guère commises aujourd'hui dans 
la disposition des machines d'extraction par puits, en ce qui concerne 
l'emploi des câbles métalliques. Aussi réalise-t-on, en général, 
lorsque la construction des câbles et les qualités de leur métal satis
font aux exigences locales, une durabilité des câbles, c'est-à-dire une 
usure, que l'on peut appeler normale. Il est vrai que la plupart des 
câbles ne peuvent être utilisés ici comme ils le seraient dans les 
autres domaines, en considération de ce que l'enjeu est trop gros. Il 
faut ajouter que dans les câbles d'extraction, par des chocs en partie 
inévitables, le métal, particulièrement lorsqu'il est dur, subit des 
changements de structure qui ne provoquent aucune avarie exté
rieure et cependant contraignent le chef de service prévoyant à 
remplacer le câble. Ceci pour les extractions à tambour. 

Dans les extractions du Systàme Koepe (ainsi appelé du nom du 
Directeur des mines Koepe, de Bochum), il est doublement indiqué 
de donner aux poulies un très grand diaI"µètre, à cause de la très 
grande pression. Comme une cage est suspendue à chaque bout du 
câble, les tensions d'un câble Koepe, ne fftt-ce qu'à cause des chocs 
que le câble subit au soulèvement des cages, sont beaucoup plus 
grandes que celles d'un câble de tambour. Puis vient la fatigue 
supplémentaire provoquée par le glissement plus ou moins inévi
table du câble sur la poulie et par le travail du câble sur lui-même, 
par suite des variations de la tension. Il est naturel· ici de chercher 
que le poids mort ne descende pas en dessous d'un poids minimum, 
afin que la pression minima au pourtour de la poulie ait une 
valeur sufüsante pour réduire le glissement à un minimun. Cepen
dant, le grand poids mort engendre une fatigue improductive du 
câble, au repos comme au mouvement. Dans le cas où l'on ne vou
<frait pas se résigner à cet inconvénient, on pourrait disposer une 



280 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

poulie en avant, pour agrandir_ l'arc embrassé. Cette poulie a, en 
même temps, l'avantage que, grâce â elle, des bouts du câble 
peuvent être abattus pour permettre l'examen. Mais cette disposition 
a aussi un inconvénient, celui d'augmenter la fatigue du câble par 
enroulement. Mentionnons encore une fois ici, que la grandeur du 
frottement ne dépend pas du diamètre de la poulie, mais en premier 
lieu de l'arc embrassé. 

L'emploi des câbles métalliques au roulage mecanique a gagné en 
importance dans les dernières années, par le fait que Jes engins 
modernes permettent_ de parcourir des courbes. A cet avantage sont 
naturellement liés des inconvénients, notamment celui que par la 
déviation des câbles dans les courbes, l'usure du càbJe est plus rapide. 
Dans la construction des transports par câble, il faut faire en sorte 
qu'en guidant le câble au moyi>n de poulies de courbes, on crée la 
plus faible pression superficielle possible, et d'autre part qu'on 
obtienne, en vue des taquets-entraîneurs à employer, les angles de 
déviation les plus petits possibles. C'est ainsi que se déte1·mine le 
diamètre des poulies ou rouleaux de courbes le plus avantageux, et 
non simplement en disant que ce diamètre doit être un multiple du 
câble ou du fil. Ce n'est qu'aux endroits où la fatigue du câble est la 
plus faible, que dans certaines circonstances le diamètre du câble peut 
servir seul à déterminer la grandeur de la poulie. 

Dans tous les transports par câble, la construction de la commande 
est de la plus grande importance pour la durabilité du câble. J'ai 
exposé, il y a quelques années déjà, dans un autre travail (1) comment 
la commande doit être construite pour donner longue vie au câble 
et je crois pouvoir me dispenser d'y revenir. Je tiens seulement à 
insister encore une fois tout particulièrement, sur le grand rôle de 
la pression superficielle dans l'emploi des câbles métalliques. Il est 
absolument néces~aire, qu~l que soit l'usage du câble, dès qu'il 
passe sur des poulies, que 1 on prenne la pression superficielle en 
considération dans la détermination du diamètre de la poulie. Tout 
comme on s'efforce aujourd'hui de donner aux tourillons, aux paliers 

_ etc., de grandes surfaces, pour éviter autant que possible qu'ils 
chauffent, il est ratio~nel, il convient de donner aux câbles les plus 
grandes surfaces poss1 hies <le contact avec les poulies afin que soient 

---------

(1) E. H F.CKET. : Comment doit êt1·e co11st1·11ite la commande d'un t . 
• • A 1 ansport 

mecamque par cable pour 111é11age1· celui-ci? 2.11(' édit., St.Jean-SarrcbrCtck, 
1905

• 

1 

1 
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réduitc'S au minimum la pression du câble sur la poulie et celle des 
fils et des torons l'un sur l'antre. . . . , 

Et maintenant je passerai à la discussion des mat<'riaux qui mont 
été obligeamment communiqués, en y choisissant les faits les plus 

typiques. . 
La figure 4 nous montre la di~poi::ition du treuil de la grue ~ou

lante d'une aciérie. A la corde métallique Lest suspendu le p01ds .l 
dont le poids mort est équibibré par le contre-po~ds g .s~s~end? .a 
un câble spécial G. II est arrivé que le câble G s est brise mopme-

.fl.v.E.J.f8. 

FIG. 4. 

t après 14 J'ours de service, et il faut regarder comme un 
men , ·+· 
bonheur particulier que les gens occupés sous. le p~nt n ont p.as e.e 
t · Le tambour a est actionné par le moteur electr1que, tandis que 
ues. · · d t 'd le tambour b ne devait servir qu'à condmre l~ ca.ble u con ~e-po1 s. 

Le câble L avait une durée relativement sast1sfa1sanf~'. tandis que le 
câble G ne pouvait tenir. J'ai i'eproduit ce câble specaalement dans 
la figure 4 ; la partie gauche <le cette figure ~ontre ?om:n~?t le 
câble était conduit, et la partie centrale comment 1l.a~ra1t du l etr~. 
On voit au premier coup d'œil que le tambour b eta1t mal monte. 
Il aurait dtî être <léplac<~ vers la <lrùite, de façon que les can-
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nelures du tambour de commande restent exactement parall èlrs aux 
cannelures du tambou r-gu ide. Comme cc n'était pas le cas. le cà ble 
frottait - comme c'est indiqué sur la coupe- au point c de la 
cannelure . Tl en résultait une aval'ie e n form e de bande sur tou te la 
longueur du câble venant en co ntact avec le tambour. (Fig. 5.) 

F IG . 5. 
F 1G. G. 

Dans uo autre cas, on employait u n câble de fi l ~ • 1 1· . 
cl 1 1 • . · 1 e a "cmcnl "", 

an!' cque 1 ame en chann<' habituel le avait ··1· . o ros, 
. fi . ' ( e rcmplac<'c pa, 
ame eo 1ls. Ceci, parer que le câble t1·avail1a·11 d r un<' 

ans une sal Je 1 La figure 0 montre que l'él mc du fil c t s ,1. c 1aude. 
or rc' en une pl ace t 

les toro ns. La ra ison e n est , que [)ar suite d 1. , . . ' • en rc 
d . e em ploi de tamb 

e poulies de trop petits diamètre>< ai nl'i que d 1 , . ours et 
r a i ardeur· du râ ble. 

r 
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les torons se sont séparés les uns des autres lors de l'en ro ulement 
du câble, et le passage ouvert , lorsque la charge a diminué, l'âme 
es t sortie. Le cclblc oc fut que très peu de temps eo service, on 
peut le déduire de ce que sa surface ne présente à l'observation 
aucune us111·e mécaniq ue. Auparavant, on employai t au même 
end1·oit des câbles â clmc de chan vre qui duraient beaucoup plus 
long temps , et après les mauvai s résultats donnés par l'âme métal
lique, on se propose de la remplace1· par une àme d'asbeste. 

La figure 7 montre schématiquement la disposition d' un moute
coke. Le tamhou1· inférieur avait uoe rainure tournée. E n haut, 
le càble passai t sur deux pouli es placées l'une dcrnol l'au t re. Le 
tronçon de cablc passan t sur ces poulies présentait une usure en 
forme de bande, sur tou te sa longueur , sauf quoi le câble é tait 

T 

.JI. u.E.Jil2. 

F 1G. 7. 

parfa itement en ordre. r.onduit par les spirales de côté et d'autre, 
le câble a frotté au bord de la poulie supérieure , de là Yient 
l'avarie en i· uban . De plus, les poulies supérieures, dei mèlrc de 
diamètre, étaient trop pet ites; sous la charge assez g1·ande de 
6 .000 kilogrammes, l'arc embrassé étant petit, la pression s upe r 
ficielle était t1·ès g rande. Dans 1111 cas sembla ble, il serait à r·ecom
mander d'employer une g rande poulie au lieu de deux petites. La 
pression superfic ie lle serait notablement diminuée, supposé les canne
lures assez larges et le montage fait rationnellement , de ~açon à 
évite r q ue le câble frotte cont re les ·bords des pou.li es. 
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La figure 8 montre la disposition d'un monte-charge dans lequel 
le câble ne voulait pas tenir non plus. La disposition A comportant 
une poulie d'équilibre à laquelle on avait donné un petit diamètre 
prétendument faute de place, a été remplacée plus tard par la dispo-

Sl:v.E. .J'l'I. 

FIG. 8. 

sition B où cette poulie a un diamètre beaucoup plus grand, le 
même que les autres poulies. Depuis ce changement, le câble dure 
beaucoup plus longtemp$. Dans le même cas, on avait en outre 
obtenu de mauvais résultats parce que la résistance des fils à la 
rupture était trop grande. 

La figure 9 reproduit une autre disposition de câbles dans laquelle 

1 
ï 

FIG. 9. 

J'l.v.ê..JKJ 

.1 ....... 
+ 

:·r: ·:1. 
-t .. 
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F1G. 11. 
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S/;v.E Jl/7 

Fm. 10. 

une durée suffis:mte ne put être atteinte, 
parce qu'en suite de la déviation brusque, 
Je câble frottait contre le bord du tam
bour et s'était encore une fois usé en 
ruban. On constata aussi,. dans ce cas, 
ce que montre la figure 10, que le câble 
avait été attaché maladroitement au 
tambour. Le croc du câble était trop 
brusque et le câble se brisa subitem~mt 
â cette place. Pour éliminer cet inconvé
nient, on a, éomme la figure le montre, 
construit une poulie à l'intérieur, et 
depuis aucune plainte ne s'est plus fait 
entendre quand à la durabilité du 
câble. 

La figure i i montre l'application 
d'un câble à une grue hydr·aulique. 
Ici, sur toutes les longueurs de câble 
et tout autour de leur axe, se pré
sentent une infinité de cassures ob
tuses du fil. Cet aspect caractérise 
l'emploi de trop petites poulies sous 
de trop grandes charges ; le câble 
est bien guidé et ne frotte contre au
cune arête. 
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La fig ure 12 rep1·ése11 te la d i!:position d' un cha rriot , dam lequel 
le câble passe su r une poul ie-guide a va nt d 'a n iver à la pou lie li bre. 

La plu~ g r·ande Ul'ure d u câble se mon t ra il j u~te à la place où il éta it 
dévié sur la poulie-gu ide . Une prPu ,·e encore que cette pou lie éta it 
trop peti te. Dans ce cas, il e ut été au moins recom ma ndable de 
donner à cette poulie un d ia mèt r·e sensiblement éga l à cel ui des 
g randes pou lies mou ftées. 

A cette occasion , je tiens à remarquer q ne de la pa rt des constru~
teuTS de grues le fab.r icant de câ ble est tou jon1·s davantage po ussé vers 
l' emploi de fils d'une t rès g rande résistance à la rupture, dépassa nt 
même 200 k ilog rammes par mill imètre ca r r·é. Quiconque a q uelque 

P IC . 12 . 

expt'riencc des câhles d'acir r fo ndu. doit recon naitre que cette ten
da nce es t eJTonée . Le fil est trop d u r . P lus dur est le fil , moins il es t 
flexi ble, plus vite il devien t c ris ta llin , moi ns il supporte re fou le me nts 
et chocs, moins de confia nce il mérite . Je r ega l'Cle doue comme une 
faute, comm e contra ire aux in té r·èts d u consommateur, de proposer 
de tels càbles, surtou t da ns les in stalla tions de grues, à moins 
cependa nt q ue l'on pu isse employer de t1·ès i:rrande. poul ies. II est 
poss ible qur J'e u1plo i de câhlPs dr cette uat ur e pe1 mettr au construc
teu r de grues d·offrir un e ng in rela tive men t moins coùtc ux, ca r le 
câble es t plu . min ce et toutes les dimensions d u cha1Tiot plus petites. 
Mais le chef de ser vice pl us ta1·d n'y t1'ouve1·a pas son compte, car 
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avec des Céibles ir ra tionnels j amais il n 'aura la sécurité da ns son 
travail. 

La fi .,.u re 13 montre la d i ~ p .. sition de pou lies-guides qui ca usère nt 
la ru i n~ d' u n ca ble t1·acleur d' un chemin de fe r aér ien. La ca use des 
ruptu res de fils était ici la forme e n S donnée au câble . les poulies-

• 

5 r , t 2 S5 

Fic . l ·l . 

F ic . 13 . 

o-u ides ét an t à fa ibles d is tances e t de t> 

petit d iamètre. Circonstance agg ra-
van te, le câble aYa it été fa it d' un fil 
rclati vemen t g r·os. 

Comme de ro irr fa it empr un té à la 
pratique, ,je me perniets de vous pré
sen te1· un cùble qui a été e u serv ice 
sept ans da ns un roulage mécanique 
(fi g. 14). I l a four ni en tout 2i mi l
lions to nnes- ki lomètres. L 'usu re du 
câ hle esl normale . On voit, a u premier 
coup d'œi l, e n compa 1·ant le vieux câble 
a u nouYea u , qne l' usure des fi ls non 
rompus est r rgu liè1·e et no r-male. Le 
câble fut e nleYé non pa1·ce qu 'il ne pour
r a it rester da,·an tage e n service, mais 
pa rce qu' il devait êt re remplacé par u n 
autre bea ucoup plus fort , e n ra pport 
a vec le tra1' ai l du r oulage, qui av a it été 
dou blé. 

P our fin i1· , je \'oudrai s a ttire r encore 
•ot r·e a tt enti on s ur la constrn r tion des 
chaines cle 1·uttlage . Après a voir pe n
da nt des ann (•ps exam iné des morcea ux 
de rha lne u:<C:•es, je suis conYain cu qu'il 
serait ratio nu el de cons tr uire les ebaines 
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de roulage a utrement que ce n'est à pr?seat cl' 11sage général. Il en 
va de la chainP. comme du câble, c'est sur les morceaux usagés 
qu'on peut rrconnaîtt·e les défa uts <~vrntuc ls de la con struction . 

La ligur<! 15 repré~cnt• · une chaînP à l'état 11e 11 f, et la figul'e 16 
une chaîne à l'état u:<agr. Au premi er coup d'œil. on voit que dans 
la ~haine neuve les membres ne se touchent, pour ainsi dire , qu' en 
un point. Il arrive que ces chaines supportent des charges énormes, 
de plusieurs ton11es. Que l'on se représente alors quelle valeur colos
sale atteint la press ion superfic ielle entre les deux membres en 
contact par unr s i petit surface ! On a observ<~, que déjà apI'èS un 
seul jour de service, ces chaînes s'allongent d'une quanti té appré
ciable . J'ai trouYé uue cet allougement provient, au début,. de ce que 
les battitures sautent aux points de contact. Après que la chaine eut 
été en ser vice quelques jours, les membres commençaient à se 

Fic. 15 . 

pénétrer aux points de contact. Etan t donn ées les press ions superfi 
cielles incroy ables qui s'y produi sent , r.ela n 'a 1·ien d 'é tonnant. A 

mesu re que les anneaux se travaill ent l'un l'autre, on obse r·ve un 
allongement de la chaine qu i dans ce rtain s cas es t très désag réable 
au senice. D' autre part, pl 11s ils se travaillent , p l11 s graude devient 
la s urface de contact, moindre devient la p1·rssion superfi cielle et 
moin ;; 11 ombl'eusc~ sont les pla intes au sujt'l de l'alloug emcnt. A la 
fin les mcmbr·cs prennent l'aspect de l'échautillon repr·ésenté par la 
fig ure 16. On reconn a itl'a que le fol' I'Oad dont la chaîne a été fabr i
quée a p1·is, anx points de contact, une section ovale. On voit immé
diatcmcul que dès lors existent des surfaces de con tact relati vcmen t 
g randes. Les chaines usagées i nd iq uent donc le moyen à pre nd l'e pour 
obtenir dès l'origine une pression superficiell e moindre et ainsi un 

.r 
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a llongement plus faible. L 'examen théorique donne cette concl usion , 
qu'il serai t recommandable de construire les chaî nes de barres 

Ftc. 16 . 

elliptiques (figure 17) , cc qui conduit à la forme que montre la 
chaîne usagée aux points de contact. Une chaîne de l'espèce est en 
service, à titre d'essa i , à l'inspection Royale des mines II Luisenthal. 

Il est évident, que dans une chaine, de la con struction usitée, 
soumise à de très importantes altérations dans sa section transver
sa le, des ruptures soudaines sont à craindre, que le fabricant de 
chaines voudrait épargner aux consommateurs, tout comme le fabri
cant de càbles le désire pour ses clien ts. Cat', à mon avis, l'opini on, 
que l 'on rencontre sou vent , d 'après laquelle il conviendrait a ux 
fabricants de càbles ou de chaînes que le u rs produits fu,sent promp-
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tement hors d' usage, afin que de nombreuses commandes leur 
arrivent, cette opinion n'est pas j uste. La première préoccupation 
du fabricant doit être de donn er à ses produits la durée la plus 

' 1 Jl.ué.JJ8 

F1G. li. 

g rande possible, afin de mett re les ind ustriels à rabri des perturba
tions dans leurs services. 

' 

LES 

ACCIDENTS ~IORTELS 
SURVENUS DANS LES MINES DE CHARBON 

Dl·: lJJYEHS PkYS 

pendant la dernière période décennale 

l:.xaminant les accidents s 11 1'\'en us dao:< le;;: min es de 1 ·A mériqu e 
du Nord, :\I. FnEnE111CI\: L. ll OFFM.\1' public uans l"E11ginee1·i11.r; and 
111ining Journal une tatist iq ue rompar<lli n:' que nous résumons 
: uccinctement ci-dessous : 

L"année "1907 a clé pa1·ticuliè1·emc11l me111·t1·ière. Les 1·e nseig·ne
ments conn us accusent dan s les min e,: de houill e de L\mêr ique du 
i\ord 2,812 tués. ~oi t 4.17 pat• 1,01)0 ounicl's employés. C'est le 
chi ffre le plus élevé qu i ail élt; a tteint depuis Yin~l-c inq ans, c·est-à
dire depu is l'établis. ement d' une stati st iq ue officielle ~érieu se. 
En 190G, on n'aYa it eu it déplo1·p1· que 3.10 tués par i ,000 ouvriers 
employés et, pour la pé1·i odr cl1"•rr1111ale se terminant IC' ;;l i décem
bre "1 907, 3 .33 en moyenne'. 

La stat istique po111· 100î e t cncorP incomplète, les rcnsci5nements 
concernant certai ns Etat>< de l"Uniou 11·aya nt coco1·e pu être obten us. 

Ll' tableau n° 1 ei-après co11ccru e vin:;·t-et·un Etats, territoi1·es cl 
provinCl'S ( Etats-Uni:; cl Can ada). 1! clon oe les accidents mortels sur 
\·cnus pendant la JH"1·iode d1'•c·ennale s"élenda ul de 1898 à fin 190ï. 
Comme il est dit plus haut, il manque à cc tablea u les chiffres de cer
tain s Etats où la houille est t;galeme11 l exploitée. S i on tient compte 
de cc fait , 011 peu l ha1·di mc11l déclaret· quïl y eu t en 1907 plus de 
3,000 tués (1 ), et pendant la pt;1 iode décennale 1898- i90ï plus de 
20,000 da ns l'en ·pm ble des mines de houi lle de !"Amérique du l\ord. 

( l) Cc ch iffre est plus élC\'é : il a été . pour les Etats- Uni s ~eulcmcnt , de 3 .125. 
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TABLEAU N° i. - Nomb1•e de personnes tuees par acdde11t dans les mines 
de houille de l'Amérique du Nord, 1898-:1907. 

-- --- --- ----i--1-- -·-- -
-1 ~98 l 1899 l 1900 l 1901 l 1902 l 1903 1904 1905 i 1906 l rno1 j 1 8i~cn 

Alabama ... · 1 45 1 40 371 41 50 1 57 84 185 96 154 789 
Colorado . . • . 24 1 41 29 55 73 40 89 59 88 99 597 
Illinois/ . . . . 75 84 94 99 99 156 157 199 155 165 1,283 
Indiana . . . . . 22 16 18 24 24 · 55 34 47 31 53 324 
Ind. Territory . 1 17 251 40 44 60 1 33 30 44 39 32 364 
Indiana/ .... 1 26 20 29 26 55 21 31 24 37 35 304 
Kansas . . . . j 17 16 22 26 27 3~ 16~ 36 30 32 258 
Kentucky . . . . 6 7 - 17 21 19 2<> 19 31 39 32 216 
Maryland .... · 4 5 j 7 12 11 13 12 13 7 e 84 
Michigan .... 

1 
4,, 10 6 6 8 7 8 6 : 7 62 

Montana .... j 9 141 10 15 10 17 11 11 16d: 8 121 
N. Mexico/ •.. : 7 15 15 9 17 17 15 5 9 31 140 
Ohio . . . . • . 52 57 , 68 72 , 81 114 118 J 131 127 \ 153 973 
Pennsyh•anie . . 411 461 1 411 513 1 300 518 595 64,l 557 ! 708 5 118 

Id. . . 199 258 1 265 301 j 456 402 53û 479 4771' 806 4:179 
Tennessee. . . . 19 1 20 l 0 53 226 26 28 29 33 31 47f> 
Utah . . • . . . 3 1 209 10 8 7 9 7 7 8 268 
Washington. . • 9 45 33 27 34 25 1 31 13 13c/, 36 266 
w. Virginia/. . 90 89 141 134 120 159 140 · 194 268 j' 356 1 691 
Br. Colombia. . 7 11 17 102 l!:J9 421 37 12 15 

1 

31 '413 
Nova Sco1ia. . . 7 19 21 14 19 31 19 20 28 35 213 

--- --- --- ---i--- ---1--- ---1--- --- ---
Total. .. Jl,049 1,247 11,503 1,604 11,834 

1
1,802 :2,018 \2,191 12,07812,812 18,138 

TABLEAU N° 2 - Accidents m01·tels dans les mines de hoÙille del' Amel'ique du No1·d, 
de 1898 a :1907. - P1·oportion d'ouvrie»s lues pa» 1000 emJJloyes. 

! 1898 11899 , 1900 i 1901 ·11902 \ 1903 1904 
1 

1898-lü05 1906 l 1907 1907 
1 

4 55 3.10 
1 

2.59 2.90 Alabama. . · · · 
23 

-
60 3 99 6.88 Colorado .. · · 3.

14 
~ 

2 
... 

2.39 2.24 Ill' . f 2 . 1 

1.82 l.98 
11

:1°
15 

• • • • 2 63 2.07 Indiana . . · · · 
6 24 7 59 8.35 lnd. Territory · 4 · 8~ 
2 

· 
4
9 

2.22 1.97 J d' f 3 3 . 
2.06 2.28 

n iana . . . . l :95 1.57 
Kansas. . . · · 

7 0 83 2.06 2.14 Kentucky · · · 0 · 6 
08 1.32 2 23 Maryland . · · 0.89 1 · 

6 11 3.26 M' fi· 4.8811 ic igan. . . . 2 1 80 
l 31 1.63 Montana ... · 1.2 · 
7.44 4.81 N. Mexico f . . 3. 71 7 .98 

Ohio • . . . . 1. 77 2,03 2.14 2.15 
Pennsylvanie. · 2 · 89 3 · 28 2.86 3.47 

Id. . . 2 27 2.82 2.43 2.56 
Tennessee .. · 2.43 2.60 l. lt, 6.10 
Utah .. · · 4.38 138.~6 5.81 
Washington . . 2.70 13.~~ 7.79 5.59 
W. Virginia/. . 3.86 3.<><> 5.03 4.14 
Br. Colombia. . 2.~4 2. 91 ·1 .22 25.G7 
Nova Scotia . . l .<>6 3.39 3.1 7 l ,83 --- --- --- ---Moyennes. 2.59 

- ·-

a Seulement six mois. 
b Idem. 

2.98 

c Accidents du fond seulement. 

3.25 3.24 

2.79 2.94 4.71 
8.11 3.89 8.26 
2 15 3.13 2.87 
l 83 3.64 2.70 
9.62 5.'12 3.1)3 
4.23 l.5f) 1.90 
2.70 3.61 3.0tJb 
1.58 1.85 1.37 
1.99 2.29 2.11 
4.24 2.54 2.58 
1.09 1.85 l.47 

10.11 7.26 7.61 
2.16 2.75 2.57 
2.03 3.41 3.69 
3.37 2.65 3.44 

25.80 2.69 2.81 
3.24 3.21 4.06 
7.83 5.13 6.69 
3.78 4.03 3.08 

3·1.û5 9 85 8.31 
2.3() 2.79 1.63 --- --- ---3.49 3.14 3.37 

IO 74 5.23 
4 96.· 7 .32 
3.36 2.49 
2.53 l 61 
5. 7ti 4.81 
1.36 2.20 
2.97 2.95 
2.06 2.33 
2.0ü 1.13 
2.93 2.83 
1.06 l .65d 
2.35 . 2.82 
2.96 2.73 
3.83 3.35 
2.90 2.76 
2.38 3.07 
5 14 3.69 
2. 73 2.52d 
4.24 4.98 
2.72 3 12 
1.86 2.31 --- ---3.44 3 16 

7.61 
7 67 
2.47 
2.79 
4.15 
2.05 
2.67 
1.82 

e 
2.43 
0.73 

10.13 
3.20 
4.19 
4.40 
2.79 
3.07 
6.04 
6.92 
5.12 
2.89 
---
4.17 

1 

-

2 
3 
5 
8 
4 
5 
9 
6 
6 

3 

d Seulement neuf mois. 
r Pas de statistique. 

f Statistique de l'exercice terminé le 30 juin 1907. 

j 
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Le tableau n° 2 donne la proportion d'ouvriers tués tians les 
mines de houille de l'Amérique dn Nord par i,OOOouvriers employP.s. 
On voit qu'en 1907 on a atteint 4. 17 °/00 et que la moyenne pour la 
période décennale 1898·1907 a été de 3.33 °/00 • Si on considère chaque 
Etat séparément, on voit qu'en 1907 le nombre le plus élevé a été 
atteint en New-Mexico (10.13 °/00). Viennent ensuite If:! Colorado 
avec 7.67, l'Alabama avec 7.61, la 'Vest-Virginia avec 6.92 et 
'Vashington avec 6.04 par i,000 ouvriers employés. 

Le tableau n° 3 donnant le nombre d'ouvriers employés et le 
nombre total d'ouvriers tués permet, pendant chaque exercice, 

·de 1893 à :1907, d'établir une comparaison entre la proportion 
d'accidents mortels en 1907 et celle des années précédentes. 

TABLEAU N° 3. - Statistique des accidents 11io1·tels su1·venus dans 
les mines de houille de l'Amerique du Nord de 1893 a 1.907. 

Années 1 Nombre d'ot!vriers 1 Tués 1 Proportion pr 
employes 1000 ouvriers 

1893 . 382, 133 9û5 2.53 
1894 . 385,579 957 2.48 
1895 . 395,549 1,057 2.67 
1896 . .. 401,874 1,120 2.79 
1897 . 405,433 947 2.34 
1898 . 405,600 l ,049 2.59 
1899 . .. . ... 417,415 1,247 2.·98 
1900 . 462,308 1,50::\ 3.25 
1901 . 494,367 1,604 3.24 
1902 . 525,443 1,834 3.49 
1903 . 574,210 1,802 3.14 
1904 . 598,856 2,018 3.37 
1905 637,522 2, 191 3.44 
1906 658, 189 2,078 3.16 
1907 .. ù73,657 (1) 2,812 (1) 4 .17 (1) 

18~3-1897. .. - 5,046 
1 

2.56 
1898-1902. - 7,237 3.14 
1903-1907. - 10,901 

1 

3.47 

189::t·lfl07. - 23, 184 3.13 

Il ressort de ce tableau que cette proportion, qui était de 2.56 
pendant les cinq premières années, a atteint 3.14 pendant les cinq 
années suivantes et 3.47 °/00 pendant la dernière période quinquen
nale. La tendance à l'augmentation est évidente et, comme il est dit 
plus haut, la proportion de 4.17 atteinte en 1907 est la plus forte 
de toute l'histoire minière de l'Amérique du Nord. 

(1) Données incomplètes. 
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Voici maintPnant ce que donnent les statistiques officielles de la 
plupart dês autres pays miniers du globe. 

A noter qu'il n'est tenu compte que des accidents mo1·tels et ce 
afin d'éliminer les ~ause~ d'erreur résultant des dift'érents modes 
d'établissement des statistiques d'accidents non mortels. 

Le tableau n° 4 donne le détail des accidents mortels survenus 
dans .les mines de charbon (houille et lignite) d'Autriche pendant 
la décade se terminant en i906 .. 

TABLEAU N, 4. - Accidents mortels dans les mines de charbon 
d' Aut1·iche. 

- - -- - -

1 Nombre d• o~vriers 1 Années Tués !Proportion P' employes 1000 ouvriers 

1897 . I 106, 151 13!) 1.31 1898 • 110,499 142 1.28 1899 113,733 156 1.37 1900 121, 914 224 1.83 1901 12P,935 181 1.39 ·1902 122,851 196 1.59 '"1903 121, î28 
1904 119,239 

· 103 o:s4 
110 0.92 1905 119,261 183 1906 121,17!) 155 

1.53 
l.27 

1897-1901. 
852 1902-1906. 1.46 
747 l.23 

1897-1906. 
1,599 l.34 

Pendant cette période, la proportion d'ouvri t · 
, ' ers ues par 1 000 

employes s est mue entre les extrêmes de 0.84 et 1 83 L .'. 
• · d · 1 • • a deux1eme per10 equrnquenna e.avec une proportion de 1.23 arf 

0 
. 

est en progrès sur la première période (1.46 p i o' OO ouv~·1ers, 
La proportion moyenne pour la décade ent· !lar ' OO oun1ers). 

. iere est de 1 34 1,000 ouvr1e1•s. · par 

Le tableau n° 5 concerne la Belgique et s' )' , 
décade se terminant en 1906. app tque egalement à la 

Pendant cette période, la proportion d' · 
. , ouvriers tués ouvriers employes a varié de 0.91 à 1 40 . . . par 1,000 

d 'è . . d . . , mais, s1 on corn 1 erm re per10 e qurnquennale à la pr. 'd pare a , ece ente on 
nouvelle diminution, les proportions êta t ' . constate une 

n respecti vem t d et 1. La moyenne pour Ja décade enf' en e 1.12 
iere est de 1.06 o/oo (1). 

(1) En 1907, le nombre d'ouvriers tués d· . 1 -
, , d 1 ans es m111es ùc h ·11 a ete e 48, pour un nombre total de 142 700 . oui e de Belgique 
, . . . . ' ouvriers occu . qu au JOUr, soit une proportion par 1, OOO de l. 03 • pes tant au fond 
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TABLEAU N° 5. - Accidents m01·tels dans les mines de houille 
de Belgique. 

Années Nombre d'ouvriers Tués Proportion pr 
employés l 000 ouvriers 

189i . 120,382 124 1.03 
1898 122,846 172 1.40 
1899 . 125,258 121 0.97 
1900 • 132,749 140 1.05 
1901 . 134,092 157 1.17 
1902 . 134,889 144 1:.07 
1903 . 139,592 159 1.14 
1904 . 138,567 129 0.93 
1905 . 134,747 123 0.91 
1906 . 139,394 132 0.95 

1897-1901 . 714 l.12 
1902-1906 . 687 1.00 

1897-1906 . 1,401 1.06 

M. Hoffman fait remarquer que, si cette moyenne avait prévalu 
dans tout le district minier de l'Amérique du Nord, le nombre des 
accidents mortels y aurait été, en 1907, de 714 au lieu de 2,812. 

Le tableau n°. 6 s'applique à la France et couvre la même période 
de dix ans se terminant en 1906. 

TABLEAU No 6. - Accidents mo»tels dans les mines de houille 
de F1·ance. 

Années Nombre d'ouvriers 1 Tués Proportion pr 
employés 1000 ouvriers 

1897 1 143,401 

1 

153 l.07 
1898 

: 1 

148,626 159 1.07 
189\l 1~3,925 208 l.35 
1900 162,079 230 1.42 
1901 

: 1 

163,796 198 1.21 
1902 164,810 180 1.09 
1903 167,213 170 1.02 
1904 . 171,792 184 1.07 
1905 . 175, 104 182 l.04 
1906 . 178,431 1,280 7 .. 17 

1897-1901 . 

: 1 

948 1.23 
1902-1906. 1,996 2.33 

1887-1906. 
. 1 

2,944 1.81 

_r........ __________ , 
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La proportion d'ouvriers tués par 1,000 ouvriers employés a atteint 
les chiffres extrêmes de 7.17 et 1.02 par 1,000 ouvriers employés. 
. La proportion particulièrement élevée atteinte en 1906 a pour cause 
la catastrophP. de Courrières, qui coûta environ 1,100 vies, et est 
sans exemple dans l'histoire des mines. Cette catastrophe a naturel
lement influencé le résultat de la dernière période quinquennale qui 
avec une proportion cle 2.33, montre une augmentation notable su; 
la première période. Malgré cela, la moyenne pour l'ensemble des 
dix années n'est que de 1.81. 

Le tableau n° 7 donne les mêmes statistiques concernant l'i d 
Anglaise pendant la période de neuf années se terminant en 1;o6~ 

TABLEAU N° 7. - Accidents 11io1·tels dans les mines de houille. 
de l'Inde. 

Années Nombre d'ouvriers 1 Proportion pr employés Tués 
1000 ouvriers 

1898 62,905 43 1899 74,285 0.68 
1900 90,409 98 l.32 
1901 . 95,309 64 0.71 
1902 . 98,902 70 0.73 
1903 . 86, 138 

7i 0.78 
1904 . 92,993 ~l7 1.13 
1905 . 8~,991 

67 0.72 
1906 . 99, 138 60 0.67 100 LOI 
1898-1901 . 
1902-1906. 275 0.85 401 0.86 
1898-1906. 

676 0.86 

La proportion a varié de 0.67 à 1 3') p d 
· -· en ant les · 

années, la proportion moyenne a l;té d 
0 

~mq dernières 
augmentation sur la proportion des quat. e • ·~61 smt une légère 
L . ie p1em1ères an . 

a proportwn de 0.80 est aussi celle de l'e . . . . nees : 0.85. 
années. ntiere per1ode de neuf 

Le tahleau n° 8 se rapporte a la Pru sse. 
Pendant la période décennale se te. . 

• . , I minant en 1906 l 
de tues par 1,000 ouvriers a varié de 1 81 : ... · a proportion 

• 1 l l d · a 
9 19 1 · · resu tat l c a euxième période . ...... · c1 egalement le 

qmnqn<'11nél)p (1 90 · pa1· 1,000 

'I 
! 
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TABLEAU N° 8. - Accidents mo1·t.els dans les mines de cha·rbon 
(houill~ el lignite) de Prusse . 

Années 1 N~;,,I,.~ d'ouvriers 
employés 

1897 . 336,390 
1898 . 359,492 
1899 . 381,385 
1900 • 419,735 
1901 . 447.176 
1902 •. 455,965 
1903 473,048 
1904 . 492,457 
1905 . 496,864 
1906 . 517,074 

1897-1901 . 
1902-1906. 

1897-1906. 

Tués 

792 
999 
869 
948 

1,078 
914 
909 
894 
919 

1,005 

4,686 
4,641 

9,327 

Proportion pr 
1000 ouvriers 

2.36 
2.79 
2.29 
2.26 
2.41 
2.00 
1.92 
1.81 
l.85 
1.94 

2.39 
1.90 

2.12 

ouvriers) est meilleur que celui de la première période (2.39 .par 
i ,000 ouvriers). 

Pour la décade entière, la proportion moyenne est de 2.12 par 
1,000 ouvders. 

Considérons maintenant l'Angleterre. 
Le tableau n° 9 s'.applique à tout le Royaume-Uni et couvre là 

décade se terminant en 1906. 

rrABLEAU N° 9. - Accidents m01·tels dans les mines de houille 
de l' Angleter1'e. 

Années 1 Nombre d'o'!vriers 1 
employes Tués 1 Proportion p• 

1000 ouvriers 

1897 . 695,213 930 1.34 
1898 . 706,894 908 1.28 
1899 . 729,009 916 l.26 
1900 . 780,052 1,012 1.30 
1901 . 806,735 1,101 1.36 
1902 . 824,791 1,024 1·.24 
1903 . 842,066 1,072 1.27 
1904 . 847,553 1,055 1 24 
1905 . 858,373 1, 15!l 1.35 
1906 . 882,345 1,142 1.29 

1897-1901. 4,867 1.31 
1902-1906. 5,452 1.28 

1897-1906. 10,319 1.29 
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La proportion d'ouvriers tués par 1 ,000 employés a oscillé entre 
les extrêmes de 1.24 et L36 .. La comparaison entre les deux périodes 
quinquennales de· la décade montre une légère diminution : 1.3 l tués 
par f ;000· ouvrieriil ·pendant la première période et 1.28 -tués par 
1,000 ouvrfors pendant la deuxième. La proportion. moyenne pour 

. l~ d~çade e~ti~re. a,été.~e :1.2,Q. 

Le tableau no iO donne le détail des accidents mortels dans les 
mines de charbon des Nouvelles-Galles du Sud pendant la période 
décennale se terminant en 1906. 

TABLEAU No 1.0. - Accidenis mortels dans les mines de houille 
des Nouvelles-Galles du Sud. 

Années 1 Nombre d'o~vriers 1 
employes Tués Proportion pr 

1000 ouvriers 

1897 . 9,979 16 1.60 
1898 . 10,519 25 2.38 
1899 . 10,523 10 0.95 
1900 . 11,491 24 2.09 

. 1901 • 12,415 17 1.37 
1902 . 13, 114 105 8.01 
1903 . 13,917 13 0.93 
1904 . 14,0~4 12 0.86 
1905 14,019 . 24 1.71 '1906 "'. 14,929 21 l 41 

1897-1901 . 92 l.67 1902-1906. 175 2.50 
1897-1906. 267 2.14 ... -,, .. _ ........ 

La proportion d'ouvriers tués par i ,000 ouvri~rs employés a b' 
. fi . d su 1 

pendant cette.pér10.cle.des uctuations es plus notables =~elle a oscillé 
entre les extrêm~s de 0.86 (en 1904) et 8.01 (en i902). Le tableau 
montre de plus, s1 on compare les deux périodes quinquennale l' 

d , . 
1
, s une 

a l'autre, une .ten ance marquee a augmentation (1.67 durant la 
première période et 2.50 durant la seconde). La proportion m , 

1 d · d t' · t d ? 14 ' oyen ne pour a eca e en 1ere es e -· tues par 1,000 ouvriers e · 1 • 
mp oyes. 

M. Hoffmann produit des tableaux analogues pour quel 
. . . ques autres Etats moms importants au pornt de vue minier. 

Nous nous contentons d'en indiquer les résultats généraux. 
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Natal 
(Nomb1·e moyen d'ouvrie1•s employes : 2, 730) 

Pendant la période clécen na le se termi·nant en 1906, la proportion 
d~ouvriers tués par 1,000 .employés. a oscillé entr,~ les extrêmes:de 
0..62 (en 19001 et 12.66 (en 1901 ). Pendant. µn certain ,nombre 
d'années, la proportion a été fort élevée;. ,mais, le r.ésultaL de. l~ 
deuxième période quinquennale (4.28) est sensiblement meilleur 
que celui .de la première (6.27). La proportion. moyenne- pour, la 
décade est de 4. 91. 

Nouvelle Zélande 
(Nombre moyen d'ouvriet•s employès : 3,600) 

La proportion d'ouvriers tués par i,000 employés pendant la 
décade se terminant en 1906 a atteint les extrêmes de 0.50 et 2.09. 
Pi:oportion pour la première pério"de quinque.nnale : 1.33; pour la 
deuxième : 1.38. Pour la décade entière : 1.36. 

Queensland 
(Nomb1·e moyen d'oum·ie1·s employes : 1. ,300) 

Les proportions extrêmes d'ouvriers tués par 1,000 employés 
atteintes ont été ~ O. 70 et 7 .22, mais les statistiques parues ne 
concernent qu'une période de neuf ans commençant en i89.8. Pendant 
trois de ces années, il semble n'y avoir eu aucun accident mortel. 
P1•oportion moyenne pour les quatre premières années : 2.23; pour 
les cinq dernières : 0.44. Proportion moyenne pour l'entière période 
de 9 ans : :1.20. 

Victoria 
(Nomb1·e moyen d'ouvriers employes : 790) 

Pendant la période décennale se terminant en 1906, la proportion 
d'ouvriers tués pari ,000 employés a subi des fluctuations considé
rables, les extrêmes atteintes étant 0.77 (en 1906) et 4.84 (en 1907). 
Proportion moyenne pour la prèmière période quinquennale : 2.68; 
pour la deuxième : i .6i. Proportion moyenne pour la décade entière: 
2.28. 

Australie Occidentale 
(JYomb1·e moyen d'ouv1·ie1·s employes : 320) 

Les statistiques couvrent seulement une période de neuf ans com
mençant en 1898, et pendant sept de ces années aucun accident 
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mortel n'est mentionné. Les opérations minières ont été fort réduites, 
les ouvriers employés fort peu nombreux, aussi ce pays n'a-t-il été 
mentionné que pour rendre cette comparaison internationale aussi 
complète que possible. Pendant cette pér:iode de neuf ans, la propor
tion d'ouvriers tués par i ,000 employés a oscillé entre les extrêmes 
de 2.49 et 5.21. Proportion moyenne pour les quatre premières 
années : 0.96; pour les cinq dernières : 0.56. Proportion moyenne 
pour la période entière : 0.7f tués par f ,000 ouvriers employés. 

G. WATTEYNJ~. 

DELA 

POSSIBILITÉ DU LONG-FEU 

AVEC LE 

TIR ÉLECTRIQUE 

Dans le travail de MM. V. WATTEYNE et An. BREYRE sur Les 
accidents dus à temploi des explosifs, il est signalé (Annales des 
Mines de Belgique, t. XIII, 4° liv., p. 1039) qu'aucun long-feu ne 
s'est produit en Belgique avec le tir électrique pendant la période 
étudiée (de i893 à i907). 

Nous trouvons dans le Zeüsch1·ift fur Gesamte Schiess- und 
S1wengstoffwesen (numéro du i5 janvier 1902) un article de 
M. le or Pleus, analysant un livre de M. \VILLIA?tl MAURICE (The 
Qum·1·y, XII), où des cas de long-feu survenus à l'étranger sont 
signalés, et où il est traité de la possibilité de leur production. 

Nous donnons ci-dessous des extraits de cet article. 

La loi concernant le travail dans les carrières ( 1 he Quan•ies Act) 
porte ce qui suit : 

« Quand, dans le tir d'une mine, un raté semble s'être produit, 
il est interdit de revenir vers le trou de mine avant qu'une demi
heure ne se soit écoulée, sauf lorsque la mine a été tirée à l'électri
cité. » 

Dans les mines de houille, aucun avertissement ne doit être donné 
qu'une mine a fait long-feu, si cette mine a été tirée à l'électricité. 

De semblables dispositions sont susceptibles d'induire en erreur et 
d'occasionner des accidents. Il n'est pas rare, en effet, lorsque ·plu
sieurs mines sont tirées en même temps, que l'une ou l'autre d'entre 
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elles explosé avec un certain retard sur les autres. On peut donc dire 
que, dans le cas du tir simultané de plusieurs mines, il y a toujours 
un moment dangereux. 

La cause d'un raté ou d'un retard dans l'explosion d'une mine 
peut résider, ou bien dans l'appareil électrique, ou dans la constitu-
tion même de l'explosif employé. 1 

Un 'détoiiafèur humide peut fort aisément être la cause d'un retard 
dans l'explosion. 

Chacun sait que parfois il est nécessaire de tourner longuement la 
manivelle de l'exploseur avant que la mine ne saute. Le retard peut 
avoir pour cause l'augmentation de la résistance dans le circuit par 
suite de bris de fils, de contacts mauvais ou d'autres circonstances 
de ce genre, qui ne perm·euent le pasio:age que d'une quantité d'énergie 
électrique ne provoquant d'abord qu'un échauffement insuffisant du 
pont du détonateur. li s'écoule alors enco1·e quelques secondes avant 
que le « pont » ne soit suffisamment échauffé pour atteindre la tem
pérature d'inflammation de l'amorce électrique. 

II .en est de même lorsque, par suite d'une perte de pouvoir 
magnétique, l'appareil d'allumage est devenu trop t'aible. 

Le retard peut enfin être causé par un défaut quelconque dans le 
détonateur, par exemple : dosage inexact, humidité ou insuffisance 
de- la poud·re électrique, ou encore par l'humidité de la charge 
d'explosif. 

Dans l' Annual Rep01·l pour 1905, p. 137, M. le Capitaine Des
borough rapporte avoir obtenu des retards dans l'explosion des 
mines tirées à l'électricité. Les explosifs dont il s'est servi pour ses 
expériences étaient des explosifs au nitrate d'ammoniaque. Le plus 
long espace de temps constaté entre l'inflammation dn détonateur et 
l'explosion de la charge a été d'environ 50 secondes. Les mêmes 
explosifs ont également donné lieu à de nombreux ratés, et chaque 
fois on put constater, en retirant la charge, que le détonateur 
avait parfaitement fonctionné mais sans réussir à faire exploser la 
charge d'explosifs. On remédia à cet inconvénient en employant un 
détonateur plus fort. Dans le même rapport, :\L le Capitaine Dcsbo
rough mentionne que, dans une mine de houille du pays de Galles on 
retira d'un trou de mine une cartouche de carbonite en trai~ de 
brftler. Ce cas est loin d'être isolé: il faut en chercher la cause dans 
l'emploi d'amorces défectueuses ou insuffisantes. 

Le rapport annuel de 1906 des Inspecteurs anglais des explosifs 
mentionne également trois cas où des mines tirées à l'électricité ont 

'.· ,:: 

NOTES DIVERSES 303 

fait long-feu. Dans l'un de ces deux cas, on essaya ~eux fois de faire 
exploser la mine à l'électricité (haute tensi01.~); le câble fut alors 
coupé d'avec le détonateur essayé, et trouvé parfaitement en ordre .. 
Là dessus le coup partit. Il n'est pas douteux qu'on se trouve ici en 
présence d'un cas de long feu. On compta environ cinq minutes entre 
le moment de la séparation du câble d'avec le détonateur et celui de 
l'explosion de la mine". 

Après l'introduction des explosifs de sûreté en France, on eut à 
déplorer, dans des mines de houille du bassin de St-Etienne, 
plusieurs accidents qui ont fait l'objet de recherches et d'un rapport 
par M. L. Volf. Nous extrayons de ce rapport, publié dans les 
Transactions o( the lnslilu.tion of Mfoing Engfriee1·s, les passages 
ci-dessous où ces accidents sont attribués à une «double détonation» 
qui est une deuxième forme de l'explosion retardée ou raté. 

Il a été admis que, dans le trou de mine chargé de cartouches, la 
première cartouche seule fait d'abord explosion sous l'action du déto
nateur et que ce n'est qu'après que quelques secondes ou minutes se 
sont passées que le reste de la charge explose. 

L'accident que nous allons rapporter ci-dessous confirmé cette sup
position : trois trous de mine creusés dans le charbon furent chargés 
chacun de 100 grammes de grisounite et on les fit exploser au moyen· 
de détonateurs de 1 .5 grammes et de trois amorces. On entendit· 
distinctement trois détonations; lorsque ·Ies ouvriers furent revenus 
et voulurentse remettre au travail, une mine qui était encore en train. 
de fumer fit explosion et blessa l'un d'entre eux; il semble donc bien 
qu'on se trouve ici :en présence d'un cas d' «explosion double·». On 
en a déduit la théorie suivante : La décomposition d'une charge d'ex
plosifs n'est pas la suite d'une seule réaction chimique mais dépend 
de la pression à laquelle les produits de la réaction sont soumis pen
dant la dél.'omposition. A l'air libre, la dynamite, le fulmi-coton, le 
nitrate d'ammoniaque et autres explosifs au salpêtre se décomposent 
petit à petit en dégageant des gaz nitreux; mais quand l'explosif est 
enfermé dans le trou de mine, il se décompose instantanément sans 
aucun dégagement de vapeurs nitreuses. Du premier mode de décom
position, plus lent, l'explosif passe bien vite au second, plus rapide, 
lorsque la libre expansion des gaz est empêchée et que la pression est 
augmentée. La réaction provoquée par le détonateur a lieu de la 
même façon que l'allumage des explosifs en espace clos et sous une 
pression élevée. Les deux phénomènes sont si rapides que la charge 
entière est immédiatement tranformre en gaz. Si cependant l'allu-
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mage est insuffisant, il peut se faire que la charge se ~ette à brûle.1• 
au lien de faire explosion. Quand la charge commence a se consum:1, 
la pression croissante des gaz dégagés peut engendrer une cxplos10n 

et allumer les cartouches une à une. 
Dans la mine de Karwin (Autriche) on creusa vingt trous de mine 

que l'on fit exploser en trois séries. Après l'explosion de la première 
et de la deuxième série (mise à feu au moyen d'un exploseur genre 
Tirmann à dynamo et à faible tension situé à 260 pieds des trous de 
mine), on entendit une forte détonation et le mineur s'avan9ait afin 
de provoquer l'explosion des autres trous, quand une seconde explo
sion eut lieu, environ quinze secondes après la première. Il fut 
impossible de déterminer laquelle des mines avait explosé la pre
mière, mais, en tous cas, toutes avaient fait explosion. Les trous de 
mine avaient une profondeur d'environ 4 pieds et contenaient 
chacun, outre les cartouches-amorces, cinq à six autres cartouches. 

On cite aussi un autre cas où six mines furent tirées d'une distance 
d'environ 130 pieds et où une mioute ou plus s'écoula entre les deux 

explosions. 
Afin de déterminer la cause de ces explosions retardées, on entre

prit des expériences; celles-ci furent au nombre de vingt-cinq. Dans 
deux de ces expériences, la dynamite n'explosa pas du tout, et dans 
plusieurs elle se consuma seulement en partie; l'exploseur occasionna 
trois ratés. 

L'article se termine par l'énoncé de diverses recommandations sur 
les mesures à prendre en cas de r·até; nous ne croyons pas utilP de 
les reproduire ici, car elles ne se rapportent, pour la plupart, pas 
spécialement au tfr electJ•ique, seul objet de la présente note. 

G. WATTEYNE. 

1 
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Les explosifs et leur fabrication, par RonoLPHo MoLINA, membre 
de la Commission des Explosifs du :Ministère de !'Intérieur, 
ancien directeur de la poud1·e1·ie de Terdobbiate, traduit de 
l'italien par J.-.\. ~loNTPELLIF.R. - fo-8° de 374 p. - Broché, 
û fr.; c·artomH". f'r. i-25. - Jü09, H. l>unod et E. Pinat, éditeurs, 
49, quai des nrauds-A.ugustins, Paris (VI<'). 

L'ouVl'age de ~I. ~Iolina co11~titue un manup) pt·écienx c1ui s'adresse 
plus spécialemeol à ceux qui doiYe11t utiliser lf's explosifs; le sujet 
est traitü sobr·emcnt mais clairement, et si l'ouvrage est insuffisant 
pour servir de guide à dc>s fabricants, il fait parfaHement ressortir 
pour chaque explosif les pr·incipales propriétés, les points sailJants 
de la fabrication et les dangers qui lui sont spéciaux. 

L·auteur ne se cache pas d'être un «' admir·ateur impénitent des 
vieilles poudres », ainsi qu'il le dit lui-même vers la fin de son 
ouvrage; c'est pour cela sans doute que le line I, consacr·é aux 
seules poud1•es noires, occupe la moitit~ de l'ou Hage. Cette place 
privill>giée semble disproportiounee au rôle de plus en plus effacé 
que joue aujourd'hui la poudre, dans les exploitations minières de 
nos pays tout au moins. 

Dans une première partie, l'auteur étudie en détail les constituants 
de la poudre : salpêtre, soufre. charbon; la relation traditionnelle 
de l'extraction du salpêtre des nitr·ières artificielles ou naturelles 
a perdu quelque intérêt pour le temps pr{~sent et aurait pu, à notre 
avis, ne pas figurer dans le cadre de ce manuel; de même, la carbo
ni:-:ation du bois par combustion ne Illl~t·itc plus guère que d'être 
cill"e pour mémoire. · 

La deuxième partie traite de la fabrication de la poudre; elle 
donne une idée très exacte des diverses méthodes emplo,Yées et carac
térise le rùle de chaque con:-:tiïnant et de chaque opération. 

Dans une troisième pa1·tic, l'auteur signale les poudres spi•ciales 
et développe les propriétés physiques, m{•caniqucs, chimiques et 
balistiques des poudres; cet aperçu se termine par un examen 
physique, concis et précis, appelt'~ à rendre service à ceux qui 
emploient la poudre et désirent se rendre compte rapidement de la 
bonne fabrication du produit qu'ils utilisent. 

Un examen semblable existe après l'étude des dynamites et des 
vriucipaux autres explosifs. 
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Le li n e II est consacrr aux explosifs modernes, signalés dan~ leur 
ordre d'apparition. 

La première partie traite des poud res dédvées de la poudre noire 
et spécialement de celles au chlorate de potassiu~ : pour ces del'
oièl'es, l'auteur ~ i gna le (p. 213) que « les cxplos1fa a~ chlorate ù.c 
potassium ont fait !eue entrée t1·iornphalc d~n . le doma10~ des a?p}1-
cations pratiques et normales» . Celle assc 1·t1~n no us parait cxagei:ec, 
au moins pOHI' le moment ; cer tes, les explosifs Street ou Cheddites 
constituent un important progrès sur ICUl'S devanciers : leur compo
sition et leur in"'énicu~c fah1·ication semblent avoir réalisé un cn1·0-
bemenl complet°ct eflicace de:; g rains de chl orate de potassium, qui 
serait dès !or. inoffensif; niai8 la ~anction de la p1·atique leul' manqu<· 
encore et da1r notre pays ils n'ont ét1"• utilisés, à oot1·e conru1issance , 
que dans des canièrcs el t l'a>a Hx à ciel ouve1·t, à l'exclusion dc:
l'Xploitations minières. 

La deuxième pntic du liHe ll est réservée au fulrni coton, c'cst-à
dire plu s exactement aux nitrocelluloses; toutefois, les poudres sans 
fumée ne sont pas rattacht;es a cc groupe et constituent une partie 
spéciale. 

La troi sième pal'tie étudie la ni troglycéri oc et les dy nam iles; la 
fabrication c t t1·aitée d' une man ière un peu succincte, mais substan
tielle; laclas~i~c.ati o,n de- d.ynamites à. base acti,·c est 1·emarqu ablc 
par ~a s1mplic1te ; 1 antcu1· l"a ngr les 1nnornbrablès va1·iétés en trois 
classes : les dy na mite~ à base de nitrates, les dynam ites à base de 
chl ol'a tcs (dang<lreu~cs et peu r(·pand ucs), les dynamites à base 
de P) -roxy lcs ou n~troccllul oscs (:;omrnes, gé•latiacs, etc.) Cet te 
cl~ rn 1.e 1:c. classe, q ~11 co!nprend toutes l ~s va rit;tês de dynamites 
grl at10 1 ~ep,s. csl necess.aircmenl 1 ~ plus importan te el appelle une 
sou s· cl~ss 1fi ca llo ~. :.1a1s le. t J'OI S g randes divisions que trace 
:\L :-.Iol 1na co 11st1luent de: points de repère bi en r.aractérisés 1u •tta t 

l' d ù . d . r . ' l n de .. ol" rc ans cc· oma11H', pa1· 01. un peu confus dans le: li vrrs 
spec1aux . 

:\l. :\lol ina consacre, clans ee chapit1·c J cs cl ,·namitcs t. 
· 1·è d ·t · . J , une men ion parllcu 1 1·e aux « ynam1 es. pcc1a lc;; san fl arnn1e d"itc " · 1. · d" · c , S1•r1sou 1tcs» 

Jnu ti!C' de ire que, ~ous cc 1·appo1·t. le li vre ne \lC t 1· · · . · · 1 1 b ù - . 1 ·r . . - u a1 1·c auto1·1te · I<' roc rt c ut e::. exp os1 s an t1 "'1·1soutcux 11 ·,,~1 p · . ' · d" · 1 1 · 0 • ,-., as memc cla1rc-
mc•nt in 1q uc ; es exp 01tan ts de chnbon na"'e"' se. · t d · 

1
. 1 . 'o ~ 1a1en en J'Otl de 

t1"0 11 n•1· a une acune 1mpo1·tantc . . i ellr n'était bl · 
publi cations spéciales sur cet objet. com ec par les 

J.,'au lt'ur énonce d'une manière très sub-tant icll 1 _ ... 
clrs dynamites, dit un mot de leur destructi on r c . C:, propri~ll's 
sob1·cml'nl la physionomie d' une fabi· iciuc de 1 P .atiquc, esqu isse . . cyoam1tr:: . 

. La quatr ième ~a 1·t1 c de rc linc Il abonlc le · " . 
d1 1·('1·s l'L le" flllm111atrs . Pout· ces produits 1 r 1 .· pt~I cll~s, cxplo$1fs 
n'pst pa s t1·a itt;C' , l'autr111· se boi·nai1 t a· en' .

3
. a1l i ication 1nduslricllc . ' ' 1gna c1· I<' .· · . 

vrai quc', pour ces expl osi fs ::péciaux il suffit ·,P 11 nc1pc; il est 
co nnait1·e lc•s principa les propriétés . ' à l 1ndustricl d' en 
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, Dans l~s « explosifs. divers>~ . . l'auteur classe les explosifs au nitrate 
d ammon iaq ue sans n1troglycl'r1ne, les explosifs de Sprengel, etc. 
. La place 1:éservéc a_ux c~pl ?sifs a u nitrate d'ammoniaque est mani
!csteme!1l d 1~p~ ·?port 1~~111~:e a leur g rand em ploi actuel dans les 
1 ncl ust1·1c8 1111n1e1·cs. :-;1 1 au tcu r pouYait pa1faitcmcrit se dispenser 
de r.a1·ler de leu1· ra.b1 .. ica tion. qui n' c::~ guère inté1·essante puisqu'elle 
ne c?mportc, en gl'nel"a l. <[Il l' de: melangcs saus a ucun dan"'er il 
a urait pu. toutefois, fai re 1·e:;·o rti1' l'ensemble des pl'Opriétés

0 

co'm
mu.ucs a t?ul ~c gro upe d'cxplo, ifs : lcu1· indi ti'ércnce aux chocs, aux 
nct1 ons mC'ca n1q 11cs, lr 111· incombustibilité, etc. 

P.a1·la11t d?s 1~0 11d1~cs fulm inantes pou1· capsules, ~I. Molina estime 
~1 u JI Y ~ura1t lieu d cxclill'<• le chlo1·atc de potassium comme matière 
a al:'soc1 r r avec le fulminat t' de mc1·cure pour fo rmer l'amorce· 
le c~il oratc est ccpcn~l ~n t d'un u :;;a~c général dan s notre pays ; san~ 
ca u::.e1·.dc dang·crs . pec1aux cl ans la fab1·icatiou, il ne nous parait o-uère 
pOU\.·011· agg1·n;cr le 1·isquc dù él ll fu:111inatc lui -même, beaucoup plus 
· cn ~1 blf' ; l ~s dctonatcnrs ou ca psules ;;c1·ont toujours des e1wins dan
gereux , exigea nt de g ra ndes p1·écautions dans leurs manip

0

utalions. 
. L~ cinc.1.uième partie expose la qu estion des poudr~:; saDs fum ée 

dc~1 · 1 t br1Hc1.ne.n t leu 1· fa ?1 · i c~1 Lion et fa it ressortir les prop l'iélé~ 
qu i ont entraine leur subst1tut1on compl ète aux poud1·es 11oi1·cs dans 
toutes les al'mes de gucnc cl dans nom bre de ca 1·touches de chasse. 
. D~ns un court appendi ce, :\L ~loli na touche un mot de l'ah· 

l1qu1?r; la production indust1·ielle qu i en a été n'.•al iséc en ces 
de1·111crs temps poul'l'ait fa ire cnl1·c1· cc produit nouYcau dans les 
cxpl o~ i fs de l'avcnil' , mais .nous sommes cncol'c loin , croyons-no us, 
de vo11· cc nouvea u vrnu disputer le terrain à ses préd(·cesscurs. 

En tcrmiaan t, l'a11teu1· cxpo e. trop brièvement à notre aYis les 
phénomènes de l'explosion. ' 

En résumé, ce man uel - d'où sont excl u~ les considé1·ations 
ma Lhémat i q.u?s et ~es ca lculs qu i doivent trou rnr leu!' dl;Ycloppcmco t 
~J an s les t1"a1Les plus complets - es t d'une lectu re agréable et raci le: 
1! est. a''.anl tout, pl'aliq nc: il t't•ndra de réels se1·viccs aux exploi
tants qui rnudroo t acqu l'.•rir de;;; donnt"•cs précises el suffisantes sur 
les explosifs qu' ils sont amcn(•s â utiliser dans leurs trarnux. 

r\.n. B. 

Le Manganèse. - P1·01J1·ietes , a11plicatio11 s, minei·ai"s, gisements, 
par ~I. LECO)JTE-DE:-11~, ing1'•nieur civi l des mi nes. - In-So de 
HO pagrs. - H. Dunod et E. Pin at, éditeurs, quai des Grand s
Aug ustins, 49 , Paris . - P1·ix : 5 francs . 

L' impor~ance croissant<• que• p ré~rn t e le manganèse, dont l'emploi, 
cl.'.rns. la metallurgic nota mment , s'é tend de plus en plus, donne de 
l rntcrêt aux ounagcs spécia ux consacrés à ce métal. 
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L'opuscule de M. Lecomte n'a pas la prétention de co.nstitue1· ~ne 
mono(J'raphie complète ni de l'industrie dn manganèse n1 de ses g1se
ments0; mais il donne d'utiles indications et complète awc bonh?t~r 
d'aulres monographies pa1· des renseignenwnts. peu vt~lga.~1ses 
encore, sur la compositio11, les applications, les qnalit<~s part1~uh~res 
et le mode de fabrication de certains alliagPs. \ . \\·. 

Agenda Dunod pour 1909 : Mines et Métallurgie. par DAYID L1·:Y.\T. 
ancien élève dP l'Eeole Polytechnique, ing1'•nicm· ciYil cle:-; lllÎIH':'. 

- Un petit volume contenant enviI·on ~~OO pagl's de t1·xte. -
1-1. Dun~t et E. Pinal, éditeu1·s, q1rni des C11·a111l~-Angm:tins, 40, 
Paris. - Pl'Ïx : 2 fr. 50. 

Cet agenda portatif corn prend des notions de g{~ologie, un résumé 
très complet des diverses nu~thodes d'exploitation des mines el un 
exposé des diverses opé1·ations nH"tallu1·giques (fonle, f<.>1·, acier et 
autres métaux). L'ouv1·agc~ est eomplétl'.• par des co11siM1·atio11s sur 
l'orga_nisation et la rl1glementatio11 du travail dans les mines et 
usines métallurgiques 1 par la lt"gislation qui s'y rappo1·le et par lps· 
tables el formules usuelles de math1'•matiques rt de physique. L\'•cli
tion de 1900 est augmentc'•e notamment d'une étude sur les transports 
aériens. 

Ce petit livre est très utile à tous ceux qui s'intéressent aux 
industries minières ou métallurgiques, ingénieurs, maitres de forges, 
directeurs dc>s mines et eontremaitres d'usines métallurgiques, etc. 

Revue du Service des Mines d'Italie (Revista riel Se1·1,i~io Mine>w·io) 
en 1\JOi. 

C~·lte publication a~111uelle ~u Co1·ps <les ~Iines d'Italie Olinislèrc 
del Ag1·1ctiltUI'P, de l Industr1P et du Commp1·cp) vient tl'êti·e tli·-
tribui•e. :s 

C'est un rnlunw de p1·èl' <le 800 11au-r~ contenant no11 ~"tilen t 1 
• • • • . • !°" • •X 1en es 

stat1sl1ques olheielles 1•11 tout cc 11111 c·oncerue !'inclusti·i" rn· · 1 - · · l · 1 . · • " IUt>ra e, mais aus:-:1 quanti l'S 1 c J'Pll:-1(•1;..wc·11wnts pr·c'•c·is sui· les 111 · 1 ~ t 1 
. l . t' t . l' d . . 1 lit:-; (> CS 
inr nstrws rcssor 1ssa11 a A m1111stration des l\lincs italic~nnp 

Une p1·emiè1·e pa1·t1e <lonnP les 1·enseiu-11cnw11ts 1r(•nl'•i·a · 
d · · · 1 · .. "' ~!"" uxpourtout lt> pays, esstat1sl1q11cs, ces 11ot1cl•s g1•11p1·alc>s s111· l'in<lusti-ie ita}'p 

ainsi que les tableaux du pcr·souuel du Corps des l\Iin~s d ,1 nn~, 
des l\lincs, etc. · ' u Conseil 

La deuxième partie. pl us dl·rnlopp(•p contient 11, .. , 
· · · i· ' :s 1 apports de cha cun des rngenwu1·s-t 1rectc111·s des dix districts mi 11 • . 1 •• 

11 
· • -

·- iers. l!. e contient 

1 
.,;,,. 
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de précieuses indications sur les rechèrches minières, sm• les mines 
actives, sur les carrières, machines à vapeur, les industries chi
miques, etc., SUI' les accidents, et sur les non veautés introduites dans 
la législation et la réglementation. V. W. 

La radioactivité des eaux en Saxe, par C. ScmFFXER, professeur à 
l'Aca<lémie royale des Mines de Freiberg. - (ire partie) (i). 

Les gisements de pechblende exploités sur le versant l>ohémien des 
« l\fonts métalliques »ont appelé l'attention des savants sur la radio
activité des sources et l'on estime que les propriétés des sources de 
Karlsba<l et <les autres sources de ootte r{>gion sont dues, en grande 
partie, à leur radioactivitl~. 

Les Allemands se sont demandés si lPs eaux du versant septen
trional des :\Ionts métalliques n'auraient pas les mêmes propriétés. 
l>P nombreuses recherches furent effectuées dans le pays. Le r;ouver
ncment donna mission â M. Schiffner d'étudier, au point de vue de la 
radioactivité, les eaux des puits, des mine~ et des sources de la région 
et le travail qui vient de paraître consigne les résultats de cette 
mission. 

L'auteur, après avoir décrit les gisements uraniens de la région 
et après avoÎl' exposé la méthode d'analy~c. employé~, donne les 
rèsultats de ses recherches sur les eaux de d1fferents po10ls du pays. 

Ce liYI'e, d'allure scientifique, intéressera tous ceux qui s'occupent 
de l'étude de la radioactivité. A. D. 

Publications du service de prospection de l'Etat Néerlandais. - N° 1. -
Le sol Nee1·landais el les depôts Rhénans et Moseens de la fin de 
l'e1Joque te1·tiafre el du commencement de l'èpoque quate1·nafre, 
par P. TESCII, ingl~nieur, géologue pour le district de Limbourg 
et de Brabant septentrional (2) . 

. Jusqu'en ces dernières annc~es, les mines exploitées n'étaient guère 
nombreuses en Hollande; c'est la raison pour laquelle l'étude de la 
géologie y a éhi négligée pendant longtemps. 

Le Gouvernement a entrepris la recherche méthodique de la conti
nuation ver~ lP Nord du gisement houiller connu dans la p1·ovince 
du Limboni·g Pt a c1·éé un service de prospection. Les sonda~es 
effectués par ce service sont uomhreu~ et apportent des donnces 
nouvelles sur la constitution du sol au Nord de notre pays. 

(1) Edité par Craz et Gerlach (Joh. Stettner). à Freiberg, en Saxe. - 2 mark 
(21 Druk von« 'T Kasteel rnn r\emstcl ». - \Vienwl'zijJs voorburgwal 69-73. 

AmsterJum. - (Le texte est en allemand.) 
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La publication que vient de fa ire paraitre :\I. Tcsch est le commen
cement d'un travail dont le plan paraît assez nistc. L'autcu1· y ét udi e 
les assises supérie ures du sol , dans la pa1· tic . eptenl1·ionalc du Lim
bourg . Le travail est bien documenté cl est de natu 1·c a intércs~C I' les 
géologues belges auxquels on doit pl usicurs publ ications su 1· le · ujcl 
t raité par M. Tesch. A. D. 

Les radiations des corps minéraux. - R eche1·ches des mines et des 
sources 7Jar leurs 1·adiations, pal' HEN nI :\IAGEn, l'édactcur ~cicn ti 

fique à la Vie Illustr<ie (t ). 

Faut-il croire à la Baguette diYinatoirc, aux To111·11eu1·s de ba gucll c. 
aux Sourciers?. Peul·on avec des bagueltr~ de bois ou de méta l 
rechercher ou t rouve!' soit des trésors et des mines, so it des eaux cl 
des sources?. 

A. ces questions, qui on t passionné bien des géD<;rations, 1·épo11d 
M. Henri Mager. 

D'après l'auteur, presque tous les corps émctta11t des radiation~ ou 
effluves, les cp1u,·es émises par .~ eux _c?1-_ps s'attirent dès quï ls se 
rencontren t si ls sont charges d clcct r1c1tPs co ntra ires · la ba ,,. uelle 
végétale des sou1·cic_rs est.chargée d'élcctricitc\ 11égalivc

1

et csl ;!tirée 
pa1· les_ amu_Y~S, qui SC d_egage11t _des corp~ positifs. L'aut eu r déc:rit 
m~e tres or1g1!rnlc cl tres sen sation nclle méth ode de recherche des 
tresors, des rnrncs et des sources par leurs radia t ions. 

Le sujet traité _par :\I. l\Iager est des plus intéressa nts, mais il 
renferme encore, Il faut le reconnaitre, beaucoup de mystères . 

Guide pratiq~e. d.u.chimiste-métallurgiste et de l'essayeur, pai· L. CA~l-
PnEnoN, 2 cd1t1on. avrc la collaboration de r, C\ '!PREn U . , .. :. 0:-1 . - Il 
volume in-!1•, 859 pages . - Librairie 1rnlj' lcch 111·c1t1e Cl B · 

. . . · 1. rren ger. 
Paris, 15, rue des Sain t-Peres · Lirrre 91 i ··ti" de 1 R · . . . · c , ~ , " a egcnce. 
1909. - Relie, prix : 30 francs. 

Ce vol ume est la deuxième éd ition 1·cvuc et a t' d 
bl" ·1 d' . . ugmen ec Il manuel pu 1e 1 y a une 1za1 nc d années et auci ucl le m d · 1 · 

a fait bon accueil. on e mcta lurg1ste 

L'ou vrage est div isé en trois paities . 
L'auteur in titu le la première « Données , ; · 1 . 

d' b d d' f 1 . guiera es» . Il y t " t a or une açon pus complète qu e h ... , 1 .. · r,11 c 
de chimi e industl'ielle , la question si im

1
;

01
.fcn

1
c,1a

1
itc cl~~ trait!'·~ 

an c c u prel èvemcnt 

(l) Notes d ocumentaires accom paonécs de 50 · .. ·. 
p ar Mt-J. H. Dunod et E. Pinat , 49,"quai c\Cs Gt'.~;:~~tc-~ix photogra1·urcs éd it ée~ 
3 francs. • s-. ugustins, Paris . - Prix : 

f 

f 
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méthot.liqucct de la prépa ration d0s rcha nti llons; un second chapitre 
déc1·it les appareil"· les opérations et les rc'actifs d' un laboratoire 
d'analyse métal lurg ique; on pourra lrouver cer taines descriptions 
d'appareil s ou d'opé1·a t ions courantes. élémen taires, un peu déplacées 
dans un manuel q 11 i suppose dPja des con naissances chimiques et une 
certain e pratique de labo1·atoire. Les chapit res suivants exposent 
succcssivf'ment les f'Ssa is de comhuslihles , les analysf's des gaz indus
l rif'l s, les c. sa is de;: matéria ux réf'ractai1·es et , enfi D, l'étude des eaux 
industriel les (au po int de vue chimique cxclu<i.-emeDt). 

Après ces donni'cs g1"néralcs, l'auteur aborde, dans la deuxième 
partie, l'ét ude des di n' rs prod uits 1·cnc0D trés dans la métall urgie : 
métaux, alliages, scories, etc. 

l\I. Camp1·edon élndic le:; métaux en suivant l'ordre alphabétique: 
cc procc"dé ne constitue pa;; un 01·dre logique, ma is il rend par contre 
les recherche;: plu s aisées. Celle ci sont surtout faci li tc"es par la dispo
>:i tion mr thod iq uc et un iforme de chaque chapitre: l'au teur· expose 
;:ucc0~si v0nH'nl if';: propriél(•;: cl rraction s caractérist iques de chaque 
métal , les prin cipcs ·dc sa métall urg if' , ses principaux minerais leurs 
analyses, enfin. l'étude des divers produits rcncoDtrés dans sa métal
lurgie : pt'odu it;: intcrmL;diai res (mattes, speiss, etc.), p1'ocl nits finis , 
produits acces>:oirrs (scories, lait iers, etc.) , all iages. 

La descripti on de chaque opérat ion est précédée de deux ou trois 
lignes substantiell f's qui eo indiqu ent le principr; cette manière de 
p1·océdcr facilite la téichc du lecteur el éYite le ton trop dcscl'iptif 
de certai os manuels. ' 

On peut, à notre avis, considC:•rcr comme une lacu ne, dan s le 
chapi tre« fe1-, fonte et acie1· », l'omission com plète des procédés micro
graphiq ues qu i ont pris à préseot une place impo1' tante clans nombre 
de laboratoires industriels. 

Une troisième partie co ntient les tableaux de données numériques 
qu'il es t nc\c0~sa irc cl'aYoi1· con stamment sous la main dans un labo
ra toire indu striel. 

L'a uteur a ~ u1·tout consulté sa longue expérience personnelle pour 
maints suj ets, notamment pour les opéra tion s siclér~1 r.giqn cs; il~ fait 
appel. pour les métallurgies .spéci.~le~, aux so.n~m1 tes de la ?l~ 1 m1e 
méta lluro- istc· celle collabora t1011 d cm1nents special1stes est precieusc 
et conscr~·e il '1·ouvrage son cachet pratique. Ao. B. 

Annuaire du Comité des Forges de France, édition 1908-'1909. - Un 
volum e in -Sode ~32 pages. en vente au Comité des Forges, à Paris. 

- Prix : 10 francs. 

Cet ouvrage , qui vient de paraître._ cl?nne .les renseign~ments les 
plus complets sur les établissements s1derurg1ques français, taDt au 
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point de vue financier et administratif qu'au point de Yue dP leur 
production. 

On y trouve des répertoires de distribution géographique et de 
classification, par nature des produits, de ces établissements, ainsi 
que la composition des principaux groupements intéressant l'indus
trie métallurgique. 

Une partie de l' Annuaire est consacrée aux documents statistiques 
sur la production et le commerce extérieur, au point de vue sidérur
gique, de la France, de l'Allemagne, de la Belgique, de la Grande
Bretagne et des Etats-Unis. 

The Minerai lndustry, vol. XVI, édité par W. H.. IxoALLs. - Hill 
publishing Company, 515, Pearlstreet, New-York. 

Tous les ingénieurs et industriels connaissent cpt annuaire de 
l'ind.ustrie min~r?le Le volume XVI qui vient de paraitre ne le cède 
en rien aux prccedents. De nombreux collaboratcul's ont travaille" à 
ce tableau complet et détaillé de toute J'indust1·ie minérale du monde. 
On !1'~n est pas m?ins surpris devant l'abondance des renseignements 
statistiques, techmques et commerciaux amassés dans cet ouvrage. 

~a lecture de ce livre est facilitée par des photogravures, des cro-
qms.et des plans. A. D. 

Bulletin du Corps des Ingénieurs des mines du Pérou ( Boletin del 
Cue1·po de Ingeniores de minas del Pe1·u). - Lima, 1908. 

Les Annales des 11lines de Belgique out déjà sicrnalé à l'àtt t" 
de le ·s l t hl' . . . t:> en ion 

~.1 ec eu~s ces pu 1cat10ns rntcressantes de l'Administration 
des M.1n~~ du Pcrou. Les dernières livraisons parues continuent à 
nous rn1t1er aux recherches minérales et à l'état de l'indu ·t .· d 
ce pays. :s r 1e ans 

L 0 6'> t ' . l t ' e n ..., es specia emen consacre aux provinces de 'I' · 
de Angaraes et de Huancavelica. ayaca.Ja, 

Le n° 63 s'occupe spécialement des métaux i•ares. 
Le n° 64 traite du gisement carbonifère de Hug da . 
Les n°s 65 et 66 s'occupent du :\lorococha et de I; y 1 • • , . , , · iuaroc 11r1. 
Comme les precedentes, ces diverses livraisons sont acco . 

de cartes et de vues photographiques. elles do t 1 mpa~piecs 
ment.s précieux sur la géographie, ia topocrran~1~n c.

1 
es ~ensei.gne

les gisements de ces contrées. 0 P ie, a geolog1e et 

Toutes ces monographies font de ce Bolet· . 
haut intérêt, éminemment utile à consulte!' PH~ r 1~ recueil du plus 
lées. à se r~n~re da~s ce pays ou intéressées à l:~ r~:s personnes appe
affa1res qui s y traitent. 1 re quelconque aux 

v.w. 

~ 
1 

STATISTIQUES 
CAISSES DE PRÉVOYANCE 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 
EXAMEN 

DES 

COMPTES DES ANNÉES 1906 ET 1907 
l'..\ll ),\ 

ÇOMMISSION PER~IA~ENTE (1) 

instituée conformé111ent à l'arrêté royal du 17 août 1874 
pris en exécution de l'article 4 de la loi du 28 mars 1868 

modifié par l'arrêté royal du 24 octobre 1904 

CHAPITRE PA EMIER 

SITUATION DES CAISSES COMMUNES DE PREVOYANCE 

Des six cnis::;es communes de prévoyance établies dans 
le pays en faveur principalement des ouvriers mineurs, 
trois (celles de Liége, de Namur et du Luxembourg) sont 
entrées en liquidation lors de la mise en vigueur de la loi 

(1) La Commission permanente est actuellement composée c.ommc suit : 
MM. DEJARn1:s (L.), Directeur général des Mines, président; 

BnACO:SIER (F. ), vice-président de la Commission administrative de la 
Caisse de Liége, vice-président; 

CRo~mo1s (B.), ancien président de la Commission administrative de la 
Caisse de Charleroi, membre; 

DEGCELDIŒ (0.), membre de la Commission administrative de la Caisse 

du Centre, id.; 
LEROY (A.), Yice-président de la Commission administrative de la Caisse 

du Couchant de Mons, id.; 
MA1:sG1E (L.), secrétaire de l'..\s!'ociation des Actuaires belges, membre 

de la Commission des Accidents du Travail, id.; 
\Vono:s (L.), directeur au Ministère de l'industrie et du Travail, secrétaire

adjuint de la Commission des Accidents du Travail, id.; 
VA:-; R.\EMno:scK (Alb.), chef de division au Ministère de l'industrie et du 

Travail, membre-secrétaire. 
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du 23 décembre 1904 sur la répa ra tion des dommages 
résultant des accidents du trarai l ; elles ne subsistent plus 
que pour le se r\·ice des pensions et secours acco rdés a la 
suite d'accidents survenus avant le 1 cr juillet 1905. Les 
trois autres, dont le champ d 'action embrasse les bassins 
houi lle rs de la province de Hainaut, à savoir celles de 
Mons, du Centre et de Charlero i, ont é té ma intenues ap rès 
une réorgani sation leur permettant de remplir la double 
mission qui leur incombe désormais : la liqu idation des 
charges du passé pou r les accidenls surrenus avant le 
1°r juillet 1905 et le ser vice de la re trnite des vieux ouvriers 
mineurs pour le passé et pour l'a\·eni r. 

Les é tablissemen ts affili és aux trois Caisses de pré \'oyance 
du Hainaut ont été de 57 en 1906 e t en 1907. 

Ces é tablissements ont occupé pendant ces deux années 
respectivement 98,495 et 101,373 ouvriers. 

Le présent rapport comprend les exercices 1906 
et 1907. 

§ 1 cr 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU COUCHANT DE MONS 

l. - CAISSE DES A CCIOE:\'TS (1) 

Pendant les an nées ·J 906 e t 1907, les recettes se sont 
élevées respecti ve ment a fr. 152, 122-32 e t fr. 142,495-00. 
elles se décomposent comme sui t : ' 

In térêts des fonds placés 
et primes de rembou rse
ment . . fr. 

Subside de l'Etat. 
Subside de la Pl'ovince. 

TOTAl'X, fr . 

l\!06 

144,314 72 
ô,777 60 
1,030 )} 

152, 122 32 

1907 

135,497 95 
6,302 )) 

G95 05 

(1) La Caisse des accidents ne subsiste !)lus nue . l' 
• · 1 pou1 apurcmem d. . 

les recettes ne comprennent plus que les intéri·ts de.~ d . c son a~11 f; 
s on 5 verses et les subsides . 

1 
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Les dépenses pendant les mêmes exercices ont été de 
fr. 407, 156-52 et de fr. 370,422-70, et se subdi\'isent 
ainsi qu'il su it : 

1906 

Pensions et secours . fr . 398,493 62 
Frais cl"aclministra tion . 8,662 90 

-----
TOTAUX, fr. 407' 156 52 

1907 

361,789 46 
8,633 24 

370,422 70 

Le tab leau ci-après donne l e relevé des recettes et des 
dépenses pou r la derni ère période quinquennale . 

Ca isse des accidents. 

Excédent Excédent 

ANNÉES Rcceucs Dépenses des re.:enes des dépenses 
sur sur 

les dépenses les recettes 

1903. îG·l, 275 SS 515,2 7 30 248,988 58 )) 

1904. î95 ,64!l 15 50 ,!)35 89 286,î l3 26 )) 

1905. ·13î . 6-11 08 ·162,311 92 )) 24,670 84 

1!)06 . 152 , 122 32 1107, 156 52 )) 255,034 20 

1907. 142, ·1!15 )> 370, 422 70 » 227,927 70 

L'avoi r cle la Gais c tics accidents était au 31 d6cem
bre 1905 de fr. 3,95 ,8 11-98. 

Cet avo ir a été réduit à fr . 3 ,î03,77î-î8 au 31 décem
bre 1906 et à 3,475,850-08 a u 3 ·1 décembre 1907 . 

Au t 0 r janvier 1907, les cha 1·ges en pensions viag:ères 
et tempo raires, incombant fi la Caisse des accidents, s'éle
Y::ticn t fi l'i'. :375,0G4-G5 ;'1 1'6p::tl'lil' entre 2,36G litnlai l'es ; 
au l er j::11wicr 190 " lc11 1· montan t n 'était plus que de 
fr. 346, 105-35 et le uombl'c des ti tulaires de 2, '190 . 
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II. - CAISSE DE R~TRAITE 

Les recettes de cette Caisse, pendant les années t 906 
et 1907, se sont élevées respectivement a fr. 402,847-24 
et fr. 452, 781-26. Elles se subdivisent comme suit : 

, Cotisation cies affiliés 
(1 % des salaires) ~. fr. 

Subside de l'Elat . 

Subside de la Pro
vmce . 

Quote-part dans le sub
side de la Province ac
cordé à titre d'interven
tion dans la pension de 
certaines catégories de 
vieux ouvriers 

Intérêts des capitaux 
placés .. 

1906 

364,796 65 

5,231 30 

795 )) 

200 25 

31,824 04 

1!107 

411,364 29 

5,493 70 

605 95 

249 )) 

35,068 32 

ToTAu~, fr. 402,847 24 452,781--26 
Les dépenses ont atteint fr 3~8 837 03 l t l' · · ..., ' - penc an exer-

cice ~1906 et fr. 314, 138-75 pendant l'exercice 1907. ~Iles 
se decomposent comme suit : ' 

Pensions des vieux ou- mon 
1907 

vr1ers . fr. 244,520 24 1 

Pensions de veuves de 
254,G70 49 

vieux ouvriers. 77,6;30 4H 
·~-- ~-~ 

81,941 01 
322,150 73 -----

Frais d'adminiistration 336,611 50 6,686 30 
Total des dépenses, fr. 

--- --------- 7,527 25 
328,837 08 ------

344,138 75 

" 1 
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Les recettes ont donc été supérieures aux dépenses respec
tivement de fr. 74,910-21 et de fr. 108,642-51. 

Le tableau suivant rlonne le relevé des recettes et 
dépenses penclaùt les ritHI demières années. 

Caisse de retraite 

1 
: E~cédent 

ANN1::ES Recettes 
i 

Dépen:;cs des recettes 
1 

l sur les dépenses 
1 

Fr. Fr. Fr. 

1903 337,433 83 292,569 09 44,864 74 

1904 331,997 32 302,501 68 29,495 64 

1905 318,444 59 3ll ,534 36 6,910 23 

Hl06 402,84i 24 328,83ï 03 74,010 21 

1907 452,î81 26 344, 138 î5 108,642 51 

L'avoir de la Caisse de retraite était au 3 l décembre 1906 
de fr. 1,043,931-56; il s'élevait au 31 décembre 1907 à , 
fr. 1, 152,57 4-07. 

Au 1er janvier 1907, les pensions de retraite servies aux 
Yieux ouniers et aux veuYes de vieux ouvriers compor
taient une rharg·e de fr. 32.6,993-80 à répartir entre 
2,617 personnes; la moyenne par tête était donc de 

fr. 124-95. 
Le montant total des pensions s'est élevé au 1er jan-

vier 1908 à fr. 343,080-60; leui·s titulaires étant au 
nombre de 2,7 40, la moyenne par tête a été de fr. 125-21. 
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§ 2. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU CENTRE 

Comme il a été dit dans le pnkédent rappo rt, la C<1isse 
du Centre, à l'exemple de celle du Cou(;l1a nl de :\Ions, s'esl 
subcli \'isée en deux :-;eclions, dé nom m<ies Ca i:se des vieil
lards ou section A el Caisse des blessés ou section B. 

CAISSE DE:i YIEll.LARD.' 01· S l~C'l'ION A . 

Pendant les années 1906 et 1907 lC's recettes cl(' celte 
section ont été les su iva ntes : 

Retenues su r les sa
lai res (O. îO % des sa- l !JO(i 

laires) . . fr. 1î2,823 57 
Subven Lions des exploi-

tan ls (0. 70 % des salai res) 1ï2,823 5 
Cotisations des clélé-

gués à l'Inspection des 
mines . 

R eliquat du subside 
provincial en faveur de 
YlCUX OU\Tiers. 

Subsides de l'Etat et 
de la Province 

Intérêts bonifiés en 
comptes-courants . 

Total des recettes, fr . 

12G )) 

·" t :) )) 

G,ôOO 10 

3 >.02 80 

390, ' 1 Î 3:-

190'7 

121 80 

:332 .so 

(j' !)(; >38 

/i0,327 DO 
- - -

423,945 01 

~es d~pcn s_es pendant les m0me C'x:ercices ont été de 
fr. 341, 13 1-20 et fr. 348 l li 3-50 et SC' cléco . ' · ' mpo:rntcomme 
Slllt : IDOü 

Pensions et secoul's. fr. 
Frais d'administration . 

'f OTAL'X, fr. 

33K, l 2fl :)0 
3 ,001 75 

311, 131 2G 

190î 

:345,:354 51) 
2,589 05 

31~, 1-13 55 
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L'avoir de la Caisse des vieillards était au 1er jan
vier 1906 de fr . 1,229,733-80. 

Cel aYoir s'éleYait il fr . 1,2ï9,419-90 au 31 décem
hrC' 1906, el a fr. 1,353,221-36 au 3 1 décembre iüOï. 

_\. 11 1 ci· janYier l 90î , les charg·es en pensions viagères 
el temporai res se montaient à fr. 342,822-00, à répartir 
entre 1, tî 1 vieux ouvriers pour un montant de fr. 254 ,640. 
el 980 ve uves de vieux ouvrier: se parlageant une. somme 
de fr. 88, 182-00. 

Au 1 ci· janvier 1 D08, le mêmes charges se sbnt élevées 
;\ fr. 351,477-60 a répartir entre 1, t9î Yieux ouvriers 
pour un montant de fr. 200,, 65-60 et 1,010 Yeuves de 
vieux ouvriers . e partageant une somme <le fr. 90,612-00. 

CAISSE DES BLESSES ou SECTION B. 

Les recettes de celle Caisse se sont éle,·ées respective
ment à fr. 181,740-1\1 et fr. 193, 123-45 pendant les années 

1906 et 1907. 
Ces recettes se ùécomposent comme suit : 

Subsides de l'Etat et 
cle la Province . . fr. 

R etenues sur les sa
lai res(O .30 %des salaires) 

Subven Lions des exploi
tants (0 .30 % des salai t'es) 

Cotisat.ions des délé
gués a l' inspection des 
m111es . 

1906 

4,513 60 

74,062 95 

54 }) 
29,052 70 In térêts des capitaux. 

ToTAUX, fr. 181,746 19 

1907 

4,414 52 

80,628 51 

80,628 52 

52 20 
27,390 70 

193, 123 45 

dé t atteint respectivement fr. 233,276-75 'Les penses on 
en 1906 et fr . 222,85-1-40 en 1907. 

Elles se répartissent comme suit : 
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1906 1907 

Pensions et secours. fr. 230,238 » 218,869 10 
Gratifications à des 

veuves remariées 9~4 » 2,828 » 
Frais d'administration 2,054 75 1,657 30 

--~---- ·-- --- ~- ------
TOTAUX, fr. 233,276 75 222,854 40 

L'avoir cle la Caisse des bless(1s s'élevait ù fr. 973,660-22 . 
au 1 cr janvier 1906, il a été SUCCP.SSÎvemen t réduit â 
fr. 922, 129-66 au· 31 décembre de cette année et a 
fr. 892,398-71 au 31 décembre 1907. 

Parallèlement, les charg·es qm se montaient â 
fr. 238,942-80 au 1er jarn·ier HJ06 se sont abaissées 
à fr. 225,045-60 au 1er janvier 1907, et â fr. 215,134-80 
au 1 cr janvier 1908. 

Le tableau ci-après donne le relevé des recettes et 
dépenses de la Caisse de prévoyance du Cent.re pendant 
la dernière période quinquennale. 

! 
Recettes \ Dépenses .·hoir Charges 

ANNÉES 

: -----------' au i au 
! Sections A et R 31 décembre 1 31 décembre 

1 

Fr. F'r. Fr. Fr. 
1~103 . 6G-l,flH2 rn 5718,887 30 2.12ti,i45 87 558, 128 40 
1901 . 660,216 95 5Gi, ~136 20 2,217,25i 62 562,8lJï 20 
1905 fitH ,031 85 fi7G, îfü -15 2,203.3!14 02 r.12,950 ~o 
lfJOfi . 572,563 54 r.74,·108 » 2,201.r>-tD 51i 56i ,867 1;o 
l!IOi . 6Iî ,068 46 5iO,m17 ü;) 

1 2.24i,<i20 07 r,1)1i,612 40 
l 

• 1 __ 
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§ 3. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE CHARLEROI 

Pendant les années 1906 et 1907, les recettes de cette 
Caisse se sont élevées respectivement à fr. 928, 718-08 
et à fr. 931,389-35. 

Elles se décomposent comme suit : 

1° Subside de l'Etat. fr . 
2° Subside de la Province 
3° Cotisation des exploi-

tants à raison de 
1.5 % des salaires 
payés aux ouvrier~ ( 1) 

4° Intérêts des fonds pla
cés 

5° Cotisation de l'Etat 
pour les délégués à 
l'inspection des mi
nes 

Ensemble, fr. 

1906 

13,931 80 
2,573 » 

823,378 » 

88,484 28 

351 » 

928,718 08 

1907 

13,870 30 
2,937 » 

823,378 » 

90,853 05 

351 )) 
-----

931,389 35 

Quant aux dépenses, elles ont été les suivantes : 

ACCIDENTS (2) 

1° Pensions viagères. fr. 247,988 02 
2° Id. temporaires. 29,479 56 
30 s 304,064 68 ecours ... 

Ensemble, fr. 581,532 26 

234,206 98 
26,466 64 

274,406 75 

535,080 37 

--(1) -J --, l . ·11 t 1905 la cotisation représentait l •;,%des salaires payés 
usqu au cr JUI e ' . ion est devenue fixe et représente l •;, % 

en 1905; à partir de cette date, ~a cotisat 
1 

d". dernières années (1895 à 1904 
de la moyenne des salaires payes pendant es ix 

inclus). . . ourles accidents survenus avant l'applicati~n 
(2) Pensions et secours accorde~ p travail c'est-à-dire avant le 1er jml-

de la loi sur la réparation des accidents du ' 
let 1905 . 
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VJElLLESSE 

1° Pensions viagères. fr. 209,336 08 
2° Id. temporaires. 90 » 

217,193 44 
90 )) 

3° Secours. 34,870 05 27,471 03 

244,296 13 244,754 47 
Ajoutant a ces chiffres 

ceux des frais d'adminis-
tration ou . 12., 111 75 12,;}90 -13 

. --· - --

on trouve fr. 837 ,94.0 14 702,425 27 
pour chiffres totaux des dépenses. 

En 1905, celles-ci avaient atteint fr. 863,81.6-99. 
-- Comparées aux recettes, les dépenses ·ont laissé en 
1906 et 1907 des excédents s'éleYant a fr. 90,777-94 et 
fr.138,964-08 qui, ajoutés à l'encaisse au 1 cr janvier 1906, 
soit fr. 2,769,768-73, portent l'arnir de l'association an 
1er janvier 1908 à fr. 2,999,510-75. 

Nous consignons dans le tableau suivant le mournment 
des recettes et des dépenses pendant la dernière période 
quinquennale. 

1 

Excédent 

ANNÉES Recettes Dépenses des recettes 
sur 

les dépenses 
1 

Fr. 1 Fr. Fr. 

l!JO!l. 1,059,306 89 822.928 45 236,3îS 44 

1904. 980,832 26 846,38li 29 134,435 9i 

1~105. 883,8()0 8() 863,316 99 20.543 87 

l!'>OG. 028,718 08 837,940 14 90,î77 94 

1907. 931, 3R~I 35 i92,425 27 138,964 08 

Les eharges au 1 cr janvier 190~ s'élevaient au total 
ù fr. 7<J0,900-73, dont fr. 515,604-90 pour les pensions 
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et secours d'accidents à ré.partir entre 3,305 personnes 
et fr. 245,295-83 pour les pensions de vieillesse à partager 

entre 2,509 bénéficiaires. · 

§ 4. 

CAIS~E DE PRÉVOYANCE DE LIÉGE 
(en liquidation) 

La Caisse de LiéO'e, dissoute depuis le t cr juillet 1905, 
0 • 

ne subsiste plus que pour la liquidation cles pens10ns 
allouées a la suite d'accidents survenus avant cette date. 

La Caisse a été décharg·ée depuis le même jour du se~vice 
des secours de vieillesse, dont les sociétés charbonmères 

affiliées ont assumé le service. 
Nous résumons ci-dessous les opérations de la Caisse 

pendant les exercices i 906 et i 907. 

Recettes 

Subside <lu Gouverne-
ment. ·fr. 

·Intérêts des capitaux pla
cés . 

Fr. 

1906 

5,202 90 

101,407 80 

106,()iO 70 

Dépenses .. 

Pensions et secours. fr. 320,315 » 
Frais d' administration 

générale. 10,018 95 
Commissions de banque. 

Fr. 330,328 95 

1907 

5,379 20 

99,350 82 

{04,730 02 

304,997 » 

10,250 » 
825 78 

31'6,072 78 
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AYoir de la Caisse aux 
1er janvier 1906 et 
1907. . fr. 

Excédent des dépenses 
sur les recettes des 
exercices 1906 et 1907 

Avoir aux 1c"janvier 1907 

l!lOG 

3, 104, 140 'l l 

223 ,718 25 

cl 1908 . . fr . 2,880,421 ô 

HlOî 

2,8 0,421 86 

211,342 76 

2,660,079 10 

Le tableau ci-après pennel de comparer le mouvement 
fin ancier des cinq dernière années. 

Excédenl Excédem ,\ ,·oir 

A::\N ÉES Receues Dépenses des des à la fin 
rCCelleS dépenses de l'année 

1 

Fr . F r. Fr. Fr . Fr. 

l!l03. !191,7024 830,951 fil 160,828 33 » 3,036,038 54 

1()04. 9Jî ,!l05 !19 S-15, 00S 2!l 122,817 70 )) 3, 158,856 2-1 

l!J05 . 555,80î 53 fi!lû , lGI !JO )) 40 ,35·1 37 3, 11 8, 501 87 

1906. 106,610 70 330,328 g:-, )) 223,718 2;) 2,880,421 86 

1907. 104,î30 02 316,0î2 î 8 )) 211,342 7G 2,669,079°10 

Lr monl(l nl des charge· au 1 cr ja1wier 1908 s'élevait 
encore ;'1 fr. 206,394-00 :i répa rtir entre 1,798 titul aires de 
pension · 011 secours accordés pour aceidents. 

~ 5. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE NAMUR 

Recet tes. 

Les recet tes Lola.les de la caisse penda nt lrs an nfos 
'l!JO(j et '1!107 SC sont élcv6cs rcspecti l'Cl11 ell t à fr. 18,3 '1 2-70 
r i fr. 11 ,621-92 qui se décomposent comme suit : 

\ { 

" 

\ 

STA TISTIQTï~S 

Subsides de l'Etat (1) fr. 
Subside de la Province. 
ln lérêts des fo nds pla-

cés, etc . 

T OTAL' X, fr . 

l!lOG 

3,5 16 90 
1,(i-1.2 » 

8, 153 80 

13,312 70 

Dép enses. 

1907 

3 ,25ô 60 
550 » 

7,821 32 

11,62 1 92 

Les dépenses totales se sont 6levées aux sommes de 
fr. 23,663-1 5 et fr. 20,510-4.t); elle · se décomposent comme 
sui t : 

P ensions et secours . fr. 
Traitements du sec réta ire 

et du trésorier. 
Impressions et frais de 

bureau . 
Dépenses diverses 

TOTAUX , fr . 

l()Oli 

20,984. 20 

J ,800 )) 

'119 9~ 
759 » 

23,663 15 

Situation de la Ca isse . 

Aux 1°" janviel' 1006 
et 1907, l'avoir était 
cle . fr. 

A ajo ntc i· les recettes 

..-\. déduire le::; dépenses 
des dites années 

Aux 3 1 décembre 190G 
et 1907, l'avoir était 
de 

l!l06 

267,718 6 1 
13 ,3 12 70 

281,031 3 1 

23,663 15 

257 ,368 w 

1907 

lï ,978 85 

1,800 » 

107 95 
623 68 

20,510 48 

1907 

257,368 t6 
1 t ,G21 92 

268,990 0 ) 

20,510 48 

2 1.8,479 60 

( 1) Ces sommes ~omprcnnen l u ne allocation extrao rdinai re accordée par le 
Go u,·c rnc mc 111 pour su bven ir it des néctssités sp ~c ia les . Il esl rendu compte de 
l'em ploi de ces fun ,\:; d.111s les sommes ponécs aux dépenses pou r pensions et 
secou rs. 
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L'avoir de la Caisse a donc diminué, par comparaison 
avec l'année 1905, de fr. 22,739-37. 

Le tableau ci-après· donne la comparaison dP.s opérations 
de la Cai~se pendant les cinq dernières années : 

1 

Excédent Excédent 
ANNÉES Recettes Dépenses en en 

1 

recettes dépenses 

Fr. Fr. Fr. Fr. 
1903. 73, 161 57 65,540 )) 7,621 57 )) 

1904. 71,594 08 67,720 05 3,874 03 » 

1905. 39, 196 23 51,585 15 » 12,388 92 

1906 .• 13,312 70 23,663 15 » 10,350 42 

1907. IJ,621 92 20,510 48 )) 8,888 56 

§ 6 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU LUXEMBOURG 

Récettes . 

Dépenses • 

(EN LIQUIDATION) 

. fr. 

Déficit, fr. 

1906 

1,300 51 

3,537 05 

2,236 54 

Avoir total 
à 

fin d'année 

Fr. 

276,233 50 

280,107 53 

267, il8 61 

257,468 16· 

248,479 60 

1907 

1,268 24 

3,886 20 

2, 117 96 
L'avoir de la Caisse était au 31 décembre 190"" 

fr. 4(1,094-81; au 31 décembre 1907, elle n'e t 
1 

° de 
de fr. 41,740-31. s Pus que 

Les recettes des années 1906 et 1907 se déco 
comme suit : mposent 

1 
.! 
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Subside de l'Etat. . fr. 

Rente sur l'Etat . 

Intérêts et arrérages de 
la Caisse d'épargne. 

ToTAUX, fr. 

l!l06 

61 50 
720 » 

519 01 

1,300 51 
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H>07 

53 20 
720 » 

494 94 

1,268 24 

Les dépenses de 1906 et 1907 se décomposent comme 
suit : 

1906 1907 

Pensions et secours. fr. 3, 104 55 2,963 70 
Frais d'administration 432 50 422 50 

ToTAUx, fr. 3,537 05 3,386 20 

CHAPITRE Il 

§ 1. - PENSIONS ET SECOURS. 

Nous avons jugé utile de faire suivre les renseignements 
concernant le mouvement de chacune des Caisses des 
tableaux ci-après, dressés dans la même forme que ceux 
qni se trouvent dans les rapports précédents de notre Com
mission; il n'est plus possible toutefois d'établir une com
paraison avec les exercices antérieurs, les Caisses de 
prévoyance de Liége, de Namur et de Luxembourg n.e 
subsistant plus que pour la liquidation des charges d'acci
dents du passé, et les Caisses du Couchant de Mons, du 
Centre et du Luxembourg continuant seules à assumer, 
outre les charges d'accidents, le service des pensions et 
secours de vieillesse. 
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DÉSIGNATION 

DES 

PERSONNES SECOURUES 

Io Pensions viagères 

a) Ouvriers mutilés incapables de travailler. 

b) Veuves d'ouvriers morts par accident et 
d'ouvriers mutilés incapables de tra\'ailler. 

c) Parents d'om•riers morts par accident. 

Ensemble 

20 Pensions temporai1·es. 

a') E~fal!ts ~·ouvriers mmilés, de vem·es d'ou
vriers tues, freres et sœurs d'ouvriers tués. 

3o Secours. 

e) Ouvriers blessés, parents d'ouvriers tués 
dots de veuves se remariant. . . . : 

Ensemble 

Io Pensions viagères : 

a) Ouvriers vieux et infirmes . 

b) Veuves d'ouvriers vieux et infirmes 

2° Pensions temporaiJ·es : 

c) E!1fants d'invalides et de veuves d'ouvriers 
vieux . . . . . . . . . . . 

3° Secours : 

d) Ouvriers ,·ieux ou infirmes veuves ou 
parents d'ouvriers vieux . ' 

Ensemble 

..... 

Opérations des Caisses 

Cil 
c: 
0 

:E 

1,324 

884 

30 
-- ~----

2,2~8 
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PENSIONS ET SEC0l1RS 

X OMBRE DE PERSONNES 
-

.. ~ 
'ë 
'"' 

(IJ 
(IJ !::: 

(IJ 

ï: !;O 
:: •(IJ 

C:I Cl> :J ..c: u u 

10 A la suite 

1 

506 903 1,045 
1 

1 

659 348 607 
iA • 

1 

1 

18 167 29 
1 ---- ~---- ----

1,183 

56,i 

1 

1 

1 

1,418 1,681 

246 

> i 1,985 

-2:;;s;-J--a~132 -
1 

3 109 

1,421 2,036 

1,697 

1,060 

)) 

)) i 
1 -----

2,757 1 

2° Pour cause de vieillesse 

2,267 
j 

1,293 1 
1 

39 i 1,037 
~ 

i 
3 » 

1 

1 

1 

1 

» 

» 

» 
! 

1 1 

~ 

349_·~)) ' » 

2,658 ' 2~:---:- .... 
(1) Les renseignements concernant la C · d L l 

a1sse u uxcmbourg n'ont pas été d . 
pro l11ts. 

de Prévoyance en · 1906. 

DISTRIBUES. 

SECOURVES MONTANT DES PENSIONS ET SECOl'RS 

!;O !;O 
i;... i;... 

S... ::::: ·5 (IJ i;... 
::::: 

0 Ill. (IJ 0 ::s .0 
i;... i;... ::s e :: aJ ë !;O 

E 
.0 

E 0 "i: •a.I E C:I ~ Cl> :J = z (IJ ;= u z (IJ 
X 

0 X ::s 3 ~ 

d'accidents. 

254,70295110,359 56
1
166,882 501187,756 • 3,510 .• 1 

l 
(1) 39 (1) 

» 

5 )) 4,538 » 2,017 60 15,873 )) 4,931 »1 252 » 

78 » 125, 718 52 135,610 8ôl' 4-7 ,482 50 93,806 )) 6,539 )) 

--1;;- --))- 384, 959· 47 247 ,988 oyaÔ-,238 » 286,493 t!0.301-))· I---})--.. 

43 )) 

1 

1 

13,534 15 29,479 56 )) 

1 
1 

16,2721 413 » 

1 • 

» 

176 )) » 304,06! 68 984 » 17 ,550 »: 10,270 > )) 

--3~ 1--;- :iDs ~49a-6iÎl5s1: 532 26
1
231, 222 •13;0, 31S-:j 20, 984~ 3."io4 551 

ou d'infirmités. • [ ~ 

1 

J 

1 

)) » 244 520 2'l 208,459 54 251,278 » » » » 1 
' 1 1 1 

» 77,630 491' 876 54 86,848 50 

1 1 
1 

» )) » 

)) » » 
1 » » 

1 1 l 

90 )) )) » 

1--~-!> _ ---~-- ___ ~_!> _ I 34,870 05 __ ~_!> ____ » __ j __ ~_I ___ » __ 

l » 1 » 322,150 731244,206 13 338,126 50 » l » ! > 

--------------------·-



Opérat,ions des Caisses de Prévoyance en 1907". 
-------

DÉSIGNATION 

DES 

PERSONNES SECOURUES 

Io Pensions viagères 

a) Ouvriers mutilés incapables de travailler. 

b) Veuves d'om•riers morts par accident et 
d'ouvriers mutilés incapables de travailler. 

c) Parents d'om·riers morts par accident. 

Ensemble 

2° Pensions tempo1·aù·es. 

d) E~fants ~·ouvriers mmilés, de veuves d'ou
vriers tues, freres et sœurs d'ouvriers tués. 

3° Secours. 

e) Ouvriers blessés, parents d'ouvriers tués, 
dots de veuves se remariant. . . . . 

Ensemble 

1 o Pensions viagères : 

a) Ouvriers vieux et infirmes • 

b) Veuves d'ouvrie~s vieux et infirmes 

2o Pensions tempol"aires : 

c) E~fants d'in\'alides et de veuves d'om·riers 
vieux 

3o Secours : 

d) Ouvriers vieux ou infirmes, veuves ou 
parents d'ouvriers vieux . 

Ensemble 

PENSIONS BT SECOURS 

NOMBRE DE PERSONNES 

'ô 
~ "" QJ 

QJ 

ë 
QJ !::: en 'Ï: § :~ ::E c;: 

.c u 
~ 

10 A la suite 

: 1 

l ,254 506 1 

845 1 1,004 
1 

! 
831 626 338 586 

1 

29 13 
1 

157 29 
----- ---- - ----- . -- -- ----

2,114 1, 145 1,340 1,619 

1 
1 

255 515 

1 

)) 208 

» 1,876 : 7 : 103 1 

----- -----!--- -----------
2,369 3,536 1 1,410 1 1 930 

i 1 ' 

2o Pour cause de vieillesse 

l,791 2,380 1,306 » 

» 1,083 1 

1 

l, 111 32 

1 

1 

i 
i 

» 3 )) » 

» 331 )) » 
2,902 

)) 

0) Les renseignements concernant la Caisse d L . · 
-· u uxernbourg n'ont })' ... 

as ete produits. 

nISTflIBUÈS. 

SECOURUES MONTANT DES PENSIONS ET SEC0l7RS 

"" :s 
E 
= z 

tJ) 
tJ) .... 

:::l 'ô "" :::l 0 ~ "" 
QJ 

QJ .... 0 .0 11.1 = CO ê .0 E ë 1: c: :~ E 11.1 ~ CO 11.1 ....l CO IV ;..: 
0 

u z I< ::::1 :::: ....l ..J 

d'accidents. 

~~ 

1 36 

1 

(1) 229, 197 531110,487 54 157 ,514 10: IS0,802 ·I 3,004 ·1 . 
1 80 » lli,496 08 121,970 99 46,056 50 90,044 » 5,437 »1 » 

i--~i--~-- -~195 20_1,748 451~-~,298 50 ~557 » __ 243 ~--»--
121 » 350,888 81 234,206 98.218,869 10 275,403 » 8,684 » » 

i 
36 » 10,900 65 26,466 64 » 13,916 » 341 )) » 

1 

! 

1 

__ ms , • • 1274,406 75 2,328 • 15,678 • s.953 • • 1 

325 -j--»-- 361,789 461535,080 37,221,197 101304,99~, 17,97~
1

1--2.-9-63-70-11 

ou d"infirmités. 

1 
'I 

J 
)) 

1 1 

254,670 49
1
1216,439 42 256,0·12 50l 

! i 
81,941 011 754 02i 89,512 »' 

» » » » » 

)) )) » » 

' 
)) 

)) 
1 

90 » 1 ))1 » 
1 

i 
1 

i 

)) 
)) )) 

: 

» . i 1 Il 1 
__ » __ ---l-~ _l 27,471 03! )) : )) 1 » )) 

)) !l36.611 50 1 244,75~7:345,5;-;;oi---»~ 1-->~-- ---~---1· 
i 1 ! 



UJ 
a: 
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Q. 
<t 
:c 
(.) 

DÉSIGNATION 

DES 

CAISSES 

Mons. 

Charleroi. 

Centre 

Liége. 

Namur. 

Luxembourg 

TOTAUX •.• 

Répart,ition des Pensions et, Secours. 

Secours distribués a la suite d'accidents Secours résultant de Ja vieillesse 
(antérieurs au 1er juillet 1905). ou de l'infirmité. 

-
1906 1907 1906 1907 - - ----

1 

- -
1 
-

1 
--

Sommes allouées Sommes allouées cn 1 Sommes allouées rn 
1 

Sommes allouées 
1 

Q) 
Q) Cl) rn :::l :::l Q) V 

= :::l ;::; j 
! 1 = 1 S.. cn i... !Jl -; 0 

1 

:n "do Cl) 

Q) :::l 
1 

Q) 
Q) ::: Q) Q) Q) 

:::: - u - u e "t:I 0 ""O 0 e ~~ 
:::) 

i... 
1 

S.. 0 Q) 

~ ~ 
u ... "' Q) :::: Q) Q) Q) ::: 

1 

Cl);:; Q) ;:; .,, ! -o a i... "' rn "t:I 0 Q) Cl) .,. 
"O 8 Q)"' 

"' "O 8 .D Cl) Q) 
.0 "' Cl) u i... Q) Q) ""Q) V a Q) -c;; 

1 
~& E v d i Q) Q) .D t:: d V Q) .-=i = d 

Q) Q) - "' :::: c: - Cl) Et:: 
..... ..,.. 

0 i:: .D •Q) 0 t:: .D 1 ·~ !Jl - 0 .D •Q) .D •Q) 

Z§ 0 1 - Cl) Z§ 0 
1 

0"' 0 - "' 0 ~ 0 - cn 
G 

a g 1 G ;~ zi.. 
1 G 

i... V z;I 6 ... Cl> 
Cl) i "' Q) ~ c: ~ c:; S.. 

1 

c.. § S.. 
" c:; o.. 1 a.. = a.. c: V V -o 0 

~ c.. ..,, c.. ..,, 
Q) 1 "' '- 1 S.. "':l "" i S.. 

Q) 

i 
Q) V V c.. o.. 1 c.. 

1 c.. 
1 1 1 

2,568 398,493 62 155 20 2,369 361, 789 46 l:iS 04 2,757 322,150 73 116 84 2,902 336,611 50 116 08 

3,732 581,532 26 155 82 3,536 535,080 37 151 32 2,471 244,296 13 98 86 2,509 244,754 47 97 74 

l,421 231,222 » 162 70 1,410 221,197 10 156 88 2,330 338,126 50,145 11 2,389 345,554 50 144 62 

2,036 320,315 » 157 18 1,930 304,997 » 158 » (l) » . )) » » » 

341 20,984 » ûl 52 325 17,978 )) 55 30 » )) 1 » » )) S> 
1 

1 

» 3,104 55 » » 2,963 70 > » » )) » » )) 

--- -~--- --- --- -----~ - -~-

10,098 1,555,651 43 » 9,570 1,444,005 63 » 7 ,5581904,573 36 119 67 7,800 926,920 47 118 78 

(1) Les Sociétés charbonnières affiliées à la Caisse de Liège ont pris à leur charg~ le service des secours de vieillesse. 
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2. - RECETTES DES SIX CA I SS J~S \<' n franc~) 

1 
Reten ues Cntisa1 io11 Sub1·c111inns S11b1·entions 

,\ NN l:: Es sur des de des 

les salaires c.xplo itnnts l' Etat prm·inccs 

1898. 2~0 ,8 15 13 2,532,GG2 3f1 ~ 3,9!)2 0 1 G.08 1 » 

1899. 2êt8 .îl2 l :J 2,71î,3î3 9î -t-t ,.rno ID fi. îî5 » 

1900. 333,51î üO 3,451,î52 55 ·l·I , (i:2fi 97 7,6'18 8û 

1901. 3 10, 343 2-1 3, 133, 130 86 -1-1,SSG 79 r;,;,50 )) 

1902. 2!11, !13'1 !1û 2.!Jii7 , .J.l6 43 -1-1,7!!0 OG G,fir,o )) 

l!l03. 30:J .'135 )) 3, 13·1,0!J3 47 ·l·l , 72-1 (i(l li,G·IS 50 

190-1. 2!17, 121 Si 2, !J -1 , 950 6<1 ·1-1. 220 58 7,250 » 

l!l05. 246 ,45!J 63 2,024,235 72 51,0-15 40 (i,f,50 » 

I !JOG . 246, 887 ;".2 1 , 540, 13 1 411 (Il 4G, 18G 80 f\,040 » 

1007 . 268, 7G I 7:J 1 . 5!J5 , G!l!J 07 •IG,011 )) 4 , 788 » 

{l ) Cotisations des e x p lo itants des troi s Caisses du Couchant de Mon~. du Centre et de Charleroi. 

..-
'./. 
"/. 
.·. 
~ 
::=J 

AN='1Ex.E rr. 

.\ ut res 
TOT.\!. 

recettes 

:JO l , 527 01 3 , 125,9îî 50 

:J03.î95 G9 3,331, l J(i 98 

:1:1s . 7% 21 4 . 17ü,3fl l 19 

:l5!J, !l7i !J-1 3,85-1,897 83 

3i:lG.o:;o 21 3,606,772 72 

·110, 147 61 3. !Jl1f1, 1·19 27 

-185 .1 50 3-1 3,. 18,702 ·13 

·162' 28!) •14 2,îP0,550 l!J 

.J.J:J.3!)8 ir. 4,380,SGH li 

-138 .03!> -10 4 . ·162, !J03 SI 

Cl:.> 
c.i:; 
~ 

:> 
z 
z 
> 
(""' 
t=l 
{/J 

0 
t=l 
{/J 

;:::: 

'..<: 
t=l 
{/J 

:::i 
t=l 

tO 
t=l 
(""' 
Ç') 

z 
c:: 
l.=J 

H 
(/J 
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,, 
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"' 
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:.L DI~PK\S I<.: DES SI X CAISSES (en fran c><) 

r\ \'Oir Charge:-; 

Frais 'f'o1al des au 31 déc<!mbrc ;tnnuelles au 

:\ NN 1:: E:S 
.\ utrcs des 

Pensions Secours d'adminis· caisses caisses :JI décembn.: 
dépenses tratinn COlllllllllleS co1n1nuncs de 

de pré\'(1~·ance cc:s caisses 

1 

1 ' 
18()8 :2,00S, î ·l·l 2!l îliG, 7·10 î5 ·13.72() 1-1 

1 
2,821 ,2 14 IS 

1 
S . t.iG-t. 7!l~ !lG 12,7G7.Dl2 <i5 )) 

1 

i 
1 18()9 2,032,7:27 Xti 

1 

700,007 ;,3 )) -17,05·1 6:2 2,870,780 03 0, l lû. 135 01 2.81!!.0:21 30 
1 

10,387,05() 55 1:2,8-17,209 15 HJOO 2,050, l !l5 » xOü,5G0 75 1 )) ·IS ,GG2 80 2 ' !105,.127 55 

1 
1 

190 1 2 .087,SRO :1G 1 K2:2, 4 IO üO 
1 

)) 52.ü91 os 2, ()ü2 , !lS2 0-1 ll , 278.!li53.J 12,!l 12,î43 05 

1()02 1 2, 123 . :J86 ;,7 
1 

~üü, 78·1 
1 

3.0fl0,û76 )) 10, 12639 50, 179 04 )) 11 ,925.072 Oû :2,!173,844 :20 

1003 2, 153 ,535 !l' 
1 

':<,350 ti5 
1 

3,840 » 53,803 22 1 3 ,099,520 5 l2,730,û91 ·18 3,020,511 80 

l!JO·I 2. 177.7·11 !10 1 !l l î, G71 70 l ,7GO )) 55,373 54 3, 152 , 5:ili 15 13,396 . 837 7G 3.0·18,104 IO 
1 ' 

1905 
1 

2 ,f184 . :.lf>!) 76 )) 5ü.G98 71 2, û·ll • or,s .n 13, 320 ,-152 G7 :2, 1172, 75û 72 

lOOG 2. -IGO, 22-1 7!l )) 45, 605 85 2' 503 , 830 (i4 12,981 , 2·10 ·l•I 2,072,67() 80(1) 

1007 :2.370.!h?<i 10 )) -17 ,0IG 73 2,.137' ()42 83 12,843, 7-12 54 2,01G.6!J!l 08 

<:D 1 

g:s (I) Somme Jes .:barges des trois Caisses du <:ouclrnnt de t.lons, du Ce111re et de Charlero i. 



LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

M É MOIRES,• NOT E S ET DOCUME NTS 

Coupe des Sond~ges de la ~ampine 
(Sui'te) (1) 

1 
i-
l 

1 . 
1 

!so~e 
l TWUV{!(Ul, 0 

1 . 
1 . 
1 

1 

Pnrl i<' d0. ln concession de Genck-Sut(l ri rl ", " I l .. , . r o nn :i n l ]a 
posi lion cl u sonclagr n° fi!l . 

l·:ê hc llc: l r 10 . UOIJ. 

(I J Voi r A 1111ales des il!ines de B elg ique, t. VIII, 2-· _ 
t. IX, pp. 22·1, 451. 657 et 1347; t. X , p . 2?9; t. XL PP~::l , '. 6 · -~8 1 et 1021 : 
Cl 9~3. pp ...•. t. XII I. p p . 3(i9 

.. 

Déte rmi na ti o n 
géologiqu e 

Quaternaire 
~foséca 

Pliocimc 
P ocderl icn 

Oligocène 
Rupélien 

s upérieu r 

Tongricn 
supér ieur 

SONDAGE N° 69 , à WINTERSLAG (Genck ) 

Cote+ 81.40 

(Société anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes. 

Sainte-Aldegonde et Genck) 

Déterminations géolog iques 

la ites pa r /\1 M .. G . Sc.:m11-rz. S . .J. , et X . ST.\l:<JER (1) . 

l\'.Corts- t e 1·1·ains 

:\..\TUR E DES T ER RA I NS TRA\"ER SÉS 
l~paisseur P rofondeur 

mètres mè11 es 

Sable jaune, plus ou moins a1·g ilcux, avec passages de 
gros graYicrs . t3 .00 

Sable g r is boulan t (s ur tout de 13 à 22 mètres) el très 

lo111·bcnx (sur tout de 22 à 30 mè t1·cs) , avec u n mi nce 
cai llou ti s à la basc .- 1'\. B. Le p0cde rlica a probable
ment !"aviné e n cc poin t le dicst ico cl le boldér ien 
reconn us dans les :::ondagcs voisins c l qu i font défau t 
ici 62.00 

l 
Arg ile sable use (très a rg ileuse e t foncée à 140 mètres) . 

Un lit de sable pur à 142 mètres . Très arg ileuse et 
foDcée à par tir de 1118 mètres. Lamelles de mica à 
102 mètr es . 88.00 

~Iarne a rg ileuse avec taches deglaucon ie de 188 mèt res 
à '?20 mètres. De 200 mèlrcs à 220 mètres, taches 
blanches ma rD cuses . De 220 à 280 mèt re::, arg ile 
pl us fo ncée, ::ans ma 1·oc ni g la ucoo ie . De 284 mètres 
à la base, arg ile l1·ès ca lca1·eusc . 125 .00 

13.00 

75.00 

103.00 

288.00 

(1) Les m o rts-terrai ns, à !" excep ti o n de !"assise de l len ·e , aya nt été fo rés par le procédé à injection cl"eau, 
leur déte rm inatio n géologiq ue sou lève les mêm es rt!:.:en ·cs q ue celles q ui ont déjà été faites pou r les forages 
précéden ts de ln Ca m pi ne , 



340 ANNALES DES m :ŒS DE BELGIQUE 

Détermination 
géologique NATURE DES TERRAI NS TRA\.ERSÉS 

l~paisseur Profondeur 
mètres mètres 

Sable g raYelcux, très calcareux, coqui llir1· (Fommini-Tongrien 
inférieur fères, Nummulites) . 2.00 · 200.00 

Hcersien 

Sable et marne. De 200 à :iOO mèll·cs, nombl'Cu!"cs 
la melles schistoïdes grises, un peu vc1·dàt1·es. De 300 
à 306 mèt1·cs, sable peu calc<ncux, glauco11i fè1·e. De 
30G à 308 mètres, sable gris pointi l1 1; de noi1· 42.00 332.00 

C1·ètacè 
~I aest1· i cl1tien 

Calcaire avec silex laiteux. 20 .00 352.00 

Craie blanche aYec silex noir. (Un ·ilex reocontr<\ à Assise de 
NouYelles l10:S mètres) , 1.00 1133.00 

Assise 
de Herve 

:\ lame Yerdàtrr, avec rares gyrolithcs G5.00 !1!)8.00 

Terrain houi lle1· altérr à 408 mètres. 

T e rrain houille r 

Jt paissem Profon deur No de 
l'échantillon DESCR IPTlON GÉOLOG lQUE mètres mètres Observations 

1 Schiste fin, plus au moins allél'é par places ; 
quelques surfaces avec Yégéta ux hachés . Un 
Corcla'ites, deux passages de schistes g ras avec 
Anth1·acosia et lit de sidérose . . . 

2 Psam mite an~c Yégétaux hachés; le premier pas
sage g réseux de 502 à 503; en!"u itc p~ammitc 

deYcnant de plus en plus typiqu e avec grande" 
paillettes de mica . Quelques surfaces à végétaux; 
un Calamites . Pour finir un passage _ de grès 
franc peu micacé . . . . . 

3 Schiste normal fin; quelques cloyat ~ c; q~cl c;uc~ 
cmprci a tes :iphenophyllum cunei{oliuui et Lepi
do)lhJ!ll1t1n . 

4 Grès g1·is compact avec quelq urs radicelles de mut· 
et un _Calamites a la base. Puis psam mite typiq ue 
avec a 50811150 un cloyat de carbonate de fe i· ti·ès 
compact de GO centimètres. Dans le psammiLc 

3.50 

~- 50 

L OO 
2.30 

501.50 

'104.00 

505.00 
507.30 Manque 

cnroltc . 

pas de 

LE BASSI'.'\ JTO UILL F:R Dr '.'\ORD DE LA BELGIQUE 341 

Épaisseu1· Profondeur No de 
l'échantillon DESCRIPTION GÉOLOG IQUE mètres mètres Observations 

assez bien de •égétaux hachés cl Calamites, L epi
clophyllum, Sphenophyllmn. Nev1·opte1·is. Par 
passages le psammi te est tantôt plus g rèseux, 
tantôt plus schisteux, avec nombreuses stra tifi
cations intercroi. ées, el à la basse une cassure 
de 20 centi mètres minfralisrc: pyrite, blende et 
galène :~ 70 511.00 

5 Grès gris très du1" fort micacé pat• placrs avec 
nombl'cusrs traces cha1·bo11 11eusc,.: . Une cassure 
minéralisée : ca lcite (scalénoèd1·cs) cl py t·ite. . O.ïO 511.70 

G Schiste normal fin, m_al st ratifie". Au début, quel
qu es Yégétaux hachés : Calamites, Sigillai·ia cl 
Nevropteris. Puis les cmprcinlcs se font de plus 
en plus rares. Sui· les deux dc1·nie1·s mètres le 
schiste devient de plus en plus fin el de pl us en 
plus noir avec très nombreuses A ntln·acosia et 
deux Lepidostl'Obus. Un clo_yal a ,·cc py1·ite, 
galène et blende . . 0. 30 518.00 

7 Schiste psammit ique plus ou ·moins caracté1·i1<é 
Hcc quelques passages de schi ~ te fin à cm
p1·cintes animales: Ant/11·acosia et d'aut1·cs avec 
plan tes hachées et quelques emprei ntc~ : Co1·daïtes, 
Nevi·opte1·is et L epidophyllum. Un banc de 
'10 centimètres de carbonate de fer. . . . . 5.50 523.50 ~ 

8 l\Iu1· ty pique avec cloyals ; 11omb1·cuxS11·gma1·ia . 
Un 1\fan'opte1·is acuta, Cala11u'tes 1·anwsus cl 
Gisti . 1.00 524.50 

!) Psammitc de\1cnant de plus en plus rompact et 
grèseux . 4.00 :528.50 

10 Sch iste normal par places, plus ou moins psammi
tique arnc stratifications in tercroiséc. et à deux 
pl~\ccs très compact. Les passes psammitiqucs 
son t remplies de Yégélaux hachés. Deux fois des 
ripples-marks . Quelques empreintes reconnais
sa bles : Nev1·optel'is, Calamites, L epidophyllmn. 
Plusieurs cassures transversales cl ho1·iz.ontales 
minéral isées; py rite et ca lcite. Un banc de 5 cen-
timètres imprégné de sidérose . . . . • . 2 .30 530.80 
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Épaisseur Profondeur 

» Couche . - Cha rbon : 0 .20 ; :S cenlimèt1·es 
de sch iste noir intercala ire se rayant en g ras 
avec quelques empreintes de mu 1·; charbon 0.4:-> . 

11 Mur typique noir cl py r iteux; les cloyats apparais
sent au bout d' uu ru èl rc. A 533 mèt1·cs, un lil de 
10 cen tim ètres de Sigü lal'ia . 

12 SchislP. noir t1·ès fin cmeul feuill clë cl lou l rempli 
d'em prci ntcsdc loil: Sigillan ·a lessellata, rugosa, 
elc. (spo1'a11ges ? ) ; S;1henopte1·is; Nevl'opte1 ·is ; 
Calamites Suclw10i , Ci'sti , etc.; L ycopodites; 
L epidophyllum ; L epidostrobus; /::J}Jhe11ophyll 1tm 

cuneifoliwn; Amwlaria; Cordaites . Dans les 
premiers 50 centimètres quelque>< Stigmai·ia; 
de même dans les derniers 25 cenlimètrrs qui 
sool lrès py 1·itcux. 

13 Veinette. 
» Mur trè" psammiliquc cl compact. Quelq ue:; 

cloyats, a 53î m25 les cmprrin tes de mu1· 
deviennent de plus en plus ra1·es et le psammitc 
de plus en plu~ fe uilleté. . . . 

11. Schiste psam mi tiq nc, La nt6L plus fr~n cÎ 1 en~ cn~ 
psamm il iquc a\'Cc slrat ifi cali ons intcrcroi,écs, 
tant6l plu s ~chi ~teux aYcc empreintes de toit : 
Calamites 1·amostts, Suclw1ci et Cisti ; Cunlai tes . 
Sigi llw·ia; 1Yevl'nple1·is cl Ca1·;wli 1 hes 

i 5 Schiste noir doux a ,·cc zones lll'u ne". 
» Veinette 

1û :\fur gri · avec 1·adicellcs, la pl upa
0

1·t à p l~ l ~\'C~ 
nodules lenticulai res. Rrste unifor rn i' ~ . -o . . . .,,u r .J 
cent1metres . . . . . . . 

17 chislc psamm itiq uc zona i1·c aYcc dc; IJt'i" 1. · . .' 
· :S CC V("~l' -

taUX hachés à pla t, py r iteux ; nodules · 1 1"' . . , p us ias 
rad1ccllcs a plat 

18 Schiste g 1· is doux ; An thi·ucosia d~n s
0 

l" tt.t . ··t . · 
. . · .. · pos1 1011 

de C1'01ssan cc. Raye de zone~ hl'u nàtrn · .. s ; rassu 1·c 
con.choï<la le . A 5l1H"130, nod u lrs con te na nl dt' la 
galenc 

mè1res mè1rcs Observatior.s 

0 .'70 

2.50 

2. 2:> 
() .. '].) 

'1.90 

J.70 
0.40 
o.:w 

0.50 

J .liO 

1.00 

58 1.50 ~l; : t. \'Ci l. 28 '(o. 

i:J34 .OO 

[)30.20 

(].'JO.vO ~ l at. m l. 28.20 '(o. 

558.50 

:->40. 20 
540.(jQ 

;j .J(), 0() />. lat. YOI. 29 o/o 

5!11 .00 

:-14 '.3 .00 

!14/i .OO 
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No de 
l'échantillon DESCRIPTIOK GÉOLOGIQUE 

19 Schiste psammitiquc zonaire, gris ; calamiles et 
débris de Yégétaux hachés; py ritifèrc. Passe au 
sch iste, g ris doux avec zones bru nes, puis rede
vient le schiste à zones g rise", g réseuses, rayure 
brune; sur 30 centimètres, nombreuses Anth1·a
cosia. A 545 mètres, sch iste psammit iquc zonaire 
gris sur 10 centimètres puis schiste noir doux a 
rayure brune aYec ban c de sidérose brune coa 
tcnan l A11th1·acosia ; nombreux L epidodend1·on. 
A 346 mètres, Ant111·acosia galini fèr·c. Le schiste 
devient de pl us en plus doux , noir avec ray ure 
brune, plus feuilleté arnc lit de sidérose br·une. 
A 547 mètres, schislc noir doux, sonore, a rayure 
luisa nte pétri d'An tlu·acosia et Calamt'tes . C'est 
une espèce de Caoncl coal impu r , semé de cas
su1·es Yerticales enlrcc1·oisécs ; on y trouYc de la 
pyrite en enduit. En desso us, nodule de sidérose 
noi rc , char·bonncusc . 

20 Schi ste g r is psammitique à nodules . Lit d'Anthra
cosia aYec débri ~ de végétaux hachés. Pas c au 
schi ste g ris doux avec nodules de sidét·osc. Faille 
vert icale aYcc stries horizontales . A MS mètres, 
L epidodencfron. Le schiste de\'icnl très doux , 
puis passe au psammi le g rossier , g ri s, il débris 

2 1 

de vég-étaux hacht~s . Ca~: urc, stries horizontales. 
A 340 mètres , le psamm ite de,·ienl zonaire, 
débr· is de végètaux hachés, passe au schiste g ris 
compact . 

Psamm itc g ri s pâle , zo oaire, avec veine de quartz. 
Très py r itcux. L<' psam mitc dcv icnl gréseux, à 
g ros ~nains, micacé. Stigma1·ia. :\. 550 mètres, 
on passe au p~ammitc zona ire pu is au schiste 
g r is micacé à surface lu isan tc, Ri pple-l\Iarks. 
Pu is le psammitc zonai1·c l'ccommencc cl les 
végét a ux apparaissent. A 55511180, schiste g1·is 
mi<'acé â Yégr taux. A 5:J0•1190 , schiste g1·i s à sur
face luisaatc avec zones b1·uDes. A 551 mètr·es, 
fa il le ,·e1·ticalc, ,;:lri<'s hor·izonlales, remplies de 

Épaisseur Profondeur 
mè1rcs mètres Obserrntions 

3.50 54î.50 

2.00 549.50 
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l'échantillon DESCRIPTION GÉOLOG IQUE 

Epaisseur Profondeur 

blende. A 551"'40, le psammile zooaire recom
mence. A. 551 mètres, il devient plus g réseux. 
A 551 m80, stratifications intercroi sées . A 552 mè· 
tres, schiste g r is à surfaces luisan tes. ,\ 552m40, 
passage de dérangement avec rejet <le 7 à 8 cen
ti mètres. A 552 11150, schiste g ris avec lit <l e 
sidérose. A 55211180, cassures à st r ies horizon
tales. A 553 mètres, on passe au schiste g ris il 
cassure conchoïdale. A 553m50, un banc de sidé
rose à A n th1·acosia . A 553'"80, plusieurs bancs 
cl' A nth1·acosia brunes, banc de sidérose brune. 
Les Anthmcosia pull ulent puis le schiste devi en t 
plus g ris . 

22 Schiste gris, doux , fi n , a \·ec zo~es. b r~me.s e ~ dé;li· i~ 
de quelques A nthracos1·a . A. 555m;so, quclqncs 
bancs noirs à ray ure brune avec A11th1·acosia cl 
L epidodend1·011 très abondants . 

23 Brusquement vient du schiste g ri s avec débri s de 
vé~é~ux hachés 1:Iariopte1·is; quelq ues ra res dé
bris d :1 nth1 ·acos~a et L epidodend1·on. Quelques 
empreintes de toit et un clou de sid érose noire . 

)) Couc h e . . . . . . . . . . . . 
24 l\'Iur g ris, psam mitiq ue bien caractérisé. A 55î m40 

bancde psamm ite très micacé,grandes Stigmai·i~ 
à plat, qu elqu~s .nod ules. A 557m50, beaucoup 
?c nod u~es de s1dcrose et de pyr ite, stratifica ti on. 
intercro1sées 

25 Psammi te zona ire .av~c vêgé.tau.x h~ch.és . A 558~50 
psammite gris zonairn; un banc compact à aspcc~ 
de mu r psammitiquc . . . . . 

26 Psammi te zonairc typiqueavec strat ifi cat.ion . in ter
croisées . Débris de végétaux hachés . 

27 Schiste g l'is ~ompac t , zonaire, débris de vé~ét;nx: 
Anthracosi~ très nombreuses. Lit de sidéro c 
cou.leur cl ~1 re . Naiadites . A 560 mètres, le · 
schiste dCY1ent plus noir, à rayure bn mc · 

1 • d" b ' .puis 
p u~ g ris avec e r 1.s .de végétaux. A 560m50, il 
dcv1cnl plus psamm1t1que, puis il r edevient pl u~ 

mètres mèt res Observations 

'1.50 

1.00 

0.70 
0.40 

0.90 

1.00 

0.50 

555.00 

55G.OO 

556.70 
557 .10 Mat. vol. 27.70 '}i; 

558.00 

550.00 

539.50 

l 

-

r 

L E BASSIN· HOUJLLEn DU l\'OI\ D DE LA BELGIQUE 345 

No de 
l'échantillon DESCRIPTION GÉOLOG IQU E 

Épaisseur P rofondeur 
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doux, avec zone brune. A 5Gl mètres, schiste 
plus psamm itique avec radicelles à pla t et nodule 
zooaire. A 561m50, psammite zonaire ; st ratifi
cations intercroisées avec une bande de 1 centi
mètre de schiste g r is-noir, doux, à Anthmcosia. 
A 502 111 , psammite zonaire avec débris de végé
taux hachés, gris ,a vec pet its débris de végétaux. 
A 5G3 mètres, om25 de psammi te g réseux . 

28 A 563m50, i centimètre de sidérose bistre. Psa m
mite zonaire à grandes lamelles de mica , strati
fications in tcrcroisées. Passe au schiste psammi
tique zon aire, avec débris de végétaux hachés. 
Mince li t de si déro~e bistre. A. 564 mètres. 
psammitc zonaire gréseux, pâle, à gra ndes 
lamelles de mica . De 505 mètres à 555m50, bru s
quement un banc grossier hrumitre, psammi
tiquc, aYec petits débris de \"égélaux . 

29 Psammite zonairc gris aYcc peti ts débris de végé
taux. Psammite zonaire à st ratifications inter
croisées, sch isteux. 

30 Psam mite noir-brun, zoné de gris, al lures t1·es 
entrecroisées; en dessous psamm ite grossier brun 
pâle, débris de végétaux, py r iteux, cassures à 
45°. Passe à une r oche compacte. A 569 mèt1·es, 
psammite gris, zone brune, débris de végéta ux ; 
cassure à 45°. A 570 mètres psammilc g ris, u n 
peu zona ire, avec petits débris de Yégétaux. De 
570m50 à 572 mèt res, psammile bl'Un grossier , 
compact, sans stratification. A. 57211150, 15 cen
timètres de g rès psammitiqnc 

31 Psammitc schi steux 
~2 Sch iste gris doux aYec débris de végétaux ; puis 

schiste psammiti quc zonai re, avec une belle 
branche de Calami tes . 

33 Psammilc g ris zonaire aYec petits déb1·is de H'gt'·
taux 

::311 Schiste gris compact, cassure conchoïdale; zones 
bru nes ; de r ient ùe pl u:-; en plus doux . A. 573 m. 

4.00 

2.50 

2.00 

4.50 
1.00 

1.10 

0.60 

563.50 

566.00 

568.00 

572.50 
5î 3.50 

374 .GO 

575.20 
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les Anth1·acosia apparaissent avec quelques 
rares fougères. A 576m50, zônes et nodules de 
sidérose claire très abondants. Le schiste devient 
plus gris. 

35 Schiste gris un peu micacé, avec débris de végé
taux 

36 Le schiste doux r·ecommence avec intercalation de 
psammite et de petits débris de végétaux. A 
578m50, lit d' Anth1·acosia. A 580m, schiste gris 
doux avec Anth1·acosia. A 579m, quelques 
intercalations psammitiques. A 580m50, cassure 
avec transport latéral (stries horizontales). A 
58f m quelques Anth~·acosia.A 582m, les Anthra
cos'ia disparaissent. Lits de sidérose pàle . . . 

37 Schiste très doux, noir, feuilleté, avec Anllira
cosia . 

38 Couche.-Cannel-coal: o:i5: ciiarho~: 0~25: 
39 Mur schisteux, feutré de radicelles, la plupart à 

plat, pyriteux; petits nodules. Devient noir, 
feuilleté, tout rempli de radicelles et de nodules 
noirs. Lepidodend1·on. A 585 mètres, schiste 
noir avec Anthracosia 

40 s~histe noir luisant, rempli de nodules i;ré~uli~rs; 
Anth1·acosia. Devient ensuite gris avec radicelles 
(mur). A 586 mètres. devient psammitique en 
desce~d~nt, schiste gris avec radicelles à plat, 
quantile de nodules. Devient brunâtre, gréseux, 
radicelles plus rares; très imprégné de fer . 

41 Psammite schisteux brunâtre; joints schisteux à 
surface noire, petits débris de végétaux, radi
celles. Passe au psammite gris-brun avec radi
celles, continue à être du mur. Psammite brun 
avec débris de Yégétaux bâchés et nodules d . e 
pyrite. . • . . . . . . 

42 Psammite brun, quelques rares radi~ell~s . . · 

43 Schiste doux, couleur claire, avec zone de sidér~se: 
Petits nodules de pyrite. A 589m85 banc de 
cannel-coal de 15 centimètres. Pas de mur . 

0.90 

0.50 

5.00 

0.50 
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0.60 

2.00 

1.00 
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44 Schiste gris doux. Lits de sidérose: 
45 Psammite grossier, brunâtre avec radicelles : :rµur 

gréseux. Amas charbonneux. A 592 mètres, 
empreintes charbonneuses perpendiculaires à la 
stratification.· Un Calamites dans le !!!E-r. Les 
radicelles deviennent de plus en plus rares et les 
plantes de toit de plus en plus fréquentes. A 
593 mètres, passe au psammite brun avec banc 
de sidérose. Calami"tes abondants. A 594 mètres, 
grandes radicelles à plats. Le psammite devient 

. très compact, sans empreintes, puis plus gréseux. 
A 594m50, devient brun zonaire avec empreintes 
de toit. A 595 mètres, devient plus schisteux, 
brun . 

46 Psammite schisteux, brun zonaire, zone de schiste 
noir charbonneux. A 596 mètres, 20 centimètres 
de grès psammitique, puis psammite brun avec 
Ca:famites. A·597 mètres, Psammite zonaire avec 
intercallations de schiste charbonneux mince. 
Grandes lamelles de mica. A 598 mètres, grande 
cassure verticale, géodique. A 599 mètres, psam
mitique gréseux pl us ou moins schisteux. 

47 Schiste gris pâle, avec zones claires, lits de sidé
rose brune A 600m50, devient plus micacé. 
Co1·daïtes. Finit par un banc noir dei centimètre 
se raya_nt en·gras. Un LepùlostJ·obus. 

48 Psammite brun, devient plus gréseux vers le bas 
sur 5 centimètres. Contient beaucoup d'em
preintes de mur. On y trouve aussi hPaucoup de 
sidérose en nodules et en lits. Un Cordaianthus. 
Passe à un schiste gris-noir, doux, rempli de 

Stigma1·ia 
49 Psammite brunâtre, très micacé, a végétaux hachés 

et radicelles. Surfaces noires, imprégnations de 
carbonate de fer 

50 Schiste gris avec Stigma1·ia et C01·daïtes au com
mencement. Plus bas, nodules de sidérose nom
breux. A 6Q4m20, Nal'adites. En dessous schiste 

1.00 591.00 

4.00 595.00 

5.00 600.00 

LOO 60i.OO 

i.50 602.50 

0.60 603.10 
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gris-noir, doux avec nombreux nod ules de sidé
rose. A 604.m50, Calamiles Cisti. A 605 mètres, 
dev ient plus noir avec Anthracosia très abon
dan ts. A 606 mètres, un lit de i centimètre de · 
Cannel-Coal très dur . 

5i Schiste bru o, assez fe uilleté avec quelq ues radicelles 
/ sur Om05. Ailleu rs empreintes de toit interca

lées : Sigilla1·ia, Alethople1·is , Nev roptei·is 
52 Banc noir schisteux . 

53 Schiste gris brun, feu illeté, avec tiges et radicelles 
a plat. Calamites Cisti, L ycopodites, Nev1·op
te1·is, Cyclopte1·is, Calamites Suclwwi 

54. Schiste gris brun, mal stratifié, rempl i de Cala
mites et de racines, quelques nodu les. 

55 P sammite gris a Coi·dai"tes, pa$se au schiste psam
milique gris zonaire avec empre intes de végé
taux hachés. De 609 à 6i 2m50, la carotte· n'a 
pas éte débité. Le psammite <levien t de pl us en 
plus schisteux vers 613 mètres jusqu'a devenir 
schi ste de toit a 616m35 . Calamites mmosus, 
Cordaï tes, Raclicites , P eclo1Jte1 ·is et Mm·iopteris. 

» C o ne;h e 
56 l\for gris mi cacé, un peu psammitiqueavec oou ules. 

Passe au psammit(' zonaire . 
57 P sammile wnaire, avec zones lenticulaires. Débl'is 

de végétaux hachés : Calamites , Mariopte1·is 
58 Grès a rgi leux, zonai1·e 
59 P sammite a joints noirs ~chi steux , passe au schi te 

psammitique à 622 mètres, puis au schi ste gris 
doux avec nod ules à 62Zm20 

60 Schiste gris avec banc de sidérose, casrn re conchoï
dale : Lino11teris 

61 Faux mu r très schislr ux , 1·empli d'emprein te~ de 
mur. charbon neuses, a plat. Sigillw·ia, Nevi·op
te1·is e t énormément de végétaux hachés. A 
625 mètres, le schiste devien t pl us g ris avec 
aspect de toit : Sphenopteris, Mariopteris, 
L ep iclodend1•on, A lethopteris, Luncho)lleJ'is, 

mètres mètres Obser\"ations 

2 .90 

0.20 
0.05 

1.25 

1.50 

7.35 
0.55 
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L ycopodites et Aste1·ophyllites . r\. 626 mètres, 
mur avec grandes radicelles e t Calamilcs, 
devient psammitique . 

tl2 Psammite bien st ratifié, avec su rfaces noires sur 
20 centimètres. Ensuite devient psammi t ique 
compact . 

·03 Psa mmite très compact à g rain fin, g r is; cassure 
conchoïdale . 

().', Schiste psammit ique fia. A111wla1·ia, 11Iariopte1·is, 
lJoth rodencl1·011, Calamites el Raclicites 

ü5 Psammite zonaire avec surfaces noires : Calamites, 
·'-)1henophyllum et Ma1·ioplel'Îs 

ûû Schiste gris doux : Lepicloclemb·on lycopodiotdes 
rt Afa1·iopte1·is . 

Gî Le schiste devient noir, luisant, feuilleté, doux. 
Zones de sidérose 1·emplies d'A11th mcosia 

» Veinette 
08 Mur g ris 

69 P samm ite g1·is, très micacé ; avec veine blanche et 
pyrite cristallisfo dan s 110 banc de om10 t1·ès 
g réseux; cont inue a être du mur. A G311 m. , 
mur psamm itique pétri de ca rbo nate de fer . 

îO Psammite g ris compact , sans radi cell es . Psammi te 
zoné de gris, s urfaces noir s ur 1 mètre. Grès 
avec zones de psammitc et s urfaces noires 
~ch isteu ses, micacées . 

71 Grès gris, micacé. 
î2 Psamm ite brnn, schisteux , arnc d<:\b1·is de Yégé

taux hachrs; joi nts noirs . . Vev1·opte1·is, Sigil
lw·ia et Mariopte1·is . A. 638 mètres devient pl us 
g ris, débris Je plante!' pl us rares 

î:3 ch iste gris compact , a cassure conchoïdale, dél))'is 
de ,·égétaux hachés. Devien t psamm iti que par 
a lternance~; zones brunes de sidérose. 

îl1 l'sammite avec végétaux hach1;s, bntnàll'e; j oints 
noi 1·s schisteux avec L cpiclaphyll1mi lanceo

latum 

Épaisseur Profondeur 
mèires mètres Observai ions 
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75 Schiste g ris à cassure conchoïdale. Carbonate de 
fe l' en imp régnation . Cassure 'crticalc 

76 Schiste noir fin , avec lignes de sidérose, 11nc 
masse de coqui llages. Uu Lejlidodenclron. 
Devient ensui te pl us g r is, coquilles plus rares . 

77 Cannel-coal sur 5 à 0 centimètres. Pu is faux mur', 
taches brunes, imprégn~ de fer. 

» C on<·h e 
78 Mur gr·is cendré, gras , tl'ès argileux. OcYicn t plus 

dur 
79 Schiste g1·is cend 1·é, compact à cassure conchoïdale. 

L epidodend1·on 
80 Schiste brun compact, finement micacé à st1·atifi

cations intercroisées, noyau gréseux : Le1n·do
]Jhyllum, Calamites Cisti et Suc/;owi, Col'dai tes . 
Lits plus g réseux aYcc zones de sidérose . 

81 Schiste g ri cendré, texture de mur, radicelle. 
rares; passages pl 11 s g réseux. Énormément de 
sidérose. A 051 mètres, milléritc (N iS) . 

82 Psammi tc compact à cassure inrgalc; sur·faces 
noires avec végétaux hachés: Sigilla1·ia, 
Sidérose . 

83 Schiste brun feuilleté, !'empli d'cmprcintrs véo-(•
tale de toit. Lit de sidérose, 10 cen timètre 

0

c1e 
toit. B ot·hrodend1·on 

84 Schiste g ris a,·ec radicell e$, aspect de mur·, géode 
contenant de la Calcite rhomboèdriquc et de la 
Chal copyrite (?) 

85 Schiste gris jaunâtre , g ras, à cas~ 11 rc irT<'g- 11 J i ~re: 
86 Faux toit noir iutcose, t1·ès charbonneux . 
87 Couch e . Char bon : Om60; Schiste g ri . ja 11: 

nàtre g ras, om25; Charbon: Om25. 
88 Faux mur, brun schisteux avec r·ad iccllcs i; plat : 
89 Vrai mur. Calamites . . . . . . 
90 Schiste {! ris avec nodules ir'l'<'guliers de sid(• l'Osl' . 

Fin du m ur. Psammitc à végétaux , surfaces 
noi res, mal strati fié, compact 

91 Schiste gt' is-brna. 

Ép;1isscur Profondeur 
mè1rcs me1rcs Observations 

0.50· 

1.50 

'1.25 
0 .55 

'1. 20 

:?.90 

1.10 

2.00 

2.00 

0 . 1 () 

1.00 
1.10 
0.20 

L LO 
().OO 
n.20 

O.~o 
0.GO 

640.50 

O-'t2.00 

043.:25 
643.80 ~ l at. \'OI. 28 <J{; 

045.00 

047 .OO 

640.00 

651.00 

G53 .00 

63:).00 
650. 10 
65G.:~o 

(i:)Î ./10 .\lat. \'OI. 2!.J .70 '}1-. • 
Q:-)8 .0() 

Îl58.20 

6[>8 .110 
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No de 
l'échantillon DESCRIPT ION G l~O LOGIQUE 

Épaisseur Pr ofondcur 

92 Psa mmilc brun a joint ' noirs, zones entrecroisées 
de g l'ès : Calamites S11cho11·i: C,11clopte1·is; Ne
tTOJileris et Amiularia. 8 ccnlimètl'C'S de i:rr è;; 
g1·is 

93 Schiste noir doux à Anthl'acosia. 
91t Schiste g1·is arnc lits de. idér-osc sa ns fossi k~, textul'C 

t l'es fi ne. ca~s 111·c conchoïd ale 
o:-) Sch iste fin , tr·ès noir, cxcessi\'Clllenl doux, a cas

' 11 re para l lél i pi péd iq uc; 1·ay ure bnr ne, Sigi Il aria 
el A 11thmcom.11a . Cc banc a 10 cent imct l'C'S . 

Oli Sch iste gris-brun , zonaire. Ll'CS doux, fo_silcs t r·i>s 
rares : L epiclos/rolms daus un banc noir lrès 
doux de 3 cen timètres a u-dessus de la m ine . 

» Veinette. 
Oi ~I ur noir br·un , a;:scz schisteux, emprei ntes très 

cbarhon ncuses, très schi steux : .\ 'ev1·opte1·is . 
!:>8 ?llur· gr·is cendré a\'eC nodule de sid ér·ose g1·ise. 

Nomb1·eux X evl'()p/e1 ·is 

>) :\ ûû5 mèt1·e~. sch iste psam miliquc, br un àt1·e : 
Annulw ·ia, redevient g ris puis brunüt r·c . A 
t"i(i0 mèt1·es, Cyclople1·is; X ev1·o)lle1·is; S1ihe11o}l
te1·is; S1ifr01 ·bis . A 6UOm:JO, passage de psammite 
plus dur cl plus compact, empr·ciutcs plus 1·a1·es. 
A OGî mètres, Cala1111tes C1'sti. A 009 mètres, 
dcYicnl plus dur·. A G70 ruèll'es, wnes brunes. 
A 07 1 "'20, .\"ev1·opteris cl M a1·iople1·is . :::>ch iste 
psammi tiqu e par places. A Gî Z mèlr·cs, Xevrop
teris cl Radicites. :\. Gî 3 mètres, brun<ilr·c, doux, 
lit de sidérose. très boule,'er·sé j usqu'à 072 mè
tres. A 073 11150, ,\/a1·iopteris. 

OO Devient p ammitiquc, g r i., aYec zones gréseuses et 
iotcrcalatiolls de schiste doux: Calamiles, 1"\fa

i·io]ifel'is et NeiTvpteris . Passe au psammitc 
zonairc, puis au psammite gréseux, t1·è.'compact, 
avec zones noires. Join ts noi1·s , avec plan tes 

lrùchées : Calaniiles Cisti. 
100 P sammitc schisteux. a su rface noire ; végétaux 

hachés, st ratifications intercroisées. 

mètres mè1res Obsen·ntior.s 

O.ltO 
0.80 

0.80 

0.10 

1.-10 
0.10 

0.4.0 

0.30 

9.50 

3.50 

1.00 

659.40 
020. 00 

OCH .OO 

no1. 10 

062.20 
662.~0 Illat . vol. 26.20 % 

063·. î O 

fîG4 .OO 

Gi 3.50 

Gii.00 

678.00 
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352 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

No de 
l'échantillon DESCRIPTION GÉOLOGIQUE 

iOi 
i02 

.103 

104 
» 

Psammite gréseux compact. 
Psammite à joints très micacés A 679 mètres, 

psammite zonaire, stratifications entrecroisées. 
Psammite gréseux très compact, zonaire, plusieurs 

cassures très inclinées. Le .grain devient plus 
gros et la roche plus feldspathique. La pente 
reste très fort<~. Quelques rares végétaux hachés. 

Psammite schisteux à surface noire . 
Couche. . . . . . 

i05 Mur schisteux noir avec cloyats. Devient psammi-
tique à stratifications entrecroisées â ü87m50. 
Pente plus faible 10° . . . . . . . . . 

i06 Psammitegris, zonaire, avec joints schisteux noirs, 
nodules. Stratifications entrecroisées. Grands 
Stigmaria ~ plat. A 690 mètrP.s, devient plus 
schisteux; énormément de végétaux hachés . • 

i07 Schiste psammiteux, assez compact, mal stratifié; 
beaucoup de végétaux hachés : Calamites 

i08 Psammite très schisteux avec petits nodules (Vl'ai 
toit sur 40 centimètres . 

» Couc-·he : 70 centimètres . . . . 
109 Mur normal de 30 centimètres, se continue dans le 

psammite . . . 
110 Psammite fin, très compact, tout rempli de racines 

de mur, à plat; Nevropte1·is. A 694 mètres, cesse 
d'être zonaire. Les racines traversent la carotte. 
A 694 mètres, devient plus schisteux avec zones 
brunes; fort massif 

1i1 Psammite gréseux . . . 
112 Schiste doux à cassure conchoïdale, rares radicelles, 

banc de sidérose · · . . . . 
113 Banc noir de 15 centimètres passe insensiblement 

à un schiste gris a cassure concoïdale et rares 
radicelles. Quelques cloyats ; blende sur un lit 
de sidérose. Nombreuses cassures transversales. 

H4 Veinette. C1innel-coal sur 0 111 15, puis OrnfO de 
charbon . 

Épaisseur Profondeur · 
mètres mètres Observations 

0.40 678.40 

2.'10 fl8i .OO 

2.20 695.50 
0.20 695 70 

U.25 695.95 

0.9~ 690.90 

0.25 . 697,15 Mat. rnl. 25.50% 
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No de 
l'échantillon DESCRIPTION GÉOLOGIQUE 

Épaisseur Profondeur 
' mètres mètres Observations 

115 Mur gris, pourri . 0.25 
1 iû Schiste gris, feutré de radicelles, mur très ca1·ac-

téristique 0.10 
11i Troisième mur, plus caractéristique avec nodules 

de sidérose, finit par un schiste gris sans radi-
celles. Nevropteris. i .50 

118 Psammite zonaire à végétaux hachés sur surface 
noire alternant avec un schiste gris, rèmpli de 
végétaux hachés : . Cala mites Suclwwi. . 2.50 

i19 Le schiste devient beaucoup plus doux, noir avec 
zones brunes. Cristaux de galène sur une 

.surface horizontale 
» Couche. Charbon : Om60 

Mur brun, gréseux, cassures nombreuses avec 
enduit de phollérite. Fort micacé . 

120 Plus bas rempli de nodules bizal_'res, devient gris, 
psammitique, plus tendre. A 703 mètres, ·il 
cesse d'être siliceux 

f 21 Psammite zonaire, rempli de radicelles avec alter

nance de psammite gris, grëseux, compact. Les 
radicelles deviennent plus rares 

122 Schiste gris à nombreux cloyats irréguliers: 
SphenophyllumetNev1·opte,·is. Cassure conchoï-
dale, zones plus noires à Radicites. P~ites 
intercalations de schiste noir doux. . . . • 

123 Schiste noir avec taches grises, zones brunes de 
sidérose. Pas la moindre empreinte 

f24 Schiste noir avec zones brunes de sidérose; 
écailles de poisson • 

125 Schiste gris, très fin, sans empreintes 
126 Couche. Charbon : ·()m65. 
127 Mur scailleux, noir, sur 15 centimètres. Ensuite 

10 centimètres de mur gris, tendre, friable, 
dérangé. Puis de nouveau mur noir, schisteux, 

beaucoup de nodules : Co»daïtes . · · · · 
128 Mur gris, rempli de nodules durs,. très compact 

0.18 
0.60 

0.12 

2.10 

i.50 

2.00 

5.00 

2.00 
0.15 
0.65 

i.15 
i.00 

697.40 

699.00 

701.50 

701.68 
702.28 Mat. vol. 23 % 

702.40 

704.50 

706.00 

708.00 

713.00 

715".00 
715.15 Mat. vol. 21.60 % 
715.80 (~!~) 

716.95• 
7i8.00 

'fr..__' ___ _ 
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No de 
l'échantillon DESCRIPT ION GÉOLOGIQUE 

Épaisseur Profondeur 

i 29 Schiste brun zooai re avec végétaux, beaucoup de 
Co1·dai'les et NeV1'opte1·is. I\od ules de ca rbonate 
de fer. Dans le schiste carbona té, ble nde rouge. 

i 30 Schiste gris, compact, s ili ceux; plusieurs cass u1·cs 
incli oées a ·45°. Nevi'O}J /e1 ·is, cloyals 

1 :~1 Schis te psam mi tiq uc arnc c mprci n tcscharbon ncuscs; 
Cordai'les, Calamites, Radicites et Nev1·opte1·is. 
1\Iaoque 60 centim ètres de caro tte . 

i 32 Mur gris , caractéristiq ue m icacé . 
» Veinette : charboo 

133 Psammile très micacé, re mpli d'empreintes de 
;~1ur ; clo,rats très importants , devient noir , plu s 
schisteux : Lycopodites, Nei;1·opte1·is, 1V ai·iop
te1·is el Co1·daites 

i 34 Psa mmite gris avec quelques cloyats; encore des 
racin es; très compact , pâte très fin.e. Calamiles 
Ci'sti. A 728 mètr1!s, zone schisteuse avec nom
breux végéta ux : Calamites e t Co 1'daites . 

133 Grès zonairc avec végéta ux hachés, sur 30 centi
mètres 

130 P sa mmi le g-ris , mieux s tra tifié que le ·1 ~11 mais 
moins de végétaux hachés ; intercalal ioos de zoo es 
pl us gréseuses 

i 37 30 centimètres de grès g ris . 
138 Schiste psammilique zonaire a1·èc s tratifica tions 

intercroisées 
139 P sammite ze>nairc, g réseux . 

140 Sehis te psammitiq ue avec beaucoup de végéta ux 
hachées . . . ". . . . . . 

141 • chisle psammiliquc brun avec joints chai·b~n n.c>u~ 
f!l2 Schiste ooir doux. 

» Con che : charbo o, OO centi mètres . 
i 43 ;\Iur normal, devenant sch isteux, friable 
144. Schis te noi1· se rayant en gras . 

» Veinette . 
145 .\Iur iden tique au n° 1'13 . .Mai·iopteris ; p~ss~ a~ 

schiste feuilleté, noi l" , a grands Stigmaria 

mèt res mètres Observations 

1.50 

2.50 

:!.OO 
1.00 
0.10 

0.40 

i.GO 

0.30 

0.20 
0.30 

2.20 
3 .20 

0.80 
1.00 
0.75 
0.90 
2. 15 
0.90 
0.30 

i.00 

719 50 

722.00 

î:24.00 
î23.00 
725.10 Mat. rnl. 2-!.20 

727.30 

729.00 

729.30 

729.50 
729 80 

732.00 
733.20 

73G.OO 
737.00 
738.75 

739.65 i\1 ;11 . 1·01. 2~ % 
Î !iJ .80 
7112.70 
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No de 
réch:mtitlon DESCRIPTION GÉOLOG IQ UE 

Épaisseur P1 ofondeur 
mè11·es metres Observations 

14.G Schiste noir feuil leté. Calamites 1·amosu11, Co1·
daites, Nev;·opteris cl Radicites 

147 Mur noir in tense, carbonaté ; très peu feuille té, 
se raie en brua, nodules . Lepidodend1·on obo
vatum. A 748 mètres, le mu r dcYicnl gris, 
a armai cl gréseux. 

·!ILS Psarnmi te gris, gréseux, zonair0, presque sans 
radicelles; zones de sidérose . Ap1·ès cc bauc de· 
50 centimètres le mur g réseux recommence. 
l·:nsu ilc un deuxième banc de psamm ite rempli 

de Yégélaux hachés 
149 Psammite gris, fin, compact à cassure conchoïdale; 

carbonate de fer 
H>O Schi ste gris avec zones brunes, très fin. Végétaux 

hachés, sans inclinaison, impréguatioos ca rbo
natées. 

151 Le schiste dev ient plus fin e t plus no ir, rempli 
de végétaux hachés : Lepidodencfron obovatimi 
et aculeatum. 111a1·iopte1·is mw·icata. Splte110-

]Jh.1Jllum cuneifoliwn . Palmalople1·is 
152 Passage de m ur avec St1:gma1·ia 
153 Grès psammiLique avec veines blanchc>s. 
1G4 Psammi tique zonaire, joi n ts noi1·s, ~!ra t ificati ons 

inter croisées. A 759 mètres, schiste gris com
pact. A 700 mètres, psammitc zonairc avec 
passages schis teux. A 762, schis te gris_ compact : 
A stc1·ophyllites, Calamiles ramosus cl 111a1·iop
tei·is 

J55 Schiste psarnmi tiquc zona irc aYcc végétaux 
hachés : .Mai·io11te1·is, Calamiles cl S11henopleris 

1::'.>G Schis te g1· is a \"CC nod u lcs de s idé ro. c. A î 07 m. 
clc1·icnt pl us doux. 

» Cou c h e . Charbon : 0"'72. 
J07 ~lur bnrnàtre, pyritcux, assez d ur , t1 ·ès compac t. 

Pa~sc au schi. te g ris, su i· 15 ccnlimèt r·cs, puis 
le mu r 1·ccommcncc. A 77 1 rnèt r·c~ , devient 
zonairC' . Ensuite scail lc ux , tendre, l uisant, se 
rayan t en brun: L epidosll'Obus , L epfrlophyll1t1n 
et Calamites Cis11: . 

2.00 

3 .00 

2.50 

0.50 

3 .00 

i.00 
0.30 
t .00 

7.70 

i.00 

2.13 
0.72 

5.13 

740.00 

749.00 

751.50 

752,00 

755.00 

756.00 
750.30 
757 .30 

765.00 

706.00 

î GS.15 
768.87 ~lat vol. 21 .GO % 

774.00 
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No de 
l'échantillon DESCRIPTION GÉOLOGIQUE 

158 Schiste g ris, compact, avec nodules, ensuite 
psammite a YégétaUX hachés alternant avec le 
schiste g ris compact . 

159 Schis te g r·i s, doux, a cloyats 
160 Veinette (Cannel coal) 
i üi i\lur gris normal, compact en profoDdcur, 

imprégné de carbonate de fer 
rnz i>sammitc gris a iDtercalatioos brunes . Co.1·d~lie.~ 

en masse. 1l1a1·iopte1·is et Coi·datanthus. ,\ 787 
m~tre" passage de psammite très compact , fot·t 
g r is . Toute cette zone est formée de bancs br u os 
a plantes (Cordaites) , alternant avec le psa m
m1te .: Cyclopteris, Nev1·opte1·is, Mai·ioptel'is 
muncata et Asterophyllites equiseli fonn?°s . . 

103 P~ammite zon aire à surface noire 
16!t Schiste psammitique noir . . . 

103 Prnmmitc zonai1·c altc!'Dant avecschi~tc à Co~·d~ ·1 . 

iGG 30 centimètres de g rès a stratifications en dia~:~ 
~a l es. Le grès est grossier, g renu, feld spathique 
a nod ules ' 

» Veinette (charbon : 37 c~nti.mè~rc~) '. . . . 

167 ?llur norma.I , gris compact, devena~lt plus bas 
doux, schisteux et noi r 

168 Psam.mitc zonaire avec vég6ta ~x ·ha~hês·, s~rfaces 
noires , . 

Hl9 Schiste noir a raj·ure brune A 7'""m90 10 .. · . vv - , ccnt1-
metres de psammite zouaire, puis le schiste noir 
recommen ce . . 

». Veinette. Charbon : 80 centimètres 
1î0 .\lur compact , g ri ,; , normal rempli d.c 3°1 · • • · · ' 1gmana. 

:\ 804 m. , les radicelles s'allongeut cl le m ur finit 
iî 1 P sa mmite avec a lte rn ances de schiste 

172 cl~~ s t~ noir t1·ès. doux.avec bancs br u ,;s c~rb.on;tés·. 
l>ca1 lie de poisson a 806 mè tres. Cypridina (En 
lomost races) et L epidost;·obus . . . 

» Veinette : charbon, :> ceDti mètres . . . · · 
173 :\lur g r·i~, 11 ol'ma l, compact, sans nodules 
171. Sclii tc bi cn st ra tifié,psarnmiliquc zonaire ti-·e.'s<• r. " . 

, . ' "' '~ 1111 

Épa isseur Profondeur 
mèires mè1 res Obscn·a1 ions 

5.00 
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No d e 
l'échantillon 

Épaisseur Profondeur 
mé1res mètres Observations DESCRIPTION GÉOLOGIQUE 

1î5 Le mur réapparait, puis g rès a g ro · g1·ai11s, alter
nant avec psammite zonaire. Végétaux hachés; 
par place, .très micacé a grandes paillettes de 

mica . 
iîG P samm itc fia a nom breux végétaux hachés, dcYienl 

ensuite plus fin. Cyclopte1·is. 
177 Sch is le compact a Y cc zones brunes . végétanx hachés : 

L epidodendron. Calainites et 8Jlhe11opte1·is . 
"178 Grès gris, micacé . 
179 Pa$sagc de g rès à intercalations de schistes (psam-

mitc zonairn) . 
180 Grès gris clair, trè,; compact avec zones noires, 

plus psammitiques de quelq ues millimètres. 
Devient un peu plus micacé, très clair. Surfaces 

charbon a eu ses . 

187 

188 

189 

100 

Schis te psammitique aYec Yégétaux hachés ; passe 
à un psammitc schi steux plus compact 

Schiste gris aYec lits de s idérose . 
Psammite zonaire, feuillets noir s ; végétaux hachés. 

Alternances de schiste doux à zones brunes . 

Le schiste est beaucoup plus doux. 
Couch e : charbon, 79 centimètres 

Mur normal 
l centimètre de Cannel-coal, puis schiste psammi

lique très noir. Coquilles douteuse:; ; trace,; 
d'empreintes . U n fruit cl L epidost1·obus . 

l\Inr noir fin . Passe au psammitc noir plus fin ; 
végétaux hachés e n quantité : Nev1'ople1·is . 

Schiste noir contenant : Nevropte1·is, Ca lanii tes et 

Cyclop le1·is. Dcdcnt plu dur . 
Grès gris a g1·andes lamelles de mica avec nodules 

de schiste e t de s idt'rosc . 
Psamm ilc g ris sombre a Yégétaux hachés, zo11ai1·c. 

Les zones sont très fines . 

3 .40 

t.00 

1.00 
0 .50 

0. 40 

i.60 

4.00 
i.50 

3 .25 
0.15 
0.79 
0.31 

1.40 

0.60 

3.70 

?.iO 

4.20 

10L Schis te g ris fia avec lits de sidérose; galène. Devient 
tr·ès fi n ol très doux 0.70 

. » 

192 

Passage probable d'une veinette. 
Mur gris, peu épais . O.üO 

812 .50 

813 .50 

814 .50 
815.00 

815 .40 

817 .00 

821.00 
822.50 -
825.75 
825.90 
826.69 Mat. vol. 20.80 % 
827.00 

828.40 

829.00 

832.70 

8311.80 

839.00 

8110 .70 

841.30 



358 ANNA LES DES MIXES DE DELGIQUE 

No de 
l'échantillon DESCRIPT ION GÉOLOGIQUE 

i93 Gl'èS gris a>ec rares ra<l icr.lles pénétrantes. 
194 P sammite aYec rares radicelles pénétran tes. . . 
i95 Schiste psammiti que zonair e aYec zones charbon-

neuses. Plus bas alterne avec d u grès gris . . 
iüO Grès gris, grossie1·, m icacé; for t compact, t rès clair·. 

A 8-10 mè tre:<, peti te intercala tion de psarn mite 
noil', 0m20. En dessous, le grès est plus noir, plus 
compact, sonore et plus quartzeux . A 8~011190 
passe de 0"'20 de psammi te noir, après devien~ 
beaucoup plus g rossier et plus micacé ·. . . . 

197 P sammite zona ire, nombreux végétaux hachés, 
surfaces noires . . . . 

198 Grès très clair. Devient ensui t~ t;ès ~r~ssi ~i· ~ rè~ 
gr~nu et très m icacé. A 851 mètres, grès' très 
micacé (vrai m icaschiste). Sigilla1·ia. A 860 mè
tres, devient plus fin et plus bru n qua· rt ' zeux. 
A 802 mètres, g randes paillettes de mica 

199 Schiste <l~x gras, pyriteux. Sigillaria e~ N~ia : 
dites. A 805 mèt res, devient plus fin De te . . , · m ps en 
temps nod ule de s1derose.« 1: eux» très nom! . 

200 G ' ) . )!'eux :ra i let . . . . . . . . . 

» Co u c h e : charbon, 110 cen t i mèt~es 
201 Mur g ris assez feuille té . 
202 Psammite zooairc avec surface · n~ire.s s. I ." 1 • • 

' , C 11S Cuses 
il végétaux hachés. ' 

203 40 centimètres de grès . . 
204 P sammite gris, compact <l cYicn t ensu·i.te. , ·. · · _ . ' se 11steux 

A 810 metres, psammitc il stratificat· · · . . . ions en lre-
cro1sees; su rfa ces Dorres il véo-étaux 1 1 . . . o iac H'S sur 
30 ccntrmetres, alterne avec des fJ' ,· 

. 0 1es . 
205 Sclusle p~a111mitiq11e foncé . . 
20G Schiste gris avec nodul e:< de s idér~•c . J) . . · · . · 

. , · evicn t tr·cs 
nor r en p1·ofon<le111· 

207 Schiste noi 1· très doux a \'CC débr·is. <le. . .
1
·
1 

• · 
0 . . . coqu1 es . 

2 8 Schi ste~ p~am m1t1q11c t1·ès noir se 1-a. 
1 

• 
. . . ' ' <jan en brun. 

Gypse r t pl1olp1·1te, ensuite devient r1l11.· doux ; 
contenant de peti ts n•>dulrs de pyri te~ . 

Épaisseur Profondeur 
mè1res me ires Observations 

0.40 
0.30 

2.30 

3.70 

1.00 

13,00 

3 .90 
0.10 
0.40 
0.30 

1.30 
0.40 

2.10 
~-OO 

0.70 
·J .80 

2.20 

84i.70 
842.00 

841 .30 

3,rn .00 

849.00 

862.00 

866.90 
867 .00 
867 .40 Mat. \"Oi. 23. 70 o/o 
867.70 

809.00 
809.40 

871.50 
sn.50 

874.20 
87G.OO 

878.:20 

-
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No de 
l'échantillon DESCR I PTION G ÉOLOG IQU E 

Épaisseur P1 ofondcur 
mèires mètres Observations 

209- Schiste très doux, gris , aYec nodules <le sidé1·osc 
210 Schiste charbonneux, tout rempl i de pi ail les. 

CoDcrét ions ca r bonatées . 
» Couc h e . - Charbon : 05 cenli mèt1·es 

2H Mur noi r, py r iteux, sch isteux, il nodules. Lepido
clend1·on el Calamites . 

212 Sch iste psammitique noir intense; zones br·uncs, 
l'ad icelles à plat: Antl11·ocosia . 

» Couche . - Char·bon : GiJ centimètres 
213 Mur gris pétri de radice lles: Calam'Îles et Annu

lal'l:a . 
211i: Sidérose compacte 
2·15 Grès brun, fin. trarnrsé <le cassu1·cs. Passage 

schisteux, très pyriteux àvec nombreux cloyats; 
veinules de calcite. Tout rempli de crevasses. 
Passage failleux 

De 890 à 892 mètres, pas de carotte. 
210 Schiste psammltique, tl'ès Doir, compact 
217 Schiste gris dur 
218 P sammitc brunâtre, nomhreux végélatix 
219 Grès fissuré 
220 Psammilc dur, surfaces noires, végétaux hachés 
221 Schiste gri s dou x : Naiadites 
222 Schiste doux, noir; quelq ues cloyats ll'ès noirs de 

sidérose : Lepidodencb·on 
223 Schiste psammitiquc à végétaux hachés . 
224. Schiste noir t1·ès doux avec cloyats de sidérose ; 

<l evien t de pl us en pl us fin. Écai lies de ·poisson : 
Cœlachantits. :\Iilléritc dans le schiste; galène 
dans la sidérose 

» Veinette. - Charbon : 22 centimètres 
225 Mu1· gris devenant noir et t rès cha1~bo n ncux 
226 Schiste g r is avec nodules 
227 Psammitc un peu zonair·e et 20 cent imèt res de 

sch iste noir doux 
228 Schiste gris avec nodules et débr is de coqu illes 
229 C o n c h P . Charbon: 0 0155 ; faux-mur: 0 11110 
230 Mur DOrlllal 

1.80 

1.00 
0.65 

0.85 

t.75 
0.69 

1.76 
0 .30 

3.00 

1.00 
L OO 
1.00 
0.80 
0.20 
4.00 

i.00 
3 .00 

-15.50 
0.22 
1.28 
1.50 

0.50 
0 .35 
0.65 
0 .60 

880.00 

88L OO 
881 .65 ~la1. vol. 20.80 % 

882.50 

884.25 
884.94 r-!at. vol. 20.90 % 

886.70 
887.00 

890 .00 / . 
893.00 
894 .00 
895.00 
895.80 
896.00 
900 .00 

904.00 
907 .00 

922 .50 
922.12 
924.00 
925.50 

926.00 
926.35 
927.00 Mat. vol. 19.90 % 
927.60 
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No de 
l'échantillon DESCRI PTION GÉOLOG lQUE 

231 Mur g réseux, très dur . 

232 P sammite zonai re, s tratifications entrecroisées, 
radicelles à plat 

233 Grès g ris g ren u . . . . . . 
234 '10 centim. de schiste., pu is g rès gris à gr<1 ins fin s 
235 Sch is te psammitiquc avec débris de végétaux 
236 Psammi te zona irc à végéta ux hachés. . 
237 Schis te noir doux aYcc banc de sidérose . . 

238 Mur normal du r, pu is mu r très sch isteux avec 

cassur_c .con ~enao l bleode,galènect chalcopyrite(?) 
239 P samm1te gris, fin , zonaire . . . 

240 Psammitc zonaire; par place plus !)'ris e~ plus .fin: 
241 Schiste g ris compact. . . . . 

0 

242 Sch~ste ps~mmitique fin an'c Yégéta~x l;acl~és: 
243 Schis te gris doux avec lits de sidérose . 

» Con c h e : cha rbon, 80 centimètres 
244 l\Iur normal 

243 GrèsaY~c nod~lcsc t e~pr~in ~cs.de ·m~ir passant 
au gres zona1re, puis au psammitc zonairc avec 
surfaces schisteuses : Calamiles . 

246 Schis te g ris micacé un pe u zonai re a~ec. vé~ét~ux. 
hachés 

247 Grès zonaire 

248 Alte'.·nance de schistes micacés, de psammites à 
vegétaux hachés et de grès gris. Stratifications 
entrecroisées . . . . 

249 20 centimètres de schi ste psam~iti~ue.co~p~ t. · · 
2:::.o G · . . c g ris 

v .res ps~mm1t1C~ue g r is-brun, nombre uses paillettes 
de m1.ca. Devient plus psarnmitiquea>ec végétaux 
haches et quelques cassures miné rali·s. Q . ecs. uartz 
et pyri te . . . . . . 

251 Psammitc schiste ux, grandes I>~ill.ett~ d . 
. . "s e mica el 

végelaux haches. Finit par des zones 1 ·l . . c 1a1 >o n-
ncuses epa1sscs. . . 

252 Grès p ammi tique à grande paiÎ lct.le . d · . s e m ica. 
Compact par passages. Plusi eu r~ cas ui·cs . . . . ·· · mme-
ral 1sees; quart1. et pyrite . . 

253 Passag~ pl us g 1.·éseux, avec végét~ux. ha~hé~ . 

-
'>b-4 Psa t rom1 e zona1re, par passages pl us ,. · . g1 eseux a rcc 

grandes paillettes de mica Strati· fi 1. 
. . · ca ions cntre-

cro1sees . 

233 P sammite normal. 

256 Psammite plus fin arec vé"'é;au~ ha. l '. · · · · 
• o · c ies nombreux. 

Épaisseur 
mètres 

O.liO 

1.00 
0.40 
2.60 
2.00 
4.00 
0 50 

0.50 
1.GO 
0.50 
1.00 
2.00 
li.OO 
0.80 
0.20 

5 .00 

3.00 
0.50 

1.50 
0.20 

1.60 

0.liO 

1.00 
0.50 

o.:·rn 
0.50 
1.00 

Profondeur 
mètres Observations 

028.00 

929.00' 
929 40 
932.00 
û3li.00 
038 .00 
038.50 

939.00 
9110.50 
94 1.00 
()42.00 
944.00 
048 OO 
948.80 ~lat. ,·oJ. lï.40 % 
949 .00 

954 .00 

957,00 
957.50 

950. 00 Incl. 7 à 80 
059.~0 lncl. lOo 

960.80 

961 .20 lncl. l Oo 

962.20 
962.îO 

9ôî.01) lncl. 13<> 

967 .50 Incl. J2o 
9G8.50 111cl. l Oo 

LE BASSlN HOUILLER DU ;\'QRD DE LA BELGIQUE 3Gl 

;:\ode 
l'échantillon DESCR I PTIO~ GÉOLOG IQUE 

Épaisseur P rofondeur 
mètres mèircs Obsen•ations 

2G8 
259 

2GO 
2G1 
262 

203 

264 

265 

2G6 

2ü7 
208 

260 
270 
27 1 

2î3 

~j .j 

-.:;:-, 

Hoche plus com pacte, st ra ti ficat ions entrecroisées , 

<:assures minéralisées : quartz el pyrite 
Pa. sage pl us g réseux e t pl us dur . 
Grès psammitique avec végétaux hachés. Stratifi

cat ions entrec roisées. De ux cass ures minéralisées 
contenant : quartz, blende, galène et pyr ite . 

Schiste gris fi n, à cassure co nchoïdale · . 

P~a mmite fin à Yégétaux hachés 
Schiste g ris compact; par pas::,1\gcs schis tes fins à 

Yégétaux hachés . Plu: ic u1·s bandes carbonatées 

e t quelques cloyats 
-1 5 centimètres de sch is te noi1· très fin se 1·ayan t 

en gras. Un cloyal 
Schiste g r is compact. i\Ième roche que 262. Débris 

de coq uilles et quelques bancs micacés 
Schiste doux à rayure brun âtre. Nodules de pyrite 

terne . Co,.dailes. Un cloyal a ,·cc blende . 
:\l ui' psammitique très compact. Ensuite psammite 

noir zonaire 

Psammi te zooai re 
Schiste gris compact, même 1·oche q ue 262. A 98G 

mëtres, beauco up de végétaux haéhés. A986"'50, 
intercalation de psamm itc. Bancs de s idérose 

Schis te doux, noir zones brunes 
Cloyat pyrilcux cloisonué 
P sammite noir fi n avec 1·ares radicelles de mur. 

Palœostachys, Palmatopte1·is, Alethopte1·is, 
Calamites Suclwwi, Nev1·opte1·is, l11.ariopte1·is 
el rachis de fougères 

Grès zonaire, joints mi cacés. Passe a u psammite 
zonai r e à .ioints minérali sé•s: quartz et py1·ite 

G1·ès g 1·i s, presque quartzite . Quelques passages 
p~am rn i tiq u es fe uilletés. Ensuite devient micacé 
aYec lcxlul'e q ua 1-tzileusc, cassu re conchoïdale. 
Emp rci Dtes cha rbon ne uses ; un passage de g 1·ès 
g-r is avec noyaux ~ch i stcu x . 

111tcrcalation schisteuse . 
Gl'ès à veine blanche conte nant de la :\fillél'Ïte. 

Dans une fa ille de remp lissage on trou.-e de la 
calcite ,dc la dolom ie et de la chalcopyrite(?) . 

2 OO 
0.50 

3 .. 00 
0.15 
0.25 

6.10 

0.15 

1.85 

1.50 

0.-10 
0.20 

6.65 
1.00 
0.25 

3.75 

0.80 

3.20 
1.50 

L OO 

9î0.50 lncl. J5o 

97 L OO !ne!. 120 

071i.00 
9î4 .15 Jncl. !(Io 

9H.40 lncl. !Oo 

080.GO !ne!. JOo 

980.G5 lncl. S à lOo 

082.50 Incl. S il l Oo 

984.00 lncl. 10 à J2o 

98Li.15 !ne!. 10 à 120 

984.35 lncl. 10 à 120 

991.00 lncl. 10 à 120 

992.00 1 ncl. 12 à 150 

992.20 lncl. 12 à 150 

996.00 l ncl. 10 à 120 

006 80 

1000.00 
1001.50 

tOOZ.50 
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No de 
l'échantillon DESCRIPTION GÉOLOGIQUE 

:Ëpaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

276 Quartzite 0.20 i002.70 
277 Psammite schisteux . . . 0.15 1002.85 Incl. 12e 
278 Grès zonaire avec beaucoup de surfaces charbon-

neuses . . . . . . 0.15 
279 Grès quartzite gris, noyaux schisteux, grandes 

paillettes de mica. Grès avec nodules grenus . 6.00 
280 Schiste psammitique zonaire . . . . . 0.20 
281 Schiste gris à zones brunes avec 12 centimètres de 

grès à radicelles . • 0.70 
282 Grès quartzite. . . . . . . 0.25 
283 Psammite schisteux avec nodules et radicelles. 0.15 
284 Grès psammitique. Les radicelles augmentent . . 0.70 
285 Psammite schisteux à végétaux hachés . . . . 1.50 
286 Alternances de bancs de psammite et de grès avec 

du. schiste mais plus rare. Dans les grès, incli
naisons plus variables. A 1015 mètres, un banc 
d ')- . 

e -<> centimètres de schiste gris; ensuite du 
psammite. A 10i5m70, schiste noir passant au 
psammite zonaire. 

Manque i mètre de carotte 3.50 
287 Psammite zonaire; quantitê d~ ca~su~es

0 

ve~tic.ale~ 
(diaclases), pas de rejet. A i020m50 devient 
plus schisteux . ' 

288 Le psam~1ite zonaire de~ien°t e~ce;tio.n, ~n ~st dan~ 4
·
00 

le .schiste psammitique fin. De 1023 à 1024 mè-
tres, passage de psammite zonaire. A 1026 mèt1·es 
le schiste devient plus fin. A 1028 mètres, schist~ 
plus compact de i mètre environ Qu 1 
l · e ques 

c oyats fondus dans la masse. . 
289 Schiste psammitique un peu zoitai·r· · · b , . e, nom reux 

ve~etaux hachés. Devientdu psammite à surfaces 

11.00 

nmres et grandes lamelles de mica. . 
290 Grès gris micacé compact A 1Q37m:;0 1 . d. : · 2·50 

. · .., , egres evient 
grenu, feldspathique, très micacé. Il y a des 
passes plus compactes. . . 

291 Schiste psammitique zonaire avec. s · f · · '. · S.00 
. • , ur aces noires 
a vegetaux hachés. Les stratifications sont m . -

t · • Olll:-ï 
en re~ro1sees que dans les psammites zonaircs 
utér1eurs. A 1Q44m50, rip111 le-m 1 

no9 G ès . r ar1is . 5 50 
,:;,v.., r zona1re. Par alternances psa 't 1 · • ~ . . , ' mm1 e p us ou 

moms_ greseux • • • . · 
2.00 

1003.00 

1009.00 

1009.20 lnd. 10 à 150 

1009.90 Incl. 10 à 150 

1010.15 
1010.30 Incl. 120 

1011.00 
iO l2.50 lncl. 140 

1016.00 Incl. 13 à 150 

1021.00 lncl. 13 à 180 

Incl. 180, 160; 
1032.00 puis llo 

1034.50 lncl. 15 à 120 

1042.50 

1048.00 lncl. 15 à 160 

1050.00 Incl. lë à 160 

LES 

CITES OUVRIE:RES 
DE 

L'INDUSTRIE MÉTALLURGIQUE 

EN CAMPINE 
PAR 

L. LEBENS 
Ingénieur au Corps des Mines, à Liége 

Au moment où se pose le grave problème de la cr.éation 
d'agglomérations ouvrières près des charbonnages nou
veaux du bassin du Nord, clans les plaines arides et peu 
peuplées de la Campine limbourgeoise, on lira peut-être 
avec intérêt quelques renseignements sur les cités ouvrières 
construites par les Sociétés métallurgiques établies le long 
des canaux de la Campine. 

Il existe là des usines peu salubres pour lesquelles on a 
recherché l'isolement des grandes bruyères et qui furent 
obligées de fixer, dans leurs environs immédiats, une 
partie de leurs ouvriers, presque tous anciens travailleurs 
de la terre, nouvellement initiés à la vie industrielle. 

On s'est efforcé de sauvegarder autant que possible 
l'indépendance de chaque ménage. L'espace ne faisant pas 
défaut, des essais furent faits à l'aide de fermes et de 
maisons plus ou moins spacieuses, avec ou sans étable, 
isolées ou groupées par deux. Il fallut préparer les jardins, 
afin d'encourager les locataires a continuer de s'occuper de 
culture, car le terrain se composait généralement de 
bruyères. 
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En général, les 0uvriers ont montré une préférence 
marquée pour les maisons isolées, de grandeur st rictement 
suffisante pour leurs familles et dotées d' un j ardin d'étendue 
movenne. ,, 

On remarquera que les ouniers ne peuYent acheter les 
maisons de ces ci tés . L'une des Sociétés aYait cependant 
mis à la disposition de son personnel quelques habita tions 
à acquérir par une combinaison d'assurances et de retenues 
peu élevées sur les salaires; mais les rares amateurs qui se 
présentèrent ne surent pas perséverer dans leurs intentions. 

Les renseignements qui suivent concernent les maisons 
ouvrières proprement dites dont, les types principaux sont 
représentés par un croquis du plan du rez-de-chaussée. Il 
n'entre pas dans le cadre de la présente publication de 
donner des dessins détaillés de ces maisons, qui se caracté
risent, d'ailleurs, par la plus grande simplicité, tant a 
l'in térieur qu'à l'extérieur . 

Ces cités comprennent en outre des maisons de contre
maître, d'employé, d'ingéni P-nr , d' importance plns ou moins 
grande, ainsi qu'une cantine, une salle de fè tes, un hôpital, 
une église et des écoles dont il a été jugé inutile de montrer 
la disposition. 

Usine de Baelen-sur-Nèthe 

de la Société anonyme de la Vieille-Montagne. 

Cette Société possède à Baelen-sur-Nèthe le lo cl . ' ng u 
canal du Camp, une importante usine pour le grillao- l l 

l · · cl · · . be e a ca crnat10n es m111era1s arnvant d'Anvers et clest· , A . . . tnes a ses 
usrnes a zmc du pays. 

La construction de la cité onHière fnt co 111 , . . mencee en 
1890, sur des terrams 111c11ltes composés de bru ,è, . . . . . . . 3 1 es et de 
ma1gr0s snpm1eres, s1lurs prô!'; rlu ca nal cln Cam · . 

p, princ1pa-

~ 

1 
). 

1 
1 
1 
1 

..:i. 

1' 

2.;00 
1 
' V 

7' 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
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~- --- --~~l----- ----~ 

Porcher/e Fovr 

0 
0 0'A ,.. 

~ 
r=: 
'--
1-- Chambre svrcave ,___ 

% 

111111'1 
.J,BoxJ,40 , 

h,2m 
~ 

i curie 

l 
~ 

S.70 X .3.70 Cuisine 
~.so x 4,.JS 

Chambre h • 2.&S 

.3.8 0 X J ,-,o 

) 

, 

/<- - - - - - - ~ - - - - - - - - - "(!?._, Z'?. _ - - - - - - - - - - - - - - - - - - ;.! 

Fic. 1. - T ype de m~i son-fcrme a\'ec cave de 3mSOX3m40 
et gren ier s'étendant su r tout l'immeu ble. 

, 

Chambre svr cave 
-=--
~ 

J ,So• t; ,2S 
'---h: 2, os -.surmont.e'e dûn grenier ---

J ,So X·.3.fo 

.'our rour 

u C uisine 
4 , 2.S )t ;,. . 29 

h: 2, 80 
svrmonli~ tl@~ IT!àh.5t1r tk 

0 0 

1 

I<- - - - - - - _o_, !fi - - - - - - - - -~ 

U//. 

F 1G. 2. - T ype de mai ~on double avec fourn il et cave de 311150 X .tm25 
une mansarde et grenier à l'étage. 
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1 
1 , 
1 

J,:;..1 

1 
1 
1 

t 
1 
1 

-<20 
1 
1 

-1 
1 

f. 12.f 
1 
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lement au Sud et à l'Oue~t de l'usine, disposition heureuse, 
car le vent dominant vient du Sud-Ouei;;t. 

L'étendue totale des propriétés de la Société s'élève à 
380 hectares, dont la cité occupe 40 hectares environ. 

Celle-ci se compose de 118 mai.sons-fermes et 11 maisons
doubles, avec fournil, représentées par les croquis 1 et 2. 

Chaque maison possède un jardin d'un tiers d'hectare 
environ, défriché par la Société à l'aide .de 50 tonnes de 
boues de ville. On compte que le prix du défrîchement, y 
compris l'engrais, revient à 700 francs l'hectare. 

Des puits, desservant chacun un groupe d'habitations 
' ' prennent 1 eau potable à la profondeur de 5 à 6 mètres 

1, ' eau étant souvent moins bonne à plus grande profondeur. 
Une maison-ferme coûte 3,000 francs et une maison 

double 6,000 francs, sans le jardin. 
Le locataire, qui paye 5 francs de loyer par mois ne 

peut acquérir la maison qu'il occupe, il a la faculté de 
prendre des logeurs, avec l'autorisation de la direction. 

Sur un personnel de 670 hommes qne compte l'usine 
la cité héberge 140 ouvriers qui, avec leurs famille ' 
forment un total de 930 habitants, y compris 46 ouvrie~' 

l'b • l IS cé 1 ata1res en ogement. 
La population des écoles est la suivante : 

Ecole des filles. - Construite et entretenu 
1 S · é é 5 · · · 99 1 e par a oc1 t ; mstitutr1ces; é èves à la section 1. . gan1enne· 

110 dans les trois classes primaires et 15 à l'é ' 
ménagère. co~e 

Ecole des garçons. - Construite et entret 
C 1 . . enue par la 

ommune; mstituteur; 80 élèves à l'école · · 
d' d 1 . . primaire. un 

cours a u tes sm v1 par 15 élèves est b 'd' ' 
Société. ' su si ié par la 

, 1 

1 

1 
j 

l 
.1.. 

'f 
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Usine d'Overpelt 

de la Compagnie des métaux et produits chimiques 
d'Overpelt. · 

L'importante usine de cette Société, qui produit du 
zinc, du plomb, ainsi que d'autres métaux et des produits 
chimiques, située près du Canal de la Campine, possède 

Cf.li.sine 

.3, 700 x .J,soo 
h Il .J,05 

--

0 

~ ___ ,}J9 ____ _ 

Clu1m6re 

.J,700 X .J.Soo 
h • .J.,os 

- .. -;::=: Cht!lmbre = ..-- ~. 60 X .S,.35 = h• .1,DS ~) 

Je- .4 •• -- -- ____ _ 11~ te ______________ ---->! 

~ 
1 
1 

: 
' 1 

' ~:OO 
1 
1 

' 1 
1 

' t 

F1G. 3. - Type de grande maison d,:rnble, cave de 3m60 X 3m50 
deux mansardes et grenier à l'étage. 

dans ses environs et surtout au Sud de l'usine, -une cité 
ouvrière, commencée en i 896, qui occupe 70 hectares sur 
les 420 hectares que possède la Société. 

Cette cité comprend 32 grandes maisons doubles, 
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9 petites maisons doubles, 5 fermes, ainsi que 8 habitations 
et 6 maisons diverses disséminées dans les propriétés. 

Les croquis n°s 3,_ 4 et 7 donnent la disposition des 
principaux types de ces immeubles. 

Les fermes ont des jardins d'un demi-hectare., tandis que 
l'étendue des jardins des maisons n'est que d'un quart 
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d'hect~re en .moyenne. Ces jardins, en terrain de très 

:a~,~~~ ?uahtéi,:nt été préparés par la Société, à raison 

1 
e , b rancs ectare, et celle-èi continue d'entretenir 

es ar res. 

Chaque maison, simple ou double, possède un puits 
d'eau .Potable de 2 à 3 mètres de profondeur. 
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Les fermes ont coûté·3,500 francs, les grandes maisons 
doubles 6,800 et les petites 5,200 francs, non compris le 
terrain. 

Le locataire, qui peut prendre des logeurs, paye 
10 francs par mois, quel que soit le type de la maison. 

Sur un personnel de 1,330 hommes occupés à l'usine, 
104 ouvriers louent des maisons de la cité et forment avec 
leurs familles, qui comprennen~ encore 21 ouvriers, une 
population totale de 620 habitants environ, y compris 
42 logeurs. 

Les écoles sont construites et entretenues par la Société, 
qui reçoit maintenant des subsides des pouYoirs publics. Il 
y a un instituteur pour l'école primaire, fréquentée par 
55 garçons et 64 filles et une institutrice pour l'école 
gardienne, dont la population est de 40 garçons et 30 :filles. 

Six jeunes filles suivent un c,ours d'ouvrages manuels, 
mais il n'y a pas de cours d'adultes pour hommes. 

La Société construit en ce moment une laiterie, pour 
50 vaches, qui fournira clu lait aux ménages, ainsi qu'aux 
ouvriers occupés, dans l'usine, à cles besognes insalubres. 

Usine de Lomme~ 
de la ·Société métallurgique de Lommel. 

Cette usine à zinc, la dernière venue, a profité de 
l'expérience acquise par ses voisines et présente une dispo
sition vraiment remarquable, tant pour l'usine que pour la 
cité ouvrière, commencée en octobre 1904. 

Celle-ci occupe une étendue de 30 hectares su~ les 
297 hectares dont on dispose et se compose de 2 maisons 
double du type 1, 2 maisons doubles du type Il et 36 mai
sons-fermes simples du type III, représentées par les 
croquis n°s 5, 6 et 7. 
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Les jardins, d'un demi-hectare environ, ont été fumés 
et semés de lupin pendant deux ans par la Société; ils 
donnent de bonnes récoltes, quoiqu'on se trouve là en 
pleine bruyère. 

Chaque maison possède un puits d'eau potable de bonne 
qualité. Ces puits ayant de 3 mètres a 4m50 de profondeur, 
ont rencontré la première nappe aquifère au Sud et ont 
atteint la deuxième au Nord. 

Les maisons des types I et II coûtent 6,500 francs et 
celles du type III 3,500 francs, sans le terrain. On compte 
que la préparation d'un hectare _de jardin vaut 1,400 francs. 

r-----------~------1~~2~----------------------~ 
ifh0".1 V/hl ~ ~ 

L::I" 

Ill p pompe 11 
Chambre.sur cave Buanderie Cuisine ~ 2.Gox.2,7.S !Porcherie .3,-tO Jt .3,7S h. 2,.Jo 

Fo11r.i f%ÎtYJ Cui.sl11ii. 

'"J»~n'-'fd"~ z 

• , .. Fii 

Étable Ch.:Jm6re Chambre 
/1-.oo Jr ~.so 

.J.so " .3,7S (!.,oox,,,oo 
h:J.,oo 116 J,oo 

t m 

FIG. 5. - Maison double type 1, greniers sur toute la maison. 

A 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

' 1 

' ?.:so 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

' 1 

' t. 

Le loyer de chaque maison est de 10 francs par mois 
avec supplément de 1 franc pour le jardin après deux ans 
de préparation. Les maisons restent la propriété de la 
Société. 

Sur 461 ouvriers de l'usine, 83 habitent la cité, laquelle 
compte au total 217 habitants, dont 35 logeurs. 

En attendant la construction d'une école par la 
commune, celle-ci fait donner l'enseignement dans deux 
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maisons de la Société par deux institutrices, dont les 
cours sont fréquentés par 41 garçons et 49 filles. 

Les relig ieuses de l 'h ôpital ont organisé un cours de 
couture et de ménage suivi par 50 filles d'ouvriers. 

1 _, 

' 

DOCU~iENTS ADM:INISTRATIFS 

E]VIPhOI DE L'ÉhEGTRIGITÉ 
D ... 1'S LES 

Mines, Minières, Carrières et Usines 

RÉGIES PAR LA LO I DU 21AVRIL1810 

CHAPITRE 1°" 

Arrêté royal du 15 mai 1895 

LÉOPOLD II, R or DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 21 avril 1 10 et le décret impérial dn 
3 janvier 1813 sur les mines; 

Vn le règl ement gé néral de police des mines du 
28 avril 1884; 

H.ev u Notre a rrêté du 12 fév rier 1893 sur l 'éclairage 
électri que dans les travaux soulerrains des mines à grisou; 

Vu la loi clu 5 mai 18 8 rela ti Yc à l'inspection des 
établissements dangereux, insalub1·cs ou incommodes et à 
la suneillancc des machines cl chaudières à rnpeur ; 

Vu les arrêtés royaux des 29 jam·ier 1863, 27 décem
bre 1886, 31 mai 18 î cl 21 eplembre 1894, concem ant 
les é tablissements dangereux, insalubres ou incommodes, 
ainsi que les prescriptions destinées à assurer la ~alu brité 
des ateliers et la protection des ouvri ers contre les accidents 
du t ravail ; 

Considérant qu' il importe clc réglementer la production 
e t l 'emploi de l 'électri cité à la surface et à l'intérieur des 
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mines, minières et carrières, ainsi que clans les usines 
régies par la loi du 21 avril 1810 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie, du Trav;iil et des Travaux publics, 

NOUS AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Les installations ayant pour objet 
la production et l'emploi de l'électricité pour l'éclairage, 
la traction ou le fonctionnement de tqut moteur à la 
surface ou à l'intérieur des mines, minières et carrières 
ainsi que dans les usines régies par la loi de 1810, sont 
soumises à une autorisation préalable de la Députation 
permanente du Conseil provincial. 

Une autorisation du même Collège est requise pour 
l'emploi des lampes électriques portatives à l'intérieur des 
mines à grisou de toute catégorie. 

ART. 2. - Les demandes en autorisation des installations 
électriques a effectuer â la surface et n'intéressant aucune
ment l'intérieur des mines, minières et carrières, seront 
traitées selon les règlements en vigueur sur les établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes (1). Elles 

(1) Toute demande pour l'ouverture d'un établissement de première classe 
doit être accompagnée de deux plans, en double expédition, indiquant, l'un, les 
dispositions des locaux ainsi que l'emplacement des ateliers, magasins, appa
reils, etc.; l'autre, la situation de l'établissement par rapport aux constructions, 
cultures, ,·oies de communication, cours d'eau, etc., compris dans un rayon de 
200 mètres pour 1es établissements désignés au tableau ci-annexé, par la lettre A,· 
et 100 mètres pour ceux qui y sont désignés par la lettre B. Ces plans sont 
dressés à l'échelle de 5 millimètres par mètre au moins, le second, à l'échelle 
du plan cadastral de la localité. (Art. 2, § 3 de l'arrêté royal du 29 janvier 1863.) 

Les dynamos génératrices et les transformateurs, ainsi que les moteurs ou 
machines réceptrices d'une puissance dêpassant quatre kilowattes sont rangés 
dans la classe B des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. les 
moteurs ou machines réceptrices d'une puissance ne dépassant pas quatre k:lo
wattes sont rangés dans la classe 2 0 (régime simplifié d'autorisation) des mêmes 

établissements. 
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seront, de plus, soumises à l'avis de !'Ingénieur en chef 
Directeur de l'arrondissement des mines. 

. ART. 3. - Dans le cas oi1 les installations électriques 
mtéresseront à la fois la surface et l'intérieur des mines 
minières ou carrières, les demandes en autorisation seron~ 
soumises, quant à la surface, au régime spécifié à l'article 2 
et, quant a l'intérieur, aux règles définies ci-après à l'ar~ 
ticle 4. 

ART. 4. - En ce qui concerne la production et l'emploi 
de l'électricité à l'intérieur des mines, minières et carrières, 
les demandes en autorisation sont adressées au Gouverneur 
de la province". 

Toute demande doit être accompagnée d'une notice 
descriptive de l'installation avec l'indication des mesures 
projetées en vue de prévenir tout danO'er et d'atténuer les 
• • b 
mconvéments auxquels les appareils électriques pourraient 
donner lieu, et d'un plan, en double expédition, de l'empla
cement des appareils et des conducteurs de courant. Ce 
plan est dressé à l'échelle de omoo5 par mètre au moins. 

ART. 5. - La demande est immédiatement transmise à 
l' Ingénieur en chef Directeur de l'arrondissement des mines 
chargé de donner son avis. La Députation permanente, sur 
le rapport de ce fonctionnaire, statue sans retard. 

ART. 6. - Les autorisations sont subordonnées aux 
conditions qui sont jugées nécessaires au point de vue de la 
sécurité et de la salubrité. 

AR:. 7. - Les Ingénieurs des mines sont chargés de la 
surveillance des installations électriques effectuées a la 
s~rf~ce et ù l'intérieur des mineR, minières et carrières, 
ams1 que dans les usines régies par la loi du 21 avril 1810. 
Ils co~st~tent les contraventions au présent arrêté et aux 
prescriptions spéciales des arrêtés d'autorisation par des 
procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire. 
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ART. 8. - L'autorisation peut être retirée si l'exploitant 
n'observe pas les conditions prescrites par la Députation 
permanente ou s'il refuse de se conformer aux obligations 
nouvelles que c~lle-ci a toujours le droit de lui imposer, si 
l'expérience en démontre la nécessité. 

ART. 9. -. Les contraventions aux dispositions précé
dentes seront punies de~ peines comminées par la loi du 
5 mai 1888 lorsqu'elles sont relatives aux applications 
faites à la surface et poursuivies et jugées conformément au 
titre X de la loi du 21 avril 1810, lorsqu'elles concernent 
les applications effectuées dans les travaux intérieurs des 
mines, minières et carrières, ainsi que les bâtiments abri
tant les différents puits des sièges d'exploitation des mines 
à grisou de la trojsième catégorie et aux abords de ces 
puits. 

ART. 10. - Notre Ministre de l' Agriculture, d~ l'Indus
trie, du Travail et des Travaux publics statuera sur les 
pourvois auxq~els donneraient lieu les décisions des Dépu
tations permanentes. 

·ART. 11. - Les dispositions des arrêtés royaux du 
28 avril 1884 et du 12 février 1893, sur la police des mines, 
sont abrogées en tant qu'elles se trouvent contraires a celles 
du présent règlement. 

·Notre Ministre de l'Agriculture, de !'Industrie, du Travail 
et des Travaux publics est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. -

Donné à Laeken, le 15 mai 1895. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le 1\/i11istre de l'Agrù:ulture, 
de L'ludustrie, du T1·a11ail et des T1·amux publics. 

LÉON DE BRUYN. 

1 ·~ 

1. 
'r 
1 
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LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 73 ef 75 de la loi du 21 avril 1810, 
concernant la permission d'établissement de fourneaux, 
forges et usines; . . 

Vu les arrêtés royaux des 29 Janvier 1863, 27 décem
bre 1886 et 31 mai f88ï relatifs au régime d'autorisation 
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'aux usines régies par la loi du 21avril1810 
sont généralement adjoints des établissements.classé~ c~mme 
dangereux, insalubres ou incom~odes o~ bien. ass.1m1lés à 
ces derniers sous le rapport du régime de 1 autor1sat10n; 

Considérant que, dans l'intérêt général, il importe de 
simplifier la procédure édictée pour l'autorisation des éta-
blissements de l'espèce; ·~ 

Sur la proposition de Notre M~nistre de l'industrie et du 
Travail, 

Nous A vo~s ARRÊTE ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il sera statué par arrêté royal, dans 
les formes prévues par la loi du 21 av~·il 1810, s~r les 
demandes en permission qui comporteraient à la fois des 
usines régies par la dite loi et des Mablissements dange
reux insalubres ou incommodes annexés à ces usines. ' . 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 16 mai 1904. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Jfiuistre de l'ludustrie et du Travail, 

G. FRANCOTTE. 
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Circulaire du 28 novembre 1898 aux Ingénieurs en chef Di recteurs 
des mines concernant les plans des canalisations. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEUR EN CHE!\ 

Il m'a été sigoalé que les prcscriptioos de l'article 2 de l'arrêté 
royal du 29 janvier 1863 s ur les établ issemen ts dangereux, insa-
1 ubres ou i ocommodes , que l'article 2 de l'arrêté roy al du 15mars 1895 
a rendues applica bles aux installat ions électriq ues à la surface des 
mines, minières, carrières el usines, régies pa r la loi de 1810, pré
sentent cer ta ines difficultés d'application a u sujet des plans à j oi ndre 
aux demandes en autorisation, notamment en cc qui concerne les 
canali~ation s d'électricité pou r l'éclairage. 

La Comm ission con sultative pour l'emploi de l'électric ité dans les 
tranux des mines, consultée sur ce point, a émis l'avis suivant, 
auquel je me réfère : 

« La Commission, 

» Considérant q ue, dans l'installation des générateu rs de vapeur, 
les plans de la canalisat ion ne sont pas fourni s ; 

» Que, pou r l'écla irage éleclriq ue , la prod uclion de plan s analogues 
créerait, sans utilité, des difficultés aux industriels, en cas de chan
gement de la di sposition des lam pes ou de la canalisat ion ; 

» Considérant , en outre , que sont seul: classés comme établisse
ments dangereux , insalubres ou incommodes, les accumulateurs 
é lec tr iques , la production d'électricité par machines dy namos ou à 
l'aide de piles, pour l'éclairage ; 

» Est d'avis : 

» Qu'i l n'y a lieu d'exi ger le plan prc cril, à l'échelle de 5 mi lli
mè tres par mètre, que pou r fixer la position des machines généra
trices, à l'exclusion des lampes e t de la canali ation. » 

L e Jl1i11ist1·e de /'!nd11sfrie el du Travail, 

A. NYSSENS . 
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Circulaire du 31 aoüt 1906 aux Ingénieurs en chef Directeurs des 
mines concernant l'installation des dynamos dans les salles des 
ventilateurs des mines de la 3° catégorie. 

i\Io:-.-SIEUR 1.'l NGÉXIEUR EN CH EF , 

Il m'a été signalé que, dans un certa in nombre de sièges d'exploi 
tati on de 3° catégorie , des généra teurs (•lcctriq ues el leurs appareil 
lages sont in stallés dans les ;.:alles des mach ines motr ices des Yenti
la teurs ; l'atmospl-i ère de ces salles étant en communicat ion plus ou 
moins directe, pa r l'orifice de passage de l' a r bre de la t u rbin e, aYec 
la capacité du Yentilateu r, la Commission d"électricité et le Comité 
permanent des m ines ont estimé que ce fait pouYait constituci· un 
danger. 

i\Ie ralliant à l'avis émis pa r ces collège:;, j'ai décidé que de sem
blables installations ne pcuYcnl être tolérées. 

En cc qui con cerne les installations cxi. lantes, vous voudrez bien , 
i\[onsieur l'I ngénieu1· en chef', fai re pl'endrc les mesures nécessaires 
pou r isoler au ssi parfaitement que possi ble J'a tmosphè!"c des salles 
des machin es de la ca pacité des ventila teurs. 

L e .llinistre, 

( ;.. F RAXCOTTJ::. 



CHAPITRE Il. 

SECTIO~ A. 

Conditions d'établissement des installations électriques 

§ i. 

Application. 

Les prescriptions ci-dessous s'appliquent aux installations 
électriques à courants de forte intensité ou à des parties 
de celles-ci, à rexception des réseaux de canalisations 
souterraines, des t~~mways et véhicules électriques, des 
appareils électro-chimiques, ainsi que des installations 
fonctionnant dans : les travaux souterrains, les salles 
d'essais et les laboratoires. 

REMARQUE : Les alinéas marqués par des lettres exposent les pres
criptions fondamentales; ceux qui sont numérotés contiennent les 
règles d'exécution. Ces règles indiquent les moyens à employer pour 
ex~cuter 1~ _prescri~t!on. à laquelle elles _se rapportent, ainsi que les 
raisons spec1ales qui Justifient des exceptions. . 

A. - Définitions. 
§ 2. 

a) On désigne par installations à basse tension, des inst l
lations .a courants de forte intensité dont la tension effecti:e 
de service entre un conducteur et la terre ne dépasse as 
250 volts; pour les accumulateurs, c'est la tensio . p 

1 décharge qui entre en ligne de compte. n a a 
Toutes les autres installations à courants de +'o t . 

t , 'dè è . . / I r e inten-si e sont consi r es comme installations à haut t . e ension. 
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b) Matières incombustibles. - Est considéré comme 
incombustible, un objet non inflammable ou dont la com
bustion ne continue pas d'elle-même après inflammation. 

c) Lignes aèriennes. - On considère comme lignes 
aériennes, celles qui sont situées en dehors des bâtiments 
et qui Il' ont ni protection métallique, ni revêtement pro
tecteur. Ne sont pas considérées comme lignes aériennes : 
Les installations faites à l'extérieur des bâtiments, dans 
les cours, jardins et endroits semblables, lorsque la distance 
entre les points d'appui est inférieure à 10 mètres. 

d) Locaux du service èlectrique. - Sont considérés 
comme tels, les endroits servant essentiellement au fonc
tionnement de machines ou appareils électriques et qui, 
en règle générale, ne sont accessibles qu'à des personnes 
initiées. 

e) Locaux fermès clu serm:ce èlectrique. - On entend 
par là des en~roits oti peut seul pénétrer de temps à autre 
un personnel initié, mais qui sont tenus fermés le reste du 
temps et dont l'ouverture ne peut se faire que par des per
sonnes qui en sont spécialement chargées. 

f) Autres locaux de l'exploitation. - On désigne ainsi 
des endroits qui, contrairement aux précédents, sont utilisés 
pour d'autres travaux que ceux du service électrique et 
qui sont régulièrement accessibles à un personnel non 
initié. 

g) Ateliers et magasins ùnpregnès d'humidité. - Ce 
sont les endroits dans lesquels la conservation d'un isole
ment normal est rendue difficile par la nature chimique de 
précipités ou de souillures qui s'y déposent et où la résis
tance, par rapport à la terre, des personnes y occupées, 
se trouve considérablement diminuée. 

h) Ateliers et magasins prèsentant des dangers d' incen
d1:e. - Sont considérés comme tels : les endroits mi l'on 
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. fabrique, emploie ou accumule des objets facilement 
inflammables, ainsi que ceux où. il peut se former des 

·mélanges inflammables de gaz, vapeurs, poussières ou 
·filaments. 

i) Ateliers et magasins prèsentant des dangers d' eœplo~ 
sion. - Ce -sont les endroits dans lesquels on fa]?rique, 
emploie ou emmagasine des matières explosibles, ainsi que 
ceux où. il peut se former des mélanges explosifs cle gaz, 
vapeurs, poussières ou :filaments .. 

B. - Mesures générales de sécurité. 

§ 3. 

Protection contre les contacts. 

a) Les pièces sous tension par rapport à la terre et non 
recouvertes de matières isolantes, doivent être protégées, 
quand elles sont à portée de la main, contre tout contact 
accidentel. 

(Pour les exceptions, voir § 28.) 

b) Pour la haute tens/on, les parties nues, de ·même que 
les parties isolèes sous tens1:on par rapport à la terre, 
doivent être rendues ùiaccess1'bles à tout contact-, soit par 
leur position, soit par leiw amènagenient, soit pa,r des 
dispositifs spèciauœ de protection. 

(Pour les exceptions, voir§§ 8 d, 28 b et 29 a.) 

c) Toutes les pièces metalliques faisant direc'tenient 
partie d'ime installation electrique et exposèes à un contact 
accidentel, qui se trouiient à proœirnitè de part/es trwier
-sèes par un courant a haute tension, doinent être ,,1., • • 

J • , r-lses a 
la terre, à moins que les prèsentes prescriptions n' adm tt t . ,. . e en 
des exceptions ou n nnposent eœpressement un isolem t en. 

i. _ Oo entend par mise à la terre, une connexion de b 
'b'l"t' 1 1 'C'll d "t 't · , onne conductI 1 1 e avec e so . r~ e 01 e re execntee de faço . b . n a o tenir 

DOCUl\IE"NTS AmIINISTR.A TIFS 383 

une chute de potentiel graduée, appropriPe aux conditions locales 
et ne présentant, autant que possible, aucun danger. 

2. - Comme électrodes, on peut utiliser des plaques, un réseau de 
tuyaux ou de fils existant, des grilles, des constructions en fer, des 
rails, etc. 

3. - La section des conducteurs de mise à la terre doit être pro
portionnée en tenant compte de l'intensité probable du courant de 
mise à la terre, qui correspond, en général, à l'intensité du courant 
de fusion de la stireté intercalée dans la partie à mettre à la terre. 

La section admissible la plus faible est de 1ü millimètres carrés,. 
dans les locaux du service électrique, et de 4 millimètres carrés, dans 
les autres installations; du reste, on peut compter pour le cuivre des 
conducteurs, sur 1 millimètre carré dè section par 10 ampères du 
courant de mise à la terre. 

4. - Les conducteurs de mise à la terre doivent être proportionnés 
et disposés de façon qu'ils soient protégés contre îes dégradations 
mécaniques et chimiques. 

§ 4. 

Passage des courants de haute tension dans 
les circuits à basse tension. 

Des mesures appropriées seront prises pour empêcher 
le passag·e des courants de haute tension clans les circuits 
à basse tension, ainsi que la production dans ces derniers 
de tensions élevées, ou pour rendre celles-ci inoffensives. 

On peut considérer comme mesure appropriée, l'existence de 
sûretés mettant à la terre, ou en court-circuit, ou bien séparant les 
circuits, de même que tout autre moyen équivalent, ou encore la 
mise à la terre de points convenablement choisis. 

§ 5. 

Etat de l'isolement. 

Toute installation électrique à courants intenses doit 
avoir un isolement approprié. 
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L - Les mesures d' isolement doiven t se faire, autant que possible, 
à la tension de service et , en tous cas , au moins à -100 volts . 

2. - Dans les mesures d' isolcmrn t au moyeu de courant continu 
mis à la terre, on doit, s i possible, relier le pole néga ti f de la source 
de courant à la ligne dont oa cherche l' isolement. 

Dans les mesures d' isolement au moyen de courant al ternatif, on 

doit tenir compte de la capacité. 
3. _ Lorsqu' il s'agit de mesu1·er , non seulement la rés is taucc 

d' isolemen t ent re les lignes cl la terre , mais ausgi celle ent re deux 
li"'ncs de potentiel diffé1·cnl , toutes les lampes à incandescence rt 
à 

0
arc, tous les moteurs ou autres récepteur.;; de courant doivent être 

mis hors circuit; par contre, il faut raccorder tous les circuits d'éclai
ra,,.c, in tercaler toutes les sùrctés et fc1·mc1· tous les interrupteurs . 

Si, cependant, il s 'ag it de circu its« sé1·ic » , il ne faut les ouvrir 
qu'en un seul point, qu'on choisira! autant que .pos_siblc , vers le 
milieu . Les résistances d' isolement doivent a lors sallsfa1re aux condi

tions de l'alinéa 4.. 
4. _On peut coasidérer comme ~uffisaule la résistan ce d' isolement 

d'un e installation à basse tension, exception faite des parties men
tionnées à l'alinéa 5, lorsque la pe1·tc de con1·ao t sur chaque déri
vation, ent re deux süretés et au delà de la dern ièrc sùrcté, oc dépa~se 
pas un milli-ampèrc à la tension de rég ime. 

La valeur de l'i solemen t d·nn c dérivation semblable, de même qne 
de chaque tableau de distr ibution doit donc être égale au produit de 
i,000 ohms par Je nombre de volts de la tension de serv ice (par 
exemple 220,000 ohms pour un e tension de senicr. de 220 volts) . 

La mesure de l'isolement des machines, accumulateurs et ti·ans
form ateu rs échappe à cette règle . 

5. _ Les lignes aériennes_, ainsi que les part ies d'installalioa s 
exécutées dans des endroits humides, tels que brasseries, teintureries, 
tan neries, e tc., ne soat pas soumises à la règle de l'alinéa /1. Lors
qu' une installatioo de quel que importance contient des parties 
humides, celles-c i do ivent èt1·c mises hors ci1·cui t Jor.> des mcsui·cs 
d' isolemeut el seules les pa1·\ics sèches doivent m ine la règle susdite . 

6. _ Comme matières isolantes 11ou1· la !taule lension, on Jieut 
employei· des substances fi.b1·euses oit 1io1·euses, i1111n·d[Jnees d'une 
matiè1·e isolante a)l}J?'O}l1'Ùie; on peut se se1·vir aussi de m al1'ères 
solides isolantes et non h,IJ[Jl'OSCO]liques. 

L e bois et la (ib1·e ne peuven t ét1·e utilisés comme matières cl'ùo
lement 110w· la haute /ension, qu' à la condilion qu'ils soient 
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imme1·ges dans l'huile et impi·egnds d 'une malière 1'solante. (Pour 
les exceptions, vofr § 121. ) 

L es fa ces non polies des 11laques de matàiaux pie1'1"eux doivent 
étre 1n·otegdes cont1 ·e l' humiditd 11ai· un vernis de b~nne qualile. 

C. - Machines, Transformateurs 
et Accumulateurs . 

§ G. 

Machines. 

a) Les mach ines éle:c triques doivent ê tre montées de telle 
sort e que Loute é tincelle e l tout échauffement se produisant 
éventuellement penda nt la marche de l' installa tion élec
triq ue ne puissent provoquer une inflammation de matières 
combustibles. 

b) Dans le cas de la hœute tension, les machines èlec
triques seront soigneusement isolèes clu sol et entoiwèes 
d'un couloir cle service è,qalement i'so le, ou bien leurs 
carcasses seront mises à la terre et relièes d'une façon 
concluct?'ice anec le plancher voisin, si celiti-ci est conduc
teur. 

§ 7. 

Transformateurs. 

a) L es trans(o1·mateurs à haute tension do1:vent étre 
lo.c;ès, soit clans une caisse metalbque mise à la ter1·e, soit 
entre des cloisons protectrices. Font exception à cette 
re,qle : les transformateurs situes dans des endroits clos 
(§ 29) et ceux dont l'accès n'est possible que grâce a 
des moyens spèci'aux. 

b) L es transfo1·matew·s a haute tension, sauf les transfor
mateurs de mesur e (voir § 15), doivent - si leur carcasse 
n'est pas mùe a la terre en service no1·mal - être pourvus 

_J 
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de dispositifs permettant d'effectuer sans drm.qer la, nuse 
à la terre des carcasses, ou b1:en de couper le courant tant 
sur la basse que sur· la haute tension. 

§ 8. 

Accumulateurs. 

a) Les salles d'accumulateurs rentrent dans la catégorie 
des locaux fermés du service électrique. 

b) Les éléments doivent être isolés de leur socle et ce 
· dernier de la terre, par des supports non hygroscopiques. 

c) Les batteries à haute tension doivent être entourees 
d'un couloir de service isolè. 

d) Les batteries doivent être disposées de telle sorte qu'il 
ne puisse se produire accidentellement, pendant le service, 
aucun contact simultané avec des points entre lesquels il 
existe une différence de potentiel supérieure à 250 volts. 
Au siwplus, dans le cas de la luiute tension, le couloir de 
service isolè constitue une protection suffisante cont,re les 
suites de con(acts èventuels avec les parties sous tension. 

1) Les batt.eries qui ont un· v1tJltage de 1,000 volts ou plus, 
pa1· 1·appm•t a la te1·1·e, se1·ont divisèes en g1·ou1Jes sectionnables 
dont la tension ne dèpasse pas 500 volts. 

e) Dan~ les batteries d'accumulateurs dont la tension 
est supérieure à 16 volts, le celluloïd ne peut pas être 
employé en dehors de l'électrolyte, ni comme mafè d 

• • 1 re e 
récipient. 

f) Les lampes électriques brûlant en vase clos 
1 

.. .1. é , pourront 
seu es etre ub is es pour 1 éclairage des salles d' 1 accumu a-
teurs. 

g) Les salles d'accumulateurs seront co hl 
ventilées. nvena ement 

1 
~ 

f 
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D. Tableaux de distribution. 

§ 9. 

a) Les tableaux de distribution doivent être construits en 
matériaux incombustibles. Le bois n'est toléré que dans les 
encadrements et les balustrades. 

b) Tous les tableaux de distributi'on et les charpentes 
pour tableaux O haute tension, jusqu'à 1000 'l"Olts 1:nc.lu
SÙ,ement, doivent etre enlourès d'un couloir cle service isolè · 

J 

ou bien toutes les parties sous tension par rapport à la 
terre doùJent être di.';posèes de façon à être inaccessi'bles à 
tout contact. Dans ce cas, les parti.es mètalliques accessi"bles 
et non sous tension des appareils et de la charpente des 
tableaux doivent être 1mises à la terre el,. si le plancher 
avoi'si'nant la charpente est conducteur, elles doivent lui 
être relie es d'une façon conductrice. Pour les lensi·ons 
dèpassant 1, 000 volts, les tableaux de clz'stribution et leurs 
charpentes - 1néme s'ils ont un couloù· de servz'ce isolé -
doivent avoir toutes leurs parties, sous tension par rapport 
à la terre, soustraites à tout contact. En ce qui concerne 
les enclrozïs clos, par exemple derrière ou. en dessous du 
tableau., voir § 29. 

c) Le~ couloirs des tableaux de distribution et des char
pentes de tableaux dont l'arrière est accessible pendant le 
service, doivent être suffisamment larges et élevés. Ces 
couloirs doivP-nt être dépourvus d'obstacles empêchant la 
liberté des mouvements. 

L - L'écartement entre les parties sous tension et non protégées 
ùu tableau et le mur voisin est considéré comme suffisant, s'il est 
<l'environ i mètre pour la basse tension et d' envfron 1m50 pow· la 
haute tension. 

Si des parties sous tension par rapport à la terre ::.ont placées à une 
hauteur accessible sans être protégées, elles <loi vent être éloignées 
l'une de l'autre d'environ 2 mètres, suirnnt l'horizontale.. 

d) Les tableaux de distribution, non àccessibles par 
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l' arrière, . doivent être disposés de telle façon que les 
connexions des câbles puissent ètre vérifiées . 

2. - Pour les tabl ea ux de distribution noo accessibles par 
l'arrière, les cond ucteurs seronl raccordt)s après fixation du tablea u 
el les raccordements seront touj our:· vér ifiés el détach6s par le 
devant. 

3. - En dehors des locaux d u ser vice élecl1·i que les tableaux de 
distribution, non acce.ss iblrs par l'arrière, doiven t être disposés dr 
telle façon que des corps étrangers ne pui~scnt atteindre les part ies 
sous tension placées derriè re le tableau . 

e) Les sûretés et, au beso in, les interrupteur · des lableaux 
doi vent porter des indications permettant de reconnaître à 
quelle salle ou à quel gro upe de récepteurs ils appa r
t iennent. 

4. - La polarité ou la phase des barres de distribu t ion des 
tableaux accessi hies par l' a rriè rr pendant le ser vice doivent êt re 
rend ues visible;; . 

E. - Appareillage. 
§ 10. 

Règles génér ales. 

a) Les pal'ties exté l'ienres des appa reils traversés pa r le 
cou l'ant doi ,·cnt, en 1·ègfo générale, être montées sui' socles 
incombusti ble ou èt ~·e elles-mêmes incombustibles . 

1. - En ce qu i co ocer11e les socles des parties sou ~ courant des 
interr upteurs el des prises de couran t , voir§§ 121, 131,'el :331, 

b) Les appareils doivenl être proportionnés de telle sorle 
qu' ils ne pui ·sent ~amais atteindre une températu re dange
reuse pour le se rvice ou pour lPs objets environna nl , avec 
le courant normal le plus intense. 

c) Les appar~ i l s doivent ètre eonstrui ts el installés de 
faç~n à pré\'emr le plu · pos. ible, en sel'\' ice noi·mal les 
accidents de personnes par des proj ections des 6t' 1'

1 . " 1 , . • ince es, des matières 1onc ues ou l ac l1 on du courant. 
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d) Les appareils doivent être construi ts et montés en vue 
de réaliser un isolement suffi sant des fils de connexion 
(mème aux end roits cl'intrncluction) vis-à-Yi s des parties 
\'Oisines des bàtirnents, des cond ucte urs, etc . . . 

2 . - Il faut veiller à ce que la construction même des appareils 
soustraie le plus possible aux contacts accidentels, les parties sous 
tension par rapport à la terre. 

3 . - L'emploi du bois est admis pour les poig nées et les 
t rin g les d'accouplemen t ; pow· la haute tension, il n'est admissible 
JJow· les poignées que s'-il est ùnprégné d'une matièl'e isolante 
et si la ]Joignée de bois est placée w1· un suppol't mis à la tel'l'e 
ou isole. 

Pow· les tensions au-dessus de 1 ,000 volts, les po1:g11ées de toute 
espèce doivent élre disposées de façon qa'ent1·e l'élect1·icien de se1·vice 
et les pièces sous te11sion, il y ait a11e pai·tie isolante et une aut?·e mise 
à la te1·1·e. 

§ H . 

Interrupteurs et commutateurs . 

a) Tous les in terrn pteurs servant à la rnpture du cou
rant do ivent être conslrnits de telle façon, qu'il ne subsiste 
aucun arc lors de leur ouverture en service no rmal. 
(Pour les exceptions, voir§ 28 cl .) 

i. - Les inte1Tu pteu rs pour couran ts à basse tension doivent , 
en 1·ègle généra le, être à r u ptu 1·c brusq ue. (Pou r les exceptions, 
voir§ 28t.) 

2. - Les interrupteurs son t, en règle géné1·ale, placés soi t près 
des appa reils d'utilisation, soit dans les cond ucteu rs fixés à demeure. 

lJ) L'intensité du courant de se rvice et la tension normale 
doiven t être inscrites sur les inte rrupteurs. 

c) Les boites et poignées accessibles doivent, si elles ne 
son t pas mises à la terre, être fo rmées de matières non con
ductrices ou êt re revêtues d'une couche isolante durable. 

cl) Les interrupteurs de courant doivent, à leur ouver-



390 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ture, couper de leur circuit tous les pôles qui sont sous 
t~nsion par rapport â la terre. Les interrupteurs a basse 
tension, utilisés pour des petits groupes de lampes a incan
descence, ne sont pas soumis a cette règle. 

3. -- Comme petits groupes de lampes, on comprend ceux qui, 
d'après le § 147 , sont protégés par des fusibles de 6 ampères et ne 
comprennent pas plus de 15 lampes. 

e) Pour les interrupteurs à haute tension, la position 
correspondant à la fermeture doit étre· 1~econnaissable. 

4. - L01·squ'on utiNse des inte1·1·uptew·s enveloppés pou>' des 
tensi'ons supérieu1•es à 1,000 volts, il est 1·ecommandable de 1·end1'e 
également reconnaissable la 110sition qui co1'1·espond à l'ouve1·tw·e 
du circuit. 

f) Les conducteurs neutres et les conducteurs mis nor
malement a la terre ne peuvent être mis hors circuit que 
solidairement avec les conducteurs principaux. (Pour les 
exceptions, voir § 28 e.) 

§ 12. 

Démarreurs et résistances. 

a) Les démarreurs et les résistances, suJets à des inter
ruptions de courant, doivent être construits de telle façon, 
qu'en service normal il ne puisse se produire aucun arc 
permanent. 

, b) L'emploi d'i.nterrupte~rs spéciaux (voir§ 11 d) pour 
demarreurs et résistances n est nécessaire, que si le démar
reur ne coupe pas lui-même le circuit du récepteur de cou
rant sur tous les pôles. 

1. - Dan~ les controllers fermés et dans les appareils du ,. 
1• 1 · d . . meme 

ge~11·e, empbo.1 d~hb?11s imprégné est admis jusqu'à 1,000 volts, 
meme sans am ui e, sauf dans les endroits acccssibl · d . ( . es a es vapeurs corrosives v01r § 33t). 

2. - Les parties sous courant des démarreurs r' · t . . . , cs1s ances et 
appareils de chauffage doivent etre revêtues d'une boit t · 

. . . b 'bl . e pro cctl'1ce 
en m,at1ere rncom usti e (voir exceptions§§ 2g2 et 30 i). 
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Les démarreurs, résistanc~s et appareils de chauffage doivent être 
montés sur une base en matières incombustibles ou bien contre des 
parois incombustibles et suffisamment éloignées de matières inflam
mables. 

Dans le cas de la haute tension, les boîtes métalliques de p1·otection 
doivent être mises à la te1'1·e. 

§ 13. 

Dispositifs de prise de courant. 

a) Les fiches de contact pour le raccordement des lignes 
transportables doivent être construites de façon à ce qu'on 
ne puisse pas les introduire dans des douilles prévues pour 
des courants plus forts. Le courant et la tension de régime 
doivent être indiqués sur la douille et sur la fiche. 

1. - Avec des prises de courant pour basse tension jusqu'à 
20 ampères, on admet l'emploi de caoutchouc vulcanisé ou d'une 
matière êquiYalente comme assise immédiate, pour les parties sous 
courant installées dans des endroits secs, à condition qu'aucun 
échauffement extérieur de la prise ne puisse se produire. 

b) Les sûretés qui peuvent être nécessaires ne doivent pas 
être installées dans la partie mobile du circuit. 

~. - Lorsqu'on monte une prise de courant pour récepteurs 
transportables, on doit fixer la douille â. la conduite et la fiche de 
contact au récepteur. 

c) Les prises de courant pour haute tension doivent 
être relièes à un interrupteur enipéchant d'introdidre oit 

de retirer sous tens1~on la fiche de contact. 

§ 14. 

Coupe-Circuits. 

a) Les coupe-circuits fusibles et les interrupteurs automa
tiques doivent être proportionnés ou établis, de façon que les 
lig·nes qu'ils protègent ne puissent pas subir d·échauffement 

_J 
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dangereux; ils doivent être disposés ou réglés, de façon à 
couper le courant sans qu'il se produise un arc permanent. 

i. - La se.ct~on du fu~ iblc doit être , a u tant que possi bic, adaptée au 
couraot.de rcgim~ des lig nes e t des récepte u rs de courant à protéget·. 
Il ~e ~oit toutefois pas aYoir des dimensions plus fortes que celles 
qui resulteot du tableau des charges admises el des autres rèo-les 
d'exécution du§ 20. b 

2 . - Dao s les fusibles , le contact ne doit pas être établi directe
m~nt par.des métaux eL alliages mous ; les fils ou les lame lles fusibles 
doivent etre soudés à des pièces de contact , qui seroot en cuivre 
ou eo un métal équivalent. 

~· - ~es sûretés fu.s iblcs, qui restent continuellement sous courant, 
doivent etre construites ou montées de fa"on qti 'elles · t • . • ' pu 1ssen sans 
da.n~er etr e ech~ng.ées, même sous tension , pa i· un µerso nnel initi é 
utili sant, le cas ccheanl , des disposi tifs spéciaux. 

b) Les fu sibles pour courants fai!Jles a· b t . . ' asse ensron 
doivent, par leur construction même empÀcl 1, 1 . 1. ' , 1er emp 01 
par nég 1gence ou par erreur, de bouchor1s l)O ' . . ur· courants 
trop mtenses (voir exceptions § 28 h). 

4. - Soot considé rés comm e courants f·iibl d 
d · < es, ceux ont l'intensité 

ne epasse pas 30 ampères· cependant e d · 
.. . . . ' ' • n- essous de 6 an · 

l 1uterchangeabil1te des bouchons fusibles est admise. 1pe res, 

c) Le courant. de régime et la tension ,· . 
• · · maxima do1Yent etre 111scr1 ts sur chaque bouch·on fusible. 

d) Les conducteurs doi vent être protéO'és ar , 
ou des in termpteurs autom t ' . 0 P des suretés a rques (vo11• ev t ' A § g et h). .~cep ions meme 

5 . - Les sûretés pour basse ten. ion d . . 
. f . o1veat elre mo t ' 

eodro1t acd emenl accessi ble au pers 
1 

n ees en un 
on oc compétent ·1 

de les g rouper le plus possi ble. ; 1 conv ient 

e) Des sûretés seront placées à t . 1 . 
. d' . ous es endroi t '- r'l existe une 1mrnution de section 1 1 

' s Ott 
r ans a di r t . 

récepteurs. Dans ce cas la sùreté 1 . • ec 1011 des 
. ' c 0 1 t etre m · 

que possible, à proximité du chanO'e t ·
1 

l~e , autant 
0 men ce section . 
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6. - Si la long ueur de la pa1·ti e d'un bra nchement comprise entre 
la sûreté e t la li gne principa le ne dépasse pas un mètre, la section 
de ce raccordement peut avoi1· des dimensions plus faibles que celles 
de la lig ne principale, à la condition qu ' il se trouve à l' abri de 
matières i?!tiamma bles el qu' il ne soit pas constitué par plu
sieurs fil s. 

f) Lors d'une diminution de section de la ligne, l'emploi 
d'autres sû.retés ne s'impose plus, quand la sùreté précé
dente protège la section réduite. 

7 . - A basse te n ion , pl11s ie11rs li gnes de distribution peuvent 
avoir une sùreté comm une , pou1· un couran t normal de 6 am
pè1·es a u maximum. li n'est plus n1;cessai re alors de protéger 
lrs diminutions de sect ion ou les dé r ivations, a u-delà de celle sûreté . 
On peut except io nnellement admettre, ponr les g rands lus tres , une 
sûreté commune pour un coura nt de régime de 10 ampères au 
maximum , lorsque la tension ne dépasse pas 125 volts. 

g) D'une façon générale, les lignes mises normalement à 
la terre ne doivent pas être munies de sûretés. 

8 . - Font exception à celte règle, les conducteurs extrêmes mis 

à la terre, dan s les systèmes de dis tribution à plusieurs conducteurs. 

9. - Les fils neutres des dist1·ibutions à plusieurs cooducteurs ou 
des dis tributions poly phasées ne doivent pas, en règle géné rale, 
comporter des sûretés. 

Les lig nes isolées branchées su r nn fil neutre et faisant partie d'u ne 
dis tribution à de u x conducte urs font exception à cette règle ; elles 
pe uvent conteni r des sûretés . 

Si l'on ne protège uo système sembla bl e que sur un pôle, il faut 
que l'on puisse d isting uer comme tels les hranchements du fil neutre . 

li) Les prescriptions concernant le montage des sûretés 
ne s'appliquent pas aux conducteurs placés sur des tableaux 
de distri bution, ni aux raccordements entre machines, 
transformateurs, accumulateurs, tableaux de distribution, 
etc. , ni à tous les cas où la fusion cl ' une sùrelé éventuelle
ment installée constituerait un danger pour l'exploitation 
des installa tiom; con espondantes. 
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§ 15. 

Appareils de mesure. 

Les parties externes des instrument.f\ de ·mesure a haute 
tension doivent prèsenter un z'solement sûr vis-à-vis de la 
tension de régime ou être mises a la. terre; ces appareils 
peuvent .. aussi être placés dans des caisses protectrices 
ou derriere des plaques en verre, de façon a soustra/re 
leurs boîtes a tout contact accidentel. Les instruments 
raccor:d~s aux .transformateurs de mesure ne sont pas 
souniis a cette regle, pour autant que le circuit secondaire 
de ~es transformateur~ soit protè,qè contre le passa,qe des 
cow ants de haute tension, conf orrnèment au § 4. 

P. - Lampes et Accessoires. 

§ 16. 

Douilles et lampes à incandescence. 

a) Les parties des douilles qui se trouvent so11s t . . . ens1on 
par rapport a la terre doivent être montées st1r 1 
· b 'bl .. un soc e mcom usti e et etre protéo·ées contre tout t t 

1 . c con ac par une 
enve oppe incombustible, qui ne peut pas être sous t . 
par rapport à la terre. ens10n 

1. - Toute matière inflammable hygrosco . . 
déformations considérables sous l'i~tl~ d P•

1
que ou SUJette à des 

' ence e a chaleur d 't •t proscrit~ de la co~struction des douilles (Yoir § 10). , ot e re 

b) Si la tension dépasse 250 ,_,olts le l 'll . 
' ·' s Ci oui es ne doive t pas porter d interrupteurs. n 

c) Les parties des Jampes qui se t 
' rouvent sous ten . 

par rapport a la terre, doivent être soustraites à t s1on 
accidentel. ' out contact 

d) Les lampes à incandescence si't , . . . 
'è . tl ' uees a prox1m t, l mati res m ammables, doivent être · 1 e ce 

pourvues de di . ·r: 
empêchant tout contact des lampes a . spos1ti s 

vec ces matières . 

• 
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e) Dans les i'nstallations a haute tens1~on, l'accés des 
lampes à z'ncandescence et des douille.f\ n'est per111is que 
poiw le courant continu et jHsqu' a 1, 000 1;olts. Les partz'es 
metalliques extèrit?ures de ces appareils doivent être mises 
a la terre. ~ 

§ 17. 

Lampes à arc. 

a) Dans les endroits oit la chute des parties incandes
centes des crayons de lampes il arc pourrait constituer un 
danger, il sera füit usage de dispositifs appropriés empê
chant cette chute; aucun dispositif de ce genre n'est 
exigible pour les lampes â arc à afflux d'air réduit. 

b) Dans les lampes à arc, les lanternes (treillages et 
armatures) doivent ètre isolées des parties sous tension et, si 
l'on fait usage de· câbles de suspension, ceux-ci doivent 
être isolés des lanternes. 

1. - Le dispositif d'introduction des conducteurs électriques dans 
les lampes à arc et lanternes sera tel, qu'il ne puisse en résulter 
aucune détérioration de la couverture isolante de ces conducteurs; 
les lampes et lanternes destinées à l'éclairage extérieur seront pré
servées de toute accumulation d'eau. 

c) Lorsque les fils de suspension servent en même temps 
à amener le courant aux lampes, il faut que les points de 
raccordement soient soustraits à tout effort de traction et 
que les fils ne se tordent pas. 

Dans les installa.lions a haute tension, les conducteurs 
du courant ne peu.nmû seri~ir de fils de suspension. 

d) Dans ces installations, la lampe doit être doublement 
isolèe de la corde de suspension et, si elle est suspendue 
à un support -mètallique, elle doit être ègalement double
ment isolèe de ce dernier; ou b1:en, ü faut mettre a 
la, terre la corde et le support. Lorsque la tension dèpasse 
1,000 rolt8, ces deux pre8cr1jJtions s'appliquent simul
tanément. Les prises de courant des lampes a arc doivent 
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être doublement isolèes du support et être protègèes contre 
la plU1·e. 

e) Dans le même cas) les lampes a arc doivent être 
inaccessibles pendant leur f'onciionnement et prèsenter des 
dispositif s d'interruption per mettant de couper la tension 
en vue de leur visùe. 

§ 18. 

Lustres, suspensions et l ampes amovibles. 

a) On ne peut utiliser, tant à l'intérieur qu'à l'ex térieur 
des lustres, que du fil entouré d'une enveloppe isolante et 
étancl~e, d'~ne nature appropl'Ï ée à la tension employée. 

A 1 extérieur du lustre, la ligne doit ètre fixée de manière 
à ne pouvoir ni se déplacer, ni ètre détériorée par des 
arêtes tranchantes . 

Pour la haute tension, les conducteurs des lustres acces
sibles doivent être protèges. 

1. - Les parties creuses de. lust res destinées au Joo-emeot d 
d l d · t • t . . c es con uc e u rs 01 ven e re con stitu ces de façon à poLiv0·1 · t 1 · 
. . . . r 1n roc u1 re 

et t irer les fi ls , san s de ter1orer la couvc1·tu1·c isola11 te. 1 d. · 
. . . , e 1a met1·e 
'.nter i ~u ~· d.u tube le plus étroit pou r de ux fils ne doit pas être inférieur 
a 6 mtll1metres , pour la basse tension et à J ? millùnet l 
haute tension. - res' ]Joui· a 

2. - Pour la basse tension, les poin ts de branchement d · 
•t 1· · 1 1 . oivent e recentra 1ses e pus possible da ns le lus tre. 

3. - Pour la haute tension, les 1ioi11 ts de b1·anchement t d 
· d · e e connexion ne owent pas se tl"ouver dans le lusti·e. 

4. - Les lustr es doirnnt être disposés de façon à ne pa d ' t · · 
, e er1 or.cr 

par leurs mouvements les fil s d·amenéc du co uran t· 1 d . 
· · fi · • es ou1 lles doiven t e tre xees a ux lus tres d·uoe manièr e efficace. 

b) Dans le cas de la hrcute tension l' emrnloi t l 
. , . , ' L~ , c e ustres 

accessibles n est per11us qu avec du courant t. 
l . , , 1 con mu et 

seu emerd Jusqu a ' , (}(}() 1Jolts. L eurs pw·tip 't tz · 
s me a tques doivent être mises à la terre. 

c) Lorsque les conducteurs servent 
en même. temps de 
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fils de suspension (suspensions à contrepoids), leurs points 
de raccord ne pell\·ent subir d'effo rt de traction. 

d) L es suspensions à contrepoids sont prohibèes pow· la 
hau te tension . 

.e) En ce qui concerne les lampes amovibles dont les 
parties extéri eures ne sont pas mises à la terre d'une façon 
absolument certaine, on doit observer les prescriptions 
suivantes : 

Les par ties extérieures des douilles doivent être formées 
de matière i so lant~ et les pa rties so t!S tension doivent être 
soustraites à tout contact; 

Les poignées do ivent être faites en matière isolante ; 

Les par ties métalliques intérieures de ces poignées ne 
ùoirnnt pas ètre prolongées jusqu'à l'endroit d'entrée des 
conducteurs ; 

L'introduction des conducteurs souples doit se faire de 
telle so rte que l'on n'a it pas à craindre de détérioration 
a cet endroit, mème par suite de mouvements brusques; 

Lorsque la lampe est munie d'un treillage protec teur, 
d'un crochet ou d'un anneau de suspension) etc. , ces 
pièces doivent ètre fixées sur assise isolante. 

f ) Il est interdit de munir les lampes amovibles de 
douilles à clef. 

g-) Ces lampes ne sont pas admises pour la haute tension . 
(Voir§ 28 k.) 

G. Constitution et pose des conducteurs . 

§ 19. 

Constitution des conducteurs. 

Lorsque l'emploi des ti ls nus n'est pas admissible, les 
l\onducteur::; doivent ètre pou1·rns d'u ne couverture isolante, 
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dont la solidité et la capacité d'isolement seront appropriées 
aux conditions du service qu'ils ont à fournir. 

i: - On distingue les différents genres de conducteurs suivants, 
auxquels s'appliquent des règles spéciales: 

Les conducteurs nus (les conducteurs protégés seulement contre 
les influences d'ordre chimique sont assimilés aux conducteurs nus); 

Les conducteurs à rubans de caoutchouc, qui ne sont applicables 
qu'à des installations fixes, sur murs enduits ou plafonnages, daris 
des endroits secs, pour des tl1nsions ne dépassant pas f 25 volts ; 

Les conducteurs à gaine de caoutchouc (conducteurs avec cou
vertures isolantes imperméables) utilisables dans les canalisations 
fixes, jus~u·~ i ,000 volts; ils ne peuvent être ,logés dans le plâtrage 
que proteges par des tubes. Ils conviennent également pour le 
r~ccordement de récepteurs transportables, pouvu que la tension ne 
depasse pas 500 volts ; . 

~e~ conducteurs à gaine de caoutchouc spéciale, propres à être 
fixes a demeure, pour toute tension, et servant au raccordement de 
récepteurs transportables, pour des tensions allant jusqu'à 1,500 volts; 

Les conducteurs cuirassés, appropriés aux canalisations fixes pour 
des tensions jusqu'à 1,000 volts, et au raccordement de réce~teurs 
transportables, jusqu'à 500 volts; 

Les fils sous tubes ou sous rainures, applicables aux installations 
fixes, pour des tensions ne dépassant pas 1,000 volts; 

~es cordelières sous gaine de caoutchouc, destinées aux canali
sations fixes, pour des tensions allant jusqu'à 1,000 volts, et au 
raccordement de récepteurs transportables, jusqu'à 500 volts· 

,. L~s. fils spë~iau.x uti~isés dans l'installation des lustres' ttant à 
1 mter1eur qu a l extérieur) pour des tensions ne d · t 
250 volts; epassan pas 

Les c~rdelières pour suspensions à contrepoids, jusqu'à 250 volts. 
Les cables sous plomb, nus; ' 
Le8 câbles sous plomb, asphaltés; 
Les câbles sous plomb, asphaltés et armés. 

§ 20. 

Dimensions des conducteurs. 

Les conducteur.s électriques doivent être prop t' , , or 10nnes 
de façon a présenter la résistance mécanique suffisante 

f 
) 

1 

DOCUMENTS ADMrnISTRATIFS 399 

et à ne pas subir d'échauffement exagéré dans les condi• 
tions du service qui leur est imposé. 

1. - Les conducteurs en cuivre isolés et les câbles en cuivre non 
enfouis dans le sol ne peurnnt être traversés, d'une façon perma
nente, par un courant dont l'intensité dépasse les Yaleurs indiquées 
ci-après : 

Section en Cou1a11t maximum Courant 11om1al 
miilimètres carrés en ampèrci;: en ampères des sllretés 

coi respondantes : 

0,75 9 6 
1 11 6 
1,5 14 iO 
2,5 20 15 
4 25 20 
6 31 9 ... 

-0 

10 43 35 
16 75 OO 
25 iOO 80 
35 125 100 
50 160 125 
70 200 i60 

95 240 190 

120 280 99-...,_,;) 

1o0 39--0 260 
i85 380 300 
240 450 360 
3i0 540 430 
400 640 500 
500 760 600 
625 880 700 
800 1050 850 

1000 . 1250 . 1000 

Les conducteurs en cuivre nu, dont la section ne dépasse pas 
50 millimètres carrés, soat soumis aux prescriptions du tableau 
ci-dessus. 

Ces p.rescriptions ne sont pas applicables aux lignes aériennes. 

Pour ces lignes, ainsi que pour les conducteurs en cuivre nu de 
plus de 50 millimètres carrés de section, on fera choix de dimensions 
telles, que le courant normal le plus intense ne .pl!isse amener 
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aucune élévation de température dangereu. c pour l'installation ou 
pour les objets voisins. 

2. - Pour une marche iolci·mittente, on peut d<;passcr tempo
rairement la charge indiquée au tablea u, a cond ition riu'il n'en 
résulte pas un échauffement supéi·icui· à celui produit par la charge 
permanente correspondante du tableau. 

Pour le 1·accordemcnt de lampes a arc, moteurs cl récepteurs 
semblables, dont la consommation de courant ~ nbit des flu ctuations et 
dont rien ne limite les a-coups momentanés, il fau t prendi·c comme 
base de la détermination de la section du cond uctrur au moius 
i 112 fois l'intensité normale. 

3. - La plu s petite. sect:on ad mise poui· les conducteui·s eu cuivre 
est de 0.75 mill imetfos carrés, tant à l'in téricui· qu 'à l'extérien i· 
des lustres; elle est de 1 millimètre cané, poui· les conducteurs isolés 
fixés da~s des tubes ou sur des isolateurs dont la distance ne dépasse 
pas i metrc ; de 4 millimètres carrés, poui· le. conducteurs nus situés 
dans les bâtiments, ainsi que pour les cond ucîcurs isolés situi'•s dans 
les _bàt~meo ts ou à l'air libre, dont les points de fixation ne sont pas 
él.01.gocs d~ plus de 1 ~ètre; de 6 millimètres canés, pour les ' ligoes 
a~ri.ennes a basse tension et de 16 millimèt1·es ca1·rès, 1iow· les lignes 
aenennes à haute tension. 

. 4 - Qua,nd on utilise des conducteurs en cuine de qualité infé
rieure, ou. d un autre métal, oo doit choisir la section de telle sorte 
que la résistance mécanique et r échauffement par le courant corres
pondent aux sections de cuinc données plus haut. 

§ 21. 

Règles génér ales pour la pose des conducteurs. 

a) Les canalisations fi xes doi...-ent pai· le . .t L' 
' ' Ul SI ua ion Oll 

par un revelement sp6cial èlre protéo·ées co t · l 1, 
. ' b n l e es ( eo'l'a-

dat1ons d'ordre mécanicrue. Quand elles so 11 1 b . , ~ sous tension 
par rapport à la terre, il faut touJ·ours dans 1 , . 

· b 1 l · ' < a rcg1 on access1 e, es munir d'un revètemenl spé · l . · c1a .ervant de 
protection contre les détériorations due : d 

. 1 . s a es causes 
mécaniques. (\ oir pour les exceptions s, Sel 2 

. . · · ~ ' get 30a.) 
1. - Dans les ca blcs armes sous pl omb cl le d . 

. . s con ucteu rs a revêt _ 
ment metall1que, la couverture de métal sert d . e 

e protection. Pour la 

r 
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basse tension, les lu bes (§ 241) con~titne nt une cou vertu rc protect1·ice 
suffisante. 

b) Po1w lrt hante tension) les l'err;lf'men ts protecteurs 
1nètalliques rloirP>û rôlre mis ri ln fe1 ·1·r; lPs enveloppes 
en ?natiere isolante ne doivent 1Jas ,;11 ·c hyg1·oscopiques. 

2. - L e bois imp1·ègnè est considàe coinine une matiàe isolante 
non hyg1·oscopiq1te, vow· les 1·evétement1' de p1·otectin11 des concluc
te1ffs à haute tension. 

c) Les co ncl uctenrs tr::insportables ou mobiles, branchés 
sur une condui te fixe, ne doivent recernir de protection 
spéciale que s' ils sont exposés à 1111 mani ement capable 
de les détériorer. 

d) Les conducteurs mis à la terre peuvent être fixés 
directement aux bàti men ts ou être enfouis dans le so 1; 
cependant, on doit les protéger contre les dégradations 
dnes aux moyens de fixation ou à une influence extérieure . 

3. - Des portions d'un conducteur mis a la terre ne peuvco t pas 
être remplacées par la terre seule. 

e) Les conducteurs nus qui ne sont pas mis à la terre, 
ne peuvent être placés que sur des isolateu1·s efficaces. 

f) A moins qu'ils ne forment des dérivations de même 
polarité non. sectionnables , ces cond ucteurs doivent être 
éloignés l' un de l'autrn, ainsi que des différentes parties 
des bâtiments 0 11 des constl'llctions en fe1., etc.; la distance 
nécessaire dépend de la portée, de la section dn fil et de la 
tension. 

4. - Les conduclcul's ous qui ne sont pas mis à la terre doivent, 
en règle généra le, à moins qu'i ls ne for meol des dérivations non 
seclionnables, ètrc e3pacés d'en viron 20 centi mètres, pour des portées 
de plus de 6 mètres; d'envii·oo 15 centimèll'es, pour des portées de 
/1 à 6 mètres et d'envi ron tO cen timètres pou1· des portées plus fai bles; 
ils doi ven t dans tous les cas, être éloignés des murs ou des autres 
parties des

1 

bàtimcnls, d'environ 5 cent imètres. (Voir§ 31 2
. ) 

5. _En cc qui co ncerne les conducteurs reliant les accumu la
teurs, Jes machines et les tableaux de distribution, les conducteurs 
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placés sur les tableaux, ainsi que les conducteurs d·adjoncteurs 
d'éléments, les conducteurs d'alimentation et de distribution et les 
conduites montantes cheminant parallèlement, on peut tolérer un 
écartement moindre pour les barres et les câbles en cuine de fo1·te 
section. 

Des distances plus faibles entre conducteurs ne sont admises que si 
elles sont garanties par des isolateurs spt~ciaux dont l'éc.artement ne 
dépasse pas 1 mètre. 

û. - Les conductew·s nus a haute tension doivent, a m .. oim; qu'ils 
ne forment des dé1·ivations non sectionnables, ét1·e éloi,qruis les uns des 
autres, afnsi que des murs, des autres pa»ti·es des bâtiments ou de 
lew· p1·01we revêtement p1·otecleu1-, d'au moins :1 centimètre pa1· 
1,000 volts, avec un minim .. um de 5 centi'mèt1·es. La delennination 
de la distance doi'l ét1·e basee su1· la tension qui, pendant le se1·vice, 
exfste ent1·e les conducteu1·s mêmes ou ent1·e ceux-ci et la pa1·oi 
voi"sine. 

7. - Les conducteurs à haute tension places à l'extè1·ieu» d'un 
bâtiment se1·ont ecar tés des murs; lew· distance â ceux· ci ne sera 
pas infe1'iew·e a :1 centimètre pa1' :1,000 volts, avec mJnimum de 
10 cenUmèt1·es (vofr aussi§ 22 b). Les câbles font exception a celte 
1·ègle. 

· g) Les conducteurs isolés doivent être fixés .sur des 
isol~teurs appropriés ou posés dans . des tuyaux. 

8. - Les conducteurs doivent, en règle générale, être posés de 
façon à pouvoir être remplacés. (Voir§ 262.) 

~· - !,es conduc~eurs. isolés, à basse tension, sans tube protertenr, 
doivent etre tenus ecal'tes des murs d'au moins 2 centimètres à rair 
libre et i centimètre dans les bâtiments. 

10. - Les conducteurs à rubans de caoutchouc (voir§ 1n1) • · 1 v , meme 
sous tubes 1so ants, ne peuvent être placés qu'à l'extérieur des murs 

Les conducteurs à gaine de caoutchouc, tirés dans d t b · 
· l · ll. es 11 es 1so ants ou meta iques, peuvent être placés sans les enduits. 

11. - Les conducteurs isolés avec 1·evêtemcnt prot t · ec eur metal-
lique (conducteurs cuirassés, fils sous tube etc ) ' ..... peuvent dans 
des endroits secs et à l'air libre, être fixés directement ' 

. . . . au moyen de 
griffes a des murs ou a des parties de la construction l' 

1
• 

· d h. • 1 pour a 1men-tat10n e mac mes et d appareils qui sont l'ob1·et d'u . 
ne snrve1llance 

permanente (tels que les grues, les transbordeurs et ) 
' c .. 

' j 
' 
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i 2. - Pour les installations dans lesquelles un entrecroisement 
de conducteurs est inévitable (par exemple dans les dispositifs de 
réglage, sur les tableaux de distribution), les conducteurs munis d'une 
couverture isolante et imperméable peuvent être placés de façon à se 
toucher, lorsqu'aucun déplacement de ces conducteurs n'est à 
prévoir . 

13. - Pour la haute tension, la distance entre les conducteut·s 
isolés, posés sur cloches, 1·oulettes, etc .... , et les mu1·s est d'au moins 
2 centimèt1·es, pour les tensions înferiew·es à 1,000 volts et d'au 
moins 1 centimèt1re pa1· :1,000 volts, avec un minimum de 5 centi
mèt1·es, pow· plus de 1,000 volts. Dans ce deniieP cas, les 7•evétements 
1n·otecteu1·s isolants doivent ét're distants d'au moins 5 centimèt?·es. 

h) Les conducteurs ou câbles utilisés pour les courants 
mono ou polyphasés, munis d'une couvertu.re en fer, ou 
protégés par un tuyau de fer, doivent, s'ils appartiennent 
à un même circuit, être placés tous dans la même enveloppe 
de fer, à moins qu'on puisse éviter, par un autre moyen, 
un échauffement dangereux de cette enveloppe. 

i) Le raccordement des conducteurs entre eux, ainsi que 
leurs dérivations, ne pourront se faire que par soudures, 
vis de serrage ou autres moyens équivalents. 

14. - Le raccordement des conducteurs avec les appareils, 
machines, barres collectrices et récepteurs de courant doit se faire · 
par vis ou par d'autres moyens équivalents. 

Les cordelières ou câbles, jusqu'à 6 millimètres ca1•rés de section 
de cuivre, et les fils simples, jusqu'à 25 millimètres carrés, peuvent 
être fixés aux appareils au moyen d'œillets. Les câbles de plus -de 
6 millimètres carrés de section, ainsi que les fils de plus de 25 milli
mètres carrés doivent être pourvus de semelles a câbles ou d'autres 
dispositifs· de liaison équivalents. 

Les cordelières et càbles de toute espèce non termjnés par des dis
positifs de ce genre, doivent, en règle générale, avoir les extrémités 
des fils de chaque conducteur soudées entre elles. 

15. - Il est recommandable de faire les liaisons de cordelières 
entre elles et les branchements de celles-ci avec les boîtes de dériva
tion sur un socle isolant ou un dispositif équivalent. En cas de ·basse 
tension, les soudures sont également admises pour les cordelières des 
lustres, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de ceux-ci. 
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k) En ce qui concerne les liaisons ou les dérivations des 
conducteurs isolés, la jonction doit présenter, autant que 
possible, un isolement équivalent à celui des conducteurs. 

1) Les conducteurs transportables ne peuvent être reliés 
aux canalisations fixes que par des connexion~ démontables. 

m) On ne: peut raccorder à une prise de courant qu'un 
seul conducteur transportable. Les branchements et les 
prolongements des conduites transportables ne peuvent 
étre effectués qu'au moyen de prises de courant. 

n) Les croiseqients des conducteurs sous courant entre 
eux et avec des parties métalliques doivent être faits de 
façon à. em pécher tout contact. 

o) Des mesures seront prises pour empêcher que les 
conducteurs traversés par un courant faible puissent être 
compromis par des conducteurs à. courant intense. 

§ 22. 

Lignes aériennes. 

a) Les lignes aériennes, qui ne sont pas mises à la terre, 
·ne peuvent être posées que sur des cloches en porcelaine, 
des isolateurs à roulettes ou des appareils isolants équiva
lents. 

b) Les lignes aériennes, ainsi que les appareils qu'elles 
comportent, doivent être posées de telle sorte qu'elles ne 
puissent être touchées sans moyens spéciaux du sol, des 
toits, balcons, fenêtres et autres endroits accessibles: 
A la traversée d'un chemin, elles doivent se trouver à une 
distance convenable du sol ou être soustraites aux contacts 
par un dispositif de protection approprié. 

1. - Les lignes t;tériennes à haute tension non protégees doivent 
en géné1·al, avoir le1.1:1· point le plus bas à 6 mètres au moins au-dessit~ 
du sol; cette distance se1'a de 7 mèt1·es au moins, à la trave1·sée des 
routes carrossables. 

f 
1 

l 
,J 
1 

i 
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§ 23. 

Installations en plein air. 

a) Les circuits plac.és en plein air doivent pouvoir être 
interrompus. 

b) Les conducteurs à fils mu1tiples fixés à demeure, 
sont interdits. 

c) Les supports et les revêtements protectèurs des lignes 
a haute tension à plus de 750 i·olts par rapport à la terre, 
doivent être marquès d'une fiêche rouge bien visible, en, 
.{orme d'éclair. 

1. - Les lignes doivent être spécialement protégées contre tout 
contact. 

2. -:- Les lignes à basse tension non protégées doivent être placées 
de façon à ne pouvoir être touchées sans un moyen spécial; elles 

. doivent être éloignées du. sol d'au moins 2m50. 

3. - Les lignes à haute tension 12on p1'otegées doivent, en 1•ègle 
géne1·ale, avofr lew· point le plus bas à ô mèt1·es au moins au 
dessus du sol. 

4. - Les conducteurs pour éclairages-réclames et installations 
analogues peuvent être calculés d'après le plus grand nombre de 
lampes simultanément en service. 
· 5. - Autant que possible, les appareils ne doivent pas être placés 

en plein air; si on ne peut pas l'éviter, on doit veiller tout spéciale
ment à réaliser un bon isolement, ainsi qu'une bonne protection 
contre les contacts et les influences atmosphériques. 

§ 24. 

Lignes à l'intérieur des bâtiments. 

a) Les conducteurs nus, non m~s à la terre, ne sont pas 
admis dans les habitations. 

b) En dehors des salles du serm'.ce èlectriq-ite et des salles 
d' accwnulateurs, les conducteurs à haute tension nus et 
non mis à la terre, ne sont. adniis que connne lignes de 
contact. 
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c) L es supports et les revêtements protecteurs des lignes 
aériennes don t la tension par rapport d la te1·re déjJasse 
750 volts, doivent se distin,quer d la vue par une flëche 
rouge en forme cl' èclair. 

d) Les lignes, les filets de garde et leurs supports 
doivent posséder une résistance suffisante; il sera tenu 
compte de la pression du vent et de la charge de la neige . 

2 . - Les lig nes aériennes peuvent supporter des courants plus 
in tenses que ceux ind iqués a u tab lea u du § 201, pou r a utant que 
leur résista nce mécaniq ue n'en soi t pas sensiblement a ltér ée. 

e) Suivan t les conditions locales, les lignes aériennes 
doivent être protégées par des parafoudrns , en ayant égard 
spécialement aux génératrices, mo teurs e t transformateurs 
auxquels elles sont reliées . Ces parafoudres doivent rester 
efficaces, même après des décharges répétées . 

3 . - Quand difië rentes phases ou polar ités sont protégées par des 
parafoud res vois ins, il fa ut Yciller â ce que . par l'in termédia ire des 
plaques de terre, il ne puisse se produi re aucune tension dangereuse 
dan.> la partie du sol comp1·isc entre les plaques extrêmes ou dans 
d'a utres endroits où l'homme a accès . 

f) L es conducteurs nus doivent être employes pour les 
lignes aér iennes d haide tension; un vernis protecteur est 
au tor isé, là où des vapeurs corrosives son t à craindre. 

g) Poitr les lignes aériennes don t la tension dépasse 
1, 000 volt~, les mâts en fer et leurs fils d'ancrage doivent 
etre soigneusement mis ci la terre, le cas échéant pcw itne 
ligne mise à la terre, placée parallélement à la ligne sous 
courant. L es fils d'ancrage des mâts en bois doivent être 
mis à la terre ou être pourvus de tendeurs isolés, placés 
hors de toute atteinte. 

h) Lorsque plusieurs l ignes aériennes ch eminent pa rallè
lement et lorsqu'elles se croisent, des mesures seron t 
pri ses pour que, même en cas ·de rupture d' un fi l, tout con
tact en tre deux espèces de conducteurs soit empêch é ou 
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rendu inoffensif ; ou bien encore, toutes les parties de l'in
stallation situées dans la zone intér P-ssée seront exécutées 
avec un degré de sécu rité plus élevé . 

~) L es lignes aér iennes téléphonique~ qiti . uti:li~ent 
· un poteau de li,qne aér ienne à hau te tension doivent etre 

disposées de façon à étre à l'abri: des tensions dangereuses: 
sinon elles seront considérées conime des conducteurs a 
haute tension . L es postes téléphoniques doi?;ent étre 
installés de telle sorte, qu' ~n cas cle contact eventuel entre 
les deux lignes, il ne puisse se procliiire de danger pour 

les personnes qui en font usage. 
k) Lorsqu'une ligne ci hau te tension passe ait-dessits de 

localités lieux habités oit installations industrielles, ou 
J • . 

lorsqu'elle s'approche d'une voie de communication, au 
point de niettre les passants en clange1· lors des ruptures 
cle fils, ceux -ci doivent être placés suffisamment haut p~ur 

· que, clans ce cas, les extrémités in/ër ieur es des. fils .b1·isés 
soien t éloignees clu sol cl' au moins 3 métres; oit bien, il faut 
employer des dispositifs empêchant la chute ~es con~uc
teurs oit suppri11iant la tension dans les par ties t~mbees; 
ou bien encore, il faut exécuter avec un coefficient de 
sécur ite plus élevé toutes les parties de l'installation s1:tuées 
dans la r égion intéressee . 

11. - L es filets de gm•de utilisés pow· la haute tension cloiven~, 
même 71a1· un vent violent, empéche1', }Ja1· leit1' form e et leur vosi
tion tout contact accidentel ent1·e le 1·éseau cle ga1·cle et les fils cle , -
lig ne intacts, et empéche1· la chute d'un fil cassé. 

Ils doivent étre t'solés , là où i ls ne }Jeuvent ]Jas ét1·e mis à la ten·e . 
5. - A uo· points d'inflexion cles lignes à liante tension, on 

11lace1·a des ét1·ie1·s empéc;l1anl la chute des conducteurs en cas de 

1·u7>llt1'e cles isolatew·s. 

l) L es lignes afrif'nnes a haute tr,nsion tNwersant des 
localitès habitees ou cles établissements indust·r iels étendits, 
doivent, pendant le ser v1:ce, pouvoir être mises hors circuit 
par sections. 
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c) Aux points de départ des dérivations, il faut tenir 
compte des efforts de traction, par des dispositifs appro
priés. 

cl) A la trave rsée des murs, toits et planchers, les con
ducteurs doivent être protégés suffisamment contre l'humi
dité, les détériorations d'ord re mécanique ou chimique, de 
même que contre les dérivations superficielles . 

1. - Les lrarnrsées do ivent se faire suivan t le mode de monta"e 
adopté dans les salles correspondantes; ou bien , on emploiera d~s 
tubes isolants solides, à raison de uo par conducteur simple ou par 
conducteu r à fi) s multiples. 

Dans les endroits humides, oo util isera des tuyaux de porcelaine 
ou d' u ne matière semblable, don t la forme donne lieu a uoe con 
ductibil ité superficielle négligeable, ou bien les cond ucteurs pa~se
ront librement dans des canaux suffisamment larges. 

Les tuyaux doiven t dépasser de 10 centimètres au moins le niveau 
des planchers ; ils doivent être protégés avec soin contre les détério
ra tions d'ordre mécanique. 

f>ou1 · la haute tension, ils seront placés à 5 centimètres au m · oins 
cles pla(oncls et cles murs . 

§ 25. 

I sol ateu rs et matériel de fixation . 

a) Les mo ulures en bois ne sont pas admises. 

b) Les crampons ne sont admis que pour la fixation des 
conducteurs mis normalement a la terre et pour aut t · 

··1 · · 1 l an qu 1 s ne pmssent em ommager e condu<.:teur ni mé · . . . • cam-
quement, lll cl11m1quement. 

c) Les isolateurs a cloches ou â roulettes , les anne 
l . . 1 (, 1, . aux et 

l
es. prnce~ 1so antes a 

1 
~xccpt1 on des pinces pour câbles) 

c 01vent etre en porce arn e, en ve rre ou en lot t 
. . i e autre 

matière équ1rnlente . 

d) Les pinces pour haute tension cloù ent étre d · , 
· d · · . zsposees 

et executèes e / açon a ne pas presenter une cond t 'b 'l · , 
fi . ll . l . bl I uc z i ite super icze e conszc era e. l est ùite1·dit de 1.,la cl 

J cer eux 

-~ 
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ou plusieur s fils cle polaritès ou de phases cliffèrentes, clans 
une même pince. 

e) La disposition des cloches doit être telle que l'eau ne 
puisse s'y accumuler. 

f) Les cloches, roulettes, anneaux et pinces doivent être 
placés de façon a mainteni r les lignes convenablement 
écartées l' une de l'autre, ainsi que de toutes les pa rties des 
bâtiments, charpentes en fe r, etc. 

1. - Le long· des murs. les poin ts d'appui des conducteurs placés 
sur roulettes ordinaires doivent être écartés de 80 centimètres au 
maxim u m. Pou r la fixation au plafond, on peu t , suivant les condi
tions locales, adopter exceptionnellement de plus grandes portées. 

2. - Les conducteurs mu lt iples doivent être fixés de façon à éviter 
toute détérioration de leurs éléments. LP.s attaches métall iques ne 
conviennent pas pour les conducteurs multiples non cuirassés. 

§ 26. 

Tubes. 

a) Les tubes en papier doivent avoir une couverture 
métallique. 

b) P our la haute tension, les tubes mèlalliques, ou à 
1·evète11ient mètalliqite, doivent prèsen ler, suivant les con
ditions locales, la soliclite nécessaire poiw resister aux 
attaques prèvues d 'agents m ècaniques ou chimiques. Ces 
titbes seront assemblès par des /01:nts métalliques et ils seront 
m,is à la ten·e. 

c) Dans un seul et même tube, on ne pourra réunir que 
des conducteurs appartenant au même ci rcui t (Voir aussi 
§ 21 h). 

Des exceptions (voir § 28 i) sont admises pour les 
tableaux, clans les salles du service électrique. 

d) Dans les tubes, les liaisons de fils sont interdites, sauf 
pour les lustres. 
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i. - Les tubes _doivent être placés de telle façon que l'eau ne 
puisse s'y accumuler. 

2. - En général, le diamètre intérieur, le nombre et le rayon 
des coudes, dans les tubes métalliques et dans les tubes isolants, 
doivent être choisis de façon à permettre l'introduction et la sortie 
des fils. Pour les lignes de plus de :16 millimètres carrés de section, 
il n'est pas nécessaire de prévoir le remplacement des conducteurs 
si les tubes sont visibles et toujours accessibles. 

Les tubes doivent, en outre, être pourvus d'armatures appropriées, 
par exemple de tubes d'introduction, afin que l'isolant des conduc
teurs ne puisse être détérioré par des parties saillantes ou des arêtes 
tranchantes. 

3. - Les tubes destinés à plus d'un fil doivent avoir un diamètre 
intérieur d'au moins H millimètres. Pow· la haute ,tension, le dia
mèt're minimum est de 15 millimèt1·ès. 

4. - Quand certaines parties seulement des conducteurs sont 
protégées par des tubes, on peut admettre de plus petits diamètres. 

Il en est de même pour l'installation des tableaux. 

§ 27. 

Câbles. 

a) Les câbles sous plomb, nus ou asphaltés, doivent être 
placés de façon à être protégés contre les dégradat· 
d ' d é · h. . ions or re m camque ou c 1m1que. . 

:1. - Les câbles de tous genres, excepté les câbles sous c t h 
. aou c ouc 

pour basse tension, ne peuvent être employés qu'ave d b A 

. c es 01tes 
termrnales, des manchons, ou autres dispositifs équivalent , 
sant à la pénétration de l'humidité et assurant un bon 

8
' 

8 oppo
trique. contact êlec-

b) Il faut veiller à ce que, aux endroits de fi t' 
t d l b . . xa ion' le 

L
m,an ea

1
u. de p omh ne s01t m comprimé, ni détérioré 

emp 01 es croc ets pour tubes est interdit. · 
c) Les fils pilotes doivent être traités corn 1 A 

auxquels ils appartiennent. me es cables 

Pour la haute tension, on raccordera c fil . 
qu'ils ne puissent servir que pour le" me es s de façon 

~ sures d e-tr. t 
sur les_ câbles auxquels ils appœrtiennent. 11 ec uer 

..>; 

-r 

l 
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H. -- Prescriptions concernant divers locaux. 

Indépendamment des prescriptions normales, les règles 
spéciales ci-dessous sont applicables aux locaux dont 
l'énumération suit : 

§ 28. 

Locaux du service électrique. 

a) Contrairement à ce qui a été dit au § 3 a, les parties 
sous tension, par rapport à la terre, des installations à basse 
tension ne nécessitent aucune protection s_péciale contre les 
contacts. 

b) Contrairement à ce que stipule le§ 3b, on peut, pour 
le courant continu jusqu' d 1, 000 volts, se dispenser d'un 
dispositif de protection, lorsque celui-ci est rendu inut?:le 
par les conditz.ons locales, ou b1'.en lorsqu'il diminue les 
facilités du service et de la surveitlance. 

c) Pour la haute tensi'on, on peut admettre aussi des 
conducteurs nus, pourvu qu'ils ne servent pas de lignes 
de contact. (Voir § ~4b.) 

d) Les interrupteurs n'ont à suivre la prescription du 
§ 1 la, qu'en ce qui concerne l'intensité du courant pour la 
ruptu~e duquel ils sont prévus. 

De tels interrupteurs doivent indiquer, non seulement la 
tension et l'intensité du courant cle régime, mais encore 
l'intensité admise du co~rant de rupture. 

:1. - Les interrupteurs ne sont pas nécessairement à. rupture 
brusque. 

e) Contrairement aux indications du § 11 f, le conducteur 
neutre et les condudeurs mis a la terre peuvent être inter
rompus pendant le service. 

f) Contrairement à la règle clu § 12b, aucun interrupteur 
spécial n'est nécessaire pour les démarreurs qui ne coupent 
pas tous les pôles. 
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2. - La règle du § 122 n'est pas applicable aux locaux du service 
électrique. 

g) Le revêtement protecteur, exigé clans le§ 21 a, n'est 
obligatoire pour la basse tension et pour les conclucteurs 
isolès à haitte tension, en-clessous de f, 00() volts, que lors
qu'ils sont exposés à des détériorations d'ordre mécanir1ue. 

h) L'in terchangeabilité des sû retés n'es t pas interdi te a 
l' intérieur des locaux du service électric1ue. 

i) Sur les tableaux et dans les installations de signalisa
tion, il est permis de placer dans un même tube des con
ducteurs appa1·tenant à des circuits tlifférents. 

k ) Contrairement au texte du§ 18 g, on peut admettre 
des lampes amovibles pov1· le courant continu jitsqu'à 
1, 000 volts ; leur construction doit étre adaptèe a la 
tensi·on utili"see. 

§ 29. 

Locaux fermés du service électrique. 

a) Les 1·ègles du§ 28 sont applicab les à ces locaux: avec 
cette restriction que, même pour la haute tension) la pro
tection des parties sous tension n'est ex1:,r;èe que contre les 
contacts acàdentels (vo ir aussi § 8d). 

b) Pour la haute tension, les transformateurs peÙvent. 
contraù·ement aux indications du S. 7 a, être ètablis sans 
caisse metallique mise a la ter1·e' ni parois protectrices 
spéciales) pourvu que leur carcasse soit mise a la tei·re. 

§ 30. 

Autres locaux de l'exploitation. 

a) Contra irement à ce qui a été dit au § 21a les 
1 . . • conc uc-

teurs accessibles alimentant des machines a basse t . , 1 , . ens1on 
pourront etre p aces sans protec tion, si leur iso la t , ' 

. lé é . . n n est exposé a aucune c t norat1on. 

1 
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b) L es concl11clew·s d'une certaine élenclue des clislr ibu
tion.s a haute tension cloirent, en cas cle nècessitè, pouvoir 
élre mis hors tension, JJenclanl le service, en totalite ou en 
partie. 

§ 31. 

Endroits humides. 

a) Les conducteurs) qui ne ont pas mis à la terre et qui 
pénètrent clans des endroits humides, do iven t pouvoi r ètre 
coupés sur Lous les pôles. 

b) Les conductem s isolés doi,·ent a,·oir une couverture 
isolante imperméable) d' une épaisseur en rapport avec la 
tension employée. 

P our des tensions clèpassa11t 1,000 rolts, les câbles sont 
seuls tolùes. 

c) La fixati on a demeure de conducteurs multiples est 
interdite . 

cl) Les conducteurs transpor tables doivent être spéciale
ment prot6gés contre les dégrndations, par une couverture 
souple. 

1 . - Les conducteurs placés à découvert seront spécialement 
protégés cont re tout contact. (Voir§ 3.) 

2. - Lorsqu'ils ne sont pas mis à la terre , ces cond ucteurs doivent 
être placé'> à une distance d'au moins 3 centimètres l'un de l'autre, 
sur des isolateurs efficaces, it 5 cent imètres au moins des murs. (Voir 
§ 2i4.) 

I ls peuvent êt re recouYerts d'un vern is adhérent et résistant â 
l'humidité. 

3. - Autant que possible, les appareils ne doivent pas êt re placés 
daus des endroits humides ; s i on ne peut l'c,· iter, i l fau t veiller tout 
spécialement à l'obtention d'un bon isolement e t d'une bonne pro
tection contre les con tacts et les efl'rls nu is i hies de l'humidité. 

li. - Dans les enÙoi ls hu mides, l'emploi d u caoutchouc d urci, 
pour les prises de couran t, est interd it. (Voi1· § 131

.) -
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§ 32. 

Ateliers et magasins imprégnés d"humidité. 

Les locaux imprégnés d'humidité doivent suivre non 
seulement les prescriptions du § 31, mais encore les sui
vantes: 

a) Des écriteaux, en caractères bien nets et bien visibles, 
seront placés e:a 'des endroits convenablement choisis, en 
vue de mettre le personnel en garde contre tout contact 
avec les conducteurs et de l'engager a la prudence dans le 
maniement des appareils électriques. 

b) L'emploi des douilles à clef est interdit. 
- c) Les lampes à arc doivent, en service, être inacces
sibles et dépendre d'interrupteurs permettant de couper 
le courant. 

d) Dans les endroits imprègnès d'humidité, la haute 
tension n'est admise qu'à titre exceptionnel, jusqv.' a 
1,000 volts, et en courant continu, lorsque le circuit 
peut être coupè de l'extérieur ~{ qu'en outre les parties 
sous courant des conducteurs, appareils et récepteurs, sont 
soustraites à toitt contact. 

§ 33. 

Ateliers et maga,si~s exposés à des vapeurs corrosives. 

a) Les conduèteürs. fixés dans ces endroits doivent être 
protégés le plus efficacement possible contre les détério
rations d'ordre chimique, en tenant compte de la nature 
des vapeurs auxquelles ils sont exposés. 

b) Les conducteurs pour lampes amovibles ne sont admi · 
qu'avec un revêtement isolant imperméable et une env ~ 
loppe protectrice spéciale contre les influences chimique e 

c) Pour l' èclairage et les moteurs, il est interdit cl' s. . ·, . , eni-
ployer des tenst0ns superieures a 1,000 volts. 

i _ Contrairement à la règle du § 121, l'usage du bois n' t 
· . . es pas permis dans les rnterru pleurs. 
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§ 34. . . 
Ateliers et magasins présentant des dangers d'incendie. 

. a) Il est interdit de déposer des substances inflammables 
au voisinag·e des dynamos, moteurs, transformateurs sta
tiques et rotatifs, résistances, etc. 

b) Les sûretés, interrupteurs et autres appareils servant 
à la rupture du courant doiYent, en servire, être protégés 
par un couvercle incombustib~e. 

c) L'emploi de conducteurs nus n'est pas autorisé. Les 
conducteurs isolés ne peuvent être utilisés que sous une 
couverture isolante imperméable. 

i. - Il faut veiller tout spécialement à la protection des conduc
teurs contre des dégradations d'ordre mécanique. 

d) L'ernploi de tensions supèrieures à 1,000 volts èst 
interdit. -

§ 35. 

Ateliers et magasins présentant des dangers d'explosion. 

a) Les dynamos, moteurs, transformateu.rs, résistances, 
ainsi que leurs interrupteurs, sûretés et appareils sem
blables servant à la rupture du courant ne peuvent être 
utilisé.s que si leur construction présente une sécurité 
complète contre les explosions. , 

b) Les conducteurs doivent posséder une couverture 
isolante et imperméable, de nature appropriée a la tension 
et ils ne sont tolérés que sous tubes ou sous forme de câbles~ 
L'emploi des conducteurs multiples est prohibé. 

c) Les lampes à incandescence dans le vide sont seules 
admises. Elles doivent être munies d'un globe protecteur 
à fermeture hermétique, enveloppant également la douille. 

d) L'mnploi de la haute tensi'on n'est pas autorisè. 
e) Les prescriptions spéciales des autorités compétentes 

s'ajoutent à celles du présent règlement. 
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§ 36. 

Etalages, bazars et endroits analogues contenant 
des matières aisément inflammables. 

a) Les conducteurs fixes, exposés à des contacts avec des 
substances aisément in fi am mables, <loi vent être protégés 
complètement par des tubes, jusque d~ns les supports des 
lampes ou dans les boîtes de raccordement. 

b) Les appareils· d'écla_irage et les, autres récepteurs 
amovibles doivent être raccordés au moyen de conducteurs 
avec revêtement métaJliq ue ou de conducteurs spécialement 
protégés, sous couverture métallique. 

Dans le premier cas, une des extrémités de l'enveloppe 
de métal doit être reliée à la couverture métallique de la 
douille et l'autre extrémité doit être raccordée à une ligne 
mise à la terre. 

Dans le second cas, on ne peut utiliser que des 'conduc
teurs souples, munis d'un revêtement d'une résistance 
s?ffisante, ser~ant de protection contre les altérations 
d ordre mécamque (par exemple : de la toile à vo·l 
d . d i es, 

u cuir, une tresse en cor es de chanvre). 

" c) Les interrupteurs, raccordements et sûretés doivent 
etre entourés de boites protectrices solides et être fixé 
d d . . .

1 
. . s en 

es en rolts ou i s s01ent soustraits à tout contact av 1 
b . é . fi 1 ec c es su stances ais ment m ammab es. 

d) L'emploi· de la haute tensi·on n'est pas autorise l 
l d t • d t . . . . c ans 
es en roi s ou ~s nia zeres msernent infiœnimables se 

trouvent accumulees. 

J. - Installations provisoires. 
§ 37. 

a) Les installations prov1so1res doivent · 
. .. , suivant les 

circonstances, etre entourées de balustrades cl · 
· d' é · · . . ' OISons, etc. 

mumes un cr1teau en mterd1sant l'accès à ~ 
ceux qm 

'I 

i 
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n'y sont pas appelés ; pour la haute tens1:on, elles doivent, 
au besoin, être effectuèes dans des encehûes fermèes a clef. 

b) Pour les canalisations fixes, on admet des dérogations, 
en ce qui concerne l'établissement des conducteurs et de 
leurs supports; mais les prescriptions générales relatives à 
la résistance mécanique, aux contacts dangereux éventuels, 
à l'incombustibilité et à la mise a la terre doivent être 
observées. 

c) Les installations amovibles et transportables, ainsi 
que les lustres, appareils, instruments de mesure, etc., 
doivent suivre les règles générales. 

d) Le bois est admis dans la construction des tableaux 
de distribution, ·mais pas comme matière isolante. 

K. Théâtres et Salles de réunion similaires 

Indépendamment des prescriptions ordinaires, les règles 
spéciales suivantes sont applicables à ces endroits : 

§ 38. 

Règles générales. 

a) L'usage des courants -de haute tension est inte1·dit. 

b) Les conducteurs électriques doivent être divisés en 
groupes, au départ du tableau principal de distribution. Les 
circuits à trois fils doivent, autant que possible, être subdi
visés, à partir des endroits principaux de distribution, en 
branchements bifilaires comprenant le conducteur neutre 
et un conducteur extérieur. 

c) Dans les locaux comportant plus de trois lam·pes, ainsi 
que dans tous les corridors, cages d'escalier et dégage
ments, les lampes doivent être raccordées à au moins deux 
branchements protégés par des sûretÉ~s indépendantes. 

Cette règle n'est pas applicable, lorsque les lampes de 
secours procurent un éclairage général suffisant. 
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d) Les lampes utilisées pour un éclairage électrique de 
secours doivent être raccordées à une on· plusieurs sources 
de courant indépendantes de l'installation principale (tant 
par la position occupée, qu'au point de vue électrique). 

e) Les interrupteurs et sùretés doivent, autant que 
possible, être centralisés et ne peuvent pas être accessibles 
au public. 

§ 39. 

Règles· concernant la scène. 

Les installations de la scène (scène propre~ent dite, 
machineries dans le sous-sol, galeries de manœuvres et 
dessus de la scène, ainsi que les loges et autres annexes 
de la scène) doi~e~t satisfaire, en plus des règles géné
rales, aux prescr1pt1ons supplémentaires qui suivent : 

~) Le~ tab~eaux de distributio~ et les jeux d'orgues 
d01v~n~ ~tre ~hsposés de ~açon à soustraire les personnes 
non m1t1ées a un contact mvolontaire. 

L~ règle, du § 1 id ne s~a.ppliqU"e pas aux interrupteurs 
de_s Jeu~ d org~es, à cond1t10n que les circuits desservis 
par ces Jeux pmssent être coupés sur tous les pôles d' . 

1 
, un 

pomt centra . 

b) Da
1
ns les .appareils d'éclairage à changement de cou-

leurs, a section du conducteur commun- de t d · ,.. . , re ou r 01 t 
etre détermmée dans l hypothèse ou toutes les l d ,. · . ampes e 
toutes couleurs brulent simultanément · à le 1 · intensité. ' ur P eme 

c) L'emploi de conducteurs nus sous courant ' t 
. f d 1 n es pas 

autorisé (sau ans e cas g). Les fils volants et 
1 t "t T autres ana qgues . ne peu

1
ven. e :e

1 
uti isés, ni pour le passage du 

courant, m pour a mise a a terre. 

d) Les canalisations fixes doivent être installée d ~ s e iaçon 

1 

1 

t 

~ 
1 
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à être tout spécialement protégées contre les détériorations 
mécaniques. 

e) Les conducteurs multiples, utilisés pour le raccorde
ment des appareils d'éclairage amovibles de la scène doivent, 
avoir des âmes souples en cuivre, avec couvertures iso
lantes imperméables et être prot~gés contre les détério
rations mécaniques par de fortes enveloppes flexibles, non 
métalliques. 

1. - L'âme en cuivre des cordelières à gaine de caoutchouc 
doit consister en fils simples de 0.2 de millimètre de diamètre au 
maximum. 

2. - La fixàtion des conducteurs souples doit se faire de façon que, 
même par une manœuvre brusque, aucune rupture ne soit à 
craindre. 

3. - Les pièces de raccord doivent être reliées à l'enveloppe pro
tectrice, de façon à décharger les âmes en cuivre de toute traction, à 
l'endroit du raccordement~ 

Les contacts des prises de courant doivent se trouver dans des 
enveloppes solides, non conductrices, et ils doivent être montés de 
façon à empêcher tout contact éventuel avec les pièces sous courant 
non mises à la terre. 

f) Pour des installations utilisées temporairement sous 
la scène, on peut, à titre exceptionnel, se dispenser de 
suivre les prescriptions générales pour le placement des 
conducteurs, lorsque ceux-ci sont munis d'une enveloppe 
isolante imperméable, que le mode de pose exclut toute. 
détérioration de l'isolant et qu'enfin l'installation, pen
dant la durée de son utilisation, est l'objet d'une sur
veillance spéciale. Dans ce cas, on peut admettre l'emploi , 
pour les conducteurs simples des ligatures en fils métal
liques et se dispenser de douilles d'introduction. 

,g) Des plaques de contact nues sont admissibles sur la 
scène pour l'amenée du courant, mais à la condition d'être 
surveillées tant qu'elles se trouvent sous tension et mises 
hors circuit immédiatement après leur utilisation. 
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h) Les s(1retés des raccordements des appareils d'éclai
rage de la scène (appareils d'éclairage du dessus de la 
scène, coulisses, rampes, herses et effetsd'éclairage) doivent 
être montées dans la partie fixe de la ligne; dans ce cas, il 
suffit d'une seule sûreté pour toutes les lampes d'une même 
couleur. Les sections des lignes transportables et les sûretés 
doivent être proportionnées d'après l'intensité du courant 
de service. Les sùretés ne peuvent être placées dans les 
appareils d'éclairage mêmes. 

, · i) Les résistances de réglage, installées en certains 
endroits protégés contre l'incendie et accessibles seule
ment au personnel du service électrique, peuvent être 
dépourvues de boite protectrice incombustible. 

4. - Les interrupteurs pour l'éclairage gradués du jeu d'orgues 
doivent être placés immédiatement à côté des résistances de réglage 
mêmes, mais ils peuvent être actionnés à distance. 

k) Les lampes à incandescence installées à demeure 
sur la scène, ainsi que toutes les lampes à incandescence 
qui se trouvent dans les coulisses, ateliers, loges, escaliers 
et corridors, doivent être pourvues de treillages ou de 
globes protecteurs, fixés non à la douille, mais aux supports 
des lampes. 

1) Les appareils d'éclairage de la scène et leurs raccor
dements (appareils d'éclairage du dessus de la scène, cou
lisses, rampes,: effets d'éclairage et herses) doivent répondre 
aux conditions suivantes : 

La tension entre deux quelconques des conducteurs d' 
' l . d un appareil déc a1rage ne peut pas épasser 250 volts. 

Le bois ne peut être admis, ni comme isolant, ni comme 
matière de construction. 

Les lampes à incandescence des appareils d'écla' 
. 1, .11 irage doivent être mumes c un tre1 age protecteur. 

A l'intérieur des appareils d'éclairage, les fils nus ne 
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peuvent être employés que s'ils sont protégés contre tout 
contact accidentel. 

Les appareils d'éclairage suspendus, mê~e mis à la terre, 
doivent être isolés de leur corde de suspension. . . 

Les réflecteurs de la scène, les appareil~ d~ pr~~ecti~~f 
les lamp.es à éclairs, etc.' doivent être mums d un. ispos1 
~empêchant la chute de parcelles de charbon mcandes
centes. 
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APPENDICE 

Plans schématiques. 

a) Il sera tenu un plan schématique, en une ou 
plusieurs feuilles, de toute installation pour courants de 
forte intensité. 

b) Ce plan indiquera : 

1. La nature des courants et leur tension; 
II. Le nombre des générateurs, transformateurs et 

accumuJateurs, la nat~re et l'intensité des courants corres
pondant à chacun d'eux; 

III. La nature des interrupteurs et coupe-circuits des 
différentes parties de l'installation; 

IV. Les sections des différents conducteurs; 
V. Les renseignements nécessaires en ce qui concerne 

les appareils récepteurs. 

1. Autant que possible, on fera usage, pour ces schémas et 
éventuellement pour les plans d'exécution, des signes conventionnels 
indiqués ci-après. Dans des cas particuliers et en vue d'obtenir une 
plus grande clarté, ces signes seront complétés, ainsi que le montre 
les exemples donnés plus loin. Mais, les i:;ignes appartenant à d'autres 
systèmes devront être expliqués par une légende. 

2. Ces représentations schématiques comprendront en ce qui 
concerne les appareils récepteurs, tous les renseignements qui peu
vent être nécessaires pour juger les différentes parties de l'installation 
au point de vue de la sécurité. En général, il suffira de figurer 
l'installation jusqu'aux derniers coupe-circuits et d'indiquer les 
sections des différentes dérivations, ainsi que le nombre et la nature 
des appareils récepteurs qui y sont reliés. Pour les circuits d'éclai
rage par incandescence, le nombre approximatif des lampes suffit. 

3. Les lignes et appareils multipolaires peuvent être dessinés 
comme monopolaires, à condition que le nombre des pôles ou phases 
soit indiqué, par exemple, par un nombre correspondant de petits 
traits faits à une place convenable. 

1 

t 
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4• Signes conventionnels. 

Signes fondamentaux. Exemples de signes dérivés. 

B. Mesures générales de sécul'i té : 
\........ § 3. 

Protectien contre les contacts. 

j Flèche-éclair 

- Mise à la terre. 

te> Protection par mise â la terre. 
(m) Protection par revêtement 

métallique conducteur. 
(i) Protection par revêtement 

isolant. 

§ 4. 
Passage de courants à.· haute tension. 

.J. Sûreté de tension de toute 
nature, y compris le para~ 

t {oudre. 

=f: ParasurtensiQn. 

M l . Trans~ormateurs et Accumulateurs : C. ac unes, i 1 . • •• 

0 Dynamo ou électro·moteur 

§. 6. 
Maichines. 

/':V Génératrice ou moteur à 
~ courant continu. ~ 
§).·... Génératrice ou moteur. à ~; .. · 
.... YV~ courant alternatif, 
~ Alternate~tr ou moteur ~-

~ triphase. . . • 

1 

~ Alternateur triphase a demar-
\..J W reur liquide. 

§ 7. 

Transformateurs. 

+ • Transfomtateurs · 

W Transformateur à courant tri
phasé. (Couplage en étoile fY'1 po~r .un enro~lement, en 
triangle pour 1 autre.) 

..,L Transformateur monopha:;é • . ,_, 
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§ 8. 

Accumulàteurs. 

11111111111111 Accumulateurs. 

E. Appareillage: 
-~ ... 
' -r· 

lilili!i~ Ac.cumulateurs avec adjonc-
;;' reurs ctouble>s. 

-~ .. 

§.10. 

Généfâlités. 

·~ Condensateur. 

) Bobine à réaction, relai. 
aimant de décleit.chement. 

§ tL 
:foterrupteurs et comrnutate~rs. 

Interrupteur enveloppé avec 
indication de l'intensité du 
courant. 

Interrupteur à levier. 

-+ Signe fondamental du disjonc
teur à maxima. 

--0 Signe fondamental Ju disjonc
teur à minima. 

-C""'""':::L Sectionneur. 

06 
gho 

' f<l) 

't' 
lîl 

~ 

M 
-~ 
w 

Interrupteur envelopeé bi
polaire pour 6 ampères. 

Commutateur unipolaire enve
loppé pour 10 amperes. 

lnterrupteur à levier tripo: 
laire avec boite protectrice 
isolante. 

Commutateur hi-polaire à 
manette: avec rupture du 
cçiurant. 

Commutateur bi. polaire· à 
manette, saris rupture du 
courant. 

Disjoncteur à maxima. uni
polaire. 

Disjoncteur· à minima bi
polaire. 

lnte~pteur à huile tripo
laire.' avec disjonction à 
maxima hi-polaire 

Interrupteur à huile tri"pol . . • aire, 
avec .disjonction à maxima 
et bobine de déclenche
ment à minima alimentée 
par . un transformateur de 
tension. 

1 

l 

\ 

f 
1 

1 .. 
1 

)-

0 
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§ 12. 
Démarreurs et résistances. 

Résistance non réglable: appa
reil de chauffage ou résis
tance de lampes à arc. 
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Résistance réglable. Résistance réglable avec côn
t~ct de c"ourt circuit. 

Signe particulier des rési:.
tances liquides. 

§ 13. 

Prises de courant. 

Douille. , Boite de connexion. 

§ 14. 
Coupe-circuits. 

Coupe-circuit. 1 $ CoUpe-circuit tripolaire. 

"§ 15. 

.Instruments de ..mesure. 
1 

@ Ampère-mètre. 

Instrument de mesure. ® Voltmètre 

@) Ohmmètre: 

® Compteur. 

® Phasemètre. 

.@ Appareil pour essai d'iso1e-
ment. 

<P Indicateur de la direction du. 
courant. 

F. Lampes et accessoires: 

§ 1.6 et § 17. 

Douilles, la~pes à incandescence ·et lam\>es à arc. 

~ Lampe amovibtè. 
X Lampe fixe. Support avec indicatiOn· dq 

nombre des lampes. 

Larnpe à arc· ou foyer de 
lumière analogue , avec 
indication de l'.4ntens1té. du 
çaurant. 
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G. Constitution et pose des conducteurs. 
'• § 1Q. 

Constitution des conducteurs 
- Conduct~ur. 

BC Fil de cuivre uu. 
BE Fil de fer nu. 
GB Conducteur a ruban de caout-

GA 

SGA 

chouc 
Cnnducteura gaine de caont 

chouc 
Conducteur spécial à gaine 

de caôutchouc, avec indica
tion de la tension 

PA Condudeur cuirassé. 
RA Fils sous tubes • 
SA Cordelière caoutchoutée, 
FA Fil de douille 
PL Cordellère de suspension. 

~ Trois·'conducteurs. 
1 1 li ' 1 Barres collectrices~ hi-po

laires, ·avec deux dériva 
tions. 

-·--·- Coilducteur multiele. 
~ Conducteur amovible. 
J- Branchement. + Croisement ~e lignes. 

~ Conducteur frottant. 

/ Conduc~ur venant du haut. 

/ Conducteur venant du bas. 

/ 
Conducteur s'éloignant vers le 

haut. 

/ Conducteur s'éloignant vers le 
bas. 

§ 22. 

Lignes aériennes. 

0 Mat. 
Q Mat en bois. 

(n) Filet protecteur. • Mat en fer. 

§ 25. 

Isolateurs et matériel de fixation. 

(g) Pose sur des cloches isolantes. 

(r~ Pose sur des rouleaux ou des· 
anneaux. 

(k) Pose sôr pinces. 

(o) .Pose sous tubes. . .... 
• 

. Ç Boîte d'extrémité de câble. 

KB Câble nu. 

KA Câble asphalté. 

KE Câble asphalté et armé. 

§ 26. 

Tubes. 

§ 27 • 

Ca.bles . 

1 

! 

T 

T .( 

i 
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5. Lorsque dans les schémas ou dans les plans on veut faire 
connaître la nature des différents locaux, il suffit d'inscrir~ le 
numéro du paragraphe applicable à ces locaux, par exemple 
(( § 35 » signifie « salle dangereuse au point de vue des explo
sions >. 

" 
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SECTION B. 

Conditions d'exploitation des installations électriques. 

I. - Généralités . 

§ f. . 

Entretien des installations. 

Les installations électriques doivent satisfaire constam
ment aux prescriptions relatives à leur établissement. 

On observera, en outre, les conditions suivantes : 

a) Les machines, appareils, tableaux de connexion et 
de distribution doivent rester accessibles, dans la mesure 
exigée par leur service. 

i. Les espaces situés derrière les tableaux ne peuvent être utilisés 
pour le dépôt de matP.riaux étrangers à l'installation électrique de 
vêtements, d'a liments, etc. ' 

b) Toutes les parties de l'installation doivent être 
mai ntenues en bon état de fonctionnement. 

c) Les dispositifs et appareils de protection de tout 
nature doivent être tenus en bon état de service. e 

cl) Les écritaux-av~s.et les prescriptions affichées doivent 
rester constamment lisibles. 
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IL - Locaux du service électrique. 

,§ 2. 

Prescriptions, affiches et plans. 
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Dans chaque installation, les pièces énumérées ci-après 
seront déposées en des endroits convenables, accessibles a 
to us les ouvriers : 

i. Cette prescription est applicable lorsqu' un personnel de service 
est régulièrement occupé, soit dans l'in.stallation génératrice de 
courant, soit dans une salle du service électrique. En général, on 
peut s'en dispenser dans les stations de sectionnement et de transfor
mation qui sont régulièrements tenues sous clé. 

a) L'instruction relative aux premiers soins à donner en 
cas d'accident occasionné par les installations électriques; 

b) Des affiches qui, le cas 'échéant, attireront l'attention 
sur le danger d'un contact; 

2. Le fo rmat minimum admissible pour ces affiches est de 
20 X 10 centimètres. 

De plus, il faut que dans tout service on puisse facile
ment trouver : 

c) Le schema des connexions de l 'installation; 
3. Les modifications doivent être mentionnées au schema, au fur 

el à mesure qu'elles se produisent. 

cl) Les prescript.ions relatives à l'établissement des 
installations électriques à courant fort; 

e) Les présentes prescri plions relatives à leur exploi
tation. 

§ 3. 

Personnel. 

a) Quiconque est occupé au service électrique est tenu de 
prendre connaissance de toutes les prescriptions qui le 
concernent, qu'elles soient affichées ou contenues dans 
des documents mis à sa disposition, et i l doit les observer 
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en tous points. Il est tenu notamment, de faire usage des 
moyens de protection mis à sa disposition. 

b) Quiconque est occupé au service électrique, doit sans 
tarder signaler à son chef immédiat, tout fait ou tout état 
de choses qui, à son avis, peut avoir comme conséquence 
un danger pour les personnes ou pour l'installation. 

§ 4. 

Locaux et appareils du service électrique. 

a) Aussi longtemps que des personnes y séjournent les 
locaux doivent être suffisamment éclairés. Des appareils 
d'éclairage de secours seront tenus prêts dans les salles où 
l'extinction de la lumière électrique crée des dangers 
particuliers d'accident. 

b) Les engins sous tension ne seront nettoyés et utilisés 
qu'en observant des mesures de prudence spéciales. 

c) Il est défendu de conserver des objets facilement 
inflammables dans le voisinage des machines, appareils et 
conducteurs électriques. 

1. En cas d'incendie, les machines et appareils électriques, ne 
doivent pas être arrosés d'eau. 

d) Indépendamment des mesures spéciales prescrites 
éventuellement par le chef de l'exploitation, on observera 
les précautions suivantes, lorsque des travaux devront 
être exécutés en service, à des appareils sous tension : 

Autant que possible, on évitera que l'opérateur puisse 
toucher, en même temps, des polarités ou des phases 
différentes. 

2. Dans ce but, on peut utiliser des enveloppes protectrices, des 
outils isolés, etc. 

L'opérateur se placera, dans une position stable sur 
une hase isolante et il évitera le contact des personne~ non 
isolées et des objets conducteurs. 
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§ 5. 

Revision. 

a) En vue de s'assurer qu'e~les sont en bon état, toutes. 
les installations électriques seront visitées, avant leur mise 
en marche et, pour autant que ce soit néce~saire, ~ des 
intervalles convenables. Les agr~ndissements notables 
doivent être traités comme de nouvelles installations. 

b) Les défauts découverts lors des revisions seront 
corrigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces visites seront consignés dans un 
registre spécial; la correction des défauts constatés y sera 
également mentionnée, éventuellement. 

III. - Autres locaux de l'exploitation. 

§ 6. 

Prescriptions relatives aux locaux de l'exploitation. 

a) Des appareils d'éclairage de secours doivent être tenus 
prêts dans les locaux où l'extinction de la lumière électri
que peut créer des dangers particuliers d'accidents. 

b) Les engins sous tension ne peuvent être nettoyés et 
utilisés qu'en observant des mesures de prudence spéciales. 

c) Il est défendu de conserver des objets facilement 
inflammables dans le voisinage des machines, appareils et 
conducteurs électriques. 

d) Il est interdit de toucher sans nécessité des conduc
teurs non protégés et parcourus par un courant, des 
parties de machines, d'appareils ou de lampes. 

e) Les travaux d'entretien et de réparation de l'instal
lation électrique ne peuvent être exécutés que par un 
personnel compétent, et autant que possible en l'absence 
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de toute tension. Ces travaux doivent être fai ts avec un 
éclairage suffisant. 

n Dans les locaux exposés aux explosions, ces mêmes 
travaux ne peuvent se faire sous tensio n. 

i. Les salles d'accumulateurs ne son t pas visées par cette 
prescription . 

g) Indépendamment des mesures spéciales prescrites 
éventuellement par Je chef de l'exploitation, on obser vera 
les précautions suivantes, lorsque des travaux devront être 
exécutés en service , â des appareils sous tension : 

Autant que possible, on évitera que l'opérateur puisse 
toucher , en même temps, des polarités ou des phases 
différentes . 

2. Dans ce but, on peut utiliser des enveloppes protectrices, des 
outils isolés, etc. 

L'opérateur se placera, dans une position stable, sur 
une hase isolante et il 6vitera le contact des personnes non 
isolées et des objets conducteurs . 

§ 7. 

Revision. 

a) En vue de s'assurer qu'elles son t en bon état, toutes 
les installations électriques seront visi Lées avant leur mise 
en marche, e t, pour autant que ce soit nécessaire, à des 
intervalles convenables . Les agra ndissements notables 
doivent être traifés comme de nouvelles insta llations . 

b) Les défauts découver ts fors des revi sions seront cor
rigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces vi sites se1·ont consignés clans un 
registre spécial; la correction des défauts y consta tés sera 
également mentionnée, éventuellement. 

( 

I' 
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IV. Canalisations aériennes. 
§ 8. 

Revision. 

a) En vue de s'assurer qu'elles sont en bon état, toutes 
les installations électriques seront visitées avant leur mise 
en marche et, pour autant que ce soit nécessaire, à des 
intervalles convenables. Les agrandisséments notables 
doive nt ètre traités comme de nouvelles installatiops . 

b) Les défa uts découverts lors des revisions seront cor
rigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces visites seront consignés dans un 
registre spécia l ; la correc ti on des défauts y constatés sera 
é"'alemenl mentionnée, éventuellement. 0 

V. - Installations et appareils récepteurs 
alimentés sous basse tension. 

§ 9. 

iTravaux en service. 

a) Il est interdit de toucher sans nécessité des cond~c
teurs non protégés et parcourus par _un courant, des parties 
de machines, d 'appareils ou de lampes. 

b) Il fau t éviter autant que possible d'effectuer des tra
vaux d'installation à des l ig nes ou appareils sous tension. 

c) Les travaux d'entretien et de répa ration de l' installa
tion électl'ique ne peuvent être exécutés que par un per
sonnel compétent et, autant que possible, en l'absence d.e 
toute tens\,on. Ces travaux doivent être faits avec un éclai
rage suffisant. 

d) Indépendamment des mesures spéciales prescrites 
éventuellement par le chef de l 'exploitation, on observera 
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les précautions suivantes, lorsque des travaux devront être 
exécutés en service, à des appareils sous tension : 

Autant que possible, on évitera que l'opérateur puisse 
toucher, en même temps, des polarités ou des phases 
différentes. 

1. Dans ce but, on peut utiliser des enveloppes protectrice~, des 
outils isolés, etc. 

L'opérateur se placera, dans une position stable, sur 
une base isolante et il évitera le contact des personnes non 
isolées et des objets conducteurs: 

§ 10. 

Revision. 

. a) En vue de s'assurer qu'elles sont en. bon état, toutes 
les installations électriques seront visitées avant leur mise 
en marche et, pour autant que ce soit nécessaire. à des 
intervalles convenables. Les agrandissements ~otables 
doivent être traités comme de nouvelles installations. 

b) Les défauts découverts lors de ces revisions seront 
corrigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces visites seront consignés dans un 
registre spécial; la correction des défauts y constatés sera 
également mentionnée, .éventuellement. 

.VI. - Installations d'accumulateurs. 
§ 11. 

a) Pendant la charge, les salles d'accumulateurs doivent 
être bien aérées. Les feux nus et les corps incandescents 
ne peuvent y être employés, dans des cas inévitables, 
que par des ouvriers expérimentés et en prenant toutes les 
précautions indiquées par les circonstances. 

1 , 
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r 
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b) Les parties des constructions et des engins, y compris 
les conducteurs et les couloirs de service isolants doivent 
être protégés contre l'action nuisible cle l'acide et vérifiés 
de temps en temps, au point de vue de leur état de conser
vation. 

c) L'acide qui viendrait à être répandu doit être rendu 
inoffensif aussitôt que possible. 

d) Des moyens de protection appropriés seront mis à la 
disposition des ouvriers occupés dans les salles cPaccumula
teurs. 

e) Il est défendu de manger, boire ou fumer dans les 
salles d'accumulateurs. Il faut veiller à ce que les hommes 
chargés du service des accurn ulateurs soient prop~·es et .les 
rendre attentifs aux dangers résultant de la mampulat10n 
de l'acide et des sels de plomb. On mettra à leur dispo
sition des ustensiles et des moyens de lavage à suffisance. 

.VII. - Installations à haute tension. 
Les prescriptions I d VI s'appliquent aux installations 

à haute tension, sous rèserve des dispositions suivantes. 

§ 12. 
Généralités. 

Les salles dans lesquelles des pièces à haute tension (plus 
de 750 volts pour le courant contz"nu) peuvent être louchees 
involonlaÙ'ement, doivent être dèsignèes par des ecriteaux 
aver#sseurs et l'accès en sera interclit aux personnes non 
autorisèes. Pendant le service, peu·vent seules y entrer, 
pour l' execution cle travaux notables, des personnes, au 
nombr·e de deux au moù1s, spècialement autorisèes et par
{ ai'tement renseignèes. 

Il est défendu de toucher les lignes et appareils sous 
haute tension, à cause du danger de mort qui en résulte. 

Des travaux ordinaires, comme par exemple, le rem-
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placement de coupe-circuits, la déconnexion de câbles et cle 
tra·nsf ormateurs, peU1Jent être exécutés par des personnes 
isolées, lorsque ces personnes connaissent exactement 
l'i11stallation, et que la disposition des piêces conductrices 
est telle que ces travaux puissent être exécutés sans danger. 

§ i3. 

Travaux à faire à des parties de l'installation mises 
hors circuit. 

a) En gènéml, il n'est permis de tra1xtille1· aux machmes 
apP,areils et rè~ea~tœ èlectriq;tes, qu' aprês une disjoncti~/i 
prealable, la nuse a la terre d un point toutproche l l · 

, l 'l l . .. l e ce w 
ou e ~rmxu l oil etre effectué et une mise en court-circuit 
des pièces servant au passage du courant. 

1. Pow· la mise à la terre et la mise en com·t-cfr "t "l , 
. , cui i n est }Jas pe»mis d employe1· des conductew·s provisofres de 

1
... • l 

1 
. . 

. . ,.,oins c e 0 mi lli-me t1'es ca1·1·es. 

2. Pour les conduites aé1·iennes nues la 1n~·se e1
• c l . . 

' • ~ ou» -circuit 1 e t avofr Ueu au moyen cf un ét1·ier métalUque der. 
1
, J u 

d' d . ll " ' 'o me convenable ou une co1· e meta ique. L un ou l'autre se1·a d'ab ·d . , 
• • • 0 1 muni d un fil de ten·e et la 1·eunwn a la ten·e sel'a faite avant l · 

. . d d . a mise en com·t cu·cmt es con uites. On SU}Jp1·ime1·a le co l · · -
w· -cz1·cui t l d 1·omp1·e la liaison à la ten·e. avan e 

b) Lorsque les di::;jonctions ùn1wsèespar l' z · , l . 
. . . , a m.ea a l ou~ent êt,re executees en des points eloignes co l . · 
. . ' nnne c es si atwn s de conne:x:wn ou de tran.sformall"on ou q l' . . · 

l l · . l . ' ue ouvrter ne peut ce a partie a c ecouple1·, 1:oi1· parFa .1 . t . "' ., 
l . l' , t' i emen et suivre la conl mie c amenee du courant ;·usq ' 

. l , . . ' . u au raccord ou au 
point ( e separatwn, il faut J'Jrendre d z · .. 

bl es c ispostllons conve 
na es poiw per»nettre à l' ow;r·ier de s' . t . ,. -

orlen e1 surement. 
3. Ces dispositions penvent consiste1· dans d 

es ma»quer>: a}Jpl. . aux ext1·émités des conduites, dans des plans g. . ' iquees 
. . . , . ene1"auœ avec o 
indzcalton de l ord1·e a obse1·ve1· dans les conne::ci d u sans 

ons, ans des ]Jl de 1·éseaux, dans des scluimas de 1·éseauœ etc qui ans 
' . ' se1·ont so·z"t déposés 

t·· 
l 
t 
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ou fixés auœ lieux de connexions, soit 1·emis à l'agent, ou bien enco1·e 
dans des fnst1•uctions ve1·bales. 

c) Les coupe-circuits et les interrupteurs qui ne sont pas 
exècutes de façon qu'on puisse, sans prècaution spéciale, les 
·manipuler impunèmenl, doivent être posés et enlevés au 
1noyen cl'un dispositif isolant. 

d) Une ùiterruption du circuit au moyen d'un coupe
circw:t, d'un ,interrupteur ou d'une fiche de contact ne dm:t 
pas ai:oi1· pour consèqueuce probable la formation d'itn arc 
lumineux nuisible. 

4. Pendant foule la dw·ée du t1·avail, z"l est 1'ecommandable de 
place» un ecriteau signalant celui-ci aux connecteurs, inte1·rup
teurs, etc., qui doivent p1·iveP de tension le point où l'on t1·availle. 

e) Lorsque, par sw:te d'un dérangement, ou pour exè
cuter certains travaux, des par·ties du réseau, des appareils 
ou l'installation entiere ont étè mis hors circuit, la m.ise en 
11iarche normale ne peut m;oir lieu qu'apres que le chef de 
service ou son clèlègue s'est assurè que le personnel s'est 
'J''elirè des points où l'on trm:aillcât, ou que chacune des 
personnes intèressèes a eu connaissance, en temps utile, cle 
la mise en circuit projetèe. Les avù; pem:ent êt1·e donnès 
par telèplwne, mais a condition que la pe1·sonne à prei~enir 
r·èponde (de façon â domw1· la certitude qu'elle est bien 
ùifornièe). On ne peut c01wenÙ" de remettre en service â un 
moment détermine, que s'il s'agit de la fin cl' un 1·epos 
règulier. En outre, le chef de service oit une personne 
spécialement dèléguèe par lui doit se convaincre de ce que 
toutes les connexions et liaisons sont rétablies cle façon 
correcte et qu'il ne subs1'.ste aucune liaison par laquelle le 
passage de la haute tension dans des pieces restant en 
dehors du service peut être occasionnè. La. même rêgle 
s'applique à la mise en service des parties nouvelles d'une 
insta.llation (condu,ites, appareils, etc.). 

5. Il faut faire pa»ti'culiè1'ement attention aux connexfo~1s ~es 
appa1·eils de me&w·e et aux t1·ansfonnateurs, ainsi qu'aux cu·cuits 
en boucle et aua: conducteurs doubles. 
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§ 14. 

Mesures de prudence à observer pour le travail 
sous tension. 

Les prècautions suÙ)antes doinent être prises: lorsque de 
pressantes raisons de s,~rm·ce r~nde~t ·i'?npossible le décou
plage de la par#e de l mstallaü?n a laquell~ ou dans le 
roisinage hnmèdiat de laquelle 1l faut trarculler; lorsque 
la ·mise à terre et en court-cfrcuit n'est pas possible à 
l'endroit même où l'on lrw:aille (par exeniple dans le mon
tage et le dènwntage des nzanchons de câbles) ou lorsque 
celui qui est char_qè de l' exècution n'est pas lui-même en 
état de s'assurer que la disjonction, la mise à terre et en 
court-circuit aux places com)enables (stations, salles de 
connexion, supports d' apparez~ls) sont exécutees exacternient, 
ou que l'on doute s1~ le câble auquel i'l faut travailler est 
bien celui qui est découplé et en court-circuit. 

a) Ces travaux ne peuvent être executès qu'en prèsence 
du chef de serm'ce ou de son delèguè spécial, et il ne faut 
y employer que des gens ayant conscience du danger 
auquel ils s'exposent. 

b) Les ouvriers doivent être protègès contre l'action de 
la haute tension. Les ouvriers occupés à ces lra1Jaux doivent 
se convaincre de visu, chaque fois qu'ils ont à les employei·, 
du bon ètat des engins protecteurs. 

c) Les mesures necessaires seront prises pour empêcher 
tout attouchement involontw'.re et dangereux des piëces 
niètalliques sous haute tension. · 

1. Lorsque des câbles doivent être coupés ou des manchons démon
tes, il faut, conformément o,uœ 1wescriptions 1wécédentes, ysupp>"tme

1
• 

le courant en les mettant en cow·t· circuit et à la te1"1·e. Comme les 
câbles à coupe1· peuvent se lrnuver dans le même fossé que des câbles 
à haute tens'ion, et qu'une méprise est possible, il est 1n·udent dans ce 
cas de p1·océde1· comme il suit : 

S'il n'est pas absolument ho1•s de doute que le câble découve>·t est 
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bien c~lui qu'il faut coupe>' el qui a été privé de cow·ant, l'opé»atew· 
tmvaille1'a avec des gants de caoutchouc el des lunettes p>'ése1·va
trices. Pow· plus de sécu»ite enco1·e, il chasse»a, pa1· exemple, dans 
le câble à couper, une b1·oche (telle qu'on en emploie pow· fore» les 
tuyaux à gaz), qui se1·a soigneusement mise à terre au moyen de 
clames el d'un conductew· de cuiV1·e; ou bien il coupm·a le câble 
au mo.11en âu:ne scie ou de forts ciseaux munis d'une }Joignée isolante 
et mis à te1·1·e de la ménie façon. 

En b·availlant ainsi, l'on ven·a immédiatement si l'on a affafre à 
un câble pm•cow·u pa» un cou1'ant, et dans ce cas l'er1·eu1· se1·a sans 
conséquence pou» l' ouvrie». 

§ 15. 

Obligations du personnel en cas de dérangement. 

Quiconque est occupè ·clans un servi'.ce à haute tension est 
tenu cl' aviser sans retarcl son chef imrnèdiat de tout fait et 
ètat de choses qui, d son av/s, peuvent entraîner un danger 
pour les personnes ou pour l'installation. De plus, :,:z doit 
7wendre toutes les mesures qui lw' inconibent et qui, cl' après 
les instructions 1·eçues, semblent propres à èm'.ter ou à 
ècal"ler le danger des personnes ou cle l' exploaation. 

§ 16. 

Revision. 

a) En 1)U<J lle s'assurer qu'elles sont en bon ètat, toutes les 
ùislallations électriques seront 1Jisitèes avant leur· mise en 
marche et, 7wiw autant que ce soit nécessaù·e, à des inter
valles connenables. Les agrandissements notables doivent 
étre Imités comme de 1wu;1Jelles installations. 

b) Les dèfauts dècouverts lo1·s des revis1'.ons seront cor
rigés dans un clèlai convenable. 

c) Les résultats de ces nisites seront consig~iès clans un 
registre spécial; la co1·reclion des défauts y constatés sera 
ègale ment mentionnèe, 1foenluellement. 
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SECTION G. 

Conditions supplémentaires en ce qui concerne les installations 
électriques effectuées dans les travaux souterrains des mines 
minières et carrières, leurs dépendances superficielles les carrière~ 
à ciel ouvert, les usines régies par la loi du 21 avril' 181 O et leurs 
dépendances. 

A . Dispositions générales. 

ART. 1er. - Lorsque les machines sont installées dans 
des loca.ux non affectés au travail, l'accès de ces loca 

. d' ux 
sera mte.r It aux personnes qui n'y sont pas appelées ar 
leur service. p 

ART. 2. - Les fosses des volants et des poulies ainsi 
que les organes en mouvement des machines et d é . . es m ca-
msmes qm en sont soli~aires seront constamment entourés 
de garde-corps avec phnthes de butée propres à · 
1 garantir 
e personnel contre les accidents Les eng 

d' . · renages et 
une mamère générale, les pièces mobiles · · ' 

d 1. . qm pourraient 
onner ieu à des accidents seront envelop é t 

de manière à éviter tout danger. P s e entourés 

ART. 3. - Il est interdit de nettoyer ou d é 
d 1 ~ . e r parer, pen-

ant eur 1onctionnement, les machines et 1 t . . 
t d' 1 1 · · es ransmissions e en ever es appare1 ls de protection co 1 1 ' 

D " 1 . n re es accidents e meme, e graissage pendant la marc} . · 
moins que les procédés adoptés ne d le est mterclit, à 
garanties désirables de sécurité. onnent toutes les 

ART. 4. - Les passages de circulation au 
geur et une hauteur suffisantes pour q 

1 
ront ~ne lar

ue es ouvriers ne 

r 

1 r 
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puissent être atteints par les machines et les pièces avec 
lesquelles ils pourraient se trouver en contact. 

ART. 5. - L'éclairage sera toujours suffisant pour per
mettre de distinguer les machines et les transmièsions 
ainsi que toutes les parties de l'installation présentant du 
danger. 

ART. 6. - Il est interdit de déposer des matières com
bustibles, inflammables ou explosives à proximité des 
machines électriques et des appareils qui en dépendent. 

ART. 7. - Il sera procédé, au moins une fois par an, 
par un agent compétent, à la visite détaillée de toutes les 
parties des installations électriques et à la mesure des résis
tances d'isolement, à l'exception de celles qui sont effectuées 
dans les tra \'aux souterrains, pour lesquels il est édicté des 
dispositions spéciales. · 

Les résultats de ces visites et de ces mesures seront 
consignés sur un registre tenu spécialement à cet effet. 

Ce registre devra être présenté à toute réquisition des 
fonctionnaires chargés de la surveillance. 

ART. 8. - Avant la mise en activité de toute installation 
électrique et après toute augmentation ou modification 
importante y apportée, l'agent visiteur s'assurera qu'elle 
satisfait entièrement aux prescriptions imposées par l'arrêté 
d'autorisation et il inscrira, dans le registre prévu à l'article 
précédent, le résultat de ses constatations. 

Avant chaque mise en marche de tout appareil, le per-
sonnel préposé s'assurera que tout est en ordre. , 

ART. 9. - Le service et l'entretien des appareils élec
triques ne pourront être confiés qu'à des agents expéri
mentés. 

ART. 10. - Les règles spéciales adoptées en vue d'as
surer la sécurité et les indications concernant les premiers 
soins a donner aux victimes de l'électricité resteront affi
chées dans les locaux du service électrique. 
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B. - Dispositions spéciales aux installations élec
triques effectuées dans les travaux souterrains 
des mines, minières et carrières et leurs dépen
dances superficielles. 

Î RAVAUX SOUTERRAINS. 

1. - E nclroùs où aucun afflux de grisou n'est à 
craindre , y compr is les mines à grisou de.~ première 
et cleuxiëme calègories. 

ARTICLE PRE~IIER. - Les conducteurs nus ne pcu"ent 
être installés clans les trarnux soutcn ai ns qu e pour la trac
tion électrique par couran t contin u ; clans cc cas) il s deu onl 
se trouver à deux mètres au moins au-dessus du niYeau du 
bourrelet du rail. La tension enlre ces conducteurs el le 
rail ne pourra dépasser 250 volts . 

T~u tefo i~- la distance ci-dessus spécifiée pourra ètre 
rédmte à 1. tO pour autant que les fil s nus soient protéo·és 
d'une ma1~ 1 ère reconnue ~ffi cace par l'Aclm inistration: b 

La tension pourra atterndre 500 volts clans les o· l .-. .1. é ba eu es 
qur ne sonl pas utr 1s es pour la ci rculation du p 1 • ersonne . 

ART .. 2. - ~es cables soup l~s destinés à raccorder les 
appareils amovi bles devront avoir un isoleme t . · n conespon-

. danl a 500 mégohms et seront recou\'erts cl ' 
1 · . cl' une em·e oppe 

rés1slanle, garnie un tressage serr6 en fi l d' · . . 
1 l s acier mis a a erre. 

La tension maxima entre deux cond ucte , cl' • • ,... u1 s un meme 
cable si:ra de 2o0 volts. Cette prescription · 

· 11 l ne vise pas les 
ca) es armés c essen ·ant les pompes d'avaleresse. 

ART. 3. - Les câbles a simples ou à mt1lt ' l ' 
l t. 6 à l' l · 1P e:s conduc-teurs ces lil s éc a1 rage clen onl avo· · 

,, l . t:- ' • ' ir un i ·olement 
coi 1 espom ant a oOO m6gohms el ils ~cr ·o t . 

, ~ n ICCO U\'Crls par 
un tressage serré en fils cl acier mis :) la le , . L . 

11 e. a tension 

I 

DOCUMENTS A Di\11'.'IISTRATIFS 443 

maxima admise entre deux conducteurs de ces câbles est
de 110 YO lls. 

ART. 4. - Les contlucteurs secondaires et les barres 
fa isant parti e des tableaux seront nus. Les conducteurs 
racco rdant les machines aux tableaux et aux rhéostats on 
appareils de démarrage, seront des câbles sous plomb et 
armés. 

AnT. 5. - Les càbles principaux seront sous plomb el 
armés eu fi ls d'acier. L'a rmatu re de ces câbles sera mise a 
la ter re et protégée contre l'humidité par une em eloppe 
imprégnée . Toutefo is, dans les galer ies do nt l' inclinaison 
ne dépasse pas 15°, l' armature pourra être en fe r fe uillard; 
l' enveloppe en plomb n'es t pas obligato ire pour les càbles 
mobiles cl'avaleresses. 

Les câbles sont essayés, après pose. sous 1.5 fo is an moins 
la tension de fonctionnement ; il sera dressé procès-verbal 
de ces essais. 

Ces câbles peuvent se placer dans les pui ts d'air ou 
d'extraction ; daris les pui ts , ils sero nt établis sur des sup
por ts métalliques (pinces , mâchoires, etc . . ) distants de six 
mètres an maximun. Entre ces supppor ts et le câble, on 
pourra in te1·caler des demi-rondins en bois ou de la toile 
imprégnée. 

ART. G. - Tout retour de courant par la terre es t inter
dit, saur pour la traction. 

ART. 7. - Dans les parties soute rraines des inslallalions 
6lectriques , l'emploi des fusibles est in terdit. Il pourra être 
dérogé ù ce tt e règle pour les moteurs on les appareils 
mobiles, ainsi que pour ceux destinés ô fo nctionner tempo
rairement, pour les moteurs <p1i jouent le role de pièces 
accessoi res (frein , ralentisseut", etc.) et pour les installations 
cl' éclairage _: dans ces cas, on pourra employer des fu sibles 
ordina ires enferrn 6s clans des enYeloppes hermétiques. 
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·ART. 8. - Dans les appareils de mesure à courant alter
natif, la tension est limitée à 110 volts. 

ART. 9. - Les lampes à incandescence dans le vide, 
seules autorisées dans les travaux souterrains, seront fixes; 
elles seront renfermées, y compris leurs douilles, clans des 
globes en verre épais à joints hermétiques; ces globes seront 
protégés par un treillis métallique. Toutefois, l'usage de 
lampes amovibles est autorisé pour la visite des machines, 
fosses de volants, fondations, etc.' a condition que les 
ampoules soient protégées comme il vient d'être dit et que 
le câble qui les alimente satisfasse aux prescriptions de 
l'article 2. 

II. - End,roits où l' a/fiux de grisou, est à craùulre. 

( ~lllines à grisou des Jre et 2me catègories.) 

ART. 10. - L'Administration déterminera, dans chaque 
cas particulier, les mesures à prendre pour assurer la sécu
rité dans les endroits où un afliux de grisou est à craindre 
à moins que les prescriptions de l'article· 11 n'y soien~ 
observées. · 

. III. - Mines a dègagements inslantanès de grisou ou de 

3me catégorie. 

ART. 11 .. - L.es ~eules installations électriques autorisées 
dans les ~mes a clegagements instantanés de grisou sont 
celles qm, dépourvues de tout ap1)areillao·e con · t t e , sis en en 
un moteur sans collecteur raccordé directeinent ~hl 
venant de la surface. 

au ca ~ 

Les manœuvres devront être effectuées à la f: 
c sur ace et 

commandées du fon<l par téléphone. 
La chambre dans laquelle le moteur sera I)lacé . 

1
, . se1 a ven-

tilée par un courant c air frais se rendant clii·e t . , ' c ement an 
pmts <l appel. 

1 

(~ 
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Les câbles satisferont aux conditions prescrites par 
l'article 5. 

Quand les câbles seront placés dans le puits d~ retour 
d'air, il ne pourra exister de boîtes de jonction dans ces 
puits; ces boîtes seront éventuellement placées dans des 
galeries dont l'atmosphère est en relation directe avec les 
puits d'entrée d'air. 

Dans les galeries dont le revêtement ne serait pas 
continu et incombustible, les câbles seront enterrés, à une 
profondeur d'au moins trente centimètres, dans une couche 
de sable recouverte d'un lit de briques, à moins que l'on 
n'adopte un dispositif équivalent. 

IV. - Ventilation, Surveillance et Entretien. 

ART.12. - Les générateurs, récepteurs et transformateurs 
électriques seront installés en des endroits secs et bien ven
tilés; la température cle ces locaux ne dépassera pas 25° C. 

ART. 13. - On déposera, en des endroits convenable
ment choisis, un nombre suffisant de lampes ordinaires 
tenues allumées ou de lampes électriques portatives cle 
manière à assurer, lors de l'interruption accidentelle de 
l'éclaii:age électrique établi à demeure, la retraite des 
ouvriers et l'exécution des diverses manœuvres. 

ART. 14. - Dans les mines à grisou, des· lampes de 
sûreté ordinaires seront mises à la disposition du personnel 
en tous les points oti leur présence sera jugée nécessaire. 

ART. 15. - Les revêtements des galeries et chambres 
souterraines oit se trouver,\nt des appareils électriques, 
seront rigoureusement surveillés cl entretenus· clans les 
exploitations grisouteuses, l'atmosphère en ser~ explorée 
par le personnel de la surveillance, à chacune de ses 
visites, et par les ouvriers spéciaux chargés de la manœu
vre et de la surveillance des dits appareils, à de fréquents 
interva1les, en vue de s'assurer de la formation éventuelle 
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d'un m6lange inflammable. Lorsque l' exislenc~ d'un tel 
rn6lange sera conslalée, on suspendra le fo nctionnement 
des appareils électriques. . . 

ART. 16. - Les installa tions éleclr1quc. souterrn1nes 
devront ètre visitées au moins une fo is Lou les hui t jours 
par un agent compétent à l'effet de s'assurer qu'elles se 
trouvent clans de bonnes condi tions . 

Au moins une fois par mois, les isolements de toutes les 
parties de l'i11slallation sèront mesurés. 

Les résultats de ces inspections cl de ces mesures seron t 
consignés dans un registre tenu à la disposition des fo nc
tionnaires chargés de la surYeillance. 

C. - Dépendances superficielles. 

A RT. n . - Dans les dépendances superfi cielles des 
exp.loitations souterraines , les transport · d'énergie élec
trique à haute tension se feront cxclnsi,·cmenl par câbles 
sous plomb el armés. 

A RT . 18. - Les moteurs installés clans les dépendances 
superfi cielles visées :'I l'article 4 1 de l'a rrêté royal cl 11 
28 av ril 188"1 sur la police de· mines sa lisfcronl aux pres
criptions du paragraphe premier de l'article 11 . 

ART. 19. - Dans ces mêmes dépendances, on pourra 
installer l'éclairage électrique b condition rle satisfaire aux 
prescri ptions des articles 3 et 9 el de n'y placer aucun 
appareillage. 
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ECTION D. 

Emploi des lampes électriques portatives dans les mines à grisou. 

A RTICLE PR Ei\llER . - Lr. lampes il incandescence porta
ti ves satisfe ront aux condi tions ci-après : 

a) Les ampoules se ront el1\·eloppécs par des globes en 
Yerre épais ü j oints hcrn1 6liqucs ; 

b) Les boîtes rn 11 l'ermanl le:s accumulateurs seront imper
méable.s ; 

c) Il sera fai t usage d'u n dispositif empèchan t l'enlève
ment des globes et l'ou\·erlu re des boites à l'in térieur des 
travaux; 

l l ) Les contacts de pri se de courant devront se lroU\·er 
en Yase clos ; 

e) Les bornes des accu m ulalc ucs seron l disposées de 
manièl'e à ètrc inaccessibles qna ncl la lampe est en service . 

A RT. 2. - Des lampes cle sürelé ordinai res seront mises 
à la disposition du personnel en tous les points oü leur 
présence sera j ugée nécessaire. 

ART . 3 . - Le service et l' entre tien des lampes électriques 
ne pourro nt ètre confiés rrn'à des ouvriers expérimen ~és 
spécialement cl6sign6s au contrùle . 
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EMPLOI DE L'ÉLECTRICITÉ 

Bruxelles, le 9 janvier 1909. 

CIRCULAIRE 

à Jlfes.'u~eurs les ln.r;énieurs en chef Directeurs 

des neuf arrondissements des mines. 

~fo:\SIEUR L'lNoË~IEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, pour l'usage des 
fonctionnaires de votre arrondissement, des exemplaires 
d'une brochure contenant les prescriptions administratives 
ayant trait a l'emploi de l'électricité dans les mines et dans 
les autres établissements industriels soumis à la surveil
lance de l' Administration des mines (1 ). 

Le chapitre II . contient les prescriptions concernant 
l'installation et la mise en usage des distributions cl' énergie 
électriques : les prescri plions des sections A et B sont celles 
adoptées par !'.Association des Ii~Iectrotechniciens allema~1ds; 
elles seront appliquées jusqu'au moment oi1 il sera possible 
de leur substituer des règles analogues élaborées par les 
électriciens belges; la section C complète ces dispositions 
génfrales pai· des conditions qui visent notamment les 
travaux cl' exploitation souterrains; enfin, la section D 
concerne l'éclairage des mines par lampes électri<p1es 
portatives. 

A l'avenir, vous pourrez vous dispenser de me commu
niquer les dossiers des demandes d'installations électriques 
soumises à votre examen, et vous aurez à faire inscrire dans 

(1) Voir ci-aYant p. 373. 
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les a rrêtés d'autorisation, que ces installations doiYenl 
sa tisfaire a toutes les prescrip tions qui font l'objet des 
sections A, B, C, du clu1pitre lf, et, é,·cnluellement, de la 
section D. 

Toutefo is, en YUC de conserrnr de l'unité, je vous prie 
de m'en r6lë re1· clans les cas oit il sera demandé des déro
gation. <i certaines de ces règles, cl notamment clans ceux 
oit <les machines élec'iriques de\ï'Onl èl re établies aux 
endroit: oit l'aftl ux du grisou e8t ù craindre, et d'unr 
manière générale tlans Lo ule: les ci rconslancrs don1rnnt 
lieu à une dilfîe ul lé qnekonque. 

I.e .1/iuisll'e de /' fllduslrie et du Tral'a il. 

AR. H t;B IŒT. 
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POLICE DES MINES 

Lampes de sûreté pour l'éclairage des travaux 
souterrains des mines de houille. 

A rrél (; ministùiel du 20 octob1·c 1.908. 

LE MrnrsTRE nE r.' f Noi·sTRIE ET o u TRAVAIL, 

En exécution de l'article 3 de l'arrêté royal du 9aoùt 1904 
sur l'éclai rage des travaux souterrains des mines de houille; 

Vu l'arrêté royal du 28 avril 1 84 , et notamment l'a r
ticle 24, divisan t les mines â grisou en trois catégories; 

Revu ses arrêtés des 19 aoü t 1Q04 , ï a Hil 1905, 9 novem
bre 1906 ; 

Vu les résultats des essais effectués au Siège d'expériences 
de l'Administration des Mines, a Frameries ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRErnER . - Est admise pour l'éclairage des 
travaux souterrains de tou tes les mines a grisou la lampe 
du type Müller, construite par la firme Griimer et . Grim
berg, a Bochum. 

ART. 2. - Cette lampe sera confo rme aux indications 
contenues dans l'instruction annexée an présent arrêté . 

ART. 3. - Dans les mines :'I grisou de la première caté
go ri e, l'emploi de la cuirasse n'est pas obliga toire. 

ART. 4. - Le fer mis en œnne pour la confection des 
tissus métalliques dena po séder un hau t cleg-ré dïnfusibi
li lé . 

L'usage des tissus en cuin C', au lieu de tissus en fer, e 'L 
permis pour les lampes afl'ccl6e au se rvice de la boussole. 

Arn. 5. - Les vol'res de\'l'onl èll'e régul iers ta nt sous 
le rapport de le.ul' épaisseur que des bases d'appu i; celles-ci 
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seront bien pla nes et perpendiculair<':- ;) l 'axe du Yerre. 
L'épaisscu 1· ne pou rra rn rier de plu d'un mi 11 i mètre tians 
les di,·ersc::; parti es d' un même ,·erre . 

Bruxelles, le 26 octobre 1008. 
An~1. llrnERT . 

A nnPXP- à l'arrété ministèl-ird clu 2 0 octobi·r· 1D08 . 

Description de la lampe Müller , 
construite par la firme Grümer et Grimberg, à Bochum. 

La lampe ?\Jiiller est une lampe à bent:i ne ù alirnentntion 
infcricurc, munie d' un rallumeur ù pliospli orc. 

1.!:lle e ·t rep résenléc en mi-µranclc11r au de ·sin ei-contrc. 
An~11ss10:-: o'Arn . - L·ann('a11 de base de l«m11alurr porte 

â l'i11 téricur de ux rainu res t.:ireulain's superposées. ·épa récs 
par une nerrn rc hori zo ntalr di stonti 11u e dont lrs solu tions 
de continui té fo nt w m111uni <1uer l<'S deux rai nures l' une 
a,·ee l'autre. L·air pénètre dans la rainure inl"éri curc par 
r1ualre ouYcrlurcs rnctangu laircs m6I1 ::ig6cs dans l'anneau 
de ba ·c de l"arn1 alurc f'L se rend dans Li rni nurc supéri eure 
par les so lu tio ns de eont inuil6 de la JH'n·111·c li orizo11talc. 
1J lr:l\ï; r::;c CJ1SUÏlC cruatrC OUYCrlu rcs l'Cdilllg' lll a ircs I1d•na
µ·60s dnns hi ncrn1re ,·c rlicn lc du pcl cl a rri,·c t' nlill ;\ 
lïnl(• ri e111· de· la lampe par les l"<' notn•s de' l'a11n l'iW tl'<'n lrée 
<l' air, leS<{l1ell cs sont ma.«p1ér · pnr une double toil e. 

L<·s ou,·e rlures rcclanµu lai res de l"anneau de b;1~c de 
r arnialll l'<', les. olut ion. cl <' eonlinuitô clr la ll<' l"\'llre hori
zonta le (·pn r;1n l le· deux rninu rr: cl le: ou,·e1·tures rcctan
gulni rcs d0 liJ nrrrnre Yerlitalr du po l ~ont disposées en 
11uinco1H..:c, de manière :1 fai re sui\'I'(' au eoura nl d'a ir un 
parcours en ligne brisée . 

Le ~·e rre, le doub le tami~ cl h_ <.: 11 ir;) Sf>C de eette lampe 
ne p rè~e nlent aucune parllculanté nouvelle, relaliYcment 
aux t.vpes tléja autorisés. 
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Les formes et dimensions essentielles de la lampe Müllar 

sont données ci-dessous . 

A . Verre : manchon cylindri4ue : 
Diamètre extér ieur 60 mill imètres . 
Epaisseu r . 5 
Hauteur . 60 

B . Tami'S intùieur : 
Diamètre intérieur au sommet. 38 millimètres . 

Id. a la base 116 

Hauteur . 88 

Tissu de i44 mailles par cen timètre ca r ré, en fils de i /3 de mill i
mètre de diamètre. 

G. Tamis extèrieur : 

Diamètre intérieur au sommet. 115 millimètres . 
Id. à la base . 52 

Hauteur . 92 

r-t'l ême t issu qu(pour le tamis intérieur. 

D. Cuirasse : 

Manchon en t6le muni d' un chapeau il la pa rtie supé
rieure et présentant une sér ie. de huit ouv ertures immé
dia tement sous le chapeau et une séri e de six ouvertures 
à la par tie inférieure . 

Diamètre intérieur au sommet. 60 mill imètres . 
Id . a la base . 76 

Hau teur a la périphér ie . :l :1 0 

Ou ver tures supér ieu res, limi tées par \ l'i ombre 8 . 
u n demi-cercle vers le bas et se 

· i O ·11 · · t Largeu r :l:l m1' ll1' me· tres trouvant a m1 1me res au- · 
dessus d u sommet du tamis . Hauteur : i 2 

Ouvertu res rectangulaires vis-à-vis ) l'\omb!'e : 6 . 

de la nervul'e ve rticale pleine Lar geur : 24 mill imètres . 
de l'a rmatu re . Hauteur : 2 

E. Rallumeur : 

C'est un rallumeur à phosphore analogue à celui de la 
lampe vV olf. 
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La petite boîte métallique contenant le ra llumeur s'en
chasse exactement cla ns le réser voir. Un coulisseau dépen
dant du dispositif de fe rmeture de la lampe s 'engage 
au-dessus d 'un ergot fixé a cet te boite et immobilise 
celle-ci quand la lampe est fermée. 

F. Rèservoir : 

Le réservoir de celle lampe ne présente aucune par ticu
larité nouvelle . 

G. Entrée d'ai:r inférie1we : 

Ou vertures rectang ulai res ménagées 
dans l'annea u de base de l'ar ma- ' 

I ture . 

Ouvertures rectang ula ires ménagées 
dans la nerYure verticale du 
pot . 

F enêtres de l' anneau d'entrée d'ai r . 

( 
~ 

1 

Nombre : 4. 
Largeur : 19 mi ll imètres. 
Hauteu r : 2.5 

Nombre : 4 . 
Largeur : 18 mill imètres . 
Hauteur : 2 .5 

Nombre : 5 . 
Largeur : 20 mill imèires. 
Hauteur : 2 

) 

Nombre de ma illes par cenCo uroune en tiss u coostitué d' une 
timètre ca r ré : 144 . double toile en lai ton . . . · 

Diamètre du fil : i /3 111/m. 

I l . Fen11eture magnètique : 

La fermeture est obtenue au moyen d 'nn ,·etTOU pla t, 
indépendant de la lampe, qu'on engage il la foi s dans 
l'anneau de base de l' a rma tu re c l dans la ncn ure verticale 
du po t. 

L'an nea u de uasc de l'a rm atu re por lc la té ralement une 
boite en la iton dans laq uelle sonl loµées deux machoires 
mouiles, en fo r doux, qu ' un resso r t en fo rme de fe r à 
cheva l rappell e Yc1·s le centre de la boîte. Le verrou 
pénètre dans l'a nneau de base de l' a rmature en 6carta nl 
les deux rn aclioircs rrui f>C refe rm ent cns ni le en s'engageant 
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dans deux encoches du \'CITOU et en s'opposant ams1 à 
l' enlèvement de ce dernier . 

Pout· pouYoir retirer le ,·01Tou el ounir la lampe, il faut 
écarter les machoires an moyen d' un fo rt aimant. 

En pénétrant dans le pot, le ve rrou pou ·se de,·ant lui un 
couli sscau, _te l'rniné par un ,·c1Tou cylindrique qui vient 
s'engage r llans l'an neau de base de l'armature et fixe ccl 
anneau au pol en u11 deuxième point cliam6Lralemcnt 
oppo:é au premier. 

Un fo rl res:orl anlagonislc repousse le coulis. eau et le 
verrou pla l a u moment oi1 l'aimant écarte les machoires 
qui retiennent cc dernier. 

La correspondance des ouYcrlure · dans lesquelles doi\'cnl 
s'engage r les ,·c1To11s e::;t assurée par un arrêt fhé au pot 
et qui Yi ent buter contre la boîte renfe rmant les machoires 
mobiles, quand l'armature esl Yi ssée à fond a u pol. 

I. ExtinclPu r : 

Un 6Leignoir so lidaire du couli . scn u vicnl s'applit[U Cr sur 
la mèche au moment où. on retire le \' CITOU plnt pou1· ou Hir 
la lampe . 

Tou:;nAXCEs : Les tolérances suirnnlcs sont admises : 

rc) L'ourle di amèt re extérieur du ,·erre : 1 millimètre 
en plus on en moins ; 

b) Pour l'épaisseur de· paroi ::; du Yerre : 1 millimètre 
en moins ou 2 millimètres en plus ; 

c) rJau leur des lamis : B mi ll imètres en plus ou en 
moin ; diamèt re au som met ou ~ la base : aucune tolé
rance en plus, 3 millimètres en 111 oi11 s ; 

ri) Cuirasse : m<' mes l<ilérancc: que pour la lampe \Volf 
à alimentation inférieure. 
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A1rélè minislùiel du 1..J jancier 1909 

LE l\J1NISTRE DE L'bous·rnIE ET DU T RAVAIL, 

Eu exén1 ti on clc l'a rti le 3 de l'a tTèlé royal du 9 août 1004 
sur l'éclairage des travaux sou terrains cle!j mines de houi lle; 

\ u l'aITèlé royal cln 28 av ril 1884 et notamment l'ar
ticle 24, di visant les mines à (-!Ti sou en trois catégories ; 

Rev u ses anètés des 10 ao ùt 190.1., 7 anil 1905, 9 novem
bre 190G et 26 octobre 1908 ; 

Y tt les résultats des es a is e[ ectués au Siège d'expériences 
de l'Adminislra tion des l\Iines, à Frameries; 

ARnÈTE : 

ARTICLE PREMIF.R. - Sont adm ises pour l'éclairage des 
tra v<1 nx souterrains de loulcs les mi ncs :'t grisou les Jam pes 
du Lype présenté à l'agr6n ti on par la fi rme Achille Anclré
Billon de Framerie. 

Anr. 2. - Ces lampes seront conformes aux indications 
conten ues da ns l'instruction annexée au présent a rrêté . 

ART. 3. - Dans les mines ù grisou de la. première caté
go rie, l'emploi de la cuirasse n'est pas obligatoire . 

1\nT. 4. - Le fer mis en œuvrc pour la confection des 
tissus métalliques deHa posséder un haut degré d'infusibi
lité . 

L'u age des ti s us en cuivre au li eu de tissus en fer est 
permis pour les lampes affectées exclusiYemcnt au service 
de la boussole. 

Awr. 5. - Le· Yerres devrnn t être réguliers ta nl sous 
le rappo rt de leur épaisseur que des bases d'appui ; ce lles-ci 
sero nt bien planes cl perpe nd iculaires ù l'axe du ,·e1Te . 

................ .-........ 11111111111J 
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L'épaisseur ne pourra varier de plus d' un millimètre dans 
les diverses parties d'un même Yerre . 

Bruxelles, le 14 janvier 1909. 
ARM. H UBERT. 

Annexe à l'arrêté niinistèri:el clit 14. jwwie1· 1909. 

Description de l a l ampe Achille André-Billon 
de Frameries 

La lampe André-Billon est une lampe à benzine a alimen
tation inférieure, munie d'un rallumeur a phosphore. 

Elle est représentée, en mi-grandeur, au dessin ci annexé. 
ADMISSION D'AIR. - L'air pénètre par une rainure 

circulaire comprise entre le pot et la bagne supérieure d'un 
anneau-chicane mobile, intercalé entre le pot et l'anneau 
de base de l' armature. n lrave1·se 8 f'cnêt 1·es horizontales 
ménagées dans l'anneau-chicane, descend entre la bagne 
inférieure de cet anneau el la nervu re ve rticale du po t et 
trave rse ensuite cette nervure par 8 ouvertures rectan
gulaires, ménagées à sa base. Il s'élèYe entre celte nervure 
el la bague inférieure de la couronne d'entrée d'air el 
pénètre en fin a l' i n lé ri eu l' de la lampe par les 8 f enètres de 
celle couronne, lesq uelles sont masquées par une double 
toile. 

Le verre, le double tamis el la cuirasse de celle lampe ne 
présentent aucune particularité nouvelle, relatirnment aux 
types déjà autorisés. 

Les formes et dimensions essentielles de la lampe André 
sont données ci-dessous : 

A . Verre : manchon c,vli ndrirp1e. 
Diamètre cxléric 11 1· 
~paisse ul' 

Hauteu 1· 

GO mill i mètre~ . 
5 

GO 

l 
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B. Tamis intérieur : 
Diamètre intérieur au sommet. 34 millimètres. 

Id. à la base. . 42 
Hauteur 91 

Tissu de 144 mailles par centimètre carré, en fil de fer de 1 /a de 
millimètre de diamètre. 

C. Tamz's extèrieur : 
Diamètre intérieur au sommet. 42 millimètres. 

Id à la base . 49 
Hauteur. . 100 

Même tissu que pour le tamis intérieur. 

E. Cuirrasse : 
Mêmes formes et dimensions que pour la cuirasse de la 

lampe -M ueseler. 

E. Rallunieur : 
Même rallumeur à phosphore que pour la lampe \Volt. 

F. Réservoi"r : 
Le réservoir de cette lampe ne présente aucune parti-

cularité nouvelle. · 

G. Entree cl' air inférieure : 
1) Anneau chicane 

Rainure circulaire comprise entre ) Dia~ètre intérieur: 7 4 milli-
le pot et la bague supérieure de metres 
l'anneau chicane . . . . . Hauteur : 2.5 millimètres 

Fenêtres horizontales d~ l'anneau ) Nombre : 8. 

chicane . . . . Largeur ; 2,5 millimètres. 
· · · · Longueur: 10 _ 

Bague inférieure) Partie supérieure \ Dian;iè~re intérieur : 70milli-
de l'anneau ) meties 

h. f Hauteur : 2 millimètres 
c 1cane i· . · Pàrtie inférieure Dian;iètreintl•rieur: 69 milli-

metres 
Hauteur : 2 millimètres 

2) Nervure verticale du pot. 
Diamètreâ l'endroit des ouvertures 1 E 1 •. ' x er1eur : 68.5 millimètres 

rectangulaires . . i Intérieur : 63.5 
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Ouvertures i·e~tangulaires de la \ Nombr~: 8. · .. 
nervure verticale du pot . . . ; Largem : 13 nulhmètres. 

~ Hauteur: 2 5 -

Hauteur du bord supérieur des l 
ouvertures rectangulaires au 3.5 millimètres. 
dessus du pot . 

Diamètre intérieur de la nervure ( 
verticale du pot au dessus des ) 
ouvertures rectangulaire. . ( 

61 millimètres. 

3) Anneau cl' entrée cl' air. 

Bague inférieure . 
~ Diamètre extérieur : 60.5 

· ' millimètres. 
( Hauteur : 4.5 millimètres 

( Nombre: 8. 
Fenêtres de l'anneau d'entrée d'air. ) Largeur : 12.5 millimètres. 

( Hauteur : 3 -

Bague supl~rîeurc. . . millimètres 
Hauteur : 1 millimètre ~ 
Diamètre extérieur : 60.5 

Ecartement entre les bagues infé-1 · /. .
11

• . 
• • • <i m1 1metres 

r1eure et sup<.•r1eure . . . . · 

Couronne en tissu constituée d'une centimètre carré. ~ 144 
· ) Nombre de mailles par l 

double toile en cuivre. . . . Diamètre du fil 1/3 de milli
mètre. 

TOLERANCES : 

a) Poor le diamètre extérieur du verre : 1 millimètre en 
plus ou en moins; 

b) Pour l'épaisseur des parois du verre : 1 millimètre en 
moins ou 2 millimètres en plus; 

Pour les autres part·ies de la lampe, mêmes tolérances 
que pour la lampe Vv olf à alimentation inférieure admise 
par arrêté ministériel du 19 aoùt 1904. 
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A~rêtè mim:stèriel du 24 octobre 1908. 

Eclairage des mines. 

Verres de lampes de sûreté. - Marque reconnue. 

LE MI~ISTRE DE 1,'INDT"STRIE ET I>U TRAYAIT., 

Vu l'arrêté du 20 décembre J 90ô pris en exécution de 
l'article 3 de l'arrêté royal dn 9 aoùt 1û04 et prescrivant 
que les verres des lampes de s(1reté employées pour l'éclai
rage des mines a grisou des deuxième et troisième caté
gories porteront une marque spéciale reconnue par décision 
ministérielle; · 

Vu la circulaire du 20 décembre 190ô, relatiYe aux con-. . 
<litions que ces verres doivent remplir pour que l'emploi 
puisse en être autorisé; 

Vu la demande introduite par LES VERRERIES RÉU
NIES, de Familleureux, en vue de la Peconnaissance de la 

marque V r' · marque reconnue par mon arrêté du 

8 mai 1908; 
Attendu que la Société a remplacé dans la suite cette 

marque par la ~uivante : 

C2 

Cons~déra~~ que ~es ve1:res portant cette dernière marque 
ont subi au siege d expériences de l'Etat, a Frameries, les 
épreuves prévues par la circulaire prérappelée du 20 ùécem
bre 1906, 
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ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. 

dessus est reconnue. 
La marque B rappelée c1-

V R . 
. ' 

C2 

ART. 2. - L'arrêté du 8 mai 1908 reconnaissant la 

marque V 
2 
R de la même société est rapporté. 

Kxpédition de la présente décision sera adressée, pou~·· 
informa~ion, â la Sociètè anonyme des Verreries Rèunies, 
a Famûleureuœ et il MM. les Inspecteurs généraux des 
mines, et, pour exécution, à M.M. les Ing·énieurs en chef 
Directeurs des neuf arrondissements des mines. 

Bruxelles, le 24 octobre 1908. 
Le 1.\fiuist,.e de l'ludustrie et du T1·a11ai/, 

ARM. HUBERT. 

APPAREILS A VAPEUR 

Machines à vapeur. - Dispen~es. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la demande de M. le commissaire général du Gouvernement 
près l'Exposition universelle et internationale de Bruxelles en 1910, 
tendant à ce que des facilités administratives soient accordées pour 
l'installation et la mise en usage des appareils à vapeur nécessaires 
au service de !'Exposition; 

Attendu que ceux de ces appareils qui doivent être employés à 
demeure participent, à raison de leur fonctionnement temporaire 
dans les locaux de l'exposition susdite, du caractère des chaudières 
mobiles reprises sous le § 2 de l'article 24 de l'arrêté royal du 
28 mai 1884; 

Attendu que, pour les chaudières à vapeur d'origine étrangère, 
l'exécution rigoureuse des prescriptions réglementaires relatives 
au poinçonnage et aux spécifications des qualités des tôles donnerait 
lieu à de sérieuses difficultés et que ces appareils sont destinés, 
du reste, à ne fonctionner que pendant la durée de l'exposition ; 
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Sur la proposition de Notre i\Iinislre de !'Industrie et du T1·avail , 

Nous AYO:\S ARRÈTÈ B1' ARRÊTONS : 

An,;ICLE PnEMJEn. - Il est accordé dispense, polll' les appareils à 
vapeur destinés a fonctionucr pendant la du1·éc de !' Expositi on 
uni verselle et internationale de Bruxelles dans l'coccinlc ou dans les 
dépendances de celle-ci et pendant le temps des travau x nécessai res 
â son installati on : 

1° De l'a utorisation préa lable de placement pour tous ces 
a·pparei ls; 

2° De l'accomplissement, pour les chaudiè res conslrui lcs à 
l'étranger, de cc qui est prescrit à l'a rti cle 35 du 1·ègle111cn t du 
28 mai '1884, modifié par l'arrêté royal du 15 dt•ccmbrc 1900, 
concernant le poi nçon nage cl les spécifica ti ons des tôles ent1·a11l dans 
leur constn1ct ion. 

Ces appa rei ls seron t toutefois, aYant lcu1· misr en usage, soumis 
à l'(!prcuYc p1·ci:c1·i te pa1· le 1·èglcment susd it. 

ART. 2. - Indépendamment de la suncil la nce jou rn al ièl'e à 
exercer pa r les exposant s ou pa1· les agents de l'exposition, les appa
reils à Yapcur usmcntionnés rester, n t so umis à la SLll' \·ei llance 
officielle dP l'Adminislration des Ponts cl Chaussées de la provi nce 
de Bi·abanl , à Bruxellc:. 

Le Commissaire génfral du Gou vc1·nemenl près l' Expo ·ilion 
donnera i1 celte Administrati on communication des pla ns rJ'i nsta l
lation des dit s appareils ainsi que tous les 1·cnseignements qu·ell c 
jugr.ra néccssail'CS en YUC de la sur\'cillance à cxc1·cc1·. 

Art. 3. - l'\olre ::\linislrc de J'Tndustrie cl du Travai l pou1Ta 
accorder, pour cc qu i concern e les chaudières à Ya peur construites à 
l'étranger et pou1· la du1·ée de l'exposit ion, les dispenses a ux prc. -
cr iptions de Not1·e a1Tèté du 28 mai 1884 que pourra ient 1·(·clamci· 
les dispo iti oos pécia.les de ces cha udiè1·es, notamment ·en ce qui 
concerne leurs appal'cils de sùreté, pou1· autant que cc•s dispositions 
n' offrent aucun i nco11Y(1 11 ient. 

ART . 4 . -1\'otrc i\lini stl'C de l' Jnd ust1 ·ic et du Travai l est chariré 
de r exéc u li on du préscn 1 a rr~lé. l:> 

I>onné à Bn 1xcllc. , le 10 octobre 1908. 

Par le Roi : 
Ll~O l- OLD . 

Le 1\li11islre de l'lnd11slrie el d u Travail. 

ARM. H UDERT . 

DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés 

EXISTANT EN BELGIQUE 

• PROVINCE DT~ HR.-e-'\.._l3ANr-r 

" 
(Situation au 31 décembre 1908) 

+-<--
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NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS AUTORISATION 

COMMUNE 

où 

LE DÉPOT EST SITUÉ 

Dieghem 

Etterbeek . 

Ganshoren. 

Hévillers 

Jette-Saint-Pierre 

Molenbeek-Saint-Jean. 

Molenbeek-Saint-Jean. 

Molenstede-lez-Diest 

Vilvorde 

Classe 1: 
N 0 !VI EMPLACEMENT 

nu Dt: 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
Po11d,.es 

kiloµ: 

Classe li: 
et Clàsse Ill : 

Dy11am1tes 
et E.\·plostfs 
dij/idfrme11t 

injlammablcs 

(Quantité 
globale) 
kilog. 

Classe Ill: 
E.xplosifs 

diffidleme11t 
i11jlammab/es 
(exclusive

ment) 

kilog. 

Magasins A : Dépôts annexés aux usines et servant à 

Uldarique Marga. 

Eugène Galle, 
artificier. 

Gusta,·e Roels, 
artificier. 

Emmanuel 
Anciaux. 

Van Cleemput, 
artificier. 

Gustave Caes, 
artificier. 

Fabrique de muni
tions pour tir 
réduit. 

Rue des Champs, 
192. 

Rue Sainte-Anne. 

Rue de Releghem. 

Korenberg. 

.1 eanne Ricard & Cie, Ham. 
artificiers. 

Société Univer
selle d'explosifs 
et de produits 
chimiques. 

Ancien Fort 
Léopold. 

~>ciété belge des Trois-Fontaines. 
Explosifs Fa,·ier. 

quantitê 
indétermi

née de 
1 ithofracteur 

5,000 kilog. 
de Cheddites 

20,000 
Explosifs 
Fader. 

---------------

j 
! 

1 

l 
) 

1t 
I I 

1 

Classe IV: Classe V: 

Détona tezws Artifices 

Pièces Kil. 

Classe VI : Mw1itio11s de si't,.eté 

===================--~-========= 

Mèches 

de slÎl'eté 

Ca1·tuudu:.<; 
de 

si'll'eté 
(Poudres y 
contenues) 

kilog. 

Amol'ce.ç 
or·di11ai,.es 

et 
C1.ll"to11c:/1es 

Flobe1·t 
sa11s poudl'e 

Pièces 

l'emmagasinage des produits fabriqués dans ces usines 

: 

Quantité 
indéterminée 

id. 

iù. 

id. 

id. 

500 

-------""'~ ---------
AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

DATE 

Députation 19 déc. 1!>02 
permanente 
Gom·emcur 8 sept. 1904 

id. 14 novembre 
1906 

20 février 
1907 

Députation 24 fé\'ricr 
permanente. 190t 

id. 

id. 

7 juin 1882 

1 ï septembre 
1902 

Députation 14 mars 19M 
permanente 
Gouverneur 1-1 déc. 1906 

DURÉE 

10 ans 

mise 
en usage 

15 ans 

5 ans 

30 ans 

10 ans 

10 ans 

mise 
en usage 

id. 28 anil 1906 15 ans 
G avril 1907 mise 

en usage 

Id. 8 f~,·rier 190n 10 ans 
.J déc. 1905 mise 

en us:age 

Députation 21 déc. 1887 
permanente. 

30 ans 
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NATURE ET QUANTITÉS 
DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

1 -- __ .......... t -
-

Classe 1: Classe Il: 
Classe IV: Classe V: Classe VI: Mwzitious de siireté 

COMMUNE N 0 !VI EMPLACEMENT 
Classe Ill: 

et Classe Ill : E.:\.·plosifs ... 
Cartouches 1 où nu Jll.: Dy11a1111tes di.flicileme11t Mèches Amo1·œs AUTORITÉ 

Poud,.es et Explosifs i11jlammables Détouateu1·s Artifices de ordinaires 
DATE DURÉE 

LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE DÉPOT dijfi..:ileme11t de sû1·eté sû1·l'lé et dont 

i11jlam111ablcs (exclusive- (Poudres y cartouches 
- - ment) - - contenues) Flof:.e1·t elle émane 

(Quantité - sans poud1·e 

1 

-
globale) - Pièces kilog. Pièces 

kilog: Kil. 
kilog. kilog. ,1 1 

Magasins B: Dépôts 
po.ur la vente en gros. 

Bruxelles . André et Antoine, Boulevard du 

1 

1 
- - - - - Députation 8 juillet -- 2 kilog. droguistes en gros Midi, 31-32. - ~ 

permanente 1908 
coton nitré 

'• sec. 

Bruxelles . Christiaens, Jro- Rue de Cure· - - - - - id. 15 juillet -- id. guiste en gros. ghem, 31 et 33. - 1908 

Laeken. .Jules Vanden- Chaussée d' An- - - - - - Députation 18 septembre 30 ans 
schrieck (Dro- - 5 kilog. 

1 
permanente 1896 Yers, 147. -

guerie centrale coton nitré 
1 

Gouverneur 12 janv 1897 mise 
de Belgique) 1 

en usage 
1 

Molenstede-lez-Diest . Société Uni\'er- Fabrique de lo 
100,000 - - - - Députation 16 déc. 1908 jusqu'au 

selle d'explosifs Cheddites. - - permanente 8 février 1915 
et de produits -
chimiques. - - 20,000 mèt. - - Députation 22 août 1906 jusqu'au 20 - permanente 8 tenier 1 Pl5 - - Il • Gouverneur 28 nov. 1906 mise en usage 

1 
~ 

Vilvorde Société belge des Fa~rique d'explo-
1 80,000 (1) - - - - Députation 12 décembre jusqu'au 

explosits Favier. -
1 

permanente 1906 21 déc. 1917 s1fs Favier. - -
r 

1 
Watermael-Boitsfort Joseph-Henn· 

1 

Rue du Beau-
1 Kinsley. Site, 10. 

- - - - - Id. 27 mai 1908 10 ans 
lo 150 1 

poudre E. c. - - - - - 20,000 - id. id. id. 
2o - cartouches 

- - chargées de 

1 
poudre E. C. 

1 

--~--

(1) 5,000 ordinaire!', 7;!,000 élcctril}Ues. 
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NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERV~S L AUTORISATION 

----- -
Classe 1: Classe Il: Classe Ill: Classe IV: Classe V: Classe VI : .M1m;tion.i: de sûreté 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : E.r:plosifs 
où DU DC Dy11am1tes difficilcme11t ,/lfèclzes Carto11ciies 1 Amo1·w AUTORITÉ 

Poud1·es et E>.-plosifs i11jlammables Détona teu 1·s Art!fices de o,-di11ab·es DATE DURÉE LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE DÉPOT diffidleme11t 
(exclusive- de sû1·eté s1Îreté et dont 

i11jlammables (Poudres y ca1·to11dies - - ment) - - contenues) 1 Flo~ert elle émane 
(Qpantité - _ sans poud1·e 

globale) -
1 

kilog: 
1 

Pièces 1\il. kilog. Pièces kilog. kilog. 1 

Magasins c: Dépôts de consommation à l'usage exclusif de certains établissements. 

a) Magasins C annexés à des carrières. 

Bierghes Société des Car- Carrière de 300 ' 1 Députation 9 octobre jusqu'au 21 - .f - - - - -
rières de Bier- porrhyre. - : 

1895 sept. 1917 
ghes. 

1 

permanente 

Chastre-Villeroux-Blanmont Lambert Lau vaux, Carrières de quart- 20 
1. 

- - - - - Collège 4 juillet IO ans 
de Nil- Saint- zite à Blanmont - - éche\inal. 1900 
Vincent. (son C, no 1950). 

- id. 5 septembre Durée 
Id. Eugène Musette. Carrières de quart- 25 - - - - 1894 illimitée 

zite à Blanmont - -

Dongelberg Société anonyme Carrières de 300 :20 , 250 - - - - Députation 10 septembre 10 ans 
des Carrières de quartzite. - permanente 
Dongelberg. Gou \'erneur 21 mai 1903 mise 

en usage 
~ 

Id. .J·-B. Villers (de- Id. 50 - - - - Collège 2 tënier 1904 10 ans 
puis Soc. anon. - - ' échevinal. 
de Dongelberg). 

Opprebais. Seresia, Liesse et Id. 300 - - - - - Députation 21août1907 15 ans 
Cie. - - r. permanente 

Gou\'erncur 12 oct. 1908 mise 
~ 

en usage 

Quenast Ue des Nouvelles Carrières de 600 
- - - - - Députation 30 septeml.rc jusqu'au 

carrières de por- porphyre. - - permanente 1903 . 3ù janvier 
phyre de Quenast. 1911 

Id. Société anonyme 
1 

21 fhricr Id. - - - - - Députation 30 ans 
des Carrières de 3,500 - -

1 

permanente 1900 
Quenast. Gom·erneur i décembre mise 

1900 en usage 

• 

·' 
r 
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NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERV~S AUTORISATION - . . -
Classe 1: Classe li: Classe Ill: 1 Classe IV: Classe V: Classe VI : 1.lf rmitions de siii·eté 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs 1 

où DU Dt: Dnram1tes dijfkile1ne11t Mèches Carto11ciles 1 Amorce.• AUTORITÉ 
Poudres e(Explosif.\' i11.flammab/es Détona tew·s Artifices de 01·di11aù·es 

DATE DUR~E LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE DÉPOT diffiâleme11t 
(exclusive- de sûreté sûreté et dont 

i11jlammables (Poudres y cm·toudzes - - ment) - - contenues) 1 Flo~ert elle émane 
(Quantité - sans poudre - -

kilog: 
globale) 

Pièces Kil. kilog. Pièces kilug. kilog. 1 

b) Magasins C annexés à d'autres établissements 

Anderlecht . Blanck, fabricant Boule\'d d'Ander- - 5 kilog. - - - - - Députation -!mars 1908 20 ans 
de manchons à lecht, 68-70 - permanente 
incandescence. coton nitré 

sec 1. 
11 

Bruxelles Maurice Brande), Boulcvaird - - - - - Id. lOjuin 1908 jusqu'au 
fahrict de man- d' An\'ers, 33 - Id. - 31 décembre 
chons à incan- 1915 
descence. 

Oleg hem Uldarique Marga, Château de 
Id. 19 septem· fabricant de mu- Dieghem. lo 50 - - - - - jusqu'au 

nitions pour tir - - bre 1902 19 septem-
réduit. 2o 50 - - - - - 3octobre bre 1912 - - 1907 

3o - - - - -- 100 kilog. -
coton nitré 

4o humide - - - - 500,000 - - - amorces 
Etterbeek Eugène Galle, Rus dei1 - - - - - Députation 14 110\'em- 15 ans 

artificier. Champs, 192. 
5 - - permanente bre 1906 

Gom·erneur 20tëv.1907 mise 
en usage 

Ganshoren. Gustave Hoels, Rue Ste-Anne. - - - - - Députation 24 fév.1904 5 ans 
artificier. Io 50 permanente - - - - - - - Id. Id. id. 2o - 1 kilog. -

fulmi-coton 

Jette·Saint·Plerre . Van Cleemput, 
en fils 

Id. 17 septem- 10 ans Rue de Releghem. - - - - -
artificier. 30 - - bre 1902 

Molenbeek-Saint-Jean. Gustave Caes, 
1 

Députation 14mars1906 10 ans Korenbc:rg. - - - - -
artificier. 50 permanente - - Gou\'erneur 14 décem- mise 

bre 1906 en usage 

Id. Jeanne Ricard & Co 1. - - - - - Id. 25 avril 1906 15 ans Ham. Io 50 - -
li 

- - - - - 6avril1907 mise 
2o - 2 kilug. ën usage -

fulmi-coton 
.:. en fils 
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NATURE ET QU ANTITÉS DE~ PRODUITS QU I PEUVENT ÊTRE CO NSERVÊS - ' ---~.:SATION =-=.:.;:_--=-:---==._-: 

1 

-

Classe 1 : Classe Il: Classe Ill : Classe IV: Classe V: Classe VI : 1\!11111tio11s de sûreté 
COMM UNE N 0 'VI EM PLACEMENT et Classe Ill : Explosifs 

où nu nt: nx/1(11111tes dij}icilc111e11 l 
1\f èches Ca1·to11c/1es 1 ÀmOl"t't!S AUTORITÉ 

P u11 1.l r <'S el Explosif.ç iufla11111wblcs de o.-di11aire:1 
LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIO NNAIRE OF.POT dij/idft'>ll('I// Deto11ate11rs A riiji<'eS 

s1Îret é (' / dont DATE DURÉE 
i11jln 11 111111blcs ( cxcl usi ,-e- de s1îreté (Poudres y c11rlo11ches - - ment) - - contenues) Flobe.-t elle émane (Quant.it.! - sa11s poudre glob<1l e) - -

kiloµ : kil og . kilog. Pièces Kil. kilog. Pi0ces 

Magasins 1-'. Dépôts des débitants patentés. 

a) Arrondissement de Bruxelles 

Anderlecht . G. Bri lle. R. Vecweyde, 109 25 1 - - - - - Collc0 e 19 aoùt Durée - - 1 
1 Echev i~1al 1898 illimitée 

Id. ~l ich e ! , Freres Chaussée de 50 - 50 - - kil. 500 kil. 500 200,000 id. 20 m ars 
Mons, 130 1903 id. 

Auderghem . Emmanl Fusnot . Rue du - - - - - 200,000 id. \1 mars id. 
Rouge-Cloître, 2 

- - HJOï 

Bruxelles Joseph Bri lle Rue des Fripier~. ï 50 - -
(acit V'c Brille). - -

:'11) 500 500 t00.000 id. G ~cpt 1892 id. 

Id. Henri Caes Boulevard du - GO - - - id. id id 
(acit r\. Van der .E lst). - -Hainaur , 15 -

(110 l !J ac tuel) 

Id. Henr i Christophe . ( ;aJerie de la 50 - 50 500 500 200.000 id. 2 aoùt 190î id . 
Reine, l l - -

Id . . De Hecker Rue de - ~.o 500 500 200,000 id . 1;) ~Cpt. 1892 id. 
(Dame V ve). Flandre , 145 

50 - -
1 

Id. .\Iber t lJe 13rus . Rue de la - - - 500 200,000 id. 2î >Cpt. J90i id . 
.\ladclei11c , î l - - ...... 

1 
1 

{_ 
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NATURE ET QUANTITÉ! DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS .L AUTORISATION 
- -

Classe 1: Classe Il: Classe Ill: 1 Classe IV: Classe V: Classe VI : .M1mitio11 .... de sûreté 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs ! 

où nu m; Dy11am1tes di.ffidlcme11t 
Mèches Ca1·touc/1es 1 Amo,.ces AUTORITÉ 

Po11dres et Explosifs iujlammables Déto11ate1'1's Artifices 
de 01·dh1aires DATE 

1 
DURÉE 

LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE DÉPOT di.fficilt'meut (exclusive- de szÎl'eté sûreté et dont 
! i11jlnmmablcs ment) (Poudres y ca,.touches 

-

1 

- - - contenues) Flobert elle émane 
(Quantité - - sans pu11dre 

globale) -
kilog: kilog. kilo~. Pièces Kil. kilog. Pièces 

1 - . 
Bruxelles • A. De Middelaere Huc Haute, 86a 50 

l l - Coltèg~ 29 déc. 1903 Durée i - -

j 
- - - -

et Cie, échc\'inal illimitée 

Id. Jansen Rue de la 50 - r - 50 500 kil. 500 200,000 id. 6 sept.1892 id. -
Madeleine, 27 

Id. Hubert Lhoneux Boulevard du 50 - - 50 500 kil 500 200,000 iq. 13 sept. 1892 id. -
(actt Manne). Hainaut, 111 

Id. H. Mahillon. Rue de Loxum, 7 
- 50 500 kil. 800 200,000 id. 6 sept. 1892 id. 

50 - -

Id. Jeanne Ricard & Ci" Boulevard du 
- 50 - - - id. 2 mai 1902 id. 

- - -
Hainaut, 52 

Id. H. Schmits & Cio Rue au Beurre, 40 
- 50 500 kil. 500 200,000 id. 6 sept.1892 id. 

50 --

Id. Van Maele, Frères - 50 500 kil. 500 200,000 id. 13 sept.1892 id. 
Rue Grétry, 16 50 --

Etterbeek Société Anonyme 
- - - 500 200,000 Députation 30 juillet id. 

Chaussée 50 - permanente 1902 
pr l'exploitation Saint-Pierre, 234 -
des Etablissemts 

1 Bachmann. 
1 

Hal. Henri Denève. 
- - - - - Collège 27 mai 18P2 id. 

Coin du Marché- -
1 

éche\ inul 

1 

aux- Bestiaux et 
50 -

j de la rue Sainte-
Catherine. 



r 

480 

COMMUNE 

où 

LE DÉPOT EST SITUÉ 

Hérinnes 

Id. 
Il 

Ixelles. 

Id. 

Londerzeel. 

Id. 

Molenbeek-Saint-Jean 

Id. 

Saint-Gilles. 

Schaerbeek. 

Wolverthem 
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!I Classe IV: 

NOM EMPLACEMENT 

nu Dt; 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Charles ParJaen~. Place Communale. 

Ad. Vastesaeger. 

Branquaert. 

Place. 

Avenue de l'Hip
podrome, 202 

Joseph Coduys. Chaussée de 
Wavre, 106 

Plaskie (Ve Denis Rue de l'Eglise, 73 
et t!nfants). 

Edmond Plaskie Rue de l'Eglise, i4 
et Fils. 

W. A. Schôller, 

Romain Tiré. 

Massin. 

L. Christophe. 

Auguste Sammels 

Boulevard 
Baudouin, 36 

Chaussée de 
Ninove, 69 

Avenue de la 
Porte de Hal, 11 

Chaussée de 
Louvain, 352 

(no 390 actuel) 

Classe ·I: 

Po11dres 

kilog: 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

20 

50 

50 

Classe Il: 
et Classe Ill : 

Dy11am1tes 
et Explosifs 
diffidlement 

iujlmnmables 

(~1antité 
globale) 
kilog. 

Classe Ill: 
Explosifs 

diffidleme11t 
i11jl.1mmables 
(exclusive

ment} 

kilog. 

l -: 

Déto11ateztl"S 

Pièces 

Classe V: 

Artifices 

Kil. 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

Classe VI : Mmritio1u: de sii1·eté 

Mèches 

de sii,.eté 

500 ldl. 

500 kil. 

500 kil 

500 kil. 

500 kil. 

500 kil. 

Carto11c:lzes 
de 

sûreté 
(Poudres y 
contenues) 

kilog. 

500 

500 

500 

500 

500 

500 

Amo1·1.:es 
01·di11aires 

ec 
ca rto11c:/1es 

Flol•ert 
SclllS J.'Ultdre 

Pièces 

200,000 

200,000 

200,000 

200,000 

200,000 

200,000 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

DATE DURÉE 

C:ollège 9 juillet 1908 Durée 
échevinal illimitée 

id. 

id 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

iJ. 

id. 

iJ. 

20fév.1900 

1() juin 
1906 

6mars 
1903 

30 nov. 1907 

id. 

13 août 1908 

12 août 1903 
et lSdéc.1908 

8 février et 
29marsl901 

21 avril 
189i 

4 mai 
1908 

20 ans 

Durée 
illimitée 

id. 

iJ. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id 

30 ans 
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-
NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTOR ISATION 

~"' 1 - -- -

Classe 1 : Classe Il : 1 Classe Ill: 
Classe IV : Classe V: Classe VI : 1\/1111itio11.< de slÎrelé 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT ~ et Classe Ill : Explosifs 
où nu hl;' /)n1<1111 tll'S di.flicilc111e11t .Mcd1es Ca1·to11d1es A1non.:es AUTORITÉ 

Po11d1·cs et ·Exp/11s((S i11jla111111ab/l!S Déto11ate111·s / ll"tijices de 01·di11a ii·es 
DURÉE LE DÉPOT EST SITUÉ PE RM ISSIONNA IRE DÉPOT dij/i..:i/1•1111"111 de s1î1·eté s1î1·eté ('l dont DATE 

i11jlfl111111ables 
(c~clusi,·c- (Poudres y ca 1·to11c/1es 

- ment) - - contenues) Flol•ert elle émane - -

1 

(Quantité - - sa11s po11d1·e 
globale) Pièces J( il. kilog. Pièces 

kiiog: ki log . kilog. 1 
-

A rrondissement l de L ouvain 
u) 

Aerschot Richard Vandc Plas - - - 500 200, 000 Collège 119 juillet 190î Dnrée Oudc \"cermcrkt. J . rio -
1 

- ,. échevinal . illimitée 

Id. Van Hacsendonck-
- - - ;;oo 200,000 id. 3 sept . 190î id . 

Vattde Plas. 
Rue de t-lalines, 38. 50 - -

Id. François \'an Parys 
1 

- - - 500 200 ,000 id. l!) juill et 1907 id . ~ eerst raat, O. rio - -

Diest Fél ix Courant. 
- - (1) - ( 1) id . 1:; avril 1S!l2 id. 

Rue ll autc. rn 
(ac1.no21r 

(1) - -
' 

Id. - - (1) - (1) id. 1:1 avril 1802 id . Pceters-Van Bever Rue Longue. ]!) . (1) -- -
1 ~ 

Id . Gustave 1 - - (1) - (1 ) id . 15 tl\Ti l 1802 id. Verreydt l{ue du Plat, .J. (1) - -

Louvain - 50 500 kil. 500 200.000 id. 11aoi11 1892 id . 

1 
Désiré Coolen . llue aux Tripes, l . 

50 --
1 

1 

\ Id. 
\Il 

- ~.o 0100 kil. 500 200.000 id. !l sep•. 1 ('12 id. 
Elinkx (\ "c Phil.). 

!lue de Bruxelles. 
GO 

1 

- 1 103. -

(1) 50 kilogrammes en tout l 
'e pouJrc, inè.:lics, 

amorces et flobcns . 



-

~ 

~ 

484 A~~ALES DES Ml~ES DE BELGIQl1E 
lJOCV.MENTS ADMINISTRATIFS 485 

NATÙRE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS 
AUTORISATION 

1 

1 - ------------ ~ Classe 1: Classe Il: Classe Ill: Classe IV: Classe V: Classe VI : Muuitiom: de sûreté COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : E.,.·plosifs ·~ 
où DU nt.: Dvna1111tes diffidlement 

Mèclzes Cartouclzes Amor1.:es AUTORITÉ Poudres et-Explosifs ;,,jlammables 
Détonateurs Artifices de 01·di11aii·es 

DURÉE 
LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE DÉPOT dijfidlemeut (exclusive-

de sûreté SiÎ,.eté et dont DATE 
- iujlammablcs 

ment) (Poudres y ca 1·to11c/1es - - - contenues) Flol•e,.t elle êmane (Quantité -globale) - - sa us poud,.e 
kilog: kilog. kilog. Pièces Kil. kilog. Pièces --

1 

1 Louvain Jean Foulon. Rue de Tfrlemont, 50 - --

1. 
- 50 500 kil 500 200,000 Collège 16 mars 189J Durée 116. 

él·hevinal illimitée 

''· 
Id. Albert Gortebecke Rue de la Station, 50 - - - 50 500 kil. 500 200,000 id. 18 juin 1900 id. 16. 

Id. Lurquin - Foulon Rue de Namur, 199 50 - - 50 500 kil. 500 200,000 id. Il août 1892 id. (Ve). --

Id. . Egide Raeymae- RuedelaStation,9a 50 - 50 500 kil. 500 200,000 id. 17juillet1899 id. - -kers. (act. no Il). 

rd. Louis Raeymae- Rue de Diest, 42. 50 - ;JO 500 kil. 500 200,000 id. 11 80llt 18fl2 id. kers. - -

ra. Pierre Vanhove. Vieux .Marché, 17. 50 - 50 500 kil. 500 200.000 id. 27 févr. 1902 id. - - !t-

Id·~ F. Vanderstukkcn Rue des Juifs, 8. - 50 500 kil. 500 200,000 id. 8 juin 1903 i.I. 50 - -

Rotselaar . Lambert Lafili. - - - - - id. 5 oct. 1892 id. - IO --

~ 

Tirlemont . Caybcrghs (\.e). Grand'Plnce. 1, ! - 1 - - - - id. 27 mai 18!'12 id. 25 - i -
1 

!li 1 
1 1 

l 
1 

1 1 1 1 

l 
1' 

----------------
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... 

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERV~S AUTORISATION 

- -
Classe l: Classe li: Classe Ill: Classe IV: Classe V: Classe VI : Munitions de si''1·eté 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs 
,. 

1 

où nu m; Dyw11111 tes diffidlcment Mèches Cartouc/zes I Amorces AUTORITÉ 

LE DÉPOT EST SITUÉ 
Poudres et Explosifs iujlmnmables Détonateurs Artijices de 01·dinaires 

DATE DURÉE 
PERMISSIONNAIRE DÉPOT diffidlt>mt•11t (exclusive- de siireté siireté et dont 

iujlammables (Poudres y · cartouches 

1 
- - ment) - - contenues) 1 Flo~ert elle émane -(~1antité - - sans poudre 

kilog: 
globale) 

kilog. 1 
Pièces 1\ il. kilog. Pièces. 

kilog. 

!' -Tirlemont • Charles Delacroix Rue du Poivre, 2. 50 
11 

- - - - Collège 27 mai 1892 Durée - - échevinal. illimitée. 
,I 

r ~ ! n 
'I: 

Id. Florimond Gré- Rue de~ Récollets, il - - - - - id. 24 oct. 1907 id. 30 - - li goire- Lori ers. 56. 
1; 
1! 
il 
': 

Id. 
1 - - - - - id. 7 oct. 1903 id. Louis Van Herber- Rue d"Hougaerde, 10 - -

ghen. 5. i 

1 

,, 
': 

Werchter J.-B. Van Langen-
- 1 - - 500 - id. 25 août 1892 id. 

- 50 - : 

donck (act. Joseph - i; 

\"an 1.angendonck) 
1 

: 

1 

1 
.! 1 

i 

1 
de Nivell:s 

c) ArrondissemeJlt ' 

Braine·!' Alleud 
;\ - 50 

1 
500 kil. 500 200,000 iJ. 24 mars 1908 id. 

Jos. Draguet-Neveu Rue du Môle. 50 - 1 ! -

r; 
l 1 

50 500 200,0Ull 
Id. Louis Marchand. 

1 

- 500 kil. id. 24 mars 1908 id. 
Rue du Môle. 50 --

1 

1 

1 

id. 
Braine-le-Château. 

1 

- - - - - 21 oct. HJOI id. 
J .-B. Rayez. Rue de la Station. rio 

1 

i - 1 -
1 

1 

·~ 

Chastre-Vil leroux-Blanmont - - - 500 - id. IG août 1898 id. 
Al ph· Darquenne. Blanmont. 50 -

11 

1 

i 

" 1 
1 
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NATURE ET QUANTITÉS DE!> PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS 

-'-
AUTORISATION 

- ~ 

! 1 Classe l: Classe li: Classe Ill: Classe IV: Classe V: Classe VI : J\11mitio11 . .; de sûreté 
COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : ~ Explosifs 

où DU DC Dynamites difficilement 1 Jllèclzes 
Ca1·to11d11.>s 1 Amorœs AUTORITÉ 

LE DÉPOT EST SITUÉ 
Po11d1·es et Explosifs i11jlammables ) Détonateurs Artifices 

de 01·di11aires DATE DURÉE 
PERMISSIONNAIRE DÉPOT diffidleme11t sûreté et dont 

i11jlnmmablcs (exclusive- de sûreté (Poudres y ca 1"to11c:lzes 
- - ment) - - contenues) Flofie,.t elle émane 

(Quantité - sans poud,.e - -
kilog: 

globale) Pièces Kil. kilog. Pièces 
kilog. kilog. 1 

1 

11 

\ 
11 

Genappe. Grég. Jeandrain. Rue de Bruxelles. ao - - - 1,000 10,000 Collège 2t) janv. 1899 30 ans - -
1 cartouches échevinal 
\ 
1 

i 

1 

Id. - Piron (Ve J.-B.), Rue de Charleroi, 1 id. 25 - - - - - t5 jam•. 1895 20 ans. 
depuis .M. Panier-

- -
1 

Piron. 
25 

1 
1 

1 

1 

!; 

Id. Amélie Thirion. 
1 

(50) (;)00 kil.) (500) (200,000) id. 12 mai 1892 
Rue de Charleroi, 50 

- Ou rée 
- - i i illimitée 4. 

ii 
i 

1 1 

Hévillers Constant Fa lisse Rue du Laid Bigau 1 i 

i - 200 100.000 id. 25 sept. 1892 id. 
25 1, - -

(act. Ve Falisse- - - Il 

Mass art). 11 

11 1 

Huppaye Camille Lerutte. - 50 
I! - - - - - id. 3 mars 1901 id. 

- -

1 

1 

#f 

Id. Lucien Lerutte. - i - - - - - id. 3 mars 1901 id. 
50 1 

- -

1 

Jauche. Lucien Gailly. Grand'Place, ·14. 50 - - - - - id. 18 août 1908 id. 
- -

i 
1 

Id. Pierre N élis. 
1 id. 

Chaussée de Wavre, 50 > - - - 500 200,000 id. id. 

46. - -

1 1 

Jl ., 



490 ANNALES DES ~UNES DE BELG IQl'E DOCUMENTS A Di\II l:'<ISTRATIFS 491 

NA TURE ET QUANTITÉS 1 DE:; PRODUITS QUI PEUVENT ·ËTRE CONSERVËS ,_ AUTORISATION 

lt 
-

Classe 1 : Classe Il: Classe Ill: Classe IV: Classe V: Classe VI : Af1111itio11s de slÎreté 
COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs 

où DU Dt; Dy11a1111tes difficilcmc11t Afèches Cai·touches 1 A11101·œ .• AUTO RITÉ 
Poudres et Explosifs i11jla111111ables Déto11ate111"s rll-tijices de 01·di11aires 

DATE DURÉE LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONN AIRE DÉPOT diffidl1!111e11t (exclusive- de s!Î1·eté slÎreté et dont 
i11jla111111ablcs (Poudres y ca1·to11ches - - ment) - - contenues) Fluf:.e1·t elle émane 

(Quantité - sa us po11d1·e - -
kilog: 

globale) 
Pièces Kil. kilog. Pièces kilog . kilog. 

~ 1 
Jodoigne Charlc~ Duchesne Gran cr Place. ;>o -

1 

- - - - - Collège l cr juil. 1892 Durée 
(act. Ve Charles -

éche vi nal illimitée 
Duchesne - Le -
clercq). 

,.. 
Id. Lucien Dumoulin Rue de la Bruyère. F>O -- - - - - - id. 26 mai 1894 id . 

Id. ,\lfred Dupo nt. Place Urban . 50 -- -
jù 500 kil. 500 200,000 id. 13 nov . 1905 id . 

Nivelles Pau l 13auf. Hue de Namur . 50 -- - 5ù 500 kil. (500) (200,000) id. 12 fé \T. 1900 id . 

Id. l':lément Gil•on. Rue du Pont 2;, - (1) - ( ! ) - ici . 20 a\Til 1892 id. 
Jolissard. - -

Id. Firmin Lebrun. Grand'Pbce. 15 - 5 - 10 - ici. 29 avril 1892 id. - - 1·1' 

Id. Franço is Lejeune. Rue de Mons, 32. - 10 - 100 kil. - id. 20 avril 1892 id . 50 - - cartouches 

Id. Arthur Semai. Grand' Place . - 100 kil. - id . 29 aHil 18!l2 id. 50 - -- - cartouches 

, 

(1) 25 kilog. artifices et cartouches. 
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NATURE ET QUANTITÉ~ DES PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERV~S 1_ AUTORISATION --- -
Classe 1: Classe li: Classe Ill: 

111 
Classe IV: Classe V: Classe VI : Mmiitions de sû1·eté 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs ~ 
où DU Dt; Dynamites dijfidleme11t Cartouches Amo1·c.:es AUTORITÉ 

1 Mèches 
LE. DÉPOT EST SITUÉ Poud1·es et E.,·plo ... ifs inflammables Détonateurs Art{/ices 

__,de 01·diuaires DATE DURÉE PERMISSIONNAIRE DÉPOT ci iffidlt!l1U!ll t sûreté et dont 
iujlammablc.·s (exclusive- de sûreté 

(~oudres y ca1·tow:lzes - ment) Flo/te1·t elle émane - - - çontenues) (Quantité - sans poud1·e globale) - -
kilog: kilog. kilog. l Pièces Kil. 1,dlog. Pièces 

1 

...... r· 

3 avril 1906 1 
Perwez. Franç. Theunissen. Rue des Ecoles. 50 50 500 kil. ~OO 200,000 Collège Durée - - -

1 échevinal illimitée. 

1 

t 
Tourinne-la-Grosse Eugène Deltour. 

'i 
- 50 1 - - id. 3 juin 1899 id. - -

1 
- - -

1 

1 

1 

Wavre. Estelle Delforge. 
1 

id. Rue de Burxellcs, 50 - - - - - - 4 juil. 1892 id -39. 

Id. Ferdinand Pierson- Rue du Pont, 9. 25 - id. 4 iuil. 1~92 id. 
Hoovelts. - - - -· - -



SERVICE DES EXPLOSIFS 

Transport par chemin de fer. - Modifications au réglement. 

LÉOPOLD II, Roi nEs BELGES 
' 

A tous présents et à venir, SALUT. 

R~vu ~otre arrêté du 31 juillet 1906, apportant des 
mod1ficabons et additions au règlement général du 29 
octobre 1894 sur les explosifs. 

Revu notamment les a~ticles 8 et 9 de cet arrêté, aux 
t~rmes desquels il est interdit, d'une part, au public de 
s approcher des endroits oil l'on procède au chargement 
et au d~chargement. des explosifs et, d'autre part, cl' em
ployer a ces opérat10ns des ouvriers àgés de moins de 
21 ans; 

Consid?rant qu~ l'application stricte de ces dispositions 
offre des ~nconvéments en ce qui concerne les transports 
par chemm de fer ; 

. Sur. la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions rappelée . d 
d t' 1 8 9 d s ci- essus 

es ar ic es et e Notre arrêté précité du 31 juillet 
1906, ne sont pas applicables aux transports par cl . 
de fer. rnmm 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du T ·1 
h é d 1, . rava1 est 

c arg e exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken' le 30 octobre 1908. 

LÉOPOLD. 
Le Ministre de l'industrie et du T1·avail, 

ART. HUBERT. 

,L_ 

DOCUMENTS A DMINISTRATU'S 

POI.,ICE DES É'fABLISSEMENTS DAJ.~GEREUX, 

JNSALUBRES OU INCOlfMODES 

495 

Modification au· classemeJ.lt de l'acétylène et des carbures. 

(A 1'rété >·ova l du 25 septemb1·e 1908 .) 

Lf~OPOLD Il, Roi dPs Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'arrêté royal du 15août1898 rangeant parmi lesêtablissements 
dangereux, insalubrC's ou incommodes la production de l'acétylène, 
les dépôts d'acétylène liquide ou comprimé et les dépôts de carbure de 
calcium ou autres carbures susceptibles de dégager l'acétylène; 

Vu l'avis du service central de l'inspection du travail chargée de 
la surveillance des établissements dangereux, insalubres ou incom
modes; 

Considérant qu'il convient de modifier et de compléter la réglemen
tation actuellement en vigueur, de façon à la mettre en harmonie 
avec les améliorations réalisées, au point de vue de la sécurité et de 
la salubrité publiques, tant dans la fabrication et l'emmagasinage 
de l'acétylène que dans le mode de conservation de la matière pre
mière; 

Vu les arrêtés royaux du 29 janvier 1863, du 27 décembre 1886 
et du 31 mai 1887, concernant la police des établissements dangereux, 
insalubres ou icommodes; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - La production de l'acétylène, les dépôts d'acê~ 
tylène liquide, comprimé ou dissous, les dépôts de carbure de_calcium 
ou autres carbures susceptibles de dégager de l'acétylène sous l'action 
de l'eau sont classés parmi les établissements réputés dangereux, insa
lubres ou incommodes et rangés dans la liste annexée à l'arrêté royal 
du 31 mai 1887 sous les rubriques suivantes : 
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nÉs1cx.n1ox 

Actr,dè.n~ llfl n comprimé ou 
compr11ne a moins d"un~ armo
~p~ierc et ~iemi<: lproducri <in de J'), 
a 1 e'cepr1o n de ctll e qui se fa it 
dans. les l;i.mpes porra1i1·cs et Ja ns 
les n:1·erber es. 

Acét~ lt:ne c_omprimé ou main
ten~i dr,sous a u11 e pression d"au 
m~rns. une atnwsphi:re e t demie' 
acet,vl<:ne Jiquélié (productiflJ; 
<le J ). 

Acét~·Jéne c.omprimé ou mai n
tcn~t dissous a une pression d"au 
m?rns. unc atnwsphèrc et demie 
acctylcne liquéllC: (dépùt de I"). ' 

Car!,ure de ca lcium 00 autres 
carb1:rc~ s1!•cep1ib<:s de ùés"ser 
de 1 accrylcne s<ms raction de 
l 'eau : 

a) Oéptits renfermant de 20 à 
200 kil ogramme~; 

b) Dépôts renfermant plus de 
200 k ilogrammes. 

1 13 

IA 

I A 

2 

I B 

1xr.ox1•É:-;1i,.:ns 

. Prod.uits et résidus à odeu r 
dc,agrcablc ; dan"cr dïnto '"r·c·t-
• ' • :> -~ ._ 

lion: ,,anger d e:-.1,los io n par in-
~"~1.1ma11on d'.~rn mélange a1·ec 
1 a11 ; danger d rnccnd ic . 

. Proù.u its et résidus it oJeu r 
~esagreablc; danger dïntoxic.1-
11.<?n: d;ir!gcr d"explosi c.n; dan ,.er 
d 111cend1e . " 

n anger d'explosivn ; <lancer 
d ' incendie. ~ 

l Odeur . désagréable, danger d 'ex-
~ plos1on. 

A RT. 2. - Nolre anêté du 15 août 1898 l . 
ART. 3 _ - , . . , . · es r apporte. 

. l'\otr e i\lr n rsl1e ùe 1 Industr ie et d 'I' .. ·1 . 
d 1, · . . u ra' a r est char"'e e exec 11 t1on du pr·esen t arrêté . c 

Donné a Bruxelles, le 25 septembre Hl08. 
LÉOP OLD. 

Par le Roi : 

L e lvlfoistre de /'/11d11st1·ie et Trar1mï , 

ARM. H UBERT. 

' 

1 

J/ 

PERSONNE I1 

CORP S DES INGÉ~IEURS DES MINES 

Situation au rr Fev1·ic1· 1900 

NOl\l S ET I N ITJ,\LES 

des 

PR 1~1\0~I S 

<J 

~ l>AT ES 

·~ -~ 1=====7====0 11 
'.i = de rentrée! de la 

.= au dernière 
~ >en·ice promoti o~1 

A. - S ection d 'a ctivité 

Directeur g tntrnl 

" Dcjar,lin ( 1..), O.Jlft,@, >f<2c cl., M.C O. l rc 
clas>e.C. C . . \ . lrc cl., D. P . ] re classe, 
commandeur de~ ordres du \.hri>t de 
J>ortllf;al et de l' Etoilc de Roumanie . 1849 2·1- 11-187 1 18-10- 1905 

J 11spedr11rs g t11trn11 .1· 

l ~t in~icr(\..), O . ~J€:.@, \.. C:. :\. ]rc cl . . 18.Jî 11-12- 18î3 19- 1- 1901 
2 l.ibcrt (.1. ) . O. ))r., ®· l\I. C:. A. J rc cl. . \.. de 

l"Urdr<: de la Couronne d ' lwlie . . . 1853 21 - ll -1 8î.J 18- 6- 1905 
» \\lattcync(V. ). O. ~:,U:< . ®· >I< Jrcc l. , ;\J.C.,\ . 

1 rc cl., commandeur de !"ordre de Saint 
Stanislas de R ussie. chevalier de la Cou-
ronne de Ier cl '.\utriche (' ) 1850 21-11 -18î4 18- 6- 1905 

!11rrt11ù11r.r en cht/ Diredtttrs de irr classe 

l J acquet (J.),O.lfil. @. 8'.-< l rc cl., lit. C.A. 1852 29- 1 -1876 20- 3-1905 
l rc cl. . . . . . . . 

2 Julin (J.),0.lfil,@,l\t.\..A. l rect. 

3 Delacm·.ellerie ( 1. ), O. )llJ:, a.ci.+ 2c cl., 
~1.L.\. lrccl. 

4 ·l3caupa i11 (.1.·13. ), O. ;:If<,@. l\I . C. :\. l re cl . 

(1) :\ ttaché à ]'Admi nistration centrale. 

1853 15-12 -1876 20- 3- 1905 

1852 28- 6- l 7î 11-11- 1905 

1857 31- l -1881 18- 5. 1907 
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NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOM:S 

QJ 
u 
§ D.a. TES 

:ffi .~ 1=====:====::11 z = z c: 
< .s 

QJ 
-0 

de l'entrée de la 
au dernière 

service promotion 

Iuglnimrs en chif Diredeurs de 2me c/11sse 

l Lechat (V) O. l")ft. œ. M. C.A. Ire cl. 

2 Bochkoltz (G.), O. 00· œ, ~1. C. A. Ire cl., 
D. P. }re cl. 

3 Pepin (A.) @, œ M.C.A. Ire cl. . . . . 

41 Ledouble(O.).;Jf:,*,œ.+ }recl.M .C.A. Ire cl. 

5 Stassart (S) ~. œ. >f< Ire cl.,M.C C. IrecJ. 
l offic de lïnstruC'ion publique de France(!) 

1858 18-11- 1881128- 1- 1905 

1859 18-11 -1881 \20· 3. 1900 

11861·124-ll -1882 20- 3-1905 

~18~0 24-11 -1882 18- 6- 190~ 
l 18~8120- 4- 1883 18- 5- 1907 

l11;:enieurs pri11âpaux de Ire d.rsse 

l • Demaret (J ), OO, œ. >f< Ire cl., M. C. :\.. 
· Ir .. cl. 

2 • Demaret (L.) OO. 69. O. de l'Ordre de la 
Couronne de Roumanie . . . . . . 

.3 • Daubresse (G.) tjit. 

4 Delbrouck (M.), * . 
5 Libotte (E.), $ 

1857 18-11 -1881 14- 1- 1905 

1859 .28- 9- 1885 15- 1- 1907 

1862 2- 4- 1886 20- 3- 1907 
1865!'21- 3. 1889 20- 3- 1905 

1864 16- 4- 1889 11-11- 1905 
/11gi11iem·s prindp1mx de 2c d11sse 

1 • Delruelle (L) llt 1866 5- 5- 1891 26- 2- 190( 
>> •Halleux (A.),@officier de l'ordre de la Cou

ronne de chêne, chevalier de l'ordre 
de Charles III d'Espagne (2) 1869 16-11- 1891 26- 2- 190( 

2 • Firket (V.), OO, M. C. D. lre cl. 1869 14-12- 1891 26- 2- 1906 

3 • Lebacqz (J .) 1869 2-11- 1892 15- 1- 1907 

4 Deboucq (L.) 1873 28-11- 1895 20- 3_ 1905 

» Bolle (J .), + 2e cl l3 ) 1871 28-11- 1895 20- 3- 1905 

5 Vrancken (J .) 1872 16-12- 1896 18- 6- l 905 

6 Nibelle (G.), M. C. D. Ire cl. 1873 16-12- 1896 15- 1- 1907 
Ingénieurs 1/e Ire daue 

1 •Orban (N .) 

2 • Ghysen (H.) 

» • Levarlet (H.) f:?) 

»•Lemaire (E.),M.C.D.Irc c'.,M.C.D Ire cl.(3) 

3 • Repriels (A.) 

4 Lebens (L.) . 

1873 16-12- 1896 30- 8- 1904 

1874 16-12- 1896 28- 1- 1905 

1873 16-12- 1896 28- 1- 1905 

1872 16-12- 1896 25· 4. 1905 

1875 12-12- 1897 Il-Il- 1905 

1873 12-12- 1897,26- 2- .1906 

(l)" Chargé d'un service d'arrondissement et du service srécial de . d 
miniers et du grisou. 5 acc1 ents 

(2) Attaché à l'administration centrale. 
(3) Détaché. au s~rvice spécial des accidents i:ii_ni~rs ;t du grisou. 
•. Les fonctto!1naires don~ l~s noms sont precedes d un astérisque, jouissenulu 

traitement maximum affecte a leur grade. ~ 

l 
r 

DOCUMENTS AD.MINISTRA TIFS 499 

Il) QJ 

'"' NOMS ET INITIALES u 
"é c DATES 
'"' as 
0 l:l ~ :a des ·r.i·-
0 ~ g 
'"' de l'entrée de la •QJ < ...:= 
8 PRÉNOMS au dernière 

~ QJ service promotion 
"'tj 

5 • Niederau (Ch.). 1874,12-12- 1897 15- 1- 1907 

6 •Hallet (A.) 1874 12-12- 1897 25·11- 1907 

7 Liagre (Ed.) 1874 12-12- 1897 20- 3- 1905 

8 Velings (J .). 1874 12-12- 1897 20- 3- 1905 

9 Viatour (F. H.). 1875 12-12- 1898 18- 6- 1905 

10 Raven (G.) 1876 12-12- 1899 15- 1- '1907 

11. Fourmarier (P.) 1877 12-12- 1899 25-11- 1907 

I11gt11imn de 2e classe 

1 • Bertiaux (A.) 1874 12-12- 189P 28· 1- 1905 

2 •Renier (A.) . 1876 18-12- 1900 25- 4- 1905 

3 • Brien (V.) 1876 18-12- 1900 11-11- 1905 

4 • Bailly (0.) 1874 18-12- 1900 26- 2- 1906 

» • Breyre (Ad.) (1) 1880 15·12- 1902 15- 1- 1907 

!) "Desenfans (G.) . · • 1876 15-12- 1902 25-11- 1907 

6 • Stévart (P.) . 1880 25- 1- 1904 30- 4- 1908 

7 Stenuit (A.) . 1877 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

» Delmer (A.) (l) 1879 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

8 Lemaire (G.) 1878 25- 1- 1904 15- 1- 1907 

9 Dehasse (1..). M. de Chine . 1881 25· 1- 1904 15- 1- 1907 

10 Hardy (A) 1878 25· 1- ~904 25-11- 1907 

11 Gillet (Ch.) . 1882 25- 1- 1904 30· 4- 1908 
I11gl11ie11rs de 3e d1isse 

1 • Defalque (P.) 1879 25- 1- 1904 26- 2- 1906 . 
2 • Dandois (H.) 1879 20- 3- 1905 25- 3- 1907 

3 • Molinghen (E.). . 1877 19- 4- 1905 15 -4- 1907 

4 "Verbouwe(O.) 1882 12- 3- 1906 30- 3- 1908 

5 Hardy (L.) . 1882 20- 3- 1907 

6 Sottiaux (G.) 1883 30- 1- 1908 

7 Delrée (A.) . 1883 30- 1- 1908 

8 Devillez (E.) 1884 30- 1- 1908 
9 Legrand (L) 1882 28-12- 1908 

10 Massin (A.). 1883 28-12- 1908 
11 Jadoul (Ch.). 1884 28-12- 1908 

(l) Attaché à l'administration centrale. 
• Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque, jouissent du 

traitement maximum affecté à leur grade. 
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NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

V 
u 
~ l>ATES 
d 

,f:l .~ 1=====:=====11 
~ g de l'entrée de la 
< .S au dernière 
~ service promotion 

B. - Section de ~sponibilité 

I11spute1,rs gt11tra11x 
Hubert (H.), o. OO, *· œ. C.C.A. Ire cl. II849 3I-IO- 1872 20- 3- I90~ 
Van Scherpenzeel-Thim (L.), O. OO,@, I850!1 3- 6- I875

1

128- I- I905 
M.C.A. Ire cl., C.Saint-Stanislas de Russie 

I11gt11it11rs prfocipa1'x 
Legrand (L.) 

lJenoël (L.). 
1

186812- 3- 1891130-I2- I905 
1870 2-11- I892 I5- I- I907 

b1gt11ie11r de 1re classe 

Macquet (A.) ll{t, œ. ll853j29-Il- I876j27- 3- I888 

/11gtnie11rs des mines à la retraite com11"'lla11t le titre lto11orijiq"e 
de le1'r grade 

Dejaer (E.), C. OO, •· C. C. A. Ire cl., Directeur général honoraire. 

Dejaer (J.l, C. 00, @: >le Ire cl., C. C.A. Ire cl., D. P. Ire cl. Directeur 
general honoraire. • 

Jottrand (A.), o. OO, œ, c. c A. Ire cl. M. c D lre cl Directeur 
divisionnaire honoraire. ' · ' ., 

Guchez (F.), O. OO,, '3, ç. C. A: Ire cl., chevalier de l'ordre d w 
Inspecteur general nonoraire. e asa, 

DÉCORATIONS : SIGNES 
Ordre de Léopold : Chevalier 

- Officier. 
- Commandeur . 

Croix civique pour ·années de service 

OO 
o. OO 
c. OO 
C. C.A. 

- M.C.A. Croix civique pour acte de dé\'ouement + 
Médaille -

Médaille civique - - M 
. C. D. Décoration de mutualistes 

Décoration de prévoyance ~ · ~e mutualistes 

Légion d'honneur. . . . . . • . . . * 
Médaille commémorative du règne de S. M. Léopold lI. EB 

[ 
l 
1 

RÉPARTITION DU PERSONNEL 

ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 

(15 janvier 1909) 

ADMINIS'l'RA'l'ION CENTRALE 

MM. DEJARDIN, L., Directeur général, à Bruxelles; 
'V ATTEYNE, V., Inspecteur général, à Bruxelles; 
GoosSENS, Ca., Directeur, à Bruxelles; 
HALLEUX, A., Ingénieur principal de 2mc classe, à Bruxelles; 
V AN RAEMDONCK, A., chef de division, à Bruxelles; 
BR EYRE, A., Ingénieur de 2me classe, à Bruxelles ; 
DEL?tlER, A., » » à Bruxelles. 

Se,.vice des eœplo&ifs 

MM. LEVARLET, H., Ingénieur de ire classe, à Bruxelles; 
DE BIOLLEY, P., · » à Bruxelles. 

Se'rvice spécial des acci"dents miniers et du grisou 

MM. WATTEYNE, V., Inspecteur général, à Bruxelles; 
STASSART, S., Ingénieur en chef Directeur de 2e classe, à Mons; 
BOLLE, J., Ingénieur principal de 2me classe, à Mons; 
LEMAIRE, E., » de ire classe, à Mons. 
BREYRE, A., » de 2me classe, à Bruxelles; 
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1re INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A MONS 

MM. M1NSIER, C., Inspecteur général, à Mons; 
DEMARET, J., Ingénieur principal de pe classe, à Mons. 

Provinces de Hainaut, de Brabant, de la Flandre orientale et de la 
Flandre occidentale. 

i er ARRONDISSEMENT 

MM. STASSART, S., Ingénieur en chef Directeur de 2me classe, à 
Mons; 

DEMARET, L., Ingénieur principal de ire classe, à Mons. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons judi
ciaires de Boussu (~auf les communes de Hornu, de Quaregnon et de 
Wasmuël), de Dour, de Pâturages (moins les communes de Givry, 
d'Harmignies et d'Harvengt), d' Antoing, de Celles, de Péruwelz, de 
Quevaucamps, de Templeuve et de Tournai et les communes de 
Ciply, de Gaurain-Ramecroix, de Soignies, d'Horrues et de Naast; 
les provinces de la Flandre occidentale et de la Flandre orientale. 

1er DISTRICT. - M. SoTTIAUX, a:, Ingénieur de 3me classe, à Mons. 

Char·bonnages: Cantons de Dour et d'Antoing. 
Belle-Vue, Provinces de la Flandre occiden-
Bois de Boussu, tale et de la Flandre orientale. 
Lon gtern e-'l'richères, 
Genly. 

2° DISTRICT. - M. DEHASSE, L., Ingénieur de 2e classe · l\•r , a i.OllS. 

Blaton C t d B ' . . an on e oussu (sauf les 
Grande .Machme a feu de Dour, communes de Ho d Q rnu, e ua-
Grande Chevalière et Midi de regnon et de Wasmuël) et canton 

Dour. de Péruwelz. 
Buisson, 
Hautrage. 

3e DISTRICT. - .M. DESENFANS, G. Ingénieur de 2e 1 · N' ' c asse, a 1my 
Bois de Saint-Ghislain, Cantons de •r · · 
L'Escouffiaux, 
Grand Bouillon, 
Ciply. 

· ourna1, de Celles 
et de Templeuve, et communes 
de Gaurain-Ramecroix et de 
Ciply. 
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4c DISTRICT. - M. VERBOUWE, O., Ingénieur de 3me classe, à Mons 

Charbonnages réunis de 
l'Agrappe, 

Bonne-Veine. 
J 

Cantons de Pâturages (moins 
les communes de Givry, d'Har
mignies et d'Harvengt), de Que-
vaucamps; communes de Soi
gnies, d'Horrues et de Naast. 

2e ARRONDISSg~IENT 

MM. JACQUET, J., Ingénieur en chef Directeur de 1rc classe, à 
Mons; 

NIBELLE, G., Ingénieur principal de 2me classe, à Mons. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu,Quaregnon et Wasmuël), 
dP. Chièvres-, d'Enghien, de La Louvière (communes de Houdeng
Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de Lens, de Pâturages 
(communes de Givry, Harmegnies et Harvengt), de :Mons (moins la 
commune de Ciply), de Rœulx(communesde Boussoit, Bray, Casteau,' 
Gottignies, Maurage, Rœulx, Saint-Denis, Strépy, Thieu, Thieusies, 
Villers-St-Ghislain et Ville-sur-Haine), d' Ath, de Flobecq, de Frasnes
lez-Buissenal, de Lessines et de Leuze (sauf la commune de Gaurain
Ramecroix); la province de Brabant (arrondissement judiciaire de 
Bruxelles). 

1°r DISTRICT. - M. LIAGRE, E., Ingénieur de F 0 classe, à Mons. 

Espérance, Cantons de Boussu (commune 
Nord du Rieu du Cœur, de Quaregnon), de Flobecq, de 
Rieu du Cœur (Société Mère et Lens, de Frasnes-lez-Buissenal et 
Forfait du Couchant du Flénu). de Leuze (moins la commune de 

Gaurain-Ramecroix). 

2e DISTRICT. - M. NIEDERAU,_Ch., Ingénieur de 1re classe, à Mons. 

Grand Hornu, Cantons de Boussu (communes 
Produits. de Hornu et 'Vasmuël), de Mons 

(communes de Flénu, Jemappes, 
Maisières et Nimy), d' Ath et de 
Lessines. 
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a• DISTRICT. - M. DEVILLEZ, E., Ingénieur de 3° classe, à Mons. 

Hornu et Wasmes, 
Ghlin, 

Cantons de Mons (communes 
deCuesmes,Ghlin,Hyon, Mesvin, 
Mons, Nouvelles, St-Symphorien 
et Spiennes), de Chièvres et de 
Paturages (communes de Givry, 
Harmignies et Harvengt). 

Levant du Flénu. 

4° DISTRICT. - M. LEMAIRE, G., Ingénieur de 2° classe, à Mons. 

St-Denis-Obourg-Havré, Cantons d'Enghien, de La Lou-
Maurage et Boussoit, vière (communes de Houdeng-
Strépy et Thieu, Aimeries, Houdeng-Goegnies et 
Bois-du-Luc et Trivières réunis, Trivières), de Mons (communes 

de Havré et d'Obourg), de Rœulx 
(communes de Boussoit, Bray, 
Casteau, Gottignies, Maurage, 
Rœulx, St-Denis, Strépy, Thieu, 
Thieusies, Villers-St-Ghislain et 
Ville-sur-Haine). 

Province de Brabant : arrondissement judiciaire de Bruxelles. 

3me ARRONDISSEMENT 

MM. Din,ACUVELLERI~, L., Ingénieur en chef Directeur de i rc clas~e à 
Charleroi. · ' 

LmoTT:B, E., Ingénieur principal de·tre classe a' Ch 1 · . , ar er01. 

La. partie de la province de Hainaut comprenant les 
. . communes de 

Bellecourt, Chapelle-lez-Herla1mont, Courcelles Font · l'E' . 
. , · ' ame- veque, 

Leernes,_ P1eton, Souvret et Trazegnies du canton · d" · . 
F · l'E' • . . . JU 1C1a1re de ontame- veque; les cantons Judiciaires de Binche ( · 

d .. mo10s la com-
mune e Mont-Ste-Genevieve), de La Louvière (mo· 1 . . ms es communes 
de Houdeng-A1mer1es, Houdeng-Gœgnies et Trivi'è ~) d 
d S · . ( . re~ ' e Seneffe 

e 01gmes moms les communes de Horrues Na t t S . . ' 
d . ' as e 01gn1es) · 

les communes e Estinnes-au-Val, Marchc-lez-Ecau · M" ' 
P • · ssmes, 1gnault 

eronnes-lez-Bmche et Vellereille-le-Sec du canton d R ' e œnlx. 

1-
1 
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i or DISTRICT.-M. DEFALQUE' p.' lngén ieur de 3me classe, à Charleroi. 

Charbonnages réunis de Ressaix, Cantons de Binche (communes 
Leval, Péronnes et Sainte- de Binche, Buvrinnes, Estinnes
Aldegonde. au-Mont,Haulchin, Leval-Trahe

gnies, Mont-Sainte-Aldegonde, 
Epinois, Ressaix, Vellereille-le
Brayeux et Waudrez) et de Rœulx 
(communes de Péronnes-lez-Bin
che, Estinnes-au-Val, Mignault 
et Velle1•eille-le-Sec). 

2m0 DISTRICT. - M. DELRÉE, A., Ingénieur de 311 classe, à Charleroi. 

LaLouvièreetSars-Longchamps, Cantons de Binche (commune 
Bois de la Haye. d'Anderlues), de La Louvière 

(communes de La Louvière et 
St-Vaast) et de Seneffe. 

3e DISTRICT. - M. VELINGS, J. Ingénieur de ire classe à Charleroi. 

Mariemont, · Cantons de Binche (communes 
Bascoup, de Carnières et de Morlanwelz), 
Nord de Charleroi. de Fontaine-l'Évêque(communes 

de Bellecourt, Chapelle-lez-Her
laimont et Piéton), de Soignies 
(communes d'Ecaussines - d'En
ghien, Ecaussines-Lalaing, Hen
ripontet Ronquières) et de Rœulx 
(commune de Marche-lez ·Ecaus
sines). 

4m0 DISTRICT. - M. LEGRAND, L., Ingénieur de. 3° classe, à Charleroi. 

Haine-Saint-Pierre, Houssu et Cantons de La Louvière (com-
La Hestre, mune de Haine-Saint-Paul), de 

Courcelles, Binche (commune de HaJne-St-
Beaulieusart. Pierre), de Fontaine-l'Evêque 

(communes de Courcelles, Fon
taine-l'Evêque, Leernes, Souvret 
et Trazegnies), et de Soignies 
(communes de Braine-le-Comte 

: et Hennuyères). 
1 
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4° ARRONDISSEMENT 

MM. LEDOUBLE, O., Ingénieur en chef Directeur de 2° classe, à 
Charleroi; 

VRANCKEN, J., Ingénieur principal de 2° classe, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons judi
ciaires Nord et Sud de Charleroi (moins la ville de Charleroi et les 
communes de Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre), de Fon
taine-l'Évêque (moins les communes de Bellecourt, Chapelle lez
Herlaimont, Courcelles, Fontaine-l'Evêque, Piéton, Souvret, Leernes 
et Trazegnies), de Gosselies (commune de Gosselies), de Beaumont, de 
Chimay, de Jumet, de Thuin, de Merbes-le-Château et de Binche 
(commune de Mont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 

ter DISTRICT.- M. GHYSEN, H., Ingénieur de fro classe, à Charleroi. 

Monceau-Fontaine et Martinet, 
Marchienne, 
Grand Conty-Spinois. 

1

1 

Cantons de Fontaine-l'Évêque 
(communes deMonceau-sur-Sam-

1 h . 
j re, Goutroux et Forchies-la-

Marche), de Thuin et de Binche 
(commune de Mont-Sainte-Gene
viève). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 

2° DISTRICT. - M. JADouL, Ch., Ingénieur de 311 classe, à Charleroi. 

Sacré-Madame, 
Amercœur, 
Bayemont. 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
Jumet (communes de Jumet et 
Roux) et de Merbes-le-Château. 

3e DISTRICT. - M. HARDY, L., Ingénieur de 3° classe a· Ch 1 · , ar er01. 

Charbonn. réunis de Charleroi, 
Masse-Diarbois. 

Cantons de Fontaine-l'Évêque 
(communes de Marchienne et 
Landelies), de Gosselies (com
mune de Gosselies) et de Beau
mont. 

( 
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4° DISTRICT. - M. DANDOIS, H. Ingénieur de 3° classe, à Charleroi. 

Marcinelle Nord, 
Forte-Taille, 
Bois de Casier et Marcinelle-Sud, 
Centre de Jumet. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et de 
Mont-sur-Marchienne), de Fon
taine-l'Evèque(communedeMon
tigny-le-Tilleul) etde Chimay. 

5° ARRONDISSEMENT 

MM. PEPIN, A., Ingénieur en chef Directeur de 2e classe, à 
Charleroi; 

DEeouco, L., Ingénieur principal de 2me classe, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons judi
ciaires de Châtelet, de Gosselies (moins la commune de Gosselies); 
la ville de Charleroi et les communes de Gilly, Lodelinsart et Mon
tigny-sur-Sambre des cantons judiciaires Nord et Sud de Charleroi. 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Nivelles). 

ier DISTRICT. - M. HARDY, A., Ingénieur de 2° classe, à Charleroi. 

Boubier, 
Poirier, 
Carabinier-Pont-de-Loup, 
Ormont, 
Bois communal de Fleurus, 
Bonne Espérance à Lambusart. 

Cantons de Châtelet (communes 
d' Acoz, Aiseau, Bouffioulx, Ger
pinnes, Gougnies, Joncret, Pont
de-Loup, Presles, Roselies et Vil
lers-Poteries) et canton Nord de 
Charleroi (commune de Monti
gny-sur-Sambre). 

2e DISTRICT. - M. MoLINGHEN, E., Ingénieur de 3° classe, à Charleroi. 

Trieu-Kaisin, 
Nord de Gilly, 
Noël. 

Cantons Nord de Charlero 
(communes de Gilly et Lodelin
sart), de Gosselies (communes de 
Fleurus, Ransart et Wangenies) 
et de Châtelet (commune de 

1 Couillet). 

Province de Brabant (cantons de Genappe et de Jodoigne de 
l'arrondissement judiciaire de Nivelles). 



508 ANNALES DES MWES DE BELGIQUE 

3° DISTRICT. _:_ M. BERTIAUX, A., Ingénieur de 2e classe, à Charleroi. 

Grand Mambourg, Liége Cantons de Charleroi (ville de 
Centre de Gilly, Charleroi) et de Gosselies (moins 
Masse-Saint-François, les communes de Gossselies, Ran-
Appaumêe-Ransart, sart, Fleur»s et 'V'angenies). 
Bonne Espérance à Montigny-sur-

Sambre. 

Province de Brabant (caatons de Wavre et de Nivelles de 
l'arrondissement judiciaire de Nivelles). 

4° DISTRICT. - :M. GILLET, Cu., Ingénieur de 3° classe, à Charleroi. 

Roton-Sainte-Catherine, 
Gouffre, 
Aiseau-Oignie!, 
Aiseau-Presles, 
Petit Try, 

· Baulet. 

Canton de Châtelet (communes 
de Châtelet, Châtelineau, Lam
busart, Loverval, Farciennes et 
Pironchamps). 

Province de Brabant (canton de Perwez de l'arrondissementjudiciaire 
de Nivelles). 
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2e INSPECTION GÉNÉRALE DES :\\{INES, A LIÉGE. 

MM. LIBERT, J., Inspecteur général, à Liége; 
DELRUi-;LLE, L., Ingénieur principal de 2° classe, à Liége. 

Provinces de Liégc, Namur, Luxembourg, Anvers et Limbourg. 

6° ARRONDISSEl\ŒNT. 

MM. BocHiCOLTZ, G., Ingénieur en chef Directeur de 2° classe, à 
Na~ur; 

LEBACQZ, J., Ingénieur principal de 2m0 classe, à Namur. 

Provinces de Namur et de Luxembourg. 

fer DISTRICT. - M. STÉVART, P., Ingénieur de 2e classe, à Namur. 

Charbonnages : Province de Namur : la partie 
Ham-sur-Sambre Arsimont et au Nord de la Sambre et de la 

Mornimont, ' Meuse, à l'exception du canton de 
Namur; le canton d'Andenne. 

Groynne, 
Province de Luxembourg : 

Andenelle, Hautebise et Les Lié- l'arrondissèment judiciaire de 
geois, Marche. 

Stud-Rouvroy. 

2° DISTRICT. - M. STÉNUIT, A., Ingénieur de 2° classe, à Namur. 

Auvelais-Saint-Roch, 
Falisolle, 
Velaine et Jemeppe-Nord. 

Province de Namur: les can
tons de Dinant, de Ciney, de Ro
chefort, de Gedinne et de Beau
raing; le canton de Namur, sauf 
la partie corn prise entre la Sambre 
et la Meuse. 

Proyince de Luxembourg: l' ar
rondissement judiciaire de Neuf
château, et les cantons de Floren· 
ville et de Fauvillers de l'arron
dissement judiciaire ci' Arlon. 

3° DISTRICT. - M. MASSIN, A., Ingênie~r de 3e classe, à Namur. 

Tamines, Province de Namur: la partie 
Malonne, comprise entre la Sambre et la 
Le Château, Meuse, à l'exception du canton 

de Dinant. 
Basse-Marlagne. ProvincedeLuxembourg: l'ar-

rondissement judiciaire d'Arlon, 
moins les cantons de Florenville 
et de Fauvillers. 
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7• ARRONDISSEM~NT 

MM. LECHAT, V., Ingénieur en chef Directeur de 2• classe, à Liége; 

FIRKET, V., Ingénieur principal de 2e classe, à Liége. 

Province de Liége (arrondissement judiciaire de Huy et cantons 
de Waremme et de Hollogne-aux-Pierres de, l'arrondissement judi
ciaires de Liëge); provinces de Limbourg et d'Anvers. 

i'r DISTRICT. - M. RENIER, A., Ingénieur de 2e cl .. asse, à Liége. 

Marihaye, Cantons de Huy (moins les 
Halbosart, communes d'Amay, Ampsin, An
Malsemaine, 
Ben, 
Bois de Gives et St-Paul. 

theit, Fumal et Vinalmont) et de 
Nandrin (moins les communes de 
Camblain - au -Pont, Comblain
Fairon, Ellemelle, Hamoir et 
Ouffet). 

2° DISTRICT. - M. VIATOUR, H., Ingénieur de 1rc classe, à Liége. 

Kessales-Artistes, Cantons d'Avennes, de Héron, 
Nouvelle-Montagne, de Huy (communes de Fumal et 
Sart-d' Avette et Bois-des-Moines. Vinalmont) et de Hollogne-aux

Pierres (communes d' Awirs, 
Chokier, Engis, Flémalle-Grande, 

Engis (métal.) Flémalle-Haute, Gleixhe et Je-
meppe. 

a• DISTRICT. - M. FoUR?tfARIER, P., Ingénieur de tre classe, à Liége. 

Sarts-au-Berleur, 
Gosson-Lagasse, 
Concorde, 
Arbre-Saint-Michel. 

Cantons de Landen, de Wa
remme, de Ferrières et de Nan
drin (communes deComblain-au
Pont, Comblain-Fairon, Elle
melle, Hamoir et Ouffet). 

4• DISTRICT. - M. LEBENS, L., Ingénieur de 1r0 classe. 

Bonnier, Province de Liége : Cantons 
Horloz. de Jehay-Bodcgnée, de Hollogne

aux-Pierres (moins les communes 
de Flémalle·Hrande, Flémalle
Ha u te, Jemeppe, Engis, Chockier
A wirs et,Gleixhe) et de Huy (com
munes d Amay, Ampsin et d'An
theit). 

Provinces de Limbourg et 
d'Anvers. 
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s• ARRONDISSEMENT 

MM. JULIN, J., Ingénieur en chef Directeur dei rc classe, à Liége; 

DELBROUCK, M., Ingénieur principal de ire classe, à Liége. 

Cantons Nord et Sud de Liége, de Grivegnée; de Fexhe-Slins, de 
Herstal (moins la commune de Wandre) et de Saint-Nicolas (moins la 
section de Sclessin de la commune d'Ougrée de l'arrondissement 
judiciaire dp, Liége). 

1 cr DISTRICT. - M. HALLET, A.' Ingénieur de 1 reclasse, à Liêge. 

La Haye, 
Bois d' A vroy, 
Angleur. 

Ville de Liége (rive ·droite de 
la Meuse). Communes de Bres
soux, Grivegnée, Angleur, Til
leur et Saint-Nicolas. 

2e DISTRICT. - M. BAILLY, O., Ingénieur de 2° classe, à Liége. 

Espérance et Bonne-Fortune, 
Bonne-Fin, 
Patience et Beaujonc, 
Ans. 

Ville de Liége (rive gauche de 
la Meuse). Communes de Jupille, 
Ans et Glain. 

3e DISTRICT. - M. RAVEN, G., Ingénieur de frc classe à Liêge. 

Grande Bacnure, Canton de F~xhe-Slins et les 
Petite Bacnure, communes de Herstal et Vottem. 
Belle-Vue et Bien-Venue, 
Batterie, 
Espérance et Violette, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Bicquet-Gorée. 
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9• ARROJ.\" DISSE.\IENT 

Mi\l. BEAUPAIN, J.-B. Ingénieur en chef, Directeur de f 'c classe 
à L iéooe · ' 

0 ' 

DAUBRESSE, G., Ingénieur p1·incipa l de i'• classe, à Liégc. 

Ar1·ondisseme nt judiciaire de Ve r viers et cantons de Dalhem 
de Fléron, de Seraing et de Louveig né ; la commune de \Vandr~ 
du canton de Herstal et la section de Sclcss in de la commune d'Qu o-rée 
d 0 . 

u canton de Saint-Nicolas de l'arrondissemeoljudi cia ire de Liége. 

1°' DISTRICT. - !VI. Bn1EN, V., In génieur de 2• classe, à Liége. 

Cockerill , Cao Loos de Serai og et de Lou-
Six Booniers · · 1 
0 

. ' vc1g ne , es commun es de Nessoo-
ug ree. 

vaux du canton de Flé1·on et 
Bi erleux-W erbomont (mé tal. ) . d'Olne du canton de Verviers. 

2• DISTRICT. -1\I. ÜRBAN, N. , Ingénieur de fr• classe, à Liége. 

W~o.dre , Ca ntons de Dalhem , de Herve 

S
W erister, d'Aube!, de Dison, de Fléro1~ 

teppes, ( . 1 Esl de LiéO'e moins a commune de Ncsson-
0 ' ) 1 1 Cowette-Rufin , vaux ; P us a commune de ' Van-

Lonette , ci rc, du canton de Herstal et la 
Quatre-Jean , section de Sclcssin de la corn-
Cheratle . rnune d 'Ou " r"'e d o ~ u canton de 

Saint-Nicolas. 

3• DlSTBICT. - l\I. R EPRI ELS, A. ' Ingénieur de 1 re classe, à Liége. 

I-I~sard , Ca ntons de Verv ie1·s, de Lim-
M1che roux , bou rg, de S pa et de St 1 
Crahay . a ve ot 
Herve-W erg ifosse (moins la commune d'Oln e du 
i\lioerie. ' canton de Verviers). 

Vieille-Montagne (métal.) . 

------
I 

ARRÊT E S SPÉCIAUX 

1\'.(ine:--: 

Par ar1·êté roy al du 30 janv ier 1908, la Société anony me des 
Charbonnages d' A.bbooz et B onne-F oi-Ha reng, à Her stal , a été 

autorisée à occuper, pou r les besoin s de son exploitation, diverses 
parcelles de terrain situées da ns cette commune. 

Par 'arrèté royal du 25 aHil 1008, il a été accordé à la Société 
anony me des Houillè res Un ies d u Bassi n de Cha rleroi, à titre d'exte n
s ion de sa concession de i\Iasse-Saint-Fraoçois, concession des mines 
g isantes sous le territoire de la commune de Farciennes , sous une 
étendue superficielle de 8 hecta res, 90 ares, 3 centiares, compr ise 
entre les limites ~st et Sud de la concess ion actuelle de Masse-Sa int
François et l'axe de la Sambre . 

Par arrêté roy al du 5 juin '1908, la Société métallurgique de Gorcy 
(~Ieurthc et Moselle) a ét1~ a utorisée à occuper, pour les besoins de 
son exploitation, une parcelle de terrain appa1·tenaot a ux Hospices 
civi ls de la ville de i\Ions et comportant une étendue de i hectare , 

2 ares, 39 centiares, s ituée à Quaregnon. 

Par arrèté r oy a l du 23 juin lü08, il a été accord é à la Socié té 
an ony me des .\fines des Arden nes, à Liége, à titre d'extenSion de la 
concession de Bier leux-\Ve rbomont, la concession des mines de 
manganèse gisantes sous une étend uc de 2 hectares, 60 ares , dépen
dant des communes de Chevron el de Rahie1·. 

Par arr êté royal du 31 octobre 1908, la Société anony me des 
Charbonnages des Kcssa lrs, à Je meppe-sur-Meuse , a été autorisée à 
occupe1', pou r les beso ins de son exploitation, diverses parcelles de 

terrain situées à Jemeppe-sur-Meuse. 

Par arrêté roya l du 31 octobre 1908, la Société anonyme des 
Chal'bonnages de !' Epine a é té a11 to1·isée à occupe r, pour les besoins 
de l'exploitation de sa concC~$ion de Bonne-Espé rance , dive rses 
pa 1·ccllcs de terrain ~ i ses e n la commune de Montigny-sur-Sambre . 
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Usines 

Par arrêté royal du 26février1908, la Société anonyme d'Ougrée
Marihaye, a été autorisée à augmenter la consistance de ses usines 
à Ougrée et à Seraing. 

Par arrêté royal du 26 février 1908, la Société anonyme des 
Forges et Laminoirs de l'Alliance, à Marchienne-au-Pont, a· été 
autorisée à annexer à ses usines aètuelles sises à Marchienne-au
Pont, un laminoir à verges et autres petits fers ~archands. 

Par arrêté royal du 2~ février 1908, la Compagnie générale des 
Aciéries (Société anonyme de Thy-le-Château), à Thy-le-Château, a 
été autorisée à établir une usine pour la fabrication de l'acier coulé. . . 

Par arrêté royal du3mars i908, la Société anonyme Métallurgique 
d'Espérance-Longdoz, à Liége, a été autorisée à augmenter la con
sistance de ses usines sises à Liége. 

Par arrêté royal du 23 mars 1908, la Société anonyme des For()'es 
• 0 

de la Providence, à Marchienne-au-Pont, a été autorisée à ·établir 
une nouvelle usine sur le territoire de la commune de Dampremy. 

Par arrêté royal du 30mars1908, la Société anonyme des Aciéries 
d' Angleur, à Tilleur, a été autorisée à installer un four Martin 
Siemens, dans la division de Renory-Angleur de ses usines. 

Par arrêté royal du 27 avril i908, M. Corneille Klept van Velthoven, 
propriétaire à Bruxelles, a été autorisé à établir, à Forest, une usine 
pour la fJision et le laminage du cuivre et du zinc. 

Par arrêté royal du 30 juin 1908, la Société industrielle de 
Beersse a été autorisée à établir à Beersse (province d'Anvers) une 
usine pour la fabrication du régule d'antimoine. 

Par ~r;êté ro!~l. ~u 3? juin 1~08, ~· Alfred Dorsemagen, d'An
vers, aete autorise a etabhr une usme, a Beersse (province d'Anvers) 
pour le traitemen.t des minerais rares, tels que les minerais de vana~ 
dium, de tungstene, de molybdène, de palladium, d'uranium de 
~~m~~. ' 

Par arrêté royal du 30 juillet i908, la Société anonyme d'O · _ 
'h · • t · • · ugree Mari aye a ete au or1see a augmenter la consistance de s · · 

es usines a Seraing. 

t 
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Par arrêté royal du 20 août 1908, la Société anonyme Métallur
gique d'Espérance-Longdoz, à Liége, a été autorisée à étendre son 
usine pour la fabrication de la fonte et à ériger une aciérie et un 
laminoir dans la commune de Seraing. 

Par arrêté royal du 6 septembre 1908, la .société anonym~ de 
Grivegnée a été autorisée à modifier la consistance de ses usmes 
de Grivegnée. 

Par arrêté royal du iO septembre 1908, la Compag.n~e des l\·~é~au~ 
P d · 1 • • d'Overpelt à Overpelt a ete autorisee a et ro mts c 11miques , , . 

a()'randir et à modifier ses usines à zinc, à plomb, a argent et à oxydes 
t> 

et sels métëdliques. 

Par arrêté rojral du 6 octobre 1908, la ~ociété anonyme . de 
Grive(J'née a été autorisée à augmenter la consistance de son usme 

t> 

de Grivegnée. 

Par arrêté royal du 23 novembre 190.8',. la S~ci.été. anon!me 
« La Nouvelle Montagne », à Engis, a ete autor1~ee a modifier 

. d " b · 1· de son us·1ne à zinc d'En!!'1s. les appareils e 1a r1ca lOn .... 

Par arrêté royal du 15 décembre 1908, M. Paul Raoult, l~g~nieur 
à Liége, a été autorisé à établir une usine à zinc sur le terr1t01re de 

la commune de Rotbem. 

p .. t, . al du 22 décembre 1908, la Société anonyme des 
ar arre e r oy . , . Th -le-Château et Marcinelle, 

Hauts-Fourneaux,ForgesetAcieries de Y .
1 

d 
. , . 't bl'r de nouveaux appare1 s ans à Marcinelle, a été autor1see a e a 1 · 

ses usines de Marcinelle. 
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